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JUSTICE DE L/ETAT, 

PizrRE DU Carvxr, Ecuyer, 

De Montrial, dans Ja Province * Quebec. 





Appel d la Fuſtice del. Etat; 
| 0 v 

RECUEIL DE LETTREs, 
AU ROZL, 

AU PRINCE DE GALLES, 
ET AUX MINISTRES; _ 

AVEC 

UNE LETTRE 
A MESSIEURS LES CANADIENS, 

On ſont fidelement expoſes les aQtes horribles de la violence arbitrai 
qui a regne dans la Colonie, durant les derniers troubles, & les vrais 

ſentimens du Canada ſur le Bill de Quebec, & ſur la forme de Gou- 
vernement la plus propre a y faite renaitre la paix & le bonheur 
public. 

INE LETTR E f 
AU GENERAL HALDIMAND LUI-MEME. 

ENFIN 

UNE DERNIERE LETTRE 
A MILORD SIDNEY; 

Od on lit un précis des nouvelles du 4 & 10 de Mai dernier, ſur ce 
qui s'eſt paſſe en Avril dans le Conſeil Légiſlatif de Quebec, avec les 

Protẽts de fix Conſeillers, le Lieutenant Gouverneur Henri Hamilton 
a leur tete, contre la nouvelle Inquifition d'Etat etablie par le Gou- 
verneur & ſon parti. 

Par PIERRE DU CALVET, Ecuyer, 
ANCIEN JUGE A PAIX, 

DE LAVILLE DE MONTREAL. 

Avec une TABLE, & un ErRATA la fin. 

C Imprime a LONDRES, 
Dans les mois de Juin & Ju1LLeT de P'année 1784. 1 . 
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AVERTISSEMENT. 

Les lettres annonc#es ſur le frontiſpice ont itẽ dipechits à leurs 

adreſſes reſpetives, a divers periodes de tems ; | 'ordre & 

la clarte demandent de les faire pricider par Pexpeoſition 

ſuccinate des tvinemens qui en ont fait naitre l'occaſon. 
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TABLE RAISONNEE 
3 DES MATIERES 
4 LES PLUS INTERESSANTES 

4 CONTENUES DANS CE VOLUME. 

4 [1 NTRODUCTION. | page 1 
1 Ce n'eſt qu'une légère eſquiſſe des malheurs de 

Auteur, pour preparer a la lecture des lettres 
ſuivantes. | 

Lettre au Roi. 17 

Le General Haldimand repreſente dans la Province 
de Quebec le Souverain ; c'eſt de ce nom Au- 
guſte, qu'il s'eſt autoriſe pour déẽployer ſa ty- 
rannie. La honte de ſes exces rejaillit donc ſur 
la perſonne de Sa Majeſte ; c'eſt ſur cette rai- 
fon que PAuteur demande que le General 

- Haldimand ſoit ou rappelle pour etre juge à 
Londres, puiſqu'a Quebec ſa a Peleve au- 
deſſus des loix, ou juge a Quebec par un ordre 
emane du tröne, comme le fut le General 
Murray en 1762. 

Lettre au Prince de Galles. 22 
Y Le mecontentement, ou plut6t le deſeſpoir de la 
b Province de Quebec, eſt fi general, que, fi on ne 
7 Padoucit par des meſures de bienfaiſance de 

Gouvernement, il ne peut que conduire à une 
revolution, que I' Auteur ſe fait un devoir 

9 d*annoucer a l' Heritier preſomptif de la Cou- 
'F ronne, perſonnellement intereſſe dans ce de- 
E membrement. 
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Premiere lettre a Milord Sidney. 29 
Cette lettre, la premiere dans l'impreſſion, n'eſt 

que la ſeconde dans Venvoi. L' Auteur, dans le 
frontiſpice de la lettre, donne les raiſons de ce 
renverſement d' ordre, qui n'eſt que le fruit de 
la plus ſtricte exactitude qui le caraQeriſe, 2 
II detaille ici les variations dans les declara- 4 
tions du Gouvernement, ſur le retour du Ge- 1 
neral Ha/dimand. Il attribue ces variations a 
une Politique ſourde, qui yiſe ale ruiner par 
des dẽlais affectés, & à le ere par cette me, 
hors d*etat de pourſuivre le General Haldimand. 
L”'Auteur fait voir que dans la lettre ſuivante, 
qui etoit {a premiere a Milord Sidney, il avoit 
tres-bien prevu ce temporiſement miniſtériel, 
2 ne peut manquer de precipiter dans un de- 
eſpoir general, toute la Province de Quebec, 
qui demo n'aura pas plus a eſperer de 1 
Londres que de Quebec. Les conſequences d'un 'Y 
pareil dẽſeſpoir font indiquees avec une libertẽ 4 
vraiment Angloiſe. 5 

Seconde lettre 2 Milord Sidney. | 39 
C'eſt la premiere de VAuteur, & elle devoit figu- 

rer en Epiire dedicatoire dans ſon Memoire, ci- 1 
. devant imprime. Dans cette lettre, l'auteur 5 8 

3 ſe borne a Elliciter le rappel du General Haldi- 
| mand, qu'il declare ſavoir etre ami intime de 

Milord Sidney; pour prevenir les ſuites de cette 
amitie, il en appelle a cette rectitude impar- 
tiale de tout honnete Miniſtre, mais ſur-tout, 
aux vertus de Milord Sidney, dont il ſe promet 
plus de ſucces, que de ſon predeceſſeur, qui 
etoit auſſi Pami du General Haldimand, ainſii 
que M. Nepean, ſon Sous-Secretaire d'Etat. 

Epiire au Genera! Haldimand. 15 43 1 
L' Auteur avertit ici ce Gouverneur des demar- 

ches qu'il a faites pour le pourſuivre dans la 
Judicature; il lui reproche l'intention ſecrete 
ou il ſeroit de 8*echapper furtivement d' Angle- 
terre, & au nom de Phonneur du Roi intereſſe 
dans le Jugement, il le cite de comparoitre a 
Londres. . 
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des MaATIERES. 

T roiſieme Epitre q Milord Sidney. 
L' Auteur s'élève encore ici contre les delais af- 

fectẽs du Gouvernement; il ſe plaint que le 
General Haldimand ait dans le cabinet plus de 
credit que le Souverain, la Province de Que- 

Bec, toute la Nation, & enfin les Loix dont les 
droits ſacrẽs ſont ' violes par ce temporiſement. 
L' Auteur publie dans cette lettre, la reſolution 
ſecrete du General Haldimand, de s' vader fur- 
tivement en Suiſſe; il y declare ſa ferme de- 
termination de I'y pourſuivre au nom de Phon- 
neur; & il jultifie cette declaration publique, 
par les loix de Phonneur meme. 

Quatrième lettre a Milord Sidney. 

Cette lettre eſt ſinguliere. L' Auteur y rend 
compte d' une entrevue, qu'il a eue avec M. 
Townſend, fils de Milord Sidney : il y expoſe 
les declarations contraditoires du Miniſtre & 
du Sous-Miniftre ; il releve, quoique dans un 
ſtile tres-decent & tres-modeſte ces contradic- 
tions, en vertu de qui il demande une explica- 
tion pleine & ſincere, 

Lettre aux Canadiens, 

C'eſt une Hiſtoire complete des tyrannies exer- 
cees dans la Province de Quebec, durant les 
derniers troubles. L*Auteur debute par ſes 
oppreſſions perſonnelles, 

Premier evmnement, qui a commence à lui faire 
des ennemis. 

Seconde ſource de Finimitit. 
Portrait du Fuge Fraſer. 
Combat manuel entre ce Fuge & I Auteur. 
Juſtiſication de cet expoſe. 
Declaration de guerre ouverte de la part des mi- 

litaires, collegues, & vengeurs de M. Fra- 
ſer; & premier aſſaut donn# 2 ſa maiſon, 

55 

ok I Auteur faillit (tre aſſaſint. 79& 8 



| 
| 
| 

[ 

i 

Rh 

I „ Mira wit: 

Seconde voie de fait. n 
Nouvel aſſaut donne d ſa maiſon. 3 
Dernier aſſaut. 8 3 
Refus du Gouvernement de prendre connoif- 

ſance de ces hoſtilites publiques. 87 & 88 
Tableau ſingulier de la judicature de Quebec, 

avec le portrait de MM. de Rouville & 
MMabane. | 89 juſqu'd 94' 
Raiſons de] Auteur pour ne pas mettre en loi 

les coupaòles. 94 
Plaintes de l' Auteur, ſur la W de la 
Judicature; ſuites de cette plainte. 95 juſqu'a 98 

Detention de Þ Auteur. 99 & 100 
Jugement d'une cauſe civile, an Þ Auteur, alors 

Priſonnier d Elat, 22 condamne ſans ttre 
olli. 101 & 102 

Appel de ce jugement aux loix Frangoiſes, qui 
ne permettent Pas de juger dans le civil, 
un homme qui eſt detenu comme criminel 

d'Etat. 103 & 104 
Difpnition des loix ae ſuſpicion, qui, appliquees 

a I Auteur, font voir Pinjuſtice de ſa do- 
tention api es les enquetes juridiques, faites 
a ſen ſujet, & qui avoutirent toutes d ſa 
Juſtification. 107 juſqua 113 

Reſolution du General Haldimand d'elargir 
P uterr ; jo retraftation de cet ordre. ſur 
une lettre, que lui ecrivit I Auteur dans 

cet inter valle; pique perſonnelle de ce 
+ Gouverncur, Crigee en crime ¶ Etat; nou- 
wel appel aux loix F rangoiſes ; le Parle- 
ment de Paris, Tribunal d adjudication 
pour les Colonies, qui n'eſt point ſupplee d 
Quebec dans la Judicature. 113 uud 123 
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3 Reclamation de Auteur, des loix de la Pro- 
1 vince & de celles d' Angleterre, rejettee 

1 contre la capitulation de Montreal, dle 

; traits de Fontainebleau, & les inſtruc- 

$ tions de 1778, donnees au General Haldi- 
3 mand. | 125 & 126 
9 Subtilite du Gouvernement pour faire evader 
þ Auteur. 127 
9 Conſolation de Þ Auteur dans la priſon, par les 
1 ſoins officieux de ſes amis. 128 juſqu'a 131 

Arrive de I Auteur à Londres, avec Þ Hiſ- 
toire ſuccintte de ſes demarches & des re- _.. 

ponſes miniſterielles. | 131 & 132 

Tyrannie exercte contre la province de Quebec, 
par le Gouvernement, depuis 1763 juſques 

en 1774. 133 143 
Etabliſſement du Bill de Quebec; opinions 

contradittoires ſur la propriete ou impro- 
priete de ce bill, dans toutes les claſſes de 
la Nation ; ſentimens de tout le Canada 
ſur le bill. . 143 juſqu'a 146 

Et reur generale en. Angleterre ſur la Con/titu- _ 
* tion de France. 
Abus du Bill de Quebec, #man#s de cet errenr ; 
; cauſe generale de tous les malbeurs qui ont 
1 inondꝭ cette Province. 148 juſqu'a 1 50 
Datail des violences exerctes contre les Cana. 
2 diens, qu'on empriſonnoit par bandes, ſans 

aucune procedure judicielle. 1518 152 
Traitement affreux de ces malbeureux, dont on 

retrancha la ration, qu'on reduifit 2 la nu- 
ditẽ, & dont environ une trentaine a peri 
de mi dre. 152 153 

147 
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4 Perſonne de marque 5 renfermẽt Incognito dans 
les priſons de Quebec, & qu'on croit ttre 
un gentilbomme Frangois, uenu durant la 

guerre dans la Colonie. 154 & 55 
Mort deplorable d'un Canadien apres quelques 
mois de priſoan. 155 & 156 

Fuite des priſonniers, menagte fraudulei ſement 

0 

par le Gouverneur. „ 166K 157 
Cemparai ſon des priſons de Quebec = la 
| Balile. ary 2 157 & 158 
Aſaſſinat en plein jour d un Officier Anglois, 

Vinjuſtice criante du Gouvernement 
à ne pas le punir. 158 & 159 

Abu du pouvoir du Gouverneur pour fruſtrer 
les Artiſans de la Province, de leurs ſalai- 
res. 159 juſqu'a 161 

Vol public une rue 2 d'un puits public, pour 
accommoder les jardins du Gouverneur; 
fuites fatales de ce voll. 161 & 162 

Les corvees, les logemens de gens de guerre qui 
emparent en conquerans. des maiſons des 
pa ures e y diſpoſent de tout on 
_ maitres, & n des femmes & des 
F 162 & 163 
1 e un Curt qui domant & diner aux 
ier, eut ſa ſæur Lorriblement abuſee 
„ Alſſert. 164 & 165 
5 Fertane du Geniral Haldimand de 200,000 
* #".fo 15 les divers mitiers, en vertu de qui 

: La gagnte en partie. 165 
Hiſtoire des Juges de paix ſur ces corvies, & 

du Juge Mabane, qui vint forcer les con- 
-ſervateurs de paix de ſevir contre les pau- 
vres . | 166 & 167 
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Exemple bien different du Marquis de Bouille, 
S des autres Generaux Frangois qui dans 
la dernière guerre firent d Pegard des 
Anglois, un fi noble uſage de la viftoire. 

. 167 & 168 
Hiſtoire dun jeune marie nouvellement, qui 

fut commands pour ces corvies, quoiqu'il 
- weut que ſa femme enceinte, pour toute 

comprgnie dans ſa maiſon, ſitute dans les 
etabliſſemens les plus eloignes. 168 juſqu d 170 

Eſprit de terreur repandu, par ce deſpotiſme, 
dans les eſprits des Canadiens, qui ſont dans 
Pimpofibilite meme de ſe plaindre. 170 juſqu'2 

| | 172 
Hiſtoire de la ſubtilite avec laquelle on eſcamota : 
la ſouſcription d'une adreſſe en faveur du 
General Haldimand. 174 juſqu d 176 

Appel de deux ſentences de judicature d la 
bayonnette de la part du General Haldi- 
mand, qui detacha une compagnie des ſol- 
dats de Sa Majeſté, pour aller abattre une 
chauſſee, enlerer d un Canadien les eaux de 
ſon moulin, pour les donner à un Suiſſe ẽta- 
bli dans la Colonie. 177 & 178 

Droits naturels des Canadiens ſur tant de vio- 5 
lations du droit des gens. 178 & 179 

Maſquarade de la Furiſprudence pretendue 
Frangoiſe, établie 4 Quebec. 179 juſqu'a 185 

Decifions des principaux Docteurs qui ont écrit 
fur le droit des gens; toutes en faveur du 
Groit r a reclamer par les totix 

dies Nations tous les privileges conſtitution- 
nels des naturels Anglois. Pufendorf 186 

Juſqu d 188 
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Gratien © | 188 & 189 
Grotius | 189 & 190 
Locke 0 
 Machiavel 190 & 191 

(Ces citations devraient ctre en lettres italiques.) 

Conſtitution d Angleterre mal entendue, & en- 
core Plus mal appliquee aux Canadiens. 192 

K 193 
Actes du Parlement ſous Eliſabeth & Guil- 

laume III contre les Catholiques, & les 
Etrangers, ne ſont, ni en Furiſprudence 
nationale ni civile, applicables aux Cana- 
diens. 193 & 164 

 SyReme de Gouvernement pour le Canada; 
J. point, Furiſprudence Fran poiſe, mais 
Conſtitution Angloiſe. 195 juſqu'd 1 197 

II. point, Reinſtauration de PHabeas corpus, 
des Fugemens, par ui, Sc. 197 jiiſqu'd 202 

III. point, Reſponſabilite du Gouverneur aux 
loix. 22 & 203 

IV. point, Inflitution d'une Chambre d. em- 
 blee, avantages, neceſſite meme de cette 
Inſtitution. 203. juſqu'a 210 

J. point, Nomination de fix Membres au Par- 
lement ; explication & juſtification de cette 
demande par I Hiſtoire d Angleterre. 211 

jajſqu'a 218 

VI. point, la Religion. 219 // 221 
VII. point, Reforme de la Fudicaiure, des 

Epices, &c. 221 juſqu'd 223 
VIII. point, Etabliſſement militaire du Ca- 

nada, abſolument neceſſaire pour conſerver 
la Colonie. . 

* 
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Mais ſur-tout pour recompenſer les ſervices 
militaires de nos Oficiers, que la atci- 
ion de la Treſor rie vient de condamner au 
moins impolitiquement a la fterilite & a la 
negligence publique, 225 Juſqu d 

Soldats qui doivent ſculs compoſer ce Kegt- 
ment. | 

IX. point, La Liberte de la Preſſe. 
A. point, L'inſtitution de la jeuneſſe, deſtitu- 

tion pri ſente dans la Province, des Eco- 
les publiques, & ſuites facbeuſes pour 
Etat. 228 & 229 

Le ſeul moyen de reparer ce defaut eſt diy appli- 
quer le fonds unique, reſerve aujourd but 
contre le droit de conceſſion primitive, en 
Appanage d la Couronne. 228 fuſqu d 

Fl. point, Naturaliſation nationale des Cana- 
diens dans toute Petendue de empire Britan- 
nique, que les loix des Nations reclament pour 
eux, & dont PAngleterre ne les a juſqu ici 
prives, que par une injuſtice, qui, quoique de 
ſimple erreur, entraine de bien mauvaiſes 

227 

227 
228 

230 

conſequences pour ſes interets. 231 & 832 
Neceſſite de Pintervention du Parlement pour 

faire adjuger irrevocablement toutes ces 
prerogatives conſtitutionnelles au Canada 233 

Juſqu'a 235 
Deputation ſolemnelle du Canada, voie unique 

pour couronner cette reforme, Oppoſition, 
qu eprouvera cette deputation de la part du 
Gouverneur & de ſes creatures, qui ſont 
nommees avec la multitude de leurs pla- 
ces. 2236. u d 246 

diites funeſtes pour Paſſerviſſement futur du 
b 

Ps. 
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Canada, cette diputation wenoit 2 
echouer. | 246 jufqu'd 248 

Inconſequence du projet de diviſer le Canada, 
aruellement ji fur le tapis. 

Preſages infaillivles au ſuccès de cette deputa- 
tion, |; elle a lieu. 248 juſgu d 

247 

252 
Queſtions propoſces par M. le Baron Materes, 

Agent General de la Province, & MM. 
Powell, Adhẽmar & de Lifle, deputts 
du Canada. 

10. La riinſftauration de Habeas Cor- 
pus. 253 & 

29, Letabliſſement des j jugemens par Jures. 
3%. Reſtriction des pouvoirs du Gouverneur, 

ſur le droit de caſſer les Membres du 
Conſeil, © 

4%. Mime reftriftion pour les Fuges, &c. 
59. Souſtraction aux pouvoirs du Gonverneur, 

du droit d empriſonner les ſujets par ſa 
ſeule autorite, Sc. 256 zuſqu's 

Cinquieme lettre a Milord Sidney. 

253 

254 
254 

255 
259 

259 

257 
Cette lettre eſt la plus intereſſante que la politi- 

que puiſſe dans le moment preſenter a la curio- 
ſite publique, puiſque c'eſt Vhiſtoire circonſ- 
tancice des divers Evenemens qui ſe ſont paſſes 
dans le Conſeil Legiſlatif, & dans la Province 
de Quebec, juſqu'au 10 du mois de Mai 
dernier. 

Confirmation de la Tyrannie d Quebec. 
Devats furieux dans la Chambre du Conſeil, 

ſur la propoſition d y accroitre autorite du 

261 

Gouverneur. 262 & 263 
Motion Your exclurre le Clerge de PHabeas 

Corpus. ._ - e836 264 
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Tnjuſtice & manque de politique de cette mo- 
"ORD 264 & 265 

Repreſentation du Clergẽ 265 juſqu's 267 
Remontrances de tous les Couvens de Religieu- 

ſes, minuties & arretees, dans leurs con- 
Jiſtoires reſpettifs 268 juſqu'a 272 

Modeſtie de ces dernitres repreſentations 272 & 

| 8 
Succes des repreſentations de cette legion de 

ſaints & de ſaintes, Teunts. 273 & 274 
Mutilation du Bill de Habeas Corpus, pour 

la Province de Qu+bec. 275 
Conſequences funeſtes de cette mutilation. 275 & 

| . 276 
Inſulte faite au Roi & 2 ſon Parlement par b 

cette mutilation. 276 & 277 
Motion de M. de St. Luc, ſur le Bill de 

Quebec, ſouffize par le Chirurgien- Conſeil- 
ler Mabane. | - > + 
Premiere partie de la motion, remercimens au 
Roi. 277 
Seconde partie de la motion, peu reſpectueuſe au 

Souverain & d la Natio s. 278 
Avantages pretendus du Bill de Quebec, 

demontres faux, par le fait. 279 
Maſquarade de Furiſprudence Frangoiſe, & 

Deſpotiſme monſtrueux, fruits diaboliques 
de ce Bill. 279 

Fauſſete notoire de Paſſertion qui diclare ce 
Bill comme devant un jour incerporer le 

Canada à PAngleterre, 280 
Lettre de M. de St. Luc, laiſſee ſur la table 

du Conſeil en appui de la motion. 280 & 
28 

52 | 
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Contradiction de ! Auteur & des Apfrebateurs 
de cette lettre, qui renient cette année comme 

Conſeillers, ce qu'ils fignorent Pautomne 
derniere comme Canadiens. 281 

Inpaſition d la bonne foi de Sa Majeſte & de ſes 
Miniſtres, de la part des douze Approba- 
teurs du Bill, qui quoique perſonnes privees 
relativement d la repreſentation de la Pro- 
vince, Sarrogent inſolemment le droit de 
parler au nom de tout le Canada. 281 4 283 

Appel de cette impoſition à Milord Sidney. 282 
| & 263 

Au barreau, la e wood Frangoiſe, dans 
le Gouvernement de la Province, la conſ- 
titution Angloiie, en plein, voila Pobjet 
des juſtes va ur cer Canadiens, & ils ſe 
regarderont comme opprimss de fait & 
intention, juſqu'd ce qu on ait ſouſcrit 
a de ,. gilimes demandes. 283 

Original de 2 lettre, & de la premiere motion 
de M. de St. Luc. 284 & 285 

Motion de M. Grant pour Perefion d'une 
Chambre d Aſſemblee. 28 5 juſqu'd 289 

Original de la ſeconde adreſſe de M. de St. 
Luc. 289 

Protet de M. Grant contre la motion de M. 
e t Luc. 290 juſqu a 295 

Protet de M. de Lery 295 & 
Protet de M. Leveique 290 juſqu's 298 
Protet de M. le Lieutenant Gonverneur, Henri 

Hamilton. 298 juſqud 300 
Noms des Atprobateurs du Bill, 300 & 301 

* 
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A la page 188, apres le mot Canadiens, à la ligne 
deuzieme, on a oublie une Note; la voici: 
«c 

cc 

«c 

cc 

«i 

cc 

cc 

cc 

cc 

«c 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

er 

6 0 

Six des plus vertueux Conſeillers fe ſont 
eleves contre les meſures deſpotiques du 
General Haldimand, comment les 12 autres, 
ſans avoir conſulte le peuple dela Province, 
ont-ils pu preſenter une adreſſe en ſon 
nom ſans ſa participation? Comment de 
leur autorite privee ont-ils eu Paudace de 
mutiler un Acte du Parlement, tel que I Ha- 
beas Corpus, Statut 3. art. 2. chap. 2. ſec- 
tion 12. & exclurre du benefice du Bill, 
les Communautes Religicuſes? Comment 
ont-ils paſſe par-deiſus tant de requetes 
contre le Bill de 1774, & ſignees par 230 
perſonnes des principaux anciens ſujets, & 
celles de 1783, ſignées par un nombre egal? 
& enfin celle de Pautomne derniere, ſig- 
nee par un nombre conſiderable de Cana- 
diens de Montreal, dont les requetes ſont 
aujourd'hui a Londres, entre les mains de 
Milord Sidney; ſi on en venoit a une enquete, 
comme je la demandois a Milord North, dans 
ma lettre du 19 Novembre dernier, de 100 
Canadiens, on en trouveroit 99 oppoſẽs au 
Bill, tel qu'il a ete mis en execution ; & 
la poignée d'approbateurs n'eſt compoſee 
que d*hommes a gages, a penſions, & a pla- 
ces, comme je les ai cites ailleurs. Voilz 
le fait, il faut vouloir s'aveugler que de ne 
pas le voir. 

Deputation fraudileuſe du General Haldi- 
mand pour fairc approuver la continuaticn 
du bill par le Gouvernement. 289 juſqu'd 293 

Cara8tre de ce diputs (M. Williams), arrive 
depuis peu, & Londres, 

Myſtere & impoſture de ſa miſſion. 301 & 
R?ple de jugement pour le Miniſtere, afin de pro- 

duire la verits au grand jour. 

292 juſqu'a 301 
302 

302 juſqu'a 304 
Motifs ſecrets & vindicatiſs de la part da 
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XV 4A 2, &. 

Genzral Haldimand, dans cetie diputa- 4 
tion. : 5 304 & 305 1 

Appel d la juſtice du Miniſitre contre les 1 
vues de la vengeance de ce General. 304, & 305 3" 

Terrible affaire de M. Cochrane, dernier "» 
objet de la deputation. 305 juſqu'd 307 1 

Concluſion par Vextrait horrible de quelques 1 
lettres Canadiennes. 30) & 308 be 
Reſultat, dernitre lettre a Milord Sidney. 30g 1 
Les Canadiens autoriſes par tant de tyrannies 

a ſe reclamer de la garantie des Puiſſan- 
ces intervenues dans le traite de Fontai- 1 
nebleau en conſequence, Appel d Notre "4 
Auguſte Souverain ſcul, demande d'une | J 

engqucte generale, &c. 309 & 310 1 
Revue generale des oppreſſions tyranniques de I 

Auteur, loix violees dans ret aſſemblage g 
injuſtices & d'iniquitts 311 & 312 

Apparence de la continuation de rõſidence du 3 
General. Haldimand à Quebec, 312 3 

Juſtiſication preſumie de la probite du Miniſ- | 
tre, dans cette apparence, mais ſuites © 1 

Funeſtes pour Aulcur. 313 & 314 
Demandes juridiques de Þ Auteur, en conſc< . 1 

quence de ces ſuites. „ 14 3rq = 
Lettre circulaire de Auteur, à toutes les per- 

ſonnes de diſtinction en Angleterre, pour 
reclamer leurs protections, dans des circonſ- | 4 
fances d Etat fi extraordinaires. 316 & 317 "2 

Errata, | 318 juſqud 320 
Lettre de P Auteur aux Canadiens, en leur adreſ- 2 
fant ce recueil : Ceſt un avertiſſement ſur les me- 4 
ſures à prendre pour le ſucces de. cet buvragey 
dans la Province de Quebec: 
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"INTRODUCTION. 
Voici I hiſtoire ſuccincte des evenemens anterieurs, qui 
font naitre Poccaſion de la publication de ces 
Lettres. 

M. Pierre du Calvet tient un rang de conſi- 
deration dans la claſſe des principaux de Men- 
trial. Apres la conquete du Canada, il fut 
charge par le General Murray, d'une impor- 

tante nẽgociation pour ramener dans le ſein de 
leur terre natale, les Acadiens fugitifs & diſperſẽs. 
Le ſuccès ayant pleinement juſtifiẽ cette con- 
fiance publique, il fut Eleve a la dignitẽ 
de Juge de Paix, magiſtrature qu'il exerga 

pendant un long cours d'annees, ſans jamais 
accepter d' autre ſalaire, que la gloire de juger 
ſes — — ou plutot de les reconcilier 
Pun a l'autre; il ne crut pas acheter trop cher 
cet honneur, que de le payer au prix d'un clerc 
d' office à ſes gages. Sous quelque appareil 
que Vindigence s' offrit à lui, jamais elle n'eprou- 
va de ſa part, ni des oreilles ſourdes, ni un cœur 
retreci dans ſes dons, que la generofite & Phu- 
manite diſpensèrent toujours abondamment 
de ſes mains, Une bienveillance fi publique 
compta peu d'imitateurs; mais en revanche, 
elle fit bien des jaloux. L'envie, irritẽe d'une 
vertu qui Poffuſquoit en la condamnant, de- 
chargea ſon venin contre la perſonne de M. 
a Calvet; de prẽdilection excluſive, on le 
{urchargea de logemens de gens de guerre, 
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ſouvent par bandes, ſans jamais lui aſſigner 
d'indemnite pour ſes fraix. On porta Vaudace 
juſqu'à Vaſfaillir chez lui; on fit feu dans VintE-. 
rieur de ſa maiſon; un homme d'epee, traveſti 
en magiſtrat actuellement en office, Etoit l'objet 
vrai ou faux des ſoupgons generaux :; par egard 
our Phonneur des armes, marices ici ſi origi- 

nalement à la magiſtrature, toute enquete juri- 
dique, pour la manifeſtation du coupable, fut 
prohibee & interdite dans les papiers publics 
de Quebec. Auſſi en vint-on à briler ſa galerie, 
& a forcer ſes portes & ſes contrevens, quoiqu'en 
fers; & Voffenſe reſta encore ſans reſſource, en 
proie a la violence & a l'oppreſſion. Telles 
furent les premieres ſcenes de la perſecution, 
qui éclata contre la perſonne de M. du Calvet, 

Le feu des diſcordes civiles, qui, en 1775, 
commenca a embraſer toutes les Colonies Au- 

loi ſes, Etendit bientot ſes fureurs juſques dans 
Ia province de Quebec. M. du Calvet y tenoit 
du Gouvernement une place de diſtinction: il 
avoit herite de ſes ancetres d'une aſſez riche 
fortune, qui s'ẽtoit bien amplifice, dans ſes 
mains, par les ſoins & les ſucces de ſon induſtrie. 
La reconnoiſſance, Vinteret, ſes inclinations, 
les paſſions les plus chères & les plus victo- 
rieuſes du cœur humain, tout en un mot le lioit 
de fidelite à ſon Souverain ; perſonne ne s'aviſe 
d' tre traitre à ſon honneur, 3 ſa felicite, a ſon 
exiſtence, & a ſoi-meme, à moins qu'une 
eſperance fondee d' amẽlioration d'etat, ne vienne 
juſtifier Veſſai de cette trahiſon; or quel ſort 

tous les Etats Amiricaius enſemble pouvoient- 
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ils faire à M. du Calvet, en compenſation de la 
proſperits domeſtique dont il jouiſſoit chez lui? 
Auſſi tint-il, durant tous les troubles de Ia 
guerre, cette ligne de conduite loyale, qui fieoit 
bien à un homme, dont la deſtinee ẽtoit attachee 
a la deſtinee de la cauſe de ſon Roi, & qui ne 
pouvoit que perdre de la voir echouer. Une 
fidelite fi decidee n'annongoit pas la cataſtro- 
phe deſtructive, qui Vattendoit. C 

Le regne de la paix Etoit preſque retabli 
dans le Canada: M. du Calvet y goutoit, dans 
le ſein de ſa famille, les fruits de la tranquillite 
publique, lorſque, le 27 de Septembre de Pannee 
1780, il ſe vit tout à coup arrete par le Capi- 
taine Laus, du 84*. regiment, depouille pen- 
dant le jour de ſes papiers, & la nuit de ſon 
argent, qui par parenthèſe a toujours ẽtẽ retenu 
comme de bonne priſe, traduit ſous une eſcorte 
a Quebec, & deli traine de violence, a bord du 
Canteaux, vailleau armé en guerre, alors 3 
Pancre dans la rade: on commenca dans cette 
rifon marine, par arracher de la cabane qui 
ui ẽtoit deſtinẽe, tout Vappareil qui y formoit 
auparavant un lit raiſonnable pour un humain; 
& on ne lui aſſigna d'autre couche, pour re- 
Poſer, que le plancher nud du navire meme, 
ſous un climat, od l'automne égale, ſurpaſſe 
meme quelquefois la rigueur de nos plus ſé- 
veres hivers d' Europe. M. du Calvet prit 
d'abord cette ſouſtraction ſubite pour un acte 
d'ẽconomie matelote, qui vouloit faire grace 
à ſes effets: il offrit donc à ſe pourvoir, de ſes 
deniers, d'un Equipage complet de nuit; mais 
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le peu indulgent maitre de vaiſſeau, M. Atkin- 
ſon, alors en fonction de Commandant, lui ap- 
prit, que tant de condeſcendance ne $'ajuſtoit 
point à la nature de ſes ordres, ajoutant avec une 
politeſſe tout- a- fait marine, que la dure Ctoit 
encore trop douce pour un priſonnier de ſon eſtoc. 
M. du Calvet fut conſtamment condamne, à 
bord du bäatiment, à une nourriture falee & 
moiſie, qui appauvrit bientot ſa conſtitution, 
au point de cracher le ſang, & de n'etaler plus 
dans fa perſonne, que le ſpectacle pitoyable d'un 
phantome Emacie, & d'un ſquelette vivant, 
mẽconnoiſſable a ſa garde meme ; car ſes amis 
n'eurent jamais acces juſqu'a lui, = tard, ra- 
rement, à la volee, & toujours ſous I'eil de 
temoins. Et ſon fils, age alors de fix a ſept ans. 
ah! jamais il ne fut admis une ſeule fois, à aller 
par fa preſence conſoler ſon malheureux pere, 
dans ſes fers. 

Enfin le 14 de Novembre, on crut devoir 
cẽder pour la montre aux repreſentations de M. 

du Calvet, & faire mine au moins de ſe preter & 
adoucir ſon ſort. Il fut donc charriẽ en cërẽ- 
monie ſoldateſque, dans la priſon militaire de 

ordonne de ce changement de theEitre, contre 
Vinfortune priſonnier. Son nouvel apparte- 
ment repreſentoit l'image d'un vrai tombeau, 
inabordable aux rayons du ſoleil, & empreint 
d'une humidite fi infecte, qu'il ſembloit n' etre 
pas fait pour Etre le domicile d'une creature 
raiſonnable ; auſſi le Gouvernement francois 
Pavoit-il deſtine à Etre une Ecurie à chevaux. 

Quebec. C'etoit une barbarie raffince, qui avoit 
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C' toit en effet une voute ſpacieuſe, à res de 
chauſſee, pavẽe de groſſes pierres brutes, parece 
ou plutot deparce par une longue enfilade d'une 
douzaine de grands vilains lits a la dragonne, 
flanquee de cinq a fix. larges auges, pleines 
juſqu'à la gorge de balayeures, de graillons ou 
guenillons moiſis & pourris, de cendres, & autres 
immondices de toute eſpèce. Quelques-unes de 
ces cuves avoient meme, de longue main, ſervi 
de chaiſes d'affaires, à cette file de goujats, pri- 
ſonniers, devanciers de M. du Calvet, dans cet 
abominable lieu, & recelotent- encore les or- 

dures humaines, dont on les avoit comblées. 

Quel ſcour pour un homme d'une famille 
reſpectable en France, honore par le Gouverne- 
ment d' Angleterre d'une place de vignite dans 
la Magiſtrature, & d'une fortune de diſtinction, 
meme parmi la Nobleſſe Canadienne ! M. du 
Calvet n'eut pas plutot reſpire l'air de ce cloaque 
infect, qu'il fut preſque renverle par le fumet 
faiſiſſant & empoiſonne des premieres vapeurs. 
Au nom de la foibleſſe qui le ſaiſit, & de Vhu- 
manite en pleurs, qui ſous tout Gouvernement 
civiliſe devoit proteger ſa perſonne juſques 
dans ſes fers, il ſollicita, la tarme a I'ceil, la liberté 
de faire à ſes depens purger ces divers retraits, 
au moins, de leurs triſtes reliques des inde- 
cences, ou plitot des indignites foldateſques : 
cette leſſive, qu'on croit devoir à la ſirete des 
animaux immondes eux-memes, fut, haut la 
main, renice au ſuppliant, On fit, de ces or- 
dures, les compagnes inſeparables de ſa cap- 
tivite, tant on ſembloit Vavoir condamne à 

— 
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durrir tout vivant, dans le ſein des hörreurs 
e la pourriture meme. Cette viſible condam- 

nation fit fremir le chirurgien mEtme, depure de 
la garniſon, à la premiere inſpection de ſante, 
qu'il fit cette priſon du Roi. Il s'tleva haute- 
ment contre une ſi monſtrueuſe abomination. II 
t&coula cependant quelques ſemaines avant que 
ſes remontrances, appuyees de celles du patient, 
puſſent prevaloir ſur la barbatie, à ſe relachet 
de ſes excès. 

Enfin le 13 de Decembre, pour derniete 
tranſmigration, M. du Calvert fut transfere au 
couvent des Ræcollets, dont Vaile du batiment, 
deſtinẽe auparavant aux chaines & aux fuſtiga- 
tions des moines réfractaires, avoit été con- 
vertie en priſon militaire d' tat. La garde en 
Etoit confice à ſon premier geolier monachal, le 
Pere Berrey, homme, qui, ſous le froc & la 
cucule, cache, non- ſeulement le coeur brutal 
d'un dragon, mais Vame feroce d'un bourreau. 
La peinture n'eſt pas outree : ſes amis memes 
& ſes partiſans reconnoitront Vorigital au 
tableau. 

Voila le digne Miniſtre, ſur qui le General 
| Haldimand ſe repoſa, pour deEcharger le fiel de 
ſes vengeances ſur M. du Calvet. Le Moine 
ſe chargea de grand coeur d'un office, qui 
quadroit {i bien avec ſes inclinations & ſon 
premier apprentiſſage; & il $'en acquitta en 
homme qui 8'entendoit, de longue 3 
dans le cruel mẽtier de tourmenter les humains. 
Le detail de ſes ingenieufes cruautes eſt trace 
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ſous ſes couleurs naturelles, dans le Mẽmoire du 
Priſonnier, imprime depuis peu, en un volume 
de 284 pages. L'echantillon ſuivant ſuffira 
pour donner ici une eſquiſſe de Venſemble. 

Le Pere Berrey decreta d'abord que M. du 
Calvet ſeroit claquemure dans l'infirmerie, c'eſt- 

à . dire dans le cloaque general, on les Moines 
pẽriodiquement, & quelquefois par bandes, 
venolent, dans les jours frequens de leurs in- 
firmitẽs & de leurs purgations, ſe decharger de 
Pamas de leurs ordures: mais, comme ſi ce 
n'ẽtoit pas aſſez de l'infection de ces Recollets 
à la leſſive, on plaga ſucceſſivement dans Vap- 
partement ſuperieur a celui de M. du Calvuet, 
deux fous, qui, depuis les premiers jours d' Avril, 
juſqu'à la fin d'Aout, dans les acces de leur 
phrénéſie, ne lui laiſſoĩent, nuit & jour, pas 
un ſeul moment de rranquillite & de repos. Ce 
vacarme aſſommant & <Eternel ẽtoĩt ce que le 
Pere Berrey, dans ſes humeyrs outrageuſement 
enjouces, appelloit le Bal, dont le Gouverne- 
ment, par voie de paſſe-tems, regaloit par de- 
putes les oreilles du Priſonnier. 

C'eſt ainſi que ce Moine endurci fe faifoit un 
jeu barbare des douleurs d'un malheureux: 
mais voict le comble de Vabomination : les ex- 
cremens dont ces deux furieux inondoient leur 
plancher, ſe diffolvoient en une pluie empoi- 
ſonnante, qui, par les crevaſſes, dẽcouloit 
quelquefois à torrens dans la chambre de M. 
du Calvet, ſans que le Pere Berrey voulut jamais 
condeſcendre, que, durant l'eſpace de plus de 
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deux annces revolues, elle fut lavee & ecuree, 

une ſeule fois, aux fraix memes du Priſonnier; 

tant ce Moine, jaloux de ſa craſſe & de es 
ordures, avoir peur que la proprete ne vint Aa 
règner dans le plus petit retrait de ſon couvent. 
Il n'eſt qu'un homme de ſa profeſſion, qui pur 
ne pas rougir d'une ſi fiere indecence, & de 
tant d'audace d'incivilite ſociale : qu'on par- 
donne ici à M. d% Calve!, de rappeller la cari- 
cature, ſous laquelle le fameux Voltaire peignoit, 
dans leur vrai coloris, tous ſes torchons mona- 
chaux dans ſa Pucelle, 

cochon de Saint Antoine, 

Ce ſacre porc, embleme de tout Moine. 

Le deperiſſement de la fante de M. du Catvet, 
qu'un degoit general précipitoit vers la phtiſie, 
lui fit juger, que quelques baſſins de bouillon 
devenoient le ſeu] reſtaurant neceſſaire & propre 
a ſuſpendre Vactivite du mal; mais le Cerbere 
des Recollets, qui, aflis autour d'une table 
friande, ſervie en grande partie aux fraix du 
Gouvernement, appelloit tous les jours de fa 
regle penitente, crut devoir faire une amende 
honorable a ſa regle violee, en chargeant un 
etranger de la penitence de tout fon couvent. 
{I renia done, fur un ton rebarbarif, cette legere 
douceur, quoique le Priſonnier s'offrit à la 
payer journellement, au prix de fix livres tour- 
nois. Ce n'eſt qu'avec le dernier regret, que ces 
traits infamans Echappent à la plume de M. du 
Calvet: il eſt Proteſtant de naiſſance, d' ẽducation 
& de principes; mais le fanatiſme n' entre pour 
rien dans fa creance religieuſe; & il goũteroit 
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un plaiſir bien plus ſenſible, & plus delicat, de 
pouvoir peindre tous ſes Moines, ce qu'ils 
devoient Etre, que ce qu'ils ont indignement 
ẽtè. | : 

Mais, tandis que tant d'etude & tant d'art 
monachal ẽtoit deploye pour aggraver fa cap- 

i civite au dedans, les injuſtices les plus atroces 
ſe mettoient de la partie, & ſe liguoient de 
1 complot, pour ruiner de fond en comble ſa for- 

tune au dehors. Ses magaſins, ſa belle maiſon 
de Montreal, ſes domaines ſeigneuriaux ẽtoient 

livrés à un pillage général. II s'ẽtoit Eleve un 
litige entre lui & ſon commiſſionaire à Londres: 
la conteſtation avoit &6te deferee à un tribunal 
de judicature: on attendit un jour de Dimanche, 
veille de jugement, pour lui intimer une aſſi- 
gnation A comparoitre en perſonne le lendemain 
matina la Cour, quoiqu'une bayonnette, en fac- 
tion nuit & jour, devant la porte de fa chambre, 
fut pointce pour lui en diſputer la ſortie à la dra- 
gonne. A peine lui reſta-t- il le tems de faire 
arvenir a un Avocat, la commiſſion de rẽpondre 
ar ſubſtitut à la ſemonce. L' homme de loi n'ou- 

vrit la bouche, que pour requerir de la Cour 
un répit, pour prendre, à loiſir, connoiſſance 
d'une cauſe qu'il n'avoit en mains que depuis 

| quelques momens : la juſtice de la demande 
firappoit les yeux. N'importe; le Chirurgien Ma- 

| jor de la garniſon, juge tout a la fois de la pro- 
vince, par le contraſte le plus inoui, decida, la 
lancette a la main, que tant de condeſcendance, 
ou plutot d'equite, n'etoit pas faite pour un 

4 priſonnier d' tat. En 1 on auroit cru in- 
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ſulter tout un peuple, que de faire aſſeoir fur 
les fleurs de lis, pour le juger, un charcutier de 
profeſſion : mais tout eſt bon pour des Canadiens. 
Au moins à un jugement ſi inique, apres une de- 
gradation infamante, on fe ſeroit fait un devoir 
d'ẽtat, de le renvoyer i ſes premiers biſtouris 
& i ſes ſeringues: mais à Quebec, fa tranchante 
& ſanglante deciſion fit loi, dont la Gou- 

verneur Haldimand lui-meme ne rougit pas 
d*erre l'ëcho. 

Ce General ne ſiẽgeoit jamais, & il ne ſiegea 
meme jamais plus depuis ſur les tribunaux: 
aucune autre cauſe ne Vappelloit alors a la 
Cour; mais i] $'offroit, dans M. du Celvet, ainſi 
indefendu, une victime du choix de ſa ven- 
geance : il ne put ſe refuſer au plaiſir delicat, 
de le frapper lui-meme, & Paccabler. Ce Suiſſe, 

qui avoit fair ſon apprentiſſage de juriſpru- 
_ dence frangoiſe autour d'une ferme de ſon pays, 
& avolt cultive ſes premiers eſſais civils au 
milieu des camps & des armes d' Angleterre 
en Amérique, prononga, lui-meme, une ſentence 
complete de condamnation contre M. du Calvet, 
qui, par l'exẽcution immediate & arbitraire 
qui s' en fit, toute voie d'appel au Conſeil du Roi 
ayant ẽtẽ rejettẽe, eſſuya une perte, d'cnviron 
5000 J. ſter. En cafrerie, ſi cependant 1] y exiſte 
des cours de judicature, peut- etre rougiroient- 
elles de deshonorer le nom ſacré de la Juſtice 
par des injuſtices fi decidees ; mais fi, au lieu 
de Magiſtrats coffrer, il n'y regne que des 
brigands, au moins leurs brigandages ne pour- 
rotent ſe ſignaler par des extorſions & des 

r * * 
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violences plus notoires & plus atroces. Enfin, 
voici. un trait unique, qui caracteriſe pleine- 
ment une perſecution decidee, qui a leve le 
maſque, & qui, pourvu qu'elle frappe & qu'elle 
ecraſe, ne $'inquieta pas de l'injuſtice la plus 
manifeſte des coups. On avoit ſurſis toutes 
les cauſes on M. du Calvet pouvoit fe porter 
pour demandeur; mais dans celles ou il ne 
jouoit que le perſonnage de defendant, on Etoit 
très- bien venu de le pourſuivre a toute outrance, 
& ſans laiſſer une ſeule fois à ſon choix la voie 
d'appel pour recours. On laiſſe au Public I 
>Enetrer juſqu'a quel degrẽ d' acharnement cette 
derniere liberte doit avoir ete portee contre un 
Priſonnier d'Etat, qu'un ſucces infaillible invi- 
toit d' attaquer, & A prononcer ſur la violence 
& la tyrannie de tous ces procedes. 

Durant le cours de tant d'injuſtices, les reſ- 
pectables amis de M. du Calvet ne Vabandon- 
nerent pas dans ſes infortunes: ils $'offrirent 
au General Haldimand, pour garans & cautions 
du Priſonnier; mais neant fut fair à toutes leurs 
offres. M. du Calvet lui-meme ne $'oublia pas: 
il propoſa d'abord de mettre en ſequeſtre, dans 
les mains d'un delegue par le Gouvernement, 
la maſſe totale de fa fortune, pour gage de ſa 
fidelite paſſẽe & future; neEant fut fait A ſa re- 
quète. Il ſomma juridiquement le General 
Haldimand de le livrer à la ſeverite & à la ven- 
geance des loix, Sil les avoit violees; neant 
encore à cette nouvelle requete de fa part. II 
ne tarda pas d'en appeller hautement au Conſeil 
du Roi, & de requerirjudiciellement d'etre tranſ- 
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porte comme Priſonnier d'Etat en Angleterre, 
pour y ètre juge d' après les loix & la conſtitution 
du Royaume; nẽ̃ant enfin a cette derniere requete: 
le ſanctuaire des loix n'en autoriſoit aucune 

Autre. 

C'eſt par ces denis multiplies de toute Equite, 
que ſa captivite a Ee prolongee juſques a 948 
jours, ſans aucun reſpect pour toutes les loix 
divines & humaines, & dans une province qui 
fait partie des domaines d'une Nation, qui ſe 
vante d' etre libre, & de n'etre gouvernce que 
par les loix. Ce n'etoit pas, cependant, la, 
Vintention du General Haldimand, du moins 
dans le cours des procedes. Apres la ſaiſie du 
Priſonnier, ce Gouverneur ne fut pas long tems 
a ſe convaincre, que ſes ſoupgons Etoient de- 
nuẽs de tout fondement & de tout appui, & 
que Vinſtigation malicieuſe de ſes ſupports Vavoirt 
emporte trop loin, Il confeſſa lui-meme afſez 
hautement ſon erreur & ſes &Ecarts, lorſqu'il 
donna les mains a l'ẽlargiſſement du Priſonnier 
ala ſollicitation d'un des plus reſpectables mem- 
bres du Conſeil Legiſlatif de la province, (M. 
I Eveſque) : mais ce ne fut- là qu'une lueur de 
juſtice, qui ne brilla quelques momens que 
comme un <Eclair; le lendemain, le General 
Haldimand redevint lui-mème. Sans ancien 
ni nouveau delit conſtate, ni meme raiſon- 
nablement allegue, il retracta ſans fagon fa 
parole d'homme d'honneur & de juge, en vraie 
girouette, (c'eſt Vexpreſſion technique de ſon 
Lieutenant Gouverneur, M. Cramahz), dont la 
raiſon & Vequite varioieat au gre des vents de 
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ſes caprices ou de ſes paſſions: mais apres 
quelques mois de detention, i falloit ſauver 
les apparences, & juſtifier la violence, aux yeux 
de tout un peuple, ſcandaliſe de l' empriſonne- 
ment d'un ancien Magiſtrat dans la colonie. 
On crut y rcuſlir, en laiſſant entre les mains 
de M. du Calvet la voie preſque ouverte pour 
recouvrer ſa liberte. Sa priſon fut ſouvent 
très- mal gardee au dehors; au dedans, les 
fenetres de fa chambre n' ẽtoiĩent exhauſſẽes que 
d' environ une toiſe & demi au deſſus du jardin: 
aucune barricade n' en defendoit la ſortie. On 
s'imagina, qu'a force de tortures & d'op- 
preſſions, on le reduiroit a prendre le parti 
d'une fuite, qui ẽtoit toute A ſon choix: mais 
il n'eut garde de donner dans le piège tendu, 
& de fournir à ſes ennemis des armes contre 
ſon innocence, Il ſouffrit tout conſtamment, 
re ſolu, & deEclarant ouvertement ſa reſolution de 
faire tout punir par la loi. Temoin de cette in- 
Ebranlable fermete, on leva enfin le maſque. 

Le 2 de Mai, de Vannee 1783, c'eſt-à- dire 
deux ans & huit mois depuis la detention, M. 
Prenties, Prevort Martial, ſe rendit officiellement 
dans la priſon de M. du Calvet, pour lui ſigni- 
fier a la militaire, que ſes fers Eroient briſes, 
par voie de fait, & qu'il ẽtoit deſormais libre. 
Le Priſonnier dedaigna hautement d'une liberte 
que Voracle meme de la juſtice legale n'auroit 
pas prononce de ſa propre bouche: mais c'ẽtoit 
la force qui avoir fignale les premices de ſon 
empriſonnement; ce fut la force dont on em- 
prunta le miniſtere pour en marquer l' ẽpoque 
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finale. M. du Calvet fut donc chaſſe de la priſon, 
ſans pouvoir obtenir meme la copie de Vacte 
original, en vertu duquel il etoit eElargi. Le 
deſpote Haldimand commenga Voppreſſion, & il 
la finit en deſpote. 

La perſonne de ce General, elevee au- deſſus 
des loix en vertu de ſa dignits, eſt inabordable 
a Quebec A tous les traits de la Juſtice civile. 
M. du Calvet ne fut donc plus occupe, que de 
ſes preparatifs pour reclamer celle A" Angleterre : 
1] conſacra les premiers jours de fa liberté a 
multiplier les precautions de ſageſſe, pour ob- 
vier, durant ſon abſence, i l'entier deperifle- 
ment des triſtes reſtes de ſa premiere fortune. 
Ce ſoin paternel, qu'il devoit à la deftince fu- 
ture de ſon fils, une fois rempli, peu de jours 
apres ſon Elargiſſement, il fit inſcrire ſon nom 
dans la liſte des paſſans en Angleterre, à Voffice 
public erige dans la province à cette fin. A 
peine eut-1] obtenu par les inſtances reiterees 
la ſignature de fon palſe-port, que bravant la 
fureur cles vents contraires, il ne balanga pas de 
voguer, dans une frele nacelle, vers un vaiſſeau 
detenu par le mauvais tems vers Vextremite de 
Vile d'Orleans; heureux d'avoir ainſi bruſque 
ſon dẽ part; car il lui eſt revenu depuis, ſur de 
bonnes autorités, que ſe repentant de fa mal- 
aviſce indulgence, le Gouverneur avoit fait des 
recherches apres lui, {ans doute pour le rengager 
dans les fers. 

A ſon arrivee à Londres, le 24 Septembre de 
”annce 1783, c'ẽtoit le Lord North qui tenoit 
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en main les renes du Miniſtere pour le departe- 
ment de I Amerigue. Viſites, lettres, ſollicita- 

tions perſonnelles, protections Etrangeres, tout 
fut mis en uſage pour extorquer une audience 
de ce Miniſtre, & en arracher au moins une 

lueur d'cſperance de juſtice : mais rien ne fut 
capable de reveiller ſa dormante Seigneurie, de 
la lethargie inanimée ol étoit enſevelie ſon 
Equite. Son Sous-ſecretaire d'Etat meme, quoi- 
que plus alerte d'age & de caractère, affecta, 
de commande ſans doute, l'aſſoupiſſement de 
ſon principal. M. du Calvet fut ſeulement in- 
forme par des perſonnes de confiance & de 
crẽdit, qu'à la lecture de ſes plaintes, le Lord 
North se toit Ecrie, que ce n'etoit pas & un homme 
ruins & iſele, tel que. M. du Calvet, à lutter contre 
un Grand, de la fortune & du credit du General 
Haldimand, d qui apres tout il reſtoit toujours 
ouverte la voie de la Suiſſe, on les loix d Angle- 
terre ne Saviſeroient pas de le pourſuiure, & 
beaucoup moins de Patteindre. 

M. du Calvet projettoit de deferer cette 
inique rẽponſe & ces indignes procedes au Tri- 
bunal Général de la Nation, lorſque Sa Majeſtẽ 
jugea devoir à la gloire de fa couronne, & I 
celle de ſon règne, la dẽpoſition de ce tro 
Jerhargique Miniſtre. A l' avènement du preſent 
Miniſtère, les materiaux que M. du Calvet avoit 
confies dans les mains de ſes amis, avoient 
ere digeres & mis en œuvre: il avoit ſous 
preſſe ſon Memoire dedie au Roi, on eſt tracẽe 
tous les couleurs naturelles, Vhiſtoire lamenta- 
ble des perſecutions deſpotiques & tyranniques 
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du General Haldimand. Dans ſes adreſſes i 
Milord Sidney, M. du Calvet débuta par pre- 
ſenter à ce Seigneur, le 18 du mois dernier, 
une requete, en vertu de laquelle il reclamoit, 

en forme juridique, un Ordre Royal a ſon 
ecuteur de comparoitre a Londres, voie unique 

ur l'amener ſous la juriſdiction des tribunaux 
d' Angleterre. Apres ce premier pas, le Memoire 
ſe trouvant imprime en entier, il eut Phonneur 
de le preſenter à ce Miniſtre, qui, avec une 
bonte digne de lui, ſe chargea perſonnellement, 
le 20 du dit meme mois de Mars, de I'exem- 
plaire deſtine pour Sa Majeſte. C'eſt la varia- 
ation des reponſes miniſterielles en conſé— 
quence, expliquees dans les lettres ſuivantes, 
qui a decide de leur publication, afin, A tout 
evenement, de menager a Vopprime une reſ- 
ſource pour une ſatisfaction, que tout lui fait 
un devoir de pourſuivre par-tout où les loix 
pourront la lui offrir. 

Si la tyrannie exercee avec une infolente 
audace à Quebec, ne trouvoita Londres que des 
protecteurs, des fauteurs, des co-operateurs de 
connivance & d'inaction, c'eſt-à- dire, que ce 
ſeroit fait de la province de Quebec; cette 
Colonie, opprimee non- ſeulement dans la per- 
ſonne de M. du Calvet, mais encore d'une foule 
d'autres, que la meme tyrannie a deja ou ex- 
terminẽs — de deſſus la 5 de la 

terre, ou precipites dans l'abyme d'une indi- 
gence qui ne peut plus deſormais que gemir 
& ſouffrir; cette infortunee Colonie, dis-je, 
ſeroit donc autoriſce, par les ſtatuts du contract 
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ſocial, & par l'eſprit meme humain & libre de 
la Conſtitution d' Angleterre, à le pourvoir effi- 
cacement elle-meme, contre la nuẽe de tyrans, 
qui menacerolent de la foudroyer de toutes 
parts: terrible autoriſation, pour un peuple 
auſſi brave, & auſſi Eleve de ſentimens, que 
les Canadiens ſe le ſont conſtamment montres, 
juſques ſous Vempire de leurs premiers Sou- 
verains. Mais les Anglais, voyant alors fieger 
au milieu d'eux, un deſpotiſme ſourd, qui 
s' eſſayeroit d'abord ſur des ſujets Eloignes, ne 
devroient- ils pas trembler de le voir bientòt 
ſe rabattre ſur eux-memes? La cauſe du M. 
du Calvet eſt donc la cauſe de toutes les parties 
de la Nation. Au reſte, on a cru devoir publier, 
avec ces lettres, PEpitre D&dicatoire au Roi, 
deja placce au frontiſpice du Mẽmoire im- 
primẽ, parce que cette application au Sou- 
verain, ẽtant le premier appel public, fait à la 
juſtice de I' Etat, il doit figurer à la tete de 
ceux qui l' ont ſuivi. 

A Sa Tres-excellente MajtsTE GEORGES II, 
Roi de la Grande Bretagne, & des Pro- 
vinces y appartenant, &c, Cc. | 

« SIRE, 

40 = 

cc IN Roi eſt pour ſes Peuples ; & ce ſont 
« les cœurs de ſes ſujets qui forment le tri- 
* bunal od ſe decide fans appel le genre cin. 
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mortalite qui Vattend. Les notres ont depuis 
long-temps prononce en faveur de Votre 
Majeſte: Elle met ſa gloire à ętre le Pere de 
ſes ſujets: Elle n'eſtime dans la Royauté 
que le pouvoir qu'elle Lui donne de faire des 
heureux. La Clemence, I'Humanite, I Amour 
de la Juſtice & des Loix, toutes les vertus 
regnent avec Elle ſur le trane. La recon- 
noiſſance publique ſe charge de tranſmettre 
à la poſterite, le nom de Votre Majeſte, avec 
tous les tranſports de Vadmiration & de 
Pamour. 

« Un Souverain d'un caractère auſſi auguſte, 
ne merite que des ſujets qui lui reſſemblent. 
S'1] depute des officiers generaux pour le re- 
preſenter dans ſes domaines éloignés, ce ne 
peut ètre que dans la confiance & la pre- 
ſomption de leur voir copier ſes vertus d'admi- 
niſtration. Tromper des vues ſi dignes de la 
Royaure, ce ſeroit trahir la Royaute meme, en 
lui imprimant une tache Etrangere, qu'elle 
ne ſeroit pas capable d' imprimer elle-meme 
à ſa gloire. 

“Cette trahiſon, Sire, cette degradation de 
la Grandeur Royale, a oſé ſe produire à la 
face de toute une Colonie Angloiſe. Un 
etranger (car un Anglois, depute pour repre- 
ſenter le meilleur des Princes, rougiroit 
detre tyran) un Etranger en eſt le deteſtable 
auteur. L'infortunẽe province de Quebec a 
ere le theatre où elle a Eclate avec audace, I, 
la terreur de tous ſes habitans, Le deſ- 
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tc potiſme dans le coeur, & un ſceptre de fer à 
15 Fi ns, le General Haldimand n'y gouverne 
© pas, mais il y gourmande les peuples en eſ- 
« claves. A la faveur des oppreſſions les plus 
cc atroces, il n'oublie rien pour affoiblir—que- 
ce dis- je? pour briſer ſans retour—les liens 
« de ſentimens, qui attachent les ſujets au Sou- 
te verain: il compromet, par ſes vexations 

9 te jnouies, Thonneur de la Nation, qui met 
7 ce ſa gloire A n'avoir dans ſon ſein que _— 

« hommes libres, & qui ne ſe doutoit pas, e 
ce Padoptant, qu'elle $'incorporoit un tyran 
ce rẽſolu à mettre aux fers une partie de ſes ſu- 

* jets; car telle eſt aujourd'hui, Sire, la triſte 
te deſtinee de la province de Quebec: tout y 
« gẽmit ſous un joug de fer: la tyrannie y 
te deploie ſans mEnagement tout Vappareil de | 

“ ſes fureurs: les pleurs, les gemiſlemens, la 
3 <« terreur, le deſeipoir, y regnent de toutes 
1 ec parts; &, fi diverſes circonſtances ne 

C mettoient des entraves A une fuite générale, 
cc la province de Quebec ſeroit bientot deſerte, 
« Ce qu'il y a de plus atroce, c'eſt que l'auteur 
ce de ces calarnites pretend les conſacrer, en ſe 
© parant du nom de Votre Majeſte qu'il repre- 
ce ſente, & en ſe couvrant de Vautorite royale, 
* en vertu de Jaquelle il pretend agir ; c'eſt-a- 
« dire, qu'à ne juger de la Perſonne Royale, que 
ce ſur ſes prẽtenſions, du meilleur des Princes 
& dans lui-meme à Londres, le General Haldi- 
ce mand en fait a Quebec le plus odieux des Sou- 
e verains par repreſentation. L'outrage fait 
* au Monarque & aux Sujets, eſt ſanglant: 
* mais, place au- deſſus des loi par ſa place, 
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le coupable ſe joue & Quebec de toute juſtice ; 
il y triomphe de fon injuſtice, & y jouit avec 
impunitẽ de ſes fureurs. 

* Bourrelẽ par les remords cuiſans d'une con- 
ſcience qui le juge & le condamne, le Gou- 
verneur Haldimand n' ignore pas la vengeance 
Eclatante, que les Loix lui preparent i Londres. 
Il ne peut leur Echapper, que par une fuite 
clandeſtine & honteuſe dans ſa patrie, pour 
aller y Etaler le ſpectacle d'une opulence 
gagnee dans un ſervice qu'il a deshonore par 
ſa tyrannie. C'eſt à cette indigne meſure 
qu'il ſemble vouloir avoir recours, quand 
Pexpiration de ſon Gouvernement, en le ren- 
dant à ſa condition privee, aura conſequem- 
ment rendu Juſticiable des Loix. 

e Sire, la gloiredela perlonne royale de Votre 
Majeſte, la gloire de toute la Nation, celle, 
enfin, de la Conſtitution d' Angleterre, re- 
clament hautement pour le punir, ou lui ou 
moi; — Lui, sil a deshonore la Majeſte Royale, 
qu'il repreſentoit ;—& Moi, fi joſe ici deferer 
injuſtement le reprẽſentant de mon Souverain, 
au tribunal de mon Souverain meme, & à 
celui de toute la nation. Avoir repreſente 
au meilleur des Princes les droits de la Juſtice 
opprimee, eſt un gage aſſurẽ de la voir bien- 
tor ſatisfaite, par les voies dignes de ſa Sa- 
geſſe & de ſon Equite. 

cc Dans un cas d'une conſequence bien moins 
importante, d'un ſujet Canadien (Monſieur 
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Cugnut de Quebec, en Vannee 1762) qui fe 
plaignoit, quoiqu'à tort, des ineectives 
outrageantes d'un Gouverneur (le Général 
Murray,) Votre Majeſte fit juger juridique- 
ment l'accuſẽ, ſans avoir egard à ſa qualite 
de Gouverneur. Je ne puis citer a Pimi- 
tation de Votre Majeſte, un plus illuſtre mo- 
dele à copier, que Votre Majeſte meme z--- 
ſur-tout, dans une circonſtance on toute une 
Colonie alarmee, (pour ſe conſoler de ſes 
malheurs dans Veſperance de les voir adoucis 
ou repares) attend la Juſtice que je ſollicite, 
dans le Memoire que J'ai l'honneur de pre- 
ſenter au trone, & qui ne contient qu'une 
legere Ebauche de mes perſecutions, & de 
celles de tous les Canadiens. Sur le bord de 
ma foſſe, creuſce d'avance ſous mes pieds par 
les violences de la tyrannie, mon jugement 
eſt l'unique eſperance qui me reſte, pour 
mourir au moins avec honneur & content. 

ce J ai Phonneur d'etre, avec le plus profond 
reſpect, & le devouement le plus univerſel, 

SIRE, 

De Votre Majeſte, 

le tres-humble & tres- 

obẽiſſant Serviteur, 

& très- affectionné Sujet, 

PiERRE DVU Carver. 
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Epitre d Son Alteſſe Royale le PRINCE br 
GALLES. 

« MoNSEIGNEUR, 

Ligene des ſujets tyranniſes, eſt un 
livre Eloquent, qui, par la voie du ſentiment, 
enſeigne le grand art de règner: le Souverain 
y lit de ſes yeux les excès de la tyrannie, il 
y entend de ſes propres oreilles les gẽmiſſe- 
mens de Vinfortune : a ce ſpectacle touchant 
ſon cœur s' ouvre d' abord à la commileration 
& à la ſenſibilite; fa juſtice s' arme bientòt 
de ſes foudres, contre les tyrans ; ſa clemence 
& ſon humanite, deployant leurs bienfairs, 
ne tardent pas à eſſuyer, de leurs mains, les 
larmes des opprimes : le voila bon pere & 
le juſte juge de ſes peuples, c'eſt-a-dire un 
Grand Roi. 

ce C'eſt cette ſcience ſentimentale de la 
Royaute, qui autoriſe la preſentation de cet 
Appel, & du Meémoire anterieur, qui en 
fait nattre I'occaſion. Votre Alteſſe Royale eſt 
deſtince a occuper, un jour, un des premiers 
trones dePunivers: Elle a apporte, en naiſſant, 
une ame digne de ſa haute deſtinee, & un 
cœur fait pour le peuple libre, qu'Elle doit 
un jour commander, c'ett-i-dire ami des Loix 
de ſon pays, jaloux de la popularite, aimant 
de predile&ion' naturelle ſes futurs ſujets, & 
plus flatte du pouvoir de faire un jour leur 
bonheur, que de Phonneur de les gouverner 
grand z<lateur de la Conſtitution d' Angleterre, 
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cc 
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plus charme de la libertẽ qu'elle donne en 
apanage aux ſujets, qu'il ne le ſeroit du 

deſpotiſme des Monarchies les plus arbi- 
traires ; car tel a Eclate, des Paurore de ſa car- 
rière, le Prince de Galles, un prince, tout 
forms ſur le modele du meilleur des princes, 
ſon illuſtre Auteur, & le digne fils d'une des 
plus accomplies Princeſſes, qui ſe ſoient 

“jamais aſſiſes ſur le trone d' Angleterre. 
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% Mais, les princes ne peuvent ni tout voir de 
leurs yeux, ni tout regir de leurs mains, 
ſur-tour chez une nation, qui, par ſon genie 
& ſa valeur, i ſu etendre les limites de ſon 
empire, juſqu' aux extremites de la terre. 
C'eſt donc une loi, de ne regner ſur une bonne 
partie des peuples, que par repreſentation 
& par delegation ; triſte nẽceſſitẽ, qui ſouvent 
du plus digne, du plus cheri, du plus juſte des 
Princes, par lui- mème dans fa capitale, en fait 
un des hommes les plus odieux, & un des plus 
hardis tyrans, par ſon delegue, dans ſes do- 
maines Eloignes:. & voila Vindigne ſcene, 
qu' offre aujourd'hui, à nos regrets, la province 
de Quebec; ſous le nom du plus humain des 
Souverains, le General Haldimand y arbore 
inſolemment Vetendard du deſpotiſme le 
plus barbare, & le plus capable de detruire, 
dans tous les eſprits, la reſpectabilitẽ du trone, 
& d'y ſoulever tous les cœurs, contre la 
nation vertueuſe, au nom de laquelle il gou- 
verne. 

e Ceſt ſous l'empire de ce deſpote, que 
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Auteur de cette Epitre s'eſt vu arrachẽ par 
&* la violence, du ſein de ſa famille, promene de 
«« priſon en priſon, precipite d'abyme de ſouf- 
e frances en abyme d'horreurs, depouille par 
ce des brigands, maſques ſous le voile de la 

* 

e juſtice, attaque dans fon honneur, ſans jamais 
&« faire à la loi, Phonneur de la moindre pro- 
ce cedure. legale, pour juſtifier cette attaque; 
t pourſuivi enfin dans fon exiſtence, non-ſeule- 
« ment par des menees ſourdes, mais par les 
te attentats les plus poſitifs & les plus directs : 
% & tous ces exces ont ẽtẽ deployes contre ſa 
e perſonne, durant 948 jours, malgre fon appel 
„ formel à Vautorite de fon Souverain, malgre 

te ſa reclamation des Loix de la Province, & 
e malgre ſon recours, public & ſignifiẽ, à la 
te Juſtice de toute la Nation. 

« Des oppreſſions, ſi bien marquees au coin 
« de la tyrannie, ne font pas perſonnelles a l' op- 
te prime : des bandes de Citoyens en corps ont 

_ « etc enlevees de leurs foyers domeſtiques, 
« trainees par la bayonnette dans les cachots, & 
« apres avoir langui des mois entiers dans ces 
«© Jugubres retraites, renvoyces indignement 
ce chez elles, fans diſpenſer à ces malheureux, 
« ces ſecours de route, que Phumanite ne refuſa 
&« jamais à Vindigence ecartee de ſon humble 
« domicile, par les contre-tems de la fortune: 
« ces actes de violence ont été, ces dernieres 
« annees, ſi fort renouvelles, fi multiplies dans 
ce la province de Quebec, qu'a la fin les yeux 
« familiariſes ne s'en formaliſoient plus: 
« mais la juſtice & l'honneur outrages, & recla- 

mans 
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mans une vengeance, dans tout pays civiliſe, 
ſe demandoient à eux-meEmes dans un eternel 
ẽtonnement, comment un Gouvernement 
ſubordonnẽ au plus humain Gouvernement 
de l'univers, pouvoit ainſi les fouler aux 
pieds, au point de eo 9- exculper, en ap- 
parence, tant de violences, ſous l'ombre de 
uelques formalites judiciaires ; car la foule 
de ces empriſonnemens ne produiſit jamais 
aucun jugement, & beaucoup moins une 
ſeule punition legale. 

« Mais le General Haldimand ne ſe pique pas 
de la gloire d' etre juſte; & ſon ame ne fut ja- 
mais ſenſible au plaiſir delicat d' etre eſtime, & 
beaucoup moins d'etre ain: ſon ambition 
s' eſt toujours bornee A Etre la terreur & 
I'epouvante de la Province qu'il gouvernoit; 
& il a ſi bien rẽuſſi dans ce but tyrannique, 
ue tout y tremble au ſeul nom effroyable 

d' Haldimand: ſes ſoupgons, ſes caprices, ſa 
ſeule indifference font friſſoner à Vegal de la 
foudre quand elle gronde & que'elle eEclate ; 
auſſi eſt · il aſſure d'emporter avec lui, en par- 
tant, l'horreur de tous les honnetes gens, & ſa 
memoire ne vivra qu'avec exeEcration dans 
les cceurs. 

« Ce n'ttoit pas-là les intentions de Sa Ma- 
jeſte, quand Elle confia dans les mains de ce 
General, intrus dans la nation & dans fa place, 
le gouvernement de la Province de Quebec. 
Notre Gracieux Souverain gouverne en père 
ſes ſujets à Londres; c toit des ſentimens pater- 

FE. 
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ce nels pour ſes nouveaux ſujets, qu'il attendoit 
ce de fon depute, & non pas Vame feroce d'un 
ce tyran. Sans doute, qu'il ſuffiroit de faire 
« parvenir juſqu'aux oreilles du meilleur des 
Princes, la trahiſon faite à ſes juſtes vues, pour 
« Etreaſjure de la Juſtice Royale, qu'il deploye- 
<« roiĩt contre ſon infidele repreſentant; mais 
les avenues du Trone ſont obſedees par les Pro- 
ce tecteurs & les Amis de I'Opprefſeur. A tra- 
ce vers une garde ſi forte, comment percer, & 
« ſe faire jour, pour un ſimple particulier? La 
ce voix de la Juſtice violee, & les cris de I'Inno= 
© cence opprimee, ſont bien foibles dans ſa 
e bouche: ils expirent avant d'atteindre la mi- 
« chemin du Trone: helas! depuis ſept mois 
© quiils s'expliquent dans cette capitale, ſur 
ce le ton le plus lamentable, 2 roduit? 
* D'abord un iilence de mepris, delſeſperant, 
& depuis un langage, qui, dans ſa variation 
% & les lenteurs, ſemble n'annoncer que le 
« triomphe de VOpprefſeur, & l'aggravation 
ce ultérieure de VOpprime, & de toute la Pro- 
* vince de Quebec, qui gémit toute entiere de 
« ſon oppreſſion: dans ces extremites, qui peut 
etre plus propre à prendre la defenſe de cette 
& juſtice & cette innocence agoniſantes, & preſ- 
% que aux abois, a donner du corps & de la 
9 3 à leurs inſtances, à les conduire comme 

par la main aux pieds du Souverain, pour y 
e plaider elles-memes leur cauſe, que I'Heritier 
« Preſomptif du Souverain meme ? Qui eſt 
<« plus au fait des ſentimens paternels, & plus 
cc intereſſe à la gloire du regne d'un IIluſtre 
« Pere, que la perſonne de fon IIluſtre Fils? 

cc 
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Voila les juſtes preſomptions qui enhar- 
diſſent, aujourd'hui, a ſoumettre à la con- 
ſidẽration & à 'humanite du Prince de Galles, 
les violences du tyran Haldimand à Quebec, 
& les palliatifs qui ſemblent les proteger à 
Londres, & viſer à Epuiſer les reſſources de 
FOpprime, pour venger les loix. Un nouveau 
motif, non moins loyal, & non moins reſ- 
pectable, a encore "dicte ce fidele, quoique 
ſuccinct expoſe, 

« Le fameux Comte de Chatham, dans un de 
ces remarquables debats parlementaires, ot 
Etolt agitee d'avance la reconnoiſſance de 
independance de I Amerique, & on il expira, 
preſque fur le champ de bataille, defendant 
en Heros patriote, la grandeur inviolable de 
ſon Roi, ce Grand Homme, dis-je, avanga 
que I Amerique Etoit l'apanage inalienable du 
Prince de Galles, & Vheritage, en ſubſtitu- 
tion inhypothecable, de toute la Maiſon de 
Brunſwick; & que Vacceſſion formelle de 
tous ces Princes au contract national de 
ceſſion, pouvoit ſeule y appoler le dernier 
ſceau de la validite. La circonſtance prẽſente 
eſt analogue, en quelque point, à celle of 
Ppronongoit cet Illuſtre Membre de la Lẽgiſ- 
lature d' Angleterre. 

Les Canadiens forment un peuple, fidèle à 
verite par Education, & amateur par gout 
de Fobeiſſance, mais qui $Sattend, en retour, 
de la part de ſes maitres, aux Egards qui la 
meritent ; aſſez ſage pour ſe contenir dans ta 
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<«« ſphere de la moderation & de la patience, 
pour une vexation d'accident & de paſſage, 
«© mais trop Eleve de ſentimens, pour ne pas 
<« la reſſentir, fi elle devenoit jamais de ſyſteme 
ce fixe, & de reflexion raſſiſe, & deliberee ; & 
<« ſur- tout, trop brave & trop rẽſolu pour ne 
pas la venger alors. Encore d'un General 
* Haldimand en Canada; mais c'eſt trop ſtipuler, 
© & il faut d'ailleurs des ſiècles à la nature, pour 
ce s' oublier juſqu'a donner au monde des flẽaux 
c La) du genre humain de cette eſpèce, eh bien! 
e ft on ne depute pas au Canada un Gouverneur 
ce autoriſe par une nouvelle & douce Legiſla- 
* tion, à guèrir toutes les plaies, individuelles & 
ce générales, faites par ſon predeceſſeur à toute 
Ja Colonie, & aſſez juſte pour en faire ſon 
e principal devoir, de quelle nouvelle revolu- 
« tion ne ſeroit- on pas menace? Le dernier 
ce traite de paix a rapproche les Americains du 
* Canada, juſqu'à faire appercevoir les drapeaux 
ce du Congres, du ſommet des tours de Montreal. 
« Les Canadiens alors, toujours tyranniſes ſous 
leurs conquerans, vivroient de compagnie 

La) 

-, 

© avec un peuple, qui les inviteroit par ſa 
ec liberte, fon bbnheur, ſa protection meme, 
cc A ſe procurer un meme fort ; en juſtice, en 
© nature, en politique, leur choix ſeroit-1l 
cc douteux ? Telle eſt la reflexion que Vattache- 
ce ment le plus inviolable a la Maiſon de 
« Brunſwick, preſente, aujourdhui, qu'il en eſt 
ce encore tems, à notre Auguſte Souverain & 
« A ſon digne Fils, qui ne pourroient qu'etre 
cc les perdans, fi on attendoit à la faire, qu'i 
ce force d' oppreſſions & de vexations, de la part 
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des ſubalternes, on eùt arrachẽ du cœur des 
© Canadiens, cette fidelite, qui ſeule & toute 
cc entiere eſt encore Vame de leurs ſentimens. 

43 J'ai Phonneur d'etre, avec le plus profond 
7 <« reſpect, & le devouement le plus univerſel, 

1 MONSEIGNEUR, 

1 De votre Alteſſe Royale, 

1 Le très- humble & trẽs- 

obeiſſant Serviteur, 

4 Ly 

PIERRE DU CALVET. 

I Lettre de PiExxRE Du CaLvET A Milord SIDNEY, | 

2 Secretaire d Etat, &c. &c. | 
] 

, | | 
&. « MiLorD, | 

M A lettre ſuivante à votre Seigneurie, | 
& celle au General Haldimand, devoient, | 
dans mes premieres idees, Etre, toutes les | 
deux, places au frontiſpice de mon Me- 

moire, A la ſuite de mon Epitre Dedica- = 
toire au Roi: mais mon Conſeil jugea 
d'abord, que ce ſeroit compromettre mon 
honneur, que de me lier de la plus legere 
relation avec mon perſẽcuteur. Une plus 
mure deliberation fait preſumer aujourd'hui, 

*© que la nature franche, honnere, & male de 
** ma correſpondance, m'abſout hautement de 

la honte & de la lichete, qui pourroient 
ſe trouver à parler a un homme, qui ne 
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e mérite afſurement tout au moins que mon 
e mepris. Quant A ma lettre a votre Sei- 
er gneurie, le meme Conſeil opina, qu'il Etoit 
% de la décence, de s'adreſſer, en première 

te inſtance, au tribunal immẽdiat de Sa Majeſte, 
« & d' attendre avec reſpect, après ce premier 
ce pas, qu'Elle daignat $'expliquer ſur ſes vo- 
c lontes par Vorgane de ſon Miniſtre. 

A 

« Cette marche, reglee ſur la bienſeance & 
ce l'ordre, a ſemble d'abord reuſſir. Le 18 de 
te Mars, jour de la reception de ma requete, 
« votre Seigneurie m'annonga l'agréable nou- 

é yelle du rappel du General Haldimand, qui 
ce devoit ctre rendu à Londres, vers les premiers 
« jours du mois de Juin prochain. Le 20 du 
ce meme mois, jour ou votre Seigneurie ſe 
tc chargea officiellement de preſenter, en per- 
« ſonne, mon Memoire au Roi, elle me con- 
cc firma ce retour ſi deſirable & ſi univerſelle- 
c ment deſire, avec cette legere alteration, que 
« ce General ne pourroit arriver a Londres, 
ce que vers le fin du mois de Juin. Et enfin, le 
« 5 du courant a change totalement la face 
e des affaires: c'eſt au cours du mois d'Oc- 
e tobre prochain, que votre Seigneurie m'a 
« renvoye, pour Varrivee de mon tyran. 

e Milord, ces variations, ces delais, ne ſont 
ce pas mal aſſortis a Teſprit de la tyrannie, qui 
« ne m'a captive dans les fers, durant 928 
jours, que ſous la ferme eſptrance, qu'un 
ce fi long eſclavage, en minant ſourdement les 
« reſſources de ma fortune, & les principes 
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de mon exiſtence, conſommeroit le triomphe 
de ſes injuſtices, en les devouant a l'impu- 
nite. Car, Milord, les pauvres & les morts 
ont toujours tort, au tribunal des hommes, 
& ſur-tout du vulgaire des hommes. Les 
preuves de cette triſte verite ſont conſignees 
ſur les tombeaux, ou dans ces cabanes lugu- 
bres d'une foule d'infortunes, qui,*ecraſes par 
la tyrannie du deſpotiſme a Quebec, ou ne 
ſont plus pour ſe plaindre, ou n'ont plus 
dans le ſein de la plus horrible indigence, 
que des voix trop foibles pour faire retentir 
au loin leurs larmes & leurs ſoupirs. Mais, 
moi, Milord, au moins J'exiſte encore; &, 
quoique bien affoibli a tous egards, je ſuis 
a Londres, ou je puis expliquer librement 
mes gemiſſemens & mes plaintes, & Emou- 
voir, par un langage fi affectif, les entrailles 
de toute la nation: J'en appelle donc haute- 
ment au tribunal de Sa Majeſte, contre ces 
delais affectẽs, qui ne ſont-evidemment com- 
plottes, que pour ſouſtraire le crime & le 
criminel au chatiment des loix, Ma conſ- 
titution, Ebranlee juſques dans les fonde- 
mens, par les cruautes accumulees d'un long 
empriſonnement, ne ſe ſoutient qu'a peine 
& en chancellant ; attendroit-on, Milord, 
que je n'exiſtaſſe plus, pour m'ouvrir le che- 
min de la juſtice; & ſeroit-il à mes cendres 
froids & inanimees, qu'on viſeroit à laiſſer 
le ſoin de pourſuivre lẽgalement mon per- 
ſecuteur? Laches! mon ombre plaintive 
pourroit tout au plus articuler des ſoupirs ; 
& il faut plus que des ſoupirs pour frapper 

* 
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& abattre les tyrans : mais je Vai deja dit, 
Milord, les morts ne ſavent ni attaquer, ni 
ſe difendre ; & c'eſt renverſer l'ordre de la 
nature, & les loix de la raifon, que de les 
charger d'un office qui n'eſt que du reſſort 
des vivans. On a abuſe du nom ſacre de la 
Juſtice, & proſtitue ſes plus precieux droits, 
en faiſant main baſſe, durant les jours tene- 
breux de ma lugubre captivite, ſur les riches 
effets de mes magaſins & de mes domaines: 
heureuſement on n'a pu qu'entamer, fans 
ruiner tout à fait, ma belle maiſon de Mon- 
zreal, & mes terres ſeigneuriales : attendroit- 
on que }euſſe diſſipẽ le prix de ces reſſources 
attenuees, à preparer ma defenſe, ' pour me 
laiſſer libres les voies de cette defenſe meme, 
quand je ne ferois plus dans la paſſe de ſour- 
nir aux fraix? Pratique baſſe, lache ſuper- 
cherie, bien digne d'un General Haldimand ! 
mais ſeroit-elle affortie à la dignitẽ & à la 
vertu de Þ Angleterre, qui ſe l de n'avoir 
pour premier Souverain, toujours reſpecté, 
toujours obe1, que les Loix ? 

« Ah! Milord, cette tache imprimee a la 
gloire de J Angleterre, en ſuſpendant le cours 
de ſa juſtice, en faveur d'un bourreau, 
maſque en Gouverneur, je la preſſentiſſois, 
quand je prenois la libertẽ de reprẽſenter ſans 
fagon à votre Seigneurie, Velevation de ce 
Gouverneur traveſti, fa fortune, ſes protec- 
tions, contre leſquelles avoit A Jutter la 
modicite de mes circonſtances ; je Pannon- 
cois d'avance, en termes bien intelligibles, 

% quoique 

CN 
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quoique voiles, quand je 3 
ſans nuage, ſes liaiſons puiſſantes, les ami- 
ries accreditees, qui pourroient bien ſe con- 
ſoler des ecarts d'un coupable chert & pro- 
tẽgẽ, en S'efſayant à le divertir du chatiment. 

'« Quoi? Milord, je ne me ſerois done point 
mepris dans mon premier calcul! Londres 
ſeroit-· il devenu un autre Quebec? Pres de 
trois ans ſe ſont Ecoules pour moi dans cette 
Colonie, A appeller infructueuſement à mon 
ſecours, la protection des loix: au mois de 
Septembre prochain, un an ſera plus que 
revolu, que je n'aurai Eprouve dans cette 
capitale, de la part du Gouvernement, que 
des oreilles ſourdes à mes cris, & des cœurs 
inexorables à Vequite de mes demandes; 
dans toute l'ẽtendue del Empire Britannique, 
ne reſteroit - il donc plus aucun aſyle, aucun 
ſanctuaire, od les nouveaux ſujets puſſent 
reclamer & obtenir juſtice? Dans ma cir- 
conſtance, voila, Milord, une queſtion, à la- 
quelle toute la 1 de Quebec attend une 
reponſe, pour ſe raſſurer, au moins, d'avoir 
change de maĩtre. En attendant, voici une 
aſſurance que je puis hautement donner A 
mes braves & fidèles compatriotes; c'eft que 
ce ne ſont pas les intentions de Sa Majeſte, 
que le Temple de la Juſtice ſoit ferme au der- 
nier meme de ſes ſujets: il eſt Egalement le 
Pere de tout ſon Peuple, ſur tout de ces in- 
fortunes qui gemiſſent ſous la verge de Vop- 
preſſion : il eſt leur juſte Protecteur, ſur- tout 
contre ces tyrans: _— qui ont oſẽ atten- 
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< ter à ſon, honneur & à ſa gloire, en em- 
c“ pruntant ſon nom & ſon autorite, pour colo- 
c rer, & meme conſacrer leurs violences. 

«© Tel eſt, Milord, Notre Auguſte Sou- 
* verain, tel le proclame avec admiration 
de toute I Europe, tel le cherit avec tranſport 
« P Angleterre entière: c'eſt ſur cette eſtime 
de univerſelle, que je fonde le ſucces des nou- 
s velles demandes que J'ai Phonneur d' adreſſer 
4 a votre Seigneurie. Le General Haldimand 
<« eſt done detenu à Quebec, juſques vers le mois 
« d' Octobre. Sans doute, la gloire ſpeciale 
« de Sa Majeſte, celle de ſon equite, ſouffre de 
« cette longue detention: mais {i des circonſ- 
cc tances d'etat ſe refuſent à I'amener à Londres, 
«© avant un terme fi ẽloignẽ, aux pieds des tri- 
e bunauxd' Angleterre, commele requerrotentles 
«© concluſions de ma requete* du 18 de Mars 

7 

e Voici les concluſions en original. 
4 Comme durant ſa reſidence dans la Province de 

Quebec, le Gouverneur Ha/dimand eſt auſſi hors de la 
4 portée des cours de judicature de Weſtminſter, dont la 

«« juriſdiction eſt concentree dans Venceinte de cette ile, 
«© votre Memorialiſte ſe flatte avec reſpect, que, dans la 
vue d'obvier au manque de juſtice, reſultant de cet 
* aſſemblage de circonſtances, votre Seigneurie daignera 
«« aviſer Sa Majeſte de delivrer'un ordre au General Hal- 
*© dimand, de fe rendre à Londres, avec toute la diligence 
*© poſſible, pour repondre au Conſeil de Sa Majeſte, & a 
«« {es cours de judicature, aux charges que pourroient ' 
«« alleguer contre lui, non- ſeulement votre Memorialiſte, 
«© mais encore tous les plaintifs qui pourroient juger 
** avoir été lezes & opprimes par ce Général, dans ſa 
«© place de Gouverneur de la Province. 

4 

Et votre Memorialiſte ſera lic partous les titre 
a prier, &c. &C, &c. | ; 
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dernier ; au nom donc de mon Souverain, fi 
non à celui de mes infortunes, je demande à 
grands cris un ordre emane du Trone, pour 
le ſoumettre à Etre juge en perſonne a Quebec, 
qui a ẽtẽ le theatre de ſes fureurs, Les inte- | 
rets de ma cauſe ſerojent en surete, ſi notre 
illuſtre Magiſtrat en Chef (trop long-tems 
eloigne, par la cabale & oppreſſion, de l'ex- 
ercice de ſa dignite) pouvoit etre mon juge; 
mais au moins que le proces s ouvre par une 
enquere juridique des procedes de part & 
d'autre, & qu'elle ne ſoit confice qu'à des 
Commifſaires impartiaux & choiſis, ſur les 
depoſitions de qui les Jures prononceront 
avec pleine connoiſſance de cauſe; car ce 
ſeroit inſulter les loix, & affronter la juſtice, 
que mon oppreſſeur me jugeãt lui-meme, 
par les ſuppors qu'il auroit places de ſa main 
ſur les tribunaux de judicature, pour ſe 
venger lui-meme par procuration & par ſubſ- 
tituts, & non pas les loix: voila, Milord, 
aujourd'hui toute I'etendue de mes demandes; 
Je ne veux, ni graces, ni faveurs, ni places, ni 
penſions ; Ja juſtice des loix ſeule me ſuffir. 
A la ſimple requiſition d'un de nos conci- 
toyens encore vivant, le General Murray, 
ily a 22 ans, fut juge en perſonne a Quebec 
meme, par l'ordre expres de Sa Majeſte, qui 
crut devoir à la confiance de ſes nouveaux 
ſujets, cet acte, vraiment royal, de ſon im- 
partiale equite, 

« Quelle difference, cependant, de circonſ- 
tances! Le plaintif n'alleguoit point, en 

N 

| 
: 

| 

| 
| 



cc 

36 3 
© faveur de ſes plaintes, des chatimens legaux 

infliges à fa perſonne ; mais moi, Milord, 
on a commence a decharger ſur ma tete, 
toutes les vengeances, tous les anathemes, 
ue les loix violees & en courroux peuvent 
. contre les plus coupables fcElerats ; 
& on a ouvert la ſcene de ma perſecution, 
par un preliminaire ſi tragique, ſans conſulter 
meme les loix, qui ſeules pouvoient Fauto- 
riſer ; premier renverſement de l'ordre de la 
juſtice : : mais on a comble la meſure de Vin- 
Juſtice ; lafſe de me perſẽcuter, & de mc 
tourmenter, on a mis fin à mes peines, mais 
ſans. s'embarraſſer, en les finiſſant, du ſoin 
de les juſtifier, en ſoumettant la criminalité 
a Parbitrage des loix: deſtruction totale de 
toute juſtice, qui annonce la tyrannie la plus 
decidee, & la plus complete; fi un deſpo- 
tiſme ſi arbitraire, & ſi dechaine, ne trouvoit 
pas ici des vengeurs, C'eſt- a- dire que / ondres 
approuveroit la tyrannie de Sucbec, c'eſt-à- 
dire que notre infortune Colonie ſeroit 
devouee A n'eprouver de par- tout, que des 
tyrans; proſpect effrayant, qui ne pourroit 
manquer de jetter la terreur dans tous les 
eſprits, & rompre peut: tre à jamais entre le 
Souverain & les peuples, ces liens de confiance 
& de ſentimens, qui ſont ſeuls Pame de la paix 
& de la fẽlicitè generale. Mais, non, Milord, 
le cœur de notre Souverain n'eſt pas fait 
pour le changement: il eſt tel aujourd' hui, 
en 1784, qu il Etoit en 1762, c'eſt-à. dire, 
celui du meilleur, du plus juſte des Princes; 
ii ne peut manquer de fe produire en ma 
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faveur ſous un jour ſi conſolant, & ſi aimable, 
ſur- tout ſous un Miniſtere qui jouit de la re- 
putation d' etre tout forme ſur le modèle du 
Maitre. 

« Au reſte, Milord, je demande formelle- 
ment ici votre approbation, pour rendre 
publiques les deux Lettres que Jai l' honneur 
d'adreſſer a votre Seigneurie, & celle que 
Jecris au General Haldimand. Voici la raiſon 
de ma demande: les irſtances que je ne 
ferois aupres de votre Seigneuric, que par 
un commerce eEpiſtolaire, R ſcelltes du 
ſceau du ſecret ; & la Loi demande la legalite 
de la publicite dans mes procedes, pour me 
meEnager, A tout EvEnement, une reſſource 
legale, pour une ſatisfaction que tout me fait 
une loi de pourſuivre, & d'obtenir, par- tout 
ou les Loix pourront me Toffrir, 

e Dans notre converſation du ge du courant, 
votre Seigneurie eut la bontẽ de nous faire 
part, que la Loi de I'Habeas Corpus avoit cte, 
depuis mon depart, retablie à Quebec. Tant 
mieux; voilà mon premier triomphe: c'eſt une 
eſpèce d amende honorable, que me fait le 
General Haldimand, pour Vavoir fi long- tems 
ſuſpendue & violẽe contre ma perſonne, afin 
de m'ecraſer plus a plaiſir. | 

« Votre Seigneurie ajouta, que tout etoit 
paiſible & content à Quebec. Je ne balance 
pas de declarer hardiment, que ce contente- 
ny pretendu eſt une nouvelle impoſition, 
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ce faite à la bonne foi de Votre Seigneurie: jelaiſſe 
* i mes braves compatriotes, de faire parvenir 
*© inceſſamment juſqu' aux pieds du Trone, & 
« du Parlement, leurs veritables ſentimens; 
*« mais au moins ſuis-je aſſez au fait de Veſprit 
cc qui les anime, pour pouvoir aſſurer a la 
« face de toute I Angleterre, qu'ils ne ſeront 
cc jamais contens, que quand ils ſeront auſſi libres 
& a Quebec que les Anglois le ſont à Londres, & 
« qu'un premier acte d' affranchiſſement, de- 
cc livre ſous Vautorite du General Haldimand, 
ce c*eſt-a-dire, reyocable a ſes caprices, ne 
« ſatisfera jamais leur noble fagon de penſer & 
« d'agir; en ſe montrant en veritables Anglois 
« par leur fidelite & leur bravoure, ils ont 
« merite de Vetre par les privileges & les 
« droits. 

« J'ai l'honneur d'ctre, avec le plus profond 
«© reſpect, 

MILORD, 
De Votre Seigneurie 

le tres- humble & très- 

obẽiſſant Serviteur, 

PIERRE DU CALVET. 

A Londres, à No q, Cannon ſtreet, 
pres la Bourſe Royale, ce 2357 
Avril 1784. 
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Epitre Deditatoire à Milord SIDNEY, Miniftre & 
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Secrataire d Etat au Departement de 
PAmerique. 

«© MiLoRD, 

Les Grands Miniſtres font la gloire & la 
grandeur des Etats au dehors, mais ils en 
ſont quelquefois les fleaux au dedans: ce 
ſont les bons, les honnetes, les vertueux 
Miniftres. qui decident à coup sur du bon- 
heur des ſujets. C'eſt la gloire du choix de 
Sa Majefte, en appellant votre Seigneurie au 
Miniſtere, de $'etre donne un Vice-gerent, 
qui raſſemble dans fa perſonne les plus bril- 
lantes qualites de l'eſprit, & les plus pre- 
cieuſes vertus du coeur, & ſur qui, a ces titres, 
Elle peut ſe repoſer dignement du ſoin de 
rendre ſon regne glorieux chez I'<tranger, 
aimable & heureux pour ſes ſujets. 

je n'avois pas beſoin, Milord, d'un Miniſtre 
d'un caractère moins illuſtre & moins reſ- 
pectable, pour voir finir les injuſtices atroces 
qui ſont venu m'accabler, à la honte de la 
raiſon humaine, & contre les droits de Vhu- 
manitẽ. Un Tyran n'a pas rougi de dechainer - 
contre moi, à Quebec, les violences & les 
fureurs du plus decide deſpotiſme; il a pre- 
lude par ſuſpecter & attaquer mon honneur ; 
il a continue par me ravir la liberte, & par 
ruiner, en brigand maſque, ma fortune ; & 
si n'a pas fini par me detruire, c'eſt, qu'il 
eſt une Providence ſpeciale, qui veille, contre 
les mences ſourdes, à la conſervation des 
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* innocens opprimes, dont Vexiſtence eſt ne- 
* ceſſaire, pour la punition exemplaire des cou- 
* pables oppreſſeurs. 
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e Ce Tyran, c'eſt le Gouverneur de Quebec, 
& le General Haldimand, & qui plus eſt, Mi- 
te lord, c'eſt votre ami, & l'ami de vos con- 
ce fidens“ dans votre office! Ceſt à dire, que 

. AEST, > 2. CI 4 —„—- 

'Y & Ja juſtice que je reclame, a à lutter & à com- 
1 te battre contre le credit des Grands, contre 

BY > * Populence d'un Etranger parvenu, & contre | 
ih W 6 Pamitie d'un Miniſtre. Mais en Anpleterre, | 
ly 

if e Je credit expire aux pieds des Tribunaux de 
{1:8 & Judicature, & Vopulence ne ſert qu'a ap- 
i: & planirles voies, pour parvenir ju{qu'aux Loix. 

e Quant a Vamine d'un Miniitre, armee de 
ce toutes les prerogatives de la Couronne, qu'il 
te tient en depot dans les mains, non pas pour 
te diriger, mais pour ſuſpendre au beſoin, ou ; 
ce reel ou preſume, le cours des lois, Milord, 8 
« dans un Miniſtre vulgaire, & d'une trempe : 
tc commune, cette circonſtance d'affetion mi- 
© niſterielle me feroit trembler pour le ſucces 
& de mon appel à la juſtice de VEtat : mais 
ce quand les loix- parlent, quand la juſtice 
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ec rehme, Milord Sidney ne fait alors que ſe 40 
Treter à des voix fi touchantes, & i remplir  *' 

& les devoirs de l'honnèteté & de Vhonneur ; 4 
© alors il n'a plus ni confidens, ni amis; Miniſ- 
etre qui ſait l'ètre par lui- meme, & tout con- 
“ duire de ſa main, il n'oublie pas qu'il eſt de 
* ſa gloire, & de celle de ſa place, de faire 

"hs « rentrer 

M. Nepeane, Sous-Secretaire d'Etat. 
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rentrer les commis d'un bureau dans leur 

ſphere de ſubalternes, faits pour obeir, & 
pour ſe taire; telle eſt, Milord, Videe que 

la voix publique m'a donne de Milord S:dnez: 
Pevenement va bientòt la juſtifier. 

« Le General Haldimand brave la juſtice à 
Quebec, en vertu de fa dignite, qui eleve {a 
perſonne au deſſus des loix ; il n'y a que ſon 
rappel, qui, en le remettant dans fa condi- 
tion privee, & dans Vinconfequence de fon 
individualite, puiſſe le rendre juſticiable de 
la judicature d' Angleterre ; tribunal national, 
ctabli pour punir Vinjuſtice, juſques aux en- 
virons du Trone meme, od elle pourroit 
chercher un aſyle. D'après l'ẽtiquette ordi- 
naire, le temps de ſon gouvernement eſt ex- 
pire: le bien public aſſurẽment n'en de- 
mande pas la prolongation; mais quand 
quelques circonſtances particulières pourrotent 
concourir à ſa continuation, tant de titres 
publics reclament ſon rappel, que ce ſeroit 

ſembler vouloir conniver à ſes injuſtices, que 
de le refuſer. Ce rappel eſt dũ à la Majeſte 
Royale, qui doit etre vengee de infidEhre de 
ſon repreſentant; ala Nation quiVavoitadopte, 
& qui a droit de lui demander comptedelabus 
qu'il a fait de cette adoption, pour opprimer 
les ſujets, A la province de Quebec; afin de 
briſer les chaines, ſous le poids de qui il la fair 
gemir aujourd'hui, & qui n'ẽtoient pas faites 
pour elle; enfin ce rappel eſt du aux Loix, qui 
rẽclament leur victime, qui ne leur a Echappe 
juſqu'ici que contre les loix memes. 

G 
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«© Milord, votre predeceſſeur,* qui $'inte- 

<« reſſoit en faveur du coupable, (car la ſouple 
6 flatterie ne manque pas d' amis) tout coupa- 
ce ble qu'il ſembloit le reconnoitre, fe repoſoit, 
pour ſa ſẽcuritẽ, ſur opulence de Voppreſſeur, 
* & la modicitẽ des circonſtances de Fopprimèẽ. 
“Il eſt bien loin de ma fagon de penſer, d'en- 
vier au General Haldimand des treſors, en- 
*< taſſes par les voies 2 qui il les doit; il eſt 
* vrai, helas! & que trop vrai, qu'a peine me 
* reſte-t-i] dans les mains, quelques debris de 
© cette fortune brillante, qui me diſtinguoit 
en Canada; mais ces minces debris, Echappes | 
* à ſatyrannie, me ſuffiront pour le faire punir, 
pourvu que des delais injuſtes & affectẽs ne 
* viennent pas ſe mettre de la partie pour con- 
„ ſommer graduellement la ruine d'un mal- 
ce heureux qu'on veut Ecraſer tout A fait; & 
cela, pour ſauver un perſecuteur declare : 
„ mais, Milord Sidney n'eut jamais un cœur in- 
& juſte, ni fait pour Vetre, par foibleſſe & par 
« accident; il ne peut devenir le fauteur & 
«© ie protecteur de Vinjuſtice ; il ceſſeroit dès- 
« lors d' etre lui- meme; & c'eſt ſur Milord 
&«. Sidney ſeul que je fonde mes eſperances, ſur 
le ſujet preſent. 

« J'ai l'honneur d'etre, avec le reſpect le 
* plus profond, 

MiLoR p, 

De Votre Seigneurie, 
Le très-humble & 

tres-obeiſſant Serviteur, 

PIERRE DU CALVET. 

* Milord North. 
* 
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Epitre au General HALDIMAND.: 

gt Monsizun, 

E regne de la tyrannie exercee dans le 
lointain & par deputation, n'eſt pas de duree: 
c'eſt la ſcẽlẽrateſſe d'un perfide reprẽſentant, 
qui la fait naitre; une ſurpriſe générale le 
laiſſe exiſter dabord pour quelques mo- 
mens; mais les cris des opprimes viennent 
bientot frapper les oreilles du Maitre. Son 
cœur emu appelle fa juſtice qui ſe reveille, 
& le prevaricateur abattu n'offre bientot 
plus aux yeux effrayes, que le ſpectacle hi- 
deux d'une victime humtlice, confondue & 
punie ; | 

« Liſez, Monſieur, dans mon mẽmoire, Vhiſ- 
toire lamentable de votre acharnement contre 
ma perſonne, dont je retrace une nouvelle 
image dans mes lettres au Roi & a Milord Sid- 
ney : le meilleur des Princes, & le plus digne 
des Miniſtres, ne reſſemblent en rien à un Gẽ- 
nẽral Haldimand. A cette difference jugez- vous 
vous-meme, & prẽſumez la cataſtrophe de- 
ſaſtreuſe qui vous attend. 

« La communication que je vous donne ici 
gencreuſement de mes voies d' attaque, eſt un 
monument authentique de la nobleſſe & de 
Pelevation de mes ſentimens: elle vous invite 
a preparer vos moyens de defenſe, elle vous 
en indique meme la marche: que pourriez- 
vous attendre de plus de la generoſite, de la 
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franchiſe, de la droiture d'un opprime, que 
e vous avez ccrale fans franchiſe, ſans droiture, 
« & ſans gencroſite ? Je ne ſais ſi je me flatte 
« Gans le parallèle que je fais de vous & de 
* moi; mais au moins crois-je affez me con- 
ce notre pour pouvoir aſſurer d'honneur, que 
cc les mences ſourdes, les voies de complots, 
&« Jes pratiques de tenEbres, ne cadrent point 
« avec ma facon libre & ingénue de penſer 
« & d'agir; & je dẽdaignerojs d'une vic- 
*© toife que je ne devrois qu'à la ſurpriſe, 

c La) 

te Ce ſont-là, je ne l'ignore pas, les armes 
e empoiſonnees qu'on aiguiſe aujourdhui con- 
« tre moi à Quebec le menſonge, Vimpoſture, 
ce le parjure, ligues de complot, fe mettent de 
« la partie contre les interets de la verite & la 
ce juſtice de mes droits. Ce ſubſtitut, cet inſti- 
ce gateur en chef de vos fureurs, qui, la lancette 
*« a la main, ( inſtrument de fa profeſſion pri- 
% mitive) eft charge de nous expliquer d' office 
e les oracles de la Juriſprudence Frangoiſe ; je 

de le vois, dis-je, ce Magiſtrat traveſti, appre- 
te ter & armer contre moi ſes légions à la ſour- 
ce dine; mais que m'importe 3 moi de ſes ca- 
ce bales? L'innocence pour triompher ſe ſuffit 
6 ſeule a clle-meme ; & pour le triomphe de 
ce Ja mienne, je ne veux que les lumières des 
ce Juges, Vequite des Jures, & l'authenticité 
„ de mes droits. L'humanité violee & en 
5e pleurs, toutes les loix divines & humaines 

ee foulées aux pieds, à la face de toute une 
province, plaident aſſez eloquemment ma 
*© cauſe; je n'ai beſoin que de la publicité des 
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faits. Vous m' avez confine ſans pitie, pendant 
948 jours, dans les horreurs & les douleurs 
cuiſantes d'une infame priſon: vous avez livre 
au pillage la brillante fortune dont je jouiſ- 
ſois, à la gloire de ma droiture, comme le 
fruit mcrue de mon induſtrie & de mes tra- 
vaux : vous avez fait jouer toutes ſortes de 
reſſorts pour entamer & dẽtruire mon hon- 
neur, quoique ſans ſuccès & à votre honte: 
en vain les plus honnetes gens de la province 
offroient leurs fortunes & leurs perſonnes 
pour garans de mon innocence paſlee & à 
venir; en vain je reclamois juridiquement 
mon jugement; en vain j'inſiſtois a grands 
cris d'erre tranſporte en Angleterre, pour 
etre livre à toute la rigueur des loix, fi je 
les avois violees. Non; votre barbare coeur 
geſt montre inexorable A toute demande ju- 
dicielle. Ce n'eſt point la juſtice ni ma juſ- 
tification que vos paſſions vouloient ; elles 
ne reſpirotent que ma deſtruction; & ma 
captivite prolongee pouvoit ſeule en etre le 
triſte prelude, & Vinconteſtable garant. 

« Elle a ceſſẽ enfin cette captivite ; mais ce 
n'a Ete que quand des infirmites accumulees 
ont fait juſtement preſumer qu'elles me 
creuſerotent d'elles-memes & ſans Eclat mon 
rombeau : au moins en finiſſant a-t-elle ẽtẽ 
marquee des memes traits de noirceur, qui 
avoient fignale ſes commencemens. Mon 
honneur offenſe demandoit que ce füt la 
voix de la Juſtice qui pronongat mon Elar- 
giſſement: je m'obſtinois done à reſter dans 
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* les fers: on a été réduit i me chaſſer de Fi 
* mapriſon, La violence m'avoit empriſonne, A 
ela violence m'a Elargi : la marche eft uni- Y 
forme juſqu'au bout: la tyrannie ne velt | 
<* point dementie de ſes fureurs, | 

c Les loix itritees vous reclament & vous 
5 attende:it a Londres, pour vous demander 
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«© compte de ces horreurs, qu'elles proſcri- | 
1] * voienc par leur juſtice & leur humanite, 7 
Wt! « dont, en qualite de Gouverneur, c'eſt- à- dire 
1 « de Repreſentant du plus juſte, du plus ku- 
i I}, «© main des Princes, vous deviez etre le pre- 

| « mier defenſeur, & le gardien en chef. Si 
i e par debur elles ne. vengent pas, A votre 
[= ce arrivee, ma longue captivitè par la votre, 
1 vous le devrez A vos cautions : preparez- -les, | 

« Monſicur; je vous y invite, & j'y conſens. 4 
Les Juges, plus humains, plus fideles aux 
te loix que vous, les accepteront : J'y ſouſcris 
ce d'avance; car Vexemple de votre inhuma- 
© nite envers ma perſonne, ne ſeroit pas, à mon 
ce tribunal], une raiſon pour juſtifier la mienne a 
« votre egard. Je fais gloire de n'avoir rien 
e de commun avec vous dans ma fagon de 
«© penſer & d'agir. Adieu, Monſieur, nous 
e nous reverrons aux pieds des Tribunaux. Vous 
« ne ſerez plus Ia cet 1mperieux Gouverneur 

de Quebec, qui faiſoit ſonner {i haut le nom 
abſolu de maitre, qui eErigeoit ſa volonte en 
loi unique de la province, & qui ſe vantoit 
de n' etre juſticiable que de lui · mèẽme. Non, 
ce deſpote ne ſera plus. IL entrẽe des Tri- | 

© bunaux aura renverſe ce coloſſe du haut de | 
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ſon trone uſurpe, : vous ne ſerez plus la que 
M. Haldimand, C' eſt- à-dire un petit individu 
ifole, un ſimple particulier tel que moi: 
cette Egalite, ou plutot cette ſuperiorite que 
Jaurai ſur vous, (car ce ſera à moi à parler 
en chef, & à vous à me repondre en juſtifi- 
cation, c'eſt-a-dire que }J'aurai ſur vous la 
ſuperiorite que Voppreſſion donne à Top- 
prime ſur Voppreſſeur ) ; cette ſuperiorite, 
dis-Je, fera la premiere juſtice que les loix 
deſtinent A la province de Quebec & à moi, 
pour les hauteurs que votre tyrannie s'eſt 
 arrogee & fur elle & fur moi. Voila la 
moindre partie du fort qui vous attend, a 
moins que vous ne lui échappiez par une 
fuite clandeſtine, lache, honteuſe, aſſortie 
en un mot au tiſſu de vos procẽdẽs. C'elt 
bien alors que Sa Majeſte reconnoitroit avec ' 
indignation la mepriſe du choix de votre 
perſonne, pour repreſenter le meilleur des 
Princes; c'eſt alors que toute I Angleterre 
rougiroit de vous avoir adopte : c'eſt alors 
que Vhorieur de tous les honnetes gens vous 
accompagneroit dans votre indigne retraite : 
vous n'y figureriez plus qu'en miſerable rẽfu- 
gi, moins odieux encore par ſes malverſations, 
que par la trahiſon faite aux loix, prepoſces 
pour les punir. L'evenement decidera bien- 
tor de ce que vous etes, & de tout ce que 
vous devez Etre juſques dans le fond du 
tombeau. 

«© Du ſein de mon cachot, je vous avois fait 
annoncer par le Superieur monachal de ma 
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« priſon militaire, qui, ſous un froc religieux, 
ne vous reſſemble pas mal; je vous avois, dis- 
te je, fait annoncer la vigoureuſe defenſe que je 
te mẽditois contre vos violences. Je tiens pa- 
« role : me voilà quitte de mes engagemens 
© envers vous: il ne vous reſte plus qu'a 
« partir; je vous attends, 

- 

te Te ſuis autant que je le puis etre d'honneur, 
— —__ - 

_ atone 

a_ Ly 

— - . — A 8 = —_——— 2 

32 Cr — —— — — 
pd — - — * 2 * 3 £ 

— — 2 4 3 ny — 967 *y 4 4 * — * 

= WESC Ns Eee anus 7 ns I EE ED 
— : e 4 I - g — 4 — 

8 0 — — 

* * * Y 2 * - — I 

><” 4 — 

32 + 
** 

A n 

Mors iE UR, | 4 
1 

þ Votre tres-humble Serviteur, 

Wil PIERRE DU CALVET, [ 

1 LETTRE de PIERRE DE CALVET @ i 
10 1 Milord SibN Ex. 1 

|. if «© MiLoRD, : 

bY 2 "Tours s les lettres que Jai eu Vhon- 
' cc l 8 . . 
7 e heur d'adreſſer a Votre Seigneurie, pour d 
W „ amener mon affaire a une finale deciſion, © 
1 S'annoncent fur le ton le plus ſimple, quoi- I 
i jj que tout à la fois le plus pathetique & le 7 
'W Plus fort: le Miniſtere n'a cependant juge 2 
i 5 devoir y oppoſer juſqu' ici que le ſilence, ou 1 

4 qu'un langage, qui, dans ſes variations, eſt 
* auſſi inconcluant que le ſilence meme. La 
politique de cette inaction eſt viſible aux 
wh yeux les moins clairvoyans. N ſantẽ, minee 

6 par | 
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par les calamites d'une longue & doulou- 
reuſe captivite, chancele : ma fortune, dila- 
pidee par les marauderies dechainees contre 
moi à Quebec, & par les conſommations dif- 
pendieuſes qu'a ablorbees mon ſẽjour, juſqu' ici 
infructueux, de ſept mois revolus a Londres, 
tombe encore tous les jours en ruines ſur les 
lieux, par Pabſence de I'ee1l du maitre. Tem- 
poriſer eſt donc evidemment viſer a la ſourdine 
a ſouſtraire Voppreſſeur aux pourſuites legales, 
ou par l'extinction inevitable des reſſources de 
Vopprime, ou par Vannihilation de ſon exiſ- 
tence meme ; vole tEnEbreuſe de l'injuſtice, 
encore plus dẽſolante qu'un deni formel de 
juſtice, 

« Voila, Milord, ce qui m'autoriſe a declarer 
ici hautement, à la face de toute I Angleterre, 
que tant qu'il me reſtera un ſouffile de vie, 
je le mettrai en ceuvre pour faire retentir tous 
les Echos de cette capitale, de ma reclama- 
tion de la juſtice prompte de VEtat. La 
Loi, Milord, la Loi ſeule, & ſans detour, 
voila l'objet unique de mon ambition. Si je 
Pai violce, eh bien, je viens de tout mon cœur 
devouer ma tcte a fa vengeance ; mais ſi la 
tranſgreſſion eſt le lot de mon perſecuteur, 
ce n'eſt pas ſon ſang à qui Jen veux ; non: 
du fond de mon ame, je lui pardonne d'avoir 
attentẽ à verſer le mien, goutte a goutte, par 
Pamas, les lenteurs & le choix des tortures 
raffinees. Qu'il vive, au nom de l'humanitẽ; 
Jy ſouſcris affectueuſement; mais que la 
faveur ne ſuſpende pas le cours de la juſtice; 



cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 
cc 

cc 

7 

cc 

[80 1] 
& qu'a Vombre perfide de Vartifice & du 
ſubterfuge, elle ne vienne pas m'arracher 
ſourdement cette ſatisfaction civile que Ja 
Loi peut prononcer, moins pour reparer les 
breches faites à ma fortune, qui ne ſe con- 
cilie ici que le moindre de mes regards, que 
pour m'abſoudre au tribunal de tout un peu- 
ple de tẽmoins, de la tache que mon perlſe- 
cuteur a viſe d'imprimer a mon honneur, 
qui me ſera toujours plus cher que ma vie. 

« Le premier acheminement à cette authen- 
tique reparation, ne ſauroit Etre que la pré- 
ſence du General Haldimand en Angleterre, 
on, depuis le ſceptre juſqu'à la houlette, la 
cencralite de Citoyens rentre dans la ſphere 
de Vegalire, par une indiviſible & inviolable 
ſubordination aux Loix. Quel renverſement 
d'ordre, qu'a douze cens licues de Iceil du 
Maitre, la perſonne d'un Gouverneur ſoit 

relevee de toute redevance judiciaire, à titre 
de repreſentation du Souverain, tandis que 
ce Souverain lui- mènie ne jouit pas de cette 
prerogative dans ſa capitale] Un fyſteme 
ſi monſtrueux de deſpotiſme en theorie, ne 
peut qu'enfanter des monſtres de deſpotiſme 
dans la pratique: on auroit bien di s'y 
attendre en Vadoptant. Pour en corriger la 
maligne influence, on devroit au moins ſe 
faire une loi ſacree de politique ou d'équité 
d'adminiſtration, d'en reprimer hautement les 
conſequences funeſtes, quand elles viennent 
a cclater, afin d'obvier par la ſeverite de 

exemple a la recidive de Veclat, 
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* Mais point du tout: en vain la perſonne 
ſacrẽe du Roi, dont on a abuſe pour oppri- 
mer; en vain la province de Quebec, victime 
encore gẽmiſſante & enſanglantee, contre qui 
a ẽtẽ dEchainee toute cette trame d'oppreſ- 
ſions; en vain, toute la nation degradee par 
la degradation de tout un peuple de ſujets 
adoprits ; ; en vain les Loix qui, ſouveraines 
a Londres, gẽmiſſent d' etre eſclaves dans un 
autre domaine de VEtat : en vain, dis- je, 
tous ces grands objets, foulẽs aux pieds, recla- 
ment un chatiment. Non; le Gouvernement 
balance & chancèle; il tergiverſe I à produire 
Paccuſe ſous la juriſdiction des Tribunaux de 
Judicature ; c'eſt-a-dire que le Souverain, 
toute une Colonie, la Nation & les Loix ont, 
dans le Cabinet, moins d' aſcendant pour ob- 
tenir juſtice, que le General Haldimand feul 
n'en a pour y faire ratifier & ſigner le triom- 
phe de ſes injuſtices. Quel phenomene anti- 
conſtitutionnel en Angleterre ! Au moins, 
pour diſſiper tout a fait ce nuage ſiniſtre, la 
Conſtitution d' Angleterre me garde-t-elle en 
reſerve deux nouvelles voies d'eclat ; c'eſt le 
ſucces de cet appel, c'elt-a-dire, ou Paſſu- 
rance poſitive & formelle, ou le refus clair 
& net du retour du General Haldimand , 
qui doit decider bientot des progres ulte- 
rieurs de mes demarches. 

“ Mais fi, malgre tant d'activitẽ mis en 
ceuvre, je venois i Echouer dans l'iſſue de 
mes inſtances auprès du Gouvernement, eh 
bien, Milord, je me conſolerois de Vinyuſtice, 
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armce de tous cotes de ſes foudres contre moi, 
par la rectitude de mes ſentimens, & la vi- 
gueur male de mes inſtances. J'aurois com- 
battu en homme d'honneur & de courage 
contre la tyrannie. deleguee, & en chef; 
J aurois ẽté les relancer juſques dans leurs 
derniers retranchemens; & je ne me ſerois 
dẽſiſtẽ de mes pourſuites, que quand la conſ- 

titution d' Angleterre, elle-meme, epuilce, 
ne m'auroit plus fourni d'armes, pour aller 
en avant. Ces deux ſublimes mobiles de la 
nation A laquelle j'ai Vhonneur detre ag- 
grege, moins peut-etre par conquete que 
par I'unite de ſentimens, l'amour de la libertẽ 
& de VFhonneur, pourrotent-ils aller plus 
loin ? Mais I Angleterre, ſe conſoleroit- elle 
jamais, d'&tre devenue le receptacle interne 
d'un deſpotiſme, protecteur declare de tous 
les deſpotes, que, dans le délire de Vambi- 
tion, ou par erreur de choix, Ie Trone. 
pourroit deleguer pour regner dans es 
domaines Eloignes? Se familiariſeroit-elle a 
n'etre plus Vempire de la liberté, le {cjour 
de la juſtice, en faveur de toute innocence 
opprimee ; le pays privilegie ot regnent 
ſouverainement les loix ? Verroit-elle, d'un 
il ſec & indifferent, ſa gloire eclipſee, ſans 
s' occuper de la relever ! 

* C'eſt au tribunal patriotique de Milord 

cc 
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Sidney que je defere importance nationale 
de toutes ces queſtions ; car pour le Ge- 
neral Haldimand, il n'eſt qu'un intrus dans 
la nation; & que lui importeroit à lui, la 
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degradation entière de toute l' Angleterre, 

*© pourvu que, couvert du bouclier de Vimpu- 
ce nite, & triomphant au milieu de ſes malver- 
ce ſations, il pùt charrier, en toute surete dans 
ce fa patrie, le pompeux attirail de fa fortune? 
* Je ne Vignore pas; voila le theatre od il 
© projetteroit d'aller ouvrir en paix les der- 
* nicres ſcenes de ſon triomphe; mais ici, il 
*© $'cgare encore dans les preſomptions chi- 
ce meriques de ſa lachete: Jirois, Milord, 
(qu'il n'en doute pas) j'irois hardiment le 
« pourſuivre juſques dans ce dernier aſyle. 
Depuis l' antique revolution, il n'eſt en Suiſſe 
que très- peu de nobleſſe primitive, parmi 
* flaquelle le nom inconnu d' Haldimand, aſſu- 
ce rement ne figura jamais; ce n'eſt donc point 
* au nom de celle que j'ai heritẽe de mes an- 
c cetres, que je pourrois aller lui demander 
ce hautement, & tirer de lui efficacement raiſon ; 
« ce neſt point un eſprit d'orgueil, qui cite ici 
c“ cet avantage que je puis avoir regu de la 
cc naiſſance au deſſus du General Haldimand; je 
* ne me targue point d'un titre futile que 
« Paveugle haſard diſpenſe, qui ne donne, ni 
ce ne ſuppoſe le merite ; non, les vertus de 
« mes ancetres ne font pas à moi; mais d'apres 
ce Vetiquette du monde poli, au moins, le diſ- 
« tinction qui les relevoit au deſſus du vulgaire, 
ce meritoit-elle qu'on n'allit pas à enſevelir en 
« goujat, & fans corps de delit allegue, un de 
cc leurs deſcendans, pendant 948 jours, ou 
« dans la ſentine d'un vaiſſeau, ou dans le 
* centre de l'infection monachale. 
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1 
te Quoi qu'il en ſoit, il eſt en Suiſſe de la droji- 

©« ture, de la vertu, de l'honneur; rien ne 
« pourroit là ſauver le General Haldimand de 
< la juſtice expeditive & eclatante de cet hon- 
« neur, ſi Ja faveur venoit à le ſouſtraire en 
ce Angleterre à la juſtice de la judicature. Il eſt 
* facheux pour lui, que des legons precoces 

ce ne lui aient pas appris à ſentir de bonne 
{1 „ heure les fortes impreſſions des grands mo- 

ce biles, qui conduiſent les grandes ames ;' 
oy peut- ẽtre auroit-il tremble de s'expoſer à 

2 © Jeurs Eclats. Au reſte, cette manifeſtation 
ce de mes ſentimens fermes & reſolus, n'eſt ni 
« une bravade, ni une menace: Phomme d'hon- 
tc neur agit, & ne menace pas; mais les ou- 
ce trages que j'ai eſſuyẽs du General Haldimand 
e ſont ſanglans & publics: en attendant qu'un 
jugement legal en lave ma perſonne, le ſceau 
« de la meme publicite doit annoncer au 

; * monde, les titres perſonnels, en vertu det- 
| « quels je ne les meritos pas. 

| 
1 

« J'ai Vhonneur d'etre, avec le reſpect le 
oh | profond, | 

| MILORD, 

De votre Seigneurie, 
| | | le tres-humble & très- 

| obẽiſſant Serviteur, 

PIERRE DU CALVET, 
A Londres, N* 9, Cannou-ſtreet, 

Le 12* Mai, 1784. 



bablement marque par Varrivee de ce 

LS 

« Epitre > Milord SIDNEY. 

«© MILORD, 
Hits, Lundi, j'eus Vhonneur de recevoir, 
ſur les dix heures & demi du matin, un bil- 
let, en forme de lettre, qui me fignifioit, 
que votre Seigneurie ſeroit charmee d'avoir 
une entrevue avec moi, à ſon office, entre 
une & deux heures gpres midi. Mon reſpect 
me fit voler a l'aſſignation, quelques minutes 
avant une heure; le moment de l' audience 
arriva enfin ſur les deux heures apres midi. 
D'apres la premiere annonce, je m'attendois à 
jouir de la preſence & de l'entretien de notre 
digne Miniſtre, en perſonne ; ; mais à mon 
introduction, Pappergus que je n'aurois I'hon- 
neur de le voir, & de converſer avec lui, 
que par depure ; ; reſpectable depute à la ve- 
rite, car c' toit Honorable Mr. T! ownſhend, 
votre fils, Milord. 

« Ce jeune Gentilhomme ouvrit la conver- 
ſation en m'annoncant, d'un air à demi-tri- 
omphant, la venue de M. Haldimand a Lon- 
dres cette vielle nouvelle, donne comme 
fraiche, & ſans Etre demandee, me ſurprit 
un peu, & m''alarma meme. Je pris la 
liberte de m'enquerir du tems qui ſeroit pro- Gou- 
verneur. Dans un mois & demi, ou dans deux 
& demi, me repondit, d'un air afſez embar- 
raſſe, Mr. Townſhend. Mais, ajoutai-je, pour- 
rois-Je ſavoir la date de l'ordre donne & de- 
peche pour ſon retour? La premiere ẽpoque 
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decideroit afſez sũrement de la ſeconde. Je 
wen ſais rien, reprit Mr. Townſhend ; mais 
Pordre a été certainement envoye—1l s'arrèta I 
cette ſombre explication, comme pour en 
mediter profondement les conſequences : 
puis, ſe reprenant bruſquement lui-meme, 
Non, Monſieur, dit-il, ce neſt pas un orare ; 
ce neſt qu'une ſimple permiſſion, Je repliquai, 
qu'il ne pouvoit donner une aſſurance poſi- 
tive & fixe, de Parrivee du General Haldi- 
mand, sil ignoroit le tems on l'ordre qui or- 
donnoit de fon retour avoit ëtẽ expẽdie; & 
qu'ainſi, ſur des principes fi varians, je ne 
pouvois conter ſur rien d'aſſurẽ. 

« A cette rẽflexion, Mr. Townſhend ſe tut. Ce 
jeune Seigneur n'eſt pas encore Miniſtre; 
c' eſt- a- dire muni d'une ample proviſion de 
rẽponſes, ajuſtees d' avance à toutes les queſ- 
tions, ſans ſe compromettre. Mon reſpect, 
d'ailleurs, pour ſa perſonne, qui aſiurẽment 
previent en fa faveur, & pour celle de ſon 
illuſtre Pere, ẽtoit bien Eloigne de chercher à 
Fembarrafſer; je crus le mettre a Vaiſe, 
pour la replique, que de lui adreſſer une 
propoſition, dont la ſolution ne dependoit 
que de lui-meme : pour ma ſatisfaction per- 
ſonnelle, & pour une autre, qui m'eſt auſſi 
chere, mais plus reſpectable, celle de mes 
amis, je le ſuppliai de me donner par écrit 
ſa declaration, Aur la venue du General Hal- 
dimand. Une tierce perſonne etoit temoin 
ſtipulant de la converſation, {ans doute pour 
un conſeil d'attente, tout prepare : elle fut 
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BE 
en effet conſultee, - autant, du moins, que 
Jen pus juger; & ſur ſa negative je fus 
de boutẽ de ma ſupplique. Je me levai fur 
ce reſus, qui ſappoit toutes mes eſperances 
de surete d'intelligence, en le priant de s'in- 
tẽreſſer aupres de Milord Sidney, pour une 
reponſe, par Ecrit, aux demandes de mes 
dernières lettres: il eut la bontẽ de me pro- 
mettre, avec un retour obligeant, ſa recom- [ 
mendation pour le ſucces de cette nouvelle | 
requete, & apres un remerciment de ma 1 
reconnoiſſance, je pris mon conge, & je 9 
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* Voila, Milord, une des plus fingulieres 9 
| 14 

** audiences, qui dans la ſituation preſente de | 7 
*© mes affaires ait jamais pu metre accordee. F 
cc * Je confeſſe, que la haute idée que j'avois 1 
conęue de Ja ſageſſe & de la droiture de 
« Votre miniſtère, n'avoit pas prepare ma =_ 
* creance A un pareil evenement; car la poli- 7 

teſſe & la popularite, qui diſtinguent votre | 
Seigneurie, me permettront, ſans doute, de 
m'expliquer avec cette franchiſe, cette 
liberté vraiment Angloiſe, qui ſient bien 2 
tout homme d'honneur, qui parle à un 
Miniſtre anime des memes ſentimens. 
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« Milord, quel a pu etre le but de cette en- 
cs trevue, requiſe de moi, fans l'avoir ſollicitée, 1 
« & ſans meme que je puſſe m' aviſer de la ſuſ- J 
« pecter? Mr. Townſhend ne m'a donne, au $ 
nom de votre Seigneurie, aucune autre in- L 
formation, que le retour du General Hal- Fl 
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1 
dimand, à Londres; mais, le 18 & le 20 du 
mois de Mars, & le 5 d' Avril dernier, votre 
Seigneurie m'avoit donne de fa propre bouche 
cette identifique aſſurance. Pour ajouter foi 
aux paroles du pere, je n'avois pas beſoin 
de Vatteſtation du fils; j oſe meme dire plus, 
c'eſt que ſi quelque raiſon pouvoit me faire 
ſuſpecter le temoignage du premier, ce ſeroit 
le temoignage du ſecond ; car les variations 
& Vinconſiſtence ne ſont pas aſſurẽment les 
ſymboles de la verite. Le 18 du mois de 
Mars, Votre Seigneurie fixa Varrivee du Ge- 
neral Haldimand aux premiers jours de Juin; 
le 20, à la fin de Juin; & enfin, le 5 d'Avril 
elle la renvoya juſqu'au mois d'Ofobre. 
Enfin Monſieur votre fils la rapprocha hier a 
un mois & demi, ou deux & demi d'ici, c'eſt- 
a-dire, vers les commencemens du mois de 
Juillet, ou un peu au-dela de la mi-Aodr. 
Sur quoi dois-je donc aujourd'hui compter, 
ou {ur Veloignement aſſigne d'abord par le 
pere, ou ſur le rapprochement ſubſtitue en 
dernicre inſtance par le fils? 

« Avec de ſemblables variances, les mois 
peuvent s'allonger en annces, les reſſources 
de ma fortune s 'Epuiſer 3 a Londres, & le Gẽ- 
neral Haldimand n'y arriver que lorſque, par 
des ſubtilites, on m'auroit arrache des mains 
les armes pour le pourſuivre dans les Tribu- 
naux. 

«© Milord, une circonſtance poſitive ſemble 
me faire entrevoir cette ſombre & mylte- 
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rieuſe prolongation du tems; c'eſt le deni 
conſtant de ſpecifier la date de l'ordre ex- 
pẽdiẽ pour le retour du General Haldimand. 
Votre Seigneurie s' eſt conſtamment refuſee 
à cette explication dẽciſive; refus confirmẽ 
aujourd'hui par Vignorance ſur ce fait, ou 
reelle ou de commande, de Mr. Townſhend : 
ce refus pourroit ne paroſtre, peut- tre, 
qu'un fondement à des conjectures & à des 
ſoupgons ; mais je ſuis heureux que Mon- 
ſieur votre fils m' ait fourni des preuves con- 
cluantes de la certitude de ces ſoupęons. 

« Apres un moment de reflexion, raſſiſe & 
deliberee, Mr. Townſhend m'a intime, que le 
retour du General Haldimand n'etoit pas 
d'ordre, mais de ſimple permiſſion. Oh! 
pour le coup, voict un revirement de ſcene, 
aſſurẽment de myſtère tout-a-fait impenE- 
trable à la probite, juſqu'ici informee, qui 
la contemple. Seroit-ce, Milord, que le Gé- 
neral- Haldimand auroit ſollicite Vagrement 
de la Cour pour un voyage à Londres, au 
gre de ſes deſirs? car le terme de permiſfion 
ne peut $'entendre que ſous ce jour. Dans 
ce cas, ſon retour, & le tems de ſon retour, 
ſont tous les deux à ſon choix: il n'a pu 
concevoir l'idẽe d'un tel voyage, que dans 
des circonſtances ou il ne pouvoit pas meme 
ſe douter qu'un proces grave ſe meditoit & 
ſe preparoit contre lui a Londres: mais la 
publication de mon Memoire, deja parti 
pour le Canada, en lui apprenant que les loix 
violees à Quebec Vattendent à Londres pour ſe 
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venger, alterera tout- à- fait ſon humeur voy a - 
geante, & le degovitera par avance de cette 
Capitale. Un tyran n'a pas Vame aſſez 
grande, aſſez noble, pour ſe faire une gloire 
& un devoir d'aller, de Jui- -meme, expier 
ja tyrannie, en offrant de plein gre fa per- 
ſonne aux chatimens à qui la jultice civile 
la condamne; Non, non, le General Haldi- 
mand eſt trop flatte de juger les hommes en 
deſpote, pour venir en crimine] ſe faire juger 
lui-mème. 

e 8 donc alors ces aſſu- 
rances de ſon arrivee, d'abord vers les pre- 
miers jours de Juin, enſuite vers la fin de 
Juin, apres vers le mois d'Otobre, & depuis. 
dans le cours du mois de Juillet ou d' Aout? 
Que deviendroit cet ordre prẽtendu, expedic 
pour ſon retour? La droiture, la candeur , 
la franchiſe doivent ſouffrir ici de ces queſ- 
tions: mais mettons ces pauvres vertus ſouf- 
frantes a Vaiſe, & n'empruntons ici que la 
verite de leur langage. 

« Milord, le General Haldimand ne vient point 
du tout, ou du moins n'eſt-il encore dans le 
Cabinet aucun arrangement fixe, aucun parti 
decide ſur cet evenement. Les varia- 
tions de Votre Seigneurie l'avoient d'abord 
aſſez annonce & notifie. / C'eſt ſous ce triſte 
jour que les avoient, du premier coup, con- 
ſiderees les ſages amis à qui je les avois com- 
muniquòes. Les nouvelles du temps juſti- 
fioient leurs ſentimens: les papiers publics 
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ſe taiſent ſur le rappel du General Haldimand ; 
ils ne produiſent à l'information publique, la 
nomination d' aucun ſucceſſeur au Gouver- 
nement de Quebec: le defaut de ces indices 
d'ẽtiquette dans un changement effectif, eſt 
déciſif. | 

« Sous ce jour, je concols très- bien le but du 
plan de mon entrevue d'hier avec Mr. Toπmͥ 
hend. C'étoit de belles paroles, par le mi- 
niſtere de qui on ſe faiſoĩt un jeu, peut- etre 
un plaiſir, de charmer & d'endormir pour 
quelque temps mes chagrins; c'etoit quel- 

ques foibles douceurs qu'on diſpenſoit en 
paſſant au ſoulagement de mes infortunes & 
de mes douleurs. Mais, Milord, un ancien 
Magiſtrat, qui a atteint la maturite de Vage 
de 40 ans, eſt- il fait pour ètre berce par des 
ſons vuides de tout effet? Toutes les dou- 

ceurs de Vunivers, excepte celles que la Juſ- 
tice d' Angleterre me reſerve, ſeroient-elles 
capables de temperer Vamertume des agonies 
reiterees de 948 jours de captivite, les avanies 
de ſept mois rẽvolus de ſcjour diſpendieux à 
Londres, & la ſenſation douloureuſe de la 
perte reelle & effective de plus de 20, ooo 1. ſt, 
qui ſont les fatales conſequences des deux 
premieres? 

« Mais je ne ſemble ici parler qu'en parti- 
culier, qui demande grace au nom de ha pitie, 
Ce n'eſt point par de fi foibles mobiles que 
les Gouvernemens ſe meuvent & ſe condui- 
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[ 62 J 
ſent aujourd'hui; il faut de plus puiſſans 
reſſorts pour les remuer dans leur apathie 
politique. Eh bien! Milord, c'eſt donc au 
nom de la Province de Quebec que je vous 
demande ici juſtice. Une foule d'infortunes 
plonges, dans cette Colonie, dans les abimes 
de l'humiliation, & dans le centre des hor- 
reurs de l'indigence, par la tyrannie; une 
foule de familles, privees de leurs ſoutiens, 
ou par la fuite precipitee & forcee de leurs 
enfans, ou par la mort lentement amence 
de leurs chefs, attendent leur vengeance 
civile de la mienne, Si le Gouvernement 
me la renie, malgre les avances couteuſes 
que je fais pour Vobtenir, comment pour- 
roient ſe flatter d'un plus heureux ſort, des 
malheureux qu'on a rẽduits à une impuiſſance 
totale? S'il n'y a pas plus de juſtice à eſpẽ- 
rer à Londres qu'à Quebec, quel ſera leur de- 
ſeſpoir? Juſqu'à quel degre peut prendre 
Feffor, & ſe porter le reſſentiment de tout un 
Peuple opprime par un Depute & par les 
Chefs? Voila, Milord, le vrai point de vue 
ſous lequel doit Etre confideree ma malheu- 
reuſe affaire: ma caule, je le repere, eſt la 
cauſe de toute la Province de Quebec, & les 
ſentimens qu'un deni de juſtice doit faire 
naitre dans un Particulier tyranniſe, ne peu- - 
vent manquer de devenir les ſentimens de 
tout un Peuple, qui, gemiſſant ſous le poids 
actuel des memes oppreſſions, en yiendroit 
comme lui à Etre deſtitue de tout remède. 
Pour la gloire de votre Miniſtere, je ſouhaite 
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que V Angleterre ne faſſe pas un jour la triſte 
experience de la ſoliditẽ des reflexions, que 
trace ici ma douleur i la juſtice & à Vhuma- 
nitẽ de votre Seigneurie. Au reſte, ma lettre 
aux Canadiens, qui s'imprime dans ce mo- 
ment, atteſtera les malheurs de leur patrie, 
& que je ne reclame pas en vain la juſtice de 
Etat & pour cux & pour moi. 

« Mais peut- tre, Milord, que ma ſenſibilitẽ 
ſe livre ici trop tot à ces alarmes : eh bien 
rien de plus aiſe que de la raſſurer. Le Ge- 
neral Haldimand vient-il certainement à Lon- 
dres? S'il n'y eſt pas attendu fi-tor, Votre 
Seigneurie ne peut-elle pas obtenir de S. M. 
l'ordre de le faire juger en perſonne a Quebec, 
comme le fut le General Murray, ſous le Mi- 
niſtere de Milord Egremont, votre prede- 
ceſſeur ? C'eſt la reponſe claire & nette à ces 
deux queſtions, que j'oſe demander ici par 
ecrit à Votre Seigneurie, pour la pacification 
de tous les infortunes de la Province de 
Quebec: ce n'eſt pas ici un ſecret d'Etat dont 
je reclame la manifeſtation ; c'eſt un temoi- 
gnage en faveur de la verite & de Vinnocence 
opprimee. Un Miniftre juſte, humain & 
vrai, tel que Milord Siducy, ne peut, ni ſe 
formaliſer de la demande, ni s'y refuſer, ſans 
ceſſer d'etre lui-meme. Toutes les lettres 
que j'ai adreſſẽes à Votre Seigneurie, depuis 
mon arrivee à Londres, ſont ſous preſſe; j'y 
envoie des ce mornent celle- ci: pour la gloire 
de l' Angleterre, puiſſè- je avoir le temps d'en 
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« auzmenter la publication par une favorable 
% reponle ! ö 

1 I'honneur d'ètre, avec le reſpect le 
plus profond, 

Miro p, 

De Votre Seigneurie, 

Le très-humble & 

très-Obẽiſſant Serviteur, 

PIERRE DU CALVET. 

Londres, Ne: 9, Cannon - 
Street, le 25 Mai 1784. 

PR _ 

AVERTISSEMEN T, 

La Letire ſui vante eſt adreſſee a tous les Habitans 
du Canada, tant anciens que nouveaux Sujets. 
M. du Calvet eſt perſuade que vingt-quatre ans 
de cohabitation commune dans la Province, doivent 

avoir aboli tout titre de diſtinftion: @ailleurs Pu- 
nite d'interet les aſſocie tous, & les reduit d une 
ſeule claſſe, ſous le nom general de Canadiens, 

comme habitans du Canada, autrement appells la 
Province de Quebec, - 
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E PIT RE aux Canadiens. 

Mes chERS ConciToYENS, 

8 M. voici depuis ſept mois revolus dans 
| ele ſein de cette Capitale de I Angleterre. Ce 
1+ ce n'eſt point le ſentiment vif de mes infortunes 
| ce individuelles qui ſcul m'y a conduit, & qui 

« m'y fixe. Les calamites intolerables, ſous 
© le poids de qui gemit en eſclave la province 
© de Quebec, font un des principaux mobiles 
e de ma marche, Je me dois d'honneur per- 
«© ſonnel A moi-meme, une reparation authen- 
c tique & eclataate des indignites accumulees 

A par la tyrannie ſur ma perſonne ; mais le 
{© patriotiſme, ce point d'honneur national, ne 
ce me dicte pas une loi moins ſtricte & moins 
ce {acree, d' eſſayer de toutes les voies à la portee 
ede mes moyens. pour abattre & exterminer ce 
c deſpotiſme en fureur, qui a declare, & in- 
ce tente tous les jours, une guerre ſi funeſte 
ce contre la liberté & la felicite de mes Conci- 
& toyens. Je commence par Vhiſtoire ſuccinate 
« demes infortunes, & du ſucces des voies que i 
ce la protection des loix m'a ouvertes pour i 
“ venger avec éclat les violences de mon 
ce perſecuteur; & je conclurrai par Etaler 
& ſous vos yeux les reſſources puiſſantes que la 
* Conſticution & la prẽſente ſituation politique 

\ ce de I Angleterre vous preparent, pour briſer les 
| “ chaines qu'un tyran étranger n'a forgees | K | 
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contre vous, que parce qu'il n'a jamais Cai 
Veſprit noble & libre de la nation chez qui 
il Seſt intrus, & pour vous afſurer par vous- 
memes d'un ſort national, à Vabri deſormais 
des atteintes de ſes ſemblables : mes efforts 
ne ſont point ici diviſes, parce que les inte- 
rets ſont d'identite ; ma cauſe eſt celle de la 
province de Quebec, comme celle de la pro- 
vince de Quebec eſt la mienne; auſſi ofe - je 
me flatrer que le triomphe de I'une, ſera 
Lavant - courcur & Pannonce du triomphe de 
Tautre. 

* Vous avez tous ẽtẽ les temoins oculaires 
& les ſpectateurs effrayes des periperies ſiniſ- 
tres, par le miniltere de qui le deſporiſme 
S'eſt fait un jeu barbare de diverſifier les ſcè- 
nes de ſes fureurs, dechainees contre ma per- 
ſonne : la narration d'ailleurs en eſt diſtri- 
buee par Echantillons & par parcelles, dans 
le tiſſu divers de cet appel, & rẽduite en 
corps d'hiſtoire dans mon Memoire : les 
redites ne ſont pas faites pour un homme 
ſenſe, qui reſpecte les momens d'un Public 
Eclaire, & qui ne ſe defic pas du cœur de 
ſes ſemblables. Je ſuis enfin trop accable 
de matière douloureuſe pour reſſaſſer les 
memes plaintes, & ne faire retentir ici que 
des accens à l'uniſſon: mais les evenemens, 
quoique les plus ſimplifies dans l'expoſi- 
tion, ne dectlent pas les cauſes des faits, 
qui, depouilles des principes qui les ont 
produits, laiſſent après eux une obſcurite qui 
ſouvent offuſque la vẽritẽ 7 la Fe 
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* des innocens qui la reclament ; c'eſt donc à 
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moi de rẽpandre la lumière ſur tous mes 
allegues, & de mettre mon innocence ſous 
un jour ſi brillant, qu'il ne reſte plus à mes 
ennemis que la honte & la confuſion de 
Pavoir ſacrilègement attaquee. 

t Ma nomination de Juge-de-Paix date de 
'epoqut meme de]'impatronifation des Anglois 
dans la Colonie, en vertudu Traite de Fontaine- 
bleau: le Gouvernement avoit donc appris de 
bonne heure à eſtimer le caractère de ma per- 
ſonne: j'en appelle ici à vos propres cœurs, ſur 
le retour honorable; dont je payai cette confi- 
ance publique. Le Tribunal d'un Juge-de- 
Paix Etoit, dans Vavrore de ſon inſticution, 
une Cour de Judicature, od ẽtoĩent juges & 
decides en premiere inſtance, non-ſeulement 
tout attentat contre la paix publique, mais 
route cauſe de propriete qui n'excedoit pas 
3 liv. 15 ſhellings, Je me fis un ſyſteme 
invariable d' etre, non le juge, mais le mẽ- 
diateur & le pacificateur de mes Conci- 
toyens: dans plus d'une conjoncture, je ne 
balangat pas d' acheter moi-meme leur re- 
conciliation, & d'en payer le prix à Voffenſe, 
ne laiſſant en partage au coupable que le 

retour peu diſpendieux de ſon cœur à la 
vertu. Sur ce plan d'adminiſtration, moins 
judicielle que paternelle, j'aurois cru desho- 
norer le perſonnage de conciliateur, d' accep- 
ter jamais d'autre honoraire que Phonneur 
de Padminiſtration mEme. Les ẽpices memes 
du Clerc de mon Office ne furent jamais 
comptces que de mes deniers. 
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« Le dèſintẽreſſement d'un Juge, qui ſe 
pique ſur-tout d'etre pere, annonce Pimpar- 
tialite & Vequite de ſes Jugemens. Trois 
mille ſept cens cauſes decidees a mon Office 
dans le court intervalle de trois mois, fans. 
jamais Etre renouvellees par appel, forment 
un monument authentique de la gloire, 
que je n'oſe ici revendiquer, que pour ap- 
prendre a mes ennemis, qu'un bienfaiteur 
public ne meritoit ni leur perſecution 
ni leur haine. Mon impartialite a admi- 
niſtrer la Juſtice compta quelques imita- 
teurs : mais ce ne fut pas la le ſort de 
mon deſintereſſement. Je ne pretends pas 
infcrire en crime contre mes Collegues, de 
s' tre adjuge des droits d'Office dans l'exer- 
cice de leurs fonctions: non, les fortunes, 
communement aſſez modiques en Canada, ne 
permettent pas toujours de donner l'eſſor à 
la nobleſſe & a la generoſite du ſentiment ; 
mais la cupiditẽ d' aſcendant, helas ! que trop 
dominant chez les hommes, vint bientor 
multiplier de nombre ces taxes publiques, 
& les amplifier de quantite, Les Peuples 
foules gemirent ; leurs clameurs redoublees 
$'cleverent de toutes parts. Il falloit, ou 
devenir traitre au bien public, ou ſe de- 
clarer contre la malverſation d'une poignee 
de Collègues: mon choix, dans l'alter- 
native, ne fut pas ſuſpendu un ſeul inſtant. 
C'étoit à la generalite de mes compatriotes 
a qui je me devois de preference : je mis 
donc ſous les yeux du Gouvernement I hif- 
toire circonſtanciẽe des abus introduits, dont 
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4 ee des informations exactes ne juſtifièrent que trosß 
Fi la yeracite, Le developpement de Vinjuſtice 

e produilit bientot la ſuppreſſion des juriſdic- 
« tions civiles, aflignees d'abord aux Juges de 
« Paix. La reforme Ctoit outree : il ne falloir | 
e que ſupprimer les mauvais Juges ; c'etoit la 4 
faute de la politique rẽformatrice, & non la 
« niienne: auſſi cette leoere alteration de Gou- 
« vernement, peu heureuſe dans ſes conſẽquen- 
«© ces publiques, ne me rendit pas les cœurs 
© que m'avoit alienes mon zele pour la ſage 

diſpenſation de la Juſtice, En vain le Gou⸗ 2 
« yerneur Carleton, fon Lieutenant, M. Cra- ? 
© mahe, & le Juge en chef, M. Hey, me firent 
« par leurs lettres, que Jai publices, des com- 
cc plimens ſur une ſi heureule revolution, ame- 
ce nee par mes ſoins; ces complimens meme 1 
10 aigrirent mes ennemis. Ce n'eſt pas la pre- | 
« mière fois que j'ai ẽtẽ la victime & la dupe | 
ce de ma facon de penſer & d'agir en Citoyen. 4 

TTT 

- La) 

0 Mais une ſi triſte experience ne m'a jamais 
te fait dẽ vier de cette ligne droite de conduite, 
© marquee par la probite a tout homme d'hon- 
te neur, & par l'Etat a tout homme en place. 
«© Dans le commerce de la vie civile, le meme 
« eſprit de bienfaiſance a marque de ſes traits 
ce tous mes deportemens : ſi les ſuccès de Pat- 

4 « fluence {ont venus couronner mes eſſais, ma 
Is c fortune a toujours Ere au ſervice de mes 

amis. Je n'ai point borne Fetendue de mes 
ce gẽnëroſitẽs, au cercle trop rẽtrẽci de Vamitic : 
<« toute Thumanite qui s'eſt trouvee à ma por- 
« tee, a partage la meſure de mes dons. Je 
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E311] 
me ſuis fait un devoir de ſouſcrire à toute 
entrepriſe dans la ſphere de Purilite publique. 
Le pere de famille à la gene, Vepoux en de- 
treſſe, n'ont jamais fair retentir en vain à mes 
oreilles les accens de leurs infortunes; le 
coeur intẽreſſẽ & gagnẽ ne les a jamais ren- 
voyes les mains vuides de chez moi. Une 
bienveillance fi generale n'a pas, il eſt vrai; 
toujours ẽtéẽ en ma faveur la mere de la 
reconnoiſſance; mais Vingratitude Jautrui 
n'a jamais autoriſe, & n/autoriſera jamais 
chez moi l'ẽtrẽciſſement de l'humanitẽ & de 
la generoſite. Jai été dupe avec de tels 
principes; je le ſerai ſans doute encore: eh 
bien ! fi la gloire de Veſprit ſouffre de cette 
eſpèce d'inconduite, à I'exemple de Madame 
la Marquiſe de Lambert, dans ſon Traits 
ſur VAmitie, je m'en conſole ſur la bonte 
du cœur qui en eſt Pame. Pardonnez, chers 
Concitoyens, expoſition de ces ſentimens : 
ce n'eſt point ici un vain ẽtalage de porape 
& d'oſtentation; ; Pabyme d'humiliation & 
d'affliction ou m'a plonge Vinjuſtice de mes 
ennemis, laiſſe bien peu de reſſource & de 
reſſort à à la vanitẽ; mais au 1 15 me dois- 
je A moi- meme q. apprendre à I Angleterre, 
pour qui j'ecris, les monumens perſonnels & 
domeſtiques, en vertu de qui je meritois ue. 
meilleur ſort. 

8 Car il n'eſt que trop vrai que les vertus 
les plus aimables, les plus juſtes de la ſociẽtẽ, 
ont, dans leurs effets, change de nature vis- 
a-vis de moi. Ce ſont deux proces gagnes 
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par l'ẽvidence de la Juſtice meme, qui m' ont 
valu d' abord le reſſentiment du Juge, & en- 
ſuite la perſceution des Militaires, Vinimitie 
de toute la Judicature, & enfin le dechai- 
nement du deſpotiſme d'un Gouverneur am- 
bitieux, & bien cruel dans ſon ambition. 
L'enchainement & la gradation inattendue 
de ces inforrunes, eſt ici un point digne d'ob- 
ſervation & d'inſpection pour tout Philo- 
ſophe qui ẽtudie la ſcience de connoitre les 
hommes. Ne vous hatez point de paſſer 
condamnation ſur le detail qui va ſuivre ; 
les plus puiſſantes raiſons en juſtifieront la 
ſageſſe & la neceſlite, dans le contexte. | 

« En 1770, une ſentence juridique avoit 
condamne Mr. Mciſe Hazen a me rembourſer 
de la ſomme d'environ 50 I. ſt., dont il 
Etoit, ſuivant des titres bien conſtatẽs, mon 
redevable. La main-levee de cette dette ac- 
tive, dẽpendoit, pour moi, d'une execution 
fur les effets de mon debiteur : je Vobtins ; 
mais le Sherif ſe refuſa conſtamment à la 
mettre en valeur. Le Juge inſultant lui- 
meme ſa Sentence, en en abrogeant les con- 
ſequences, autoriſa la reſiſtance du Sherif, 
tandis que fa predilection, peu d'accord avec 
les loix, approuva Vexecution en faveur d'un 
creancier ſubſequent, ſur qui jetois en droit 
de Vemporter de preference, à titre de prioritẽ 
de jugement. La Juſtice, ſon bandeau ſur 
les yeux, ne diſtingue point les perſonnes ; 
une acception ſi partiale Etoit donc à ſon 
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Tribunal une concuſſion poſitive & une ra— 
pine decidee, Le Juge en chef, Mr, Hey, 
s' Cleva contre Vinjuſtice avec une animad- 
verſion ſevere, contre Je deſpotiſme arbitraire 
que $'<toit arroge le Juge ſubalterne. 

« Cetoir PExcapitaine Frazer, (du ſang du 
_— Lord Lovat) qui, dans la guerre de 
756, range ſous les ẽtendards Royaux dans le 
8 Regiment, avoit eſſayé d' effacer par des 
ſervices de marque ſes diſgraces domeſtiques de 
1745 & 1746. I depou!: Ja en 765 le caſque 
& la cuiraſſe, pour endoſſer la robe longue. 
La paſſion ne m 'avevgla jamais fur le mérite 
d'un ennemi, à qui je ferai toujours gloire de 
payer le tribut q hommage qui lui eſt di. Le 
Capitaine, aujourd'hui le Juge Frazer, eſt 
un homme &'aſſez bon eſprit, quand il lui 
plait d'en faire uſage, doue Uaſſez belles 
connonſſances, ſupericures a ce que femble- 
roit indiquer une jeuneſfe paſſee dans les 
camps & dans les armes: il annonce par ſes 
ae Phomme d'éeducation; d'ailleurs, 
naturellement juſte, quand la haine ou Pami- 
tie ne dictent point ſes Arrèts Mais c'eſt 
un homme A tics, à caprices, A petiteſſes; 
d'une delicateſſe qui ſouvent S'offuique de 
ſon ombre; mais ſur-tout ſi impèricux, ſi 
haut, que, s'il monte ſur ſes Echaſſes (ẽlcva- 
tion d'accès convulſifs & d'habitude chez lui) | 
du ſommet de ſa hauteur, il n'appercevroit 
plus le clocher de S. Paul, que dans le fond 
d'une vallée. 
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« Un Juge ſienfle de fa grandeur perſonnelle, 

« & entachè encore du levain de la fierte & du 
« deſpotiſme militaire, s' effara de ſe voir, a mon 
« occaſion, l'objet de l'animadverſion de ſon 
cc ſuperieur en magiſtrature. Son reſſentiment 
« couva quelque temps ſous l' amas des projets | 
«© tenebreux de ſa colere : un incident le fit \ 

| tout: à- coup ẽclore & eclater. Un concours 
A} ce de charrettes, en action & en auvre autour 
| de la batiſſe d'une Egliſe nouvellement Edi- 
ii fice, dans la rue meme ou eſt firuee ma mat- 
1 ce ſon, embarraſſa ſa marche, comme il condui- 
| ce foiten triomphe ſon ẽpouſe dans fon cabriolet. 
it Un homme, qui, dans les delires habituelsde 

© Pamour-propre , imaginoit que tout devoit 
ce gabaiſſer, $'applanir & diſparoitre à ſa pre- 

4 e ſence, fulmina de rencontrer ainſi des obſtacles 
1 t ſur ſon chemin. Le fouet à la main, & deja 
1 * leve, il ſe preparoit à decharger le poids de fa 
| c furie ſur un des auteurs; mais le charretier plus 
q « ſavant que lui dans Vart de manier cet inſtru- 

ment de ſa profeſſion, & en attitude de dẽployer 
J cc experimentalement ſa ſcience, amortitd'abord, 
\N ce en brave Canadien, les premieres fougues du 4 
N furibond. J'ẽtois alors à me promener avec 4 

ce des amis, ſur la galerie qui regne, 21 Ttalienne, 4 
e ſurle frontiſpice de ma maiſon. Ma vue, en 

retragant à fon imagination d'anciens cha- 
« grins, donna une nouvelle exiſtence & une 
« addition de force i ſa mauvaiſe humeur pre- 
ce ſente. Bouillant de courroux, il m'aſſaillit 
de paroles, mais ſur un ton ſoldateſque & 7 
dragon, qui atteſtoit aux ſpectateurs, foi de 
te politeſſe & d' education, que la violence de 
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la paſſion, lui faiſoit oublier & ce qu'il Etoit, 
& ce que pouvoit ètre un égal en naiſſance, 
& ſon Collegue de Magiſtrature. 

« Dans ces momens de criſe, od Phonneur eſt 
attaque, un homme d'un certain rang ſe doit 
2 lui-meme, au moins de la re{olution & de 
la fermetẽ: ce furent-la les interprètes de mes 
ſentimens, & les organes de ma reponle, mais 
ſans emprunter le langage ni de Vinfulte, ni 
d'un corps-de-garde. Dans une conjoncture 
de parite a Ja mienne, le Capitaine Frazer 
auroit trouve dans fon propre cœur la meme 
reponſe : mais elle fut dans ma bouche un 
crime fi capital, qu'il jura entre ſes dents de 
ſe venger, en donnant & fon cheval le ſignal 
bruſque du depart. Son imagination Etott fi 
remplie des projets de fa vengeance contre 
moi, que, quelques jours auparavant, dinant 
chez le Colonel, aujourd'hui le General Chri/- 
tie, il ne put s -abſtenir d annoncer aux Con- 
vives le genre d' execution qu'il me deſtinoit: 
Un Fuge d paix, dit- il bruſquement, a en 
Poreille coupee* ; on coupera bientot la langue a un 

Ce Juge à paix éẽtoit Mr. Walker. Ill fut affailli 
chez lui, ſur les neuf heures du ſoir, par des hommes 
maſques, qui le laiſserent comme mort Tur le carreau, 
emportant avec eux fon oreille. Elle fut portée par 
deux hommes deguiſes, a a un Ofhcier, de-la au Gouver- 
neur, qui envoyaa M. Lames, Juge apaix: Ce Magiſ- 
trat la conſerva phee dans du papier, pour ſervir en fon 
temps de preuve evidente du delit. M. le Capitaine 
Frazer fut ſuſpette de cet aſſaſſinat, accuſe, confiné 
dans une aſſez longue 22 W. & aequiti _ , faute 
de Preuves ; 
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7 te autre. C'eſt I-peu-pres le chatiment affectẽ 
13 cc aux blaſphemateurs. C'eſt ainſi que M. Fra- 
1 © zer ᷑rigeoit, dans la punition, un diſcours fier 

« ir reſolu, adreſſe de reprẽſailles a ſa perſonne, 
« en crime de leze-Majeſte divine. De ſang | 
« froid, peut-erre conviendra-t-il que le ju- - = 
„gement etoit outré. Quoi qu'il en ſoit, à 
ce peine $'<coula-t-1] quelques) jours, qu'il vola 

i} «© chez moi, pour etre lui-meme, en perſonne, 
| cc VPexecuteur d'office de la ſentence fulminee 
[8 c contre moi. J'<tois encore alors ſur ma ga- 5 
I lerie, d'od il me ſomma fièrement de deſ- 9 
1 « cendre. Je fus a lui dans Vinſtant ; lorſqu'à 4 
= : « mon approche, me ſaiſiſſant d'une main au F 
1 c collet, & faiſant voltiger de l'autre une canne 4 
/ 4 a balle dans le pommeau au- deſſus de ma'tete, 1 

5 1] faiſoit mine . . . . Mais, d'un appareil » 
e ſ1menagant, il n'en rẽſulta, pour Pevenement, I 
© que deux coups de poing lachement aſſenẽs. 9 

It! Le danger diſſipant la ſurpriſe, Vindignation | 
% & le courage ſuppleant à la force, ce colofſe* 

1 * preſque dẽſarmẽ, & mal ſervi pour cette fois 
par ſa longue chevelure, fur terraſſe dans la 

1 © minute, mordant a belles dents la pouſſière L 
| * arroſce de ſon ſang, qui ruiſſeloit à bouillons 4 
Y de fa face,  gravee par des entamures diverſes 1 
5 6“ ſur le pave. | 

| e Au milieu des douleurs de la melee, il lui 
kf « reſta à peine un ſouffle de voix agoniſante, 
N | * pour appeller ala defenſe de ſa vie, des amis 
| 
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„ * La ſtature de Mr: Frazer eſt de fix pieds ; la 
mienne, ſeulement de cinq pieds cing pouces, 

2 



— — — = <p — bo» ad Age * . — $ — — wy + > ——— tl BE . 

. — 4 = - 3 = js — — — — — — — 

— - ans 99 _ —— "2 — - — — 

* * — . _ — 

. Hi roo — 

—— 

— ͤ — 

— 

— — — — — A Bets hs l . — 
- rt 5 ey #4 

. ER 

— 2 — 

2 — Moyo, — Wn Ae Ve CI 

3. 
11 

1 | 

4 
1 
3 i 
C : 
$43] 

10 

31 
: 

1 

cc 

cc 

cc 

ce 

cc 

c * 

c A 

c A 

6 * 

c * 

4 

cc 

c La) 

cc 

cc 
10 

ce 
cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

40 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

.cc 

L-79 3 
reſpectifs qui accoururent pour nous ſeparer. 
Malgre le ſucces infortune de la bataille, il 
n'en Etoit pas moins reſponſable aux loix de 
Pattaque, aſſurement bien roturiere pour un 
homme de naiſſance & d'education militaire; 
mais elle ẽtoit de ſon choix, il en ẽtoit devenu 
par le ſort des armes la victime eclopee pour 
long-temps. Je dEdaignai une ſatisfaction 
legale & ſubſidiaire, que la modicite de 1a 
fortune, & la multitude de ſa famille, recla- 
moient bien mieux en fa faveur : car il ne ſera 
Jamais au pouvoir de mes ennemis de m'em- 
pecher d'etre genereux, meme à leur Egard. 

Il s'en faut bien que le plaiſir que goùte 
l'amour- propre au ſouvenir d'une victoire, 
n'ait ete ici Pame de mon-recit. Non, un tri- 
omphe achete au prix de Phonneur d'autrui, 
& compromettant Iaſſiette tranquille de ſon 
eſprit, n'eſt pas un triomphe pour mon cœur; 
& je reſpecte le bonheur ẽtranger, aux memes 
titres, que Vequite naturelle m'autoriſe à re- 
clamer, que, dans l'occaſion, on reſpecte le 
mien. Mais I'hiſtoire de mon demele avec 
le Juge Frazer eſt tracẽe ſous toutes ſes cou- 
leurs, dans mon Memoire publié depuis peu. 
Quelqus-uns de nos Meſſieurs Canadiens ſe 
ſont formaliſes, qu'apres quatorze ans, je ſois 
alle faire revivre dans les idees des hommes 
un Eyenement, qui, pour Phonneur du Ca- 
nada, devroit Etre enſeveli dans les tenebres 
d'un ẽternel oubli. L'animadverſion eſt reſ- 
pectable, au moins dans ſon principe: elle ne 
peut partir que d'une bienveillance ou indi- 
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E 
viduelle ou provinciale, qui s'intéreſſe a la 
pacification de la province & à la gloire des 
particuliers qui l'habitent: je lui dois donc 
une apologie, qui juſtifie ma publication, 
au tribunal du patriote & de Vhonnete 

homme. 

«© Qu'eſt mon memoire? Un fa#um, ou les 
Avocats, - charges de ma defenſe, doivent 
etudier l'hiſtoire totale de mes malheurs, avec 
tous les tenans & les aboutiſſans, capables 
de rẽpandre la lumière dans une cour de ju- 
dicature, & de fixer l'innocence ou la crimi- 
nalitè au Tribunal des Jures. Or les vio- 

lences du General Haldimand, dans leur trame, 
tiennent d'originea la paſſion de VExcapitaine 
Frazer, qui, peu content de lancer contre moi 
ſes propres traits, vint, par ſucceſſion de 
tems, à bout d'armer en fa faveur ſes amis, 
& dentrainer par leur miniſtère dans les 
complots illimités de ſa vengeance, l'incon- 
ſidere Gouverneur, qui, dupe d' abord du 
reſſentiment de ſes ſubalternes, Vepouſa de- 
puis avec tant de chaleur, qu'il n'en fit, 
helas! que trop, le reſſentiment de ſon pro- 
pre cœur. D'ailleurs, dans un pays libre, 
tel que I Angleterre, pour qui Jecris, & od 
le deſpotiſme ne marche jamais tete levee, 
mais s'eſſaie, tout au plus, de fe gliſſer à la 
ſourdine, on n'imagine pas aiſement, qu'il 
ole ouvertement & inſolemment Etablir ſon 
empire dans des domaines de la nation, rẽgis 
ſous les auſpices de la mEme conſtitution, & 
munis des memes droits: ifolees done, & 
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depouillces des cauſes étrangères qui les 
firent naitre; les oppreſſions, dont je me 
plains, ne fe ſeroient conciliè, dans mon 
recit, que Tincredulite de mes lecteurs, od, 
fi elles avoient porte la conviction dans les 
eſprits, ce n'auroit pu etre qu'a Vinculpation 
de ma perſonne, qu'on auroit juſtement ſuſ- 
pectee, de les avoir meritees, par quelque 
inconduite, derobee, par! infidelité de l'amour- 
propre hiſtorien, à la connoiſſance du Public: 
taire mon ditterend avec M. Fraſer, auroit 
donc été trahir les interets de la verite, les 
informations de la juſtice, & les titres les 
moins reculables de mon innocence : il n'eſt 

point dbequitable tribunal, on IT honneur 
d'un ennemi, A ſauver aux yeux du monde, 
puiſſe exiger de moi de ſi grands ſacrifices. 

Le meme el; prit de cenſure s eſt inſeris contre 
la publication des temoignages de quelques 
particuliers, qui, dans le cour des évène— 
mens, s'ouvrant confidemment à moi, ſe 
trouvent aujourd'hui compromis par la mani- 
feſtation publique de leurs ſentimens, qu'ils ne 
prẽtendoient communiquer qu'a moi meme. 
Si c'eſt des egards, dis a mes amis que la 
critique $'occupe ici, elle n'a qu'a ſe tran- 
quilliſer. Je reponds de leurs intentions; 
Phonneur, l'amour de la juſtice, le zele de 
la verite, ſont tous prets a donner, par leurs 
bouches, dans le centre de la judicature, 
leurs depoſitions en ma faveur; Phonneur, 
Vamour de la juſtice, le zele de la verite, ne 
peuvent ſe formaliſer, que je les aie fait con- 
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noitre d'avance. Quant a ces ames vulgaires 
chez qui la politique ou Vinteret decident de 
equitẽ ou de Vinjuſtice, de Pamirie ou de la 
haine, ma cauſe n'a rien A eſperer d'eux, 
ni rien à en craindre: elle n'a beſoin 
que des ſervices nobles & francs de la pure 
vertu; elle dedaigne de tout le reſte Voila 
ma juſtification generaie, pour toutes les 
animadverſions de cette nature; la droiture 
ne peut manquer d'y ſouſcrire de ſon appro- 
bation; c'en eſt aſſez pour moi. Je reviens 
à ma narration, ou je ne ferai deformais 
qu'efleurer les Evenemens, ſur qui Vexperi- 
ence des yeux vous a ſuffiſamment inſtruits. 

« La guerre ouverte, que la paſſion du Juge 
Fraſer m' avoit intentẽe, ne finit pas A notre 
bataille, ou plutort à fa defaite; elle pro- 

longea encore long tems ſes fureurs; le 30 
d' Octobre de cette meme annee,- 1771 3 Dn „ 1771, 
J]<etois a ſouper chez moi, dans la compagnie 
de quelques amis, quand une groſſe pierre, 
lancee avec impetuolite contre la porte vitree 
de l'entrèe de ma maiſon, briſant la glace, 
fracaſſant le barreau, & percant les volets de 

toile, vint tomberaux pieds des convives. A 
ce fracas je volai à la dẽcouverte des aſſailans; 
mais à- peine eus-Je entrouvert la porte, que 
je fus ſaluẽ d'une dẽ charge de piſtolet, ou de 
quelque autre arme: à- feu, dont la bale, ſifflant 
a mes oreilles, & gliſſant le long de ma per- 
ſonne, alla s' imprimer & s'enfoncer de vio- 
lence, dans le cote de la muraille oppoſce. 
Le mauvais tems obicurciſſant alors tout 
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crẽpuſcule, & redoublant les tenebres de la 
nuit, me deroba la vue des aſſaſſins. J'avois, & 
Jai depuis dẽcouvert, plus d'une fois, les 
domeſtiques du Juge Frazer, rodans à des 
heures indues, autour de ma maiſon, & qui 
8 echappoient toujours par une fuite preci- 
pitẽe, 2 ma decouverte, une ſuſpicion cor- 
roboree par toutes ces circonſtances, auroit 
ſufit, dans un cas ſimilaire, pour “ aſſurer 
de ma perſonne & de celles de tous mes gens: 
mais la juſtice du gouvernement de Quebec 
a deux balances, Pune pour les crimes, & 

Tautre pour les perſonnes: ſi ce ſont les 
crimes qui communement y inculpent les 
perſonnes, c'en eſt aſſez bien ſouvent de la 
qualite des perſonnes pour y abſoudre des plus 
grands crimes ; C'eſt le regne des perſona- 
lites & de la partialite, od la vertu eſt bien 
expoſce. 

ce L'amas des neiges qui s'accumulent au 
milieu des rues de nos villes du Canada, 
durant les longs jours de Vhivers, fait une 
loi de nẽceſſitẽ de pratiquer des tranchees 
autour de nos maiſons, pour ouvrir une iſſue 
2 Fecoulement des eaux, & obvier aux inon- 
dations des premiers dégels: le Capitaine 
Gordon, dont le nom annonce I'unite de pa- 
trie avec le Juge Fraſer, verſa, de ſon trai- 
neau Canadien, dans le foſie, en doublant 
nuitamment le coin de ma maiſon; c'eſt-la - 
en Canada un accident de tous les jours, au- 
quel la plus legere inegalite de terrein peut 
donner occaſion, & qui rarement tire a con- 
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« ſequence: aulſi les Dames elles-memes se 
font- elles ordinairement une petite comedis 
& un jeu; mais la delicateſſe & les petites 
« formalites s'allient quelquefois avec les 
« armes; le Capitaine renverſe, mais heureu- 
e ſement bien releve, vola de grand matin, 
ce chez Vami, on il avoit paſſe la ſoirẽe, pour 
« lui étaler le recit de fa piteuſe aventure. 

ce Cet ami <Etoit le Juge Mabane, ami intime ; 
& grand partiſan du. Juge Frazer, & dont ; 

Je me reſerve a eſquiſſer le portrait en origi- 
© nal, quand la phalange de la Judicature, 

ſoulevee & marchant en corps, dapres les : 
% traces militaires, viendra figurer dans le tiſſu a 
« de ma narration ; il decida que le droit na- 
«© turel ne m'autoriſoit pas de m'armer ainſft | 

** A 

Ce precaution contre les inondations du 
printems, quoique tous les citoyens jouiſſent 
ſous ſes yeux du. meme privilege, & que . 

F 
0 'euſſe pouſſẽ la circonſpection juſques à ne 
1 © pas Etendre ma rigole au- delà trois pieds. | 
3 «© Ce n'etolt pas dans fa capacité judicielle, | 
. c & actuellement aſſis ſur les tribunaux, qu'il 
1 prononęoit cette ſentence partiale: 1] ne 
4 jugeoit qu'en vertu de lon inconſẽquence in- 
4 dividuelle, vuide alors de toute autoritẽ 
„ pour ſortir ſon effet; mais il n'en falloit pas 
Z tant pour inviter un militaire à la vengeance 

perſonnelle. L'Offcier vole ſur le champ à un 
corps de garde; il detache un ſergent & un 
piquet de ſoldats, qu'il trouve ſous ſa main: 
la tranchee eſt bientor comblée; des piles 
de neige ſont Elevees en face de ma maiſon ; 4 
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la conſẽquence en fut une inondation imme- | 
« diate de mes caves, & la deterioration des '4 

liqueurs qui y étoient en depor, 

Lad 

Lid A 

« Te prẽſumai que la vue du dégaàt adouci- 
© roit la mauvaiſe humeur de Vauteur, & ame- 
ce neroit ſa bienfaiſance a donner les mains a 
« Pouverture d'une nouvelle rigole ; je Vinvi- 
ce tai donc, à la premiere rencontre, de venir 
« enctre de ſes yeux le temoin. Ma prelomp- 
cc tion faiſoit honneur à ſon cœur; mais elle 
* ne me valut qu'une declaration en bonne 
forme, de fa part, du plaiſir delicat qu'il 
" goütoit en apprenant, de ma propre bouche, 
« qu'il Etoit venge de fa chute: je frappai in- 
cc utilement 2 bien des portes, avant d'etre 
« reinſtalle dans ce droit, que la nature donnoit 
ce de ſauver mes biens du naufrage: il me fallut 

1 « reclamer enfin l'autoritè du Commandant 
1 ce en Chef des forces de Sa Majeſte dans la pro- 
| lb « vince, le Colonel Johns; & avant meme 1 
„ e qu'elle decida en ma faveur, j eſſuyai un 
8 « nouvel acte de provocation, & de violence, q 
| 1 e de la part des troupes en garniſon à ; 
ö ll & Montreal. þ 

Av OS _ hes ret ues Eos 

“ Un dẽtachement d'une quarantaine de 
tc ſoldats, tambours battans & fifres reſonnans, 

„ alloit, ſelon l'etiquette, relever la garde: au 
* heu de diriger leur marche par la route or- 4 
* dinaire de la rue, ils eſcaladèrent en con- | [| 
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« querans ma galerie, paradant avec fracas ; 
+ le long de ma baluſtrade, & briſant en paſ- | 
«« fant quelques vitres & les contrevens. Une 4 
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ſi bruſque incartade ſema la terreur & 
I'Epouvante dans tous les quartiers de ma 
maiſon. Mon epouſe, alors enceinte, en 
fut la triſte & la derniere victime: Vepou- 
vante la fit tomber en ſyncope : la fievre, 
accompagnee d'un crachement'de ſang, la 
ſaiſit; elle ne fit depuis que languir, dans le 
ſein des doulcurs, juſques au mois de Decem- 
bre ſuivant, qu'elle expira dans toute la fleur 
de ſa jeuneſſe. C'eſt ainſi que la galanterie 
militaire ſe joue impunẽment, en Canada, 
de la vie des ſujets de Sa Majeſte, 

« Un ſi lamentable evenement ſembla amor- 
tir pour quelque tems la furie des conjures ; 
mais leur rage renaiſſante prit de nouveaux 
eſſors, & ſe ſignala par des attentats, qui 
pour le coup défioient hautement les loix. 
Durant la nuit du 8 Avril, 1779, je fus 
eveille en ſurſaut, par le vacarme d'un aſſaut 
violent, qui fe donnoit du dehors contre 
ma maiſon : me precipitant, a Vinſtant, fur 
mes habits & ſur mon epee, je volai juſ⸗ 
qu'au milieu de la rue, ol je diſtinguat 
pleinement ſept à huit hommes, armes de 
haches & de caſſe-tetes, qui, exercant 
toute la vigueur de leurs bras, a taillader 
& hacher par morceaux les baluſtres de ma 
galerie, diſparurent, comme un Eclair, a mon 
approche. J'atteignis celui qui fe trouvoit 
derrière, & que je relichai, comme il ſe recla- 
moit à moi pour un paſſant, qui n'avoit ẽtẽ que 
d' accident le ſpectateur de Poutrageante ſcene 
qui venoit de ſe jouer. Le ſilence de la nuit 
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ayant repris ſon calme, je me flattai que le 
ſiege Etoit fini: point du tout; les opera- 
tions recommencèrent, & l'aſſaut fut renou- 
velle par deux nouvelles tentatives. Jen 
fus reduit à monter moi-mème la garde, 
avec tout Pappareil drefſe d'une vigoureuſe 
reſiſtance : mais les laches n'etotent venus 
que pour abattre du bois ſans danger; 
ils deſerterent du champ de bataille, des 
qu'ils ſuſpectèrent qu'il Etoit queſtion de ſe 
battre. 

© L' aurore du jour vint enfin eclairer les 
triſtes reliques des operations de la nuit: 
ſoixante & deux baluſtres de ma galerie, 
charpentes & en pieces,- couvrotent les 
avenues de la rue de leurs debris, & an- 
nongoit aux Canadiens les tragedies, dont 
ils pouvoient Etre menaces chez eux. Quel 
Gouvernement que celui, où nos foyers 
domeſtiques ne font pas des alyles ſacrẽs, 
pour la ſuretede nos perſonnes! Mais treve de 
reflexions ; les faits ſe ſuccedent ici rapide- 
ment les uns aux autres; ils accablent au- 
tant par leur multitude, qu'ils revoltent par 
leurs indignites. C'eſt aux conducteurs de 
I'Etat A ſuppleer ici a Pinactive attention 
du Gouvernement de Quebec, & a aſſurer au 
Canada un plus heureux avenir, à moins 
que les uns & les autres ne viſent à réduire 
les nouveaux ſujets de ſe retrancher dans 
leurs fortereſſes domeſtiques, & de s'y tenir 
toujours prets au combat; & alors que de 
ruiſſeaux de ſang! .. , . Mais n'anticipons 
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pas ſur la cataſtrophe; j'en dis afſez pour la 
prevenir, ſi on le veut, comme on le doit, 
au Canada, à V Angleterre, & a V Europe en- 
tière, qui ne ſe doute pas qu'une malheu- 
reuſe colonie conquiſe ait ẽtẽ convertie par 
les Conquerans, en coupe-gorge General, 
ou les citoyens ont A trembler pour leurs 
vies, juſques chez eux. 

« Cinq ſemaines apres tous ces attentats, huit 
à neuf ſoldats, armes de leurs bayonnettes, 
vinrent à deux heures du matin, non plus 
faire main baſſe ſur les ornemens exterieurs, 
qui decorent le frontiſpice de ma maiſon, 
mais ſur la maiſon. elle-meme : ils paroiſ- 
ſoient pour cette fois reſolus a $'y ouvrir 
de force un paſſage, ou parTentree ordinaire, 
ou par les fenetres ; heureuſement, les por- 
tes & les contrevens Etoient en fer; ils ne 
purent les forcer ſans vacarme, & fans fra- 
cas: mes gens eveilles ſonnerent Pallarme, 
& ces braves militaires làchans pied, cherche- 
rent leur impunitẽ dans la fuite. A Pepo- 
que de cette dernière attaque, J'ctois alle 
faire un tour dans ma ſeigneurie de la riviè- 
re David; c'Eroit là par-tout le meme ſpec- 
tacle de devaſtation & de defolation, qui 
degradoit les avenues de ma maiſon de 
Montreal : trois de mes plus beaux chevaux 
avoient Ete maſſacres, a coup de couteaux, 
dans mes ecuries; les betes A cornes & 
autres animaux domeſtiques avoient Ete bleſ- 
ſes & mutiles par les memes armes: l'image 
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du degat étoit peint par-tout, ſous les plus 
hideuſes couleurs. 

« Undes plus illuſtres & des plus vertueux 
Pairs d' Angleterre, friſſonnant à la lecture de 
tant d'aſſauts donnes chez moi, cherchant 
a {oulager fon patriotiſme, me demandoit 
troidement, ſi ma maiſon n'ctoit pas conſ- 
truite dans Penceinte écartèe de quelque 
vaſte forẽt, ou quelque troupes de bandits, 
ou des bandes de ſauvages brutaux, euſſent 
pu ainſi aller J'aſſiéger, les armes à la main, 
& la rage dans le coeur. Non, Milord, lui 
repliquai-je, ma maiſon eſt ſituee dans le cen- 
tre meme de Montréal; les ſauvages, ces en- 
fans tout bruts de la nature, ne désbonorent 
jamais dans leur raiſon le regne de la paix, par 
les crimes de la guerre; les acteurs de ces tra- 
Cigues CVenemens font les hommes memes, que la 
nation ſoudoie, pour ettre d'office nos conſerua- 
teurs & nos defenſeurs. Ab ! reprit-il, d'un 
ton dovioureux & lugubre, 20 ut que trop vrai, 
helas] que nous ſommes aſſes ſavans dans Part 
de cembattre vaillamment, & de conquerir avec 
ſucces; mais nous ſommes bien peu avances - 
dans la ſcience pratique de gouverner des conque- 
tes. Les mains à qui nous les devons d'origine 
immediate, ſout celles la n me, que nous choiſiſ- 
ſons communc mess pour les regir, au retour de la 

&« paix; mais des mains fi ſcuvent teintes de ſang, 
e ſont-elles donc faites pour gutrir elles memes 

les plaies qu'elles ont antecedemment faites dans 
{es ca urs des nouveaux ſujets ? Le aeſpotiſme, dont 
ils prenaent Peſprit & Phayitude au milieu des 
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camps & des armees, ne continue-t-il pas à les 
inſpirer quand ils gouvernent ? Voila le ſyſteme 
mangue d'adminiſtration, qui detruit tout le 
prix national de nos vidloires; elles multiplient 
le nombre de nos ſujets, ſans nous donner, dans 
la ſuite, peut-ttre un ſeul ami; j; eſpòre que notre 
Legiſlature, apres avoir coucouru par ſa ſageſſe 
à rendre nos armes glorieuſes au dehors, Stu- 
diera q rendre nos conquetes profitables au 
aedans, par le ſentiment de leur bonheur, ſage- 
ment c:ncerte par la bienfaiſance d'un Gouver- 
nement. Paſſez-moi ce trait, hors d'ceuvre 
peut-Etre, mais d'un coeur bien Anglots, & 
bien digne de I'ctre. Je reviens. 

« En reſultat de toutes les violences, dont 
Je nat fair qu'eſquiſſer les horreurs, deux 
reflexions $'eleveat du ſein de la ſurpriſe 
dans les eſprits: Pourquoi, le Gouverne- 
ment de Quebec n'a-t-il pas venge avec 
eclat tous ces outrages ſanglans, faits à ſa 
vigilance & fa juſtice? Pourquoi, repa- 
rant cette coupable indolence de l'Adminiſ- 
tration, n'ai- je pas defere moi- mème, aux 
tribunaux de judicature, des tranſgreſſions 
publiques, qui attaquoient la ſurete de toute 
la province? car les criminels n'ont pas pu 
tous Echapper A mes recherches. 

e Je reponds : apres deux attaques diffe- 
rentes, je depechai a Iediteur de la gazette 
de Quebec, deux paragraphes reſpectifs, qui 
annonęoient une retribution aſſez confidera- 
ble en faveur des intelligences légales, four- 
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nies pour la dẽcouverte & la punition des 
coupables. La preſſe dans la province eſt ſous 
la dictee arbitraire du Gouvernement; Pau- 
corite les ſupprima tous deux. Un Gouver- 
nement qui ſe refuſe à la connoiſſance des 
criminels, ne s'embarraſſe gueres de les 
punir; mais pourquoi cette indolence affec- 
tee ? M. Theophile (ramabè, Lieutenant de 
Gouverneur, a Vepoque de ces deux ſup— 
preſſions, rẽſide aujourdhui dans le ſein de 
I Zngieterre, au voiſinage de Richmond; il 
ne depend que du Miniſtère, de $'eclairer 
ſur ce myſtere d'etat; mais en attendant 
voici l'information que je dois moi- meme 
a toute I Angleterre: c' toit un Magiſtrat 
que le tribunal du public ſuſpectoit tout 
d'une voix, comme le coupable preſume de 
tant de violations. II n'ẽtoit d'ailleurs queſ- 
tion que d'une victime Canadienne, qu'on 
avoit conjure de ruiner, & meme d'immo- 
ler. L'honneur de la Magiſtrature, qui 
auroit été terni par Venquete ſeule, etoit 
bien de toute autre conſequence, que la 
fortune & le ſang d'un nouveau ſujet. Ainſi 
du moins ſembla le prononcer le Gouver- 
nement de Quebec, par ſon inaction & ſon 
ſilence, à la face de toute une province. 

« Quant aux pourſuites criminelles de tant 
de conſpirateurs dechaines, que j'aurois dit, 
pour l'exiſtence de la fociere, livrer en victi- 
mes A toute la ſévérité des loix, c'eſt en 
effet une reſſource de reſerve pour tous les 
opprimes 3 ; mais comme civilement excom- 

munice, 
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= © munice, ma perſonne fait ici rang à part, 

ce dans la jouiſſance de.ce droit de recours à 
£ ce la judicature, que Padroite vengeance de 
| | cc mon ennemi en chef avoit bien ſu me cou- 
per d'avance, & m'arracher ſubtilement des 
N ce. mains, du moins pour le ſucces. Sous les auſ- 

ce pices de la recommandation de ſa premiere 
I « profeſſion, M. Frazer commenga par armer 
1 cc contre moi, en faveur de ſes paſſions, des 
| ce legions de ſes anciens collegues d' armes; 

ce par Vinfluence & Vaſcendant de ſa dignitẽ 
ce prẽſente, il finit par ſoulever contre mot | | 
cc Pinfirme & debile bande de ſes confrères à 1 
cc longues robes. Je Vappelle infirme & 

| ce debile, relativement au nombre; car tout 
i ct le corps de la Judicature de la Province de 
A Quebec, n' eſt aujourd'hui qu'une petite co- | 

te terie raccourcie & mutilee, un tripot dimi- 
ce nutif de ſept à huic Membres, qui reduits 
© à une ſtricte deduction, c'eſt-a-dire à leur 
« juſte valeur reelle, ne forment qu'une eſpèce 

| « de Trinite mimique en theorie, d'un ſeul 
4 « Juge en trois perſonnes, 
a 

3 

ta PAM: y : 
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Mais cette Trinite, de fi mince conſequence 
[ e dans Vappareil, eſt formidable par Veten- 
4 ce due de ſa puiſſance; car c'eſt ſon authoritẽ 

ce ſeule, (ſans Vinterpoſition des Jures, me- 
* connus dans la Juriſprudence Frangoiſe ) 
ce qui decide en deſpote arbitraire, & en der- 
« nier reſſort, des proprietes, de Phonneur, 

«© & des vies de plus de 100,000 ſujets: Pal 
« dit, en dernier reſſort; car la modicite des 
« fortunes à Quebec * preſque du ſceau 
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'« mais dans le commerce meme de la vie 

e cupe de ſes pretendues lumieres, entier 

ö 1 
« de Pimpoſſibilite generale, tout appel, trop 
c coùteux, à la Juriſdiction d' Angleterre. En- 
ce courir donc la diſgrace & la perſecution 
ce de cette Epouvantable Trinite, c'eſt ne pas 
cc Etre un ſeul moment aſſure, je ne dis pas 
ce ſeulement de la plus ample fortune, mais 
ce de fon exiſtence meme. On ſent afſez que 
ec la perſonne du majeſtueux Juge Frazer, 
cc encore reſplendiſſante de Vetat toujours 
ce yivant de ſes premiers lauriers, eft le chef 
ce de ces formidables Trinitaires : ſes deux 
cc aſſociẽs honorables (titre d'ẽtiquette) ſont 
&« M. du Rouville, & M. Mabane. Je dois au 
c Canada ſouffrant, & à toute I Angleterre mal 
ce inſtruite, Veſquiſſe de ces deux hommes, ſin- 
c guliers dans leurs eſpeces, ; 

«© M. de Rouville eſt un Gentilhomme 
© Canadien, mincement initie dans les myſ- 
« teres de la Juriſprudence Frangoiſe, &, & 
« ce titre, perſonnage peu competent pour la 
r jJudicature ; mais d'un genie fi imperieux, 
te d'un caractère ſi ſuperbe, d'une humeur ſi 
ce jdentifice avec le deſpotiſme, qu'elle ſe tra- 
e hit par- tout, non- ſeulement ſur les Tribu- 
ce naux de juſtice, od elle peut dogmatiſer 
& & trancher de la fouveraine, fans controle, 

ce civile, & juſque dans le ſein. de fa famille. 
« Au reſte, homme tout paitri & bourſoufflẽ 
« des pretentions de l'amour- propre, preoc- 
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« dans ſes jugemens, intolerant de la plus 
& juſte & de la plus humble oppoſition, grand 
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1 92 ] 
formaliſte, partial, non-ſeulement de ſyſteme. 
rẽflẽchi, mais d'inſtinct, affſez chaud pour 
ſes amis, que j'appellerois plus pertinem- 
ment ſes cliens & ſes proteges, mais tout 
de flammes & de volcans contre ſes enne- 
mis, que ſon ame, naturellement vindicative, 
ne juge jamais afſez punis. 

<« Tel avoit eclate M. de Rouville ſous le Gou- 
vernement Francois, Ou, aſſis fur les fleurs de 
lis des Trois Rivieres, il ſe concilia Veſtime 
de bien peu de ſes concitoyens, la confiance 
& l'amitiẽ de perſonne ; auſſi ſon Elevation 
a la dignite de Conſervateur de paix, en 
177 5, & depuis de Juge des Plaidoyers Com- 
muns a Montreal, fut-elle regue comme 
un coup de foudre en Canada, pour qui elle 
etoir Vannonce & le precurſeur du deſpo- 
tiſme, qui alloit dẽſormais prẽſider aux 
oracles de la juſtice, & y dicter les arrets 
de ſa partialite & de ſa faveur. Les appre- 
henſions publiques n'ont ete, helas ! que 
trop juſtifices par Vevenement. Voila ce 
Monſieur de Rouville, que la nature avoit 
fi fort rapproche de M. Frazer, dans la fa- 
brique de leurs ames, toutes paitries du 
levain du deſpotiſme, que Punite d'office 
lie d'intimite & de ſentimens avec lui, & 
que des paſſions communes aſſocièrent I 
ſa vengeance contre ma perſonne. Ces 
deux amis ſe promenoient gravement en- 
ſemble dans la grande rue de Montreal, 
quelques momens avant que M. Frazer 
vint, non pas me preſenter le defi en Gentil- 

N 2 | 
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homme, mais m'aſſener des coups, en Plé- 
beien de la claſſe la plus ignoble; ils paroiſ- 
ſotent enfonces dans les abymes de la plus 
ſerieuſe conſultation, ſans doute qu'on y 
decidoit des arrangemens de Texecution, 
qui ſe couvoit : C'eſt bien dommage, que 
M. de Rouville ne vint pas, de compagnie, 
partager les eclabouſſures de la melee; 
peut-etre aurois-Je eu encore un demi-bras 
a ſon ſervice, du moins l'auroit-il merits 
a bien bon titre. 

Le Juge Mabane eſt un original fi ſingu- 
lier, fi unique, qu'il conte bien peu de 
copies: c eſt un homme qui n'eſt jamais lui- 
meme, dans ce qu'il paroit au dehors ; il ne 
s' offre 1 qu'en maſque ; Magiſtrat 
a Quebec, & Sage · femme jure à Eainbourg, 
c'eſt là qu'il a pris ſes grades de Docteur 
en Juriſprudence Franpoiſe, dans les écoles 
de Chirurgie. Chez lui ce n'eſt point com- 

munẽment le cœur qui decide de ſon ami- 
tie, ou de fa haine; c'eſt l'eſprit national, 
& cette nationalite va d'autant plus loin 
dans ſes vengeances, qu'il imagine avoir 
toujours tout Je corps de ſes compatriotes 
a venger avec lui: ſi des interets de paſſion 
perſonnelle viennent encore s'allier & renfor- 
cer le reſſent iment de nation, le denouement 
de la ſcene vindicative ne peut ſe d velopper, 
que par la ruine de la victime, ou par le 
dẽſeſpoir eclatant du venger. Un tel per- 
ſonnage Etoit le dernier homme, que la ſage 
politique auroit di montrer, ſur- tout en 
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« place, dans une conquete. Son tempera- 
« ment ſemble Vincliner vers la meditation, 
« la contemplation ; on le prendroit pour un 
« philoſophe, un etre penſant: point du tout; 
« ce n'eſt qu'un eſprit inquiet, qui ſe demene, 
« & qui s'agite; & ſon humeur bourrue & 
ce bruſque, jomte A une mine naturellement 
« orimacante, annonce qu'il n'eſt pas toujours 
ce d'accord avec lui- meme; comment le ſeroit- 
4 il avec les autres? Ses inclinations panche- 
cc rojent aſſez vers l'économie; mais il raſ- 
cc ſemble ſur ſa tete cinq a fix places, la plu- 
ce part de judicature: la vanitẽ fait les honneurs 
« de chez lui, il ne thEſauriſe point: en fait 
« Ge hauteur naturelle, & d'arrogance im- 
cc penieuſe, il pourroit bien aller de pair 
cc avec ſes deux collègues; mais l'intérèt le 
6 denature encore ici, & le rend ſouple, flexible, 
c rampant, ſur- tout aupres des grands: il ẽtoit 
« ne ſans fortune; les places y ſuppleent, & 
&« la lui donnent: voila ce qui en fait tout A 
« la fois un des plus laches & des plus adroits 
66 flatteurs, qui aient jamais obſede les palais de 
&« la grandeur ; c'eſt à la faveur de cette flatterie 
64 habile, qu'il $'etoir concilie les bonnes gra- 
ges des deux premiers Gouverneurs; mais 
1 e rien n'eſt naturel chez lui, & que 
te tout n'eſt que de circonſtance, il trahit I 
ce leur depart la cauſe de ſes deux protecteurs; 
« ſans doute qu'il prepare la meme marche 
ce de tergiverſation au Gouverneur d'aujour- 
« dh":1, ce ſera le comble de Vingratitude ; 
« car M. Mabane eſt le conſeil, le confident, 
% & la regle du General Haldimand, qui n'eſt 
“ que la dupe de fon ſubalterne, & ne gou- 
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verne qu'en ſecond, ſous la tutele & Ja 
ce dictẽe de ce favori : je devois à la juſtice 
« de ma cauſe le portrait acheve de tous ces 
<« juges; ma narration ne ſera plus ſuſpendut 
<« par des digreſſions de cette nature, que 
« la neceſlite ſeule a pu arracher à mon 
5 pinceau, 

cc Voila donc le trio-redoutable, qu'une 
cc querelle injuſte dans tous ſes points avoit mis i 
“ mes trouſſes. Ils tiennent dans les mains les 
ce rènes de toute la judicature de la province; j'au- 
cc rois eu bonne grace de deferer les attentats deja 
ce mentionnes, à des Tribunaux, ou les Juges 
cc conſtituoient formellement ma partie ad- 
c verſe. Helas! dans les cauſes civiles, on 
cc je n'avois a lutter en judicature, que contre 
ce des individus Etrangers, Vevidence la plus 
ce frappante des plus beaux droits, ne me 
« garantit jamais d'une defaite ; & un proces 
c jntente contre moi, eroit l'avant-coureur 
cc jnvariable d'une ſentence de condamnation, 
ce 'prevarication, degradation de la juſtice, que 
ec mon Avocat, Mr. Jenkins Williams, homme 
ce à quelques talens, <leve depuis aux premiers 
« emplois, deploruit amerement dans une de 
« ſes lettres, ou il m'aviſoit ingenument, de 
© renoncer pour jamais a me reclamer de la 
« protection des loix civiles, ſous une telle 
« Adminiſtration. 

« Voici Vextrait de ſa lettre, publice dans 
« mon memoire : Je vous plains de plus en plus; 
« car je vois toujours places Mr. Frazer & Mr. 
ee de Rouville, (qui ſont tous deux vos ennemis) 
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pour Fuges a Montreal; je crois fermement 
que vous ſerex oblige de prendre le parti de vous 
arranger, & de terminer vos affaires de com- 
merce a Montreal, d cauſe de [inimitis de 
Mefieurs Frazer & de Rouville. Quelle doulou- 
reuſe ſituation, pour un honnete homme, 
de voir fon innocence, ſon honneur, fa for- 
tune, & ſa vie meme livres, ſans reſſource, 
a la merci de la rage de ſes ennemis traveſtis 
en Juges, c'eſt-a-dire ceux qui, de delega- 
tion de la part de Vautorite publique, de- 
vroient eEtre en perſonne les défenſeurs & 
les protecteurs de mon innocence, de mon 
honneur, de ma fortune, & de ma vie? 

Quel encouragement a la paſſion, de me de- 
clarer la guerre, & m'accabler ? Dans ces jours 
malheureux de la perverſite humaine, la 
malice des hommes avoit- elle beſoin d'une 
telle invitation, pour ſe mettre en action 
contre moi? Je laiſſe au jugement du Public, 
a penetrer juſqu'a quels excès elle a dũ fe 
porter contre ma perſonne ; & au cœur de 
tout honnete homime, a faire Phonneur 4 
Phumanite de les deplorer. 

«© En proie a de fi violentes oppreſſions, je 
ne pus me refuler à Ia conſolation naturelle 
de ſoulager mon coeur, en portant mes 
plaintes au tribunal des mes perſecurcurs 
memes, dans une lettre adreſſẽe aux Juges 
des Plaidoyers Communs de Montreal, que 

« je fis inſerer dans la gazette de cette ville: 
cc cette lettre n'enongoit que les accens dou - 
e loureux de la ſouffrance, ſur un ton, il eſt 
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vrai, lugubre & lamentable, mais modific 
& adouci par Vorgane de la modeſtie, & 
regle par la meſure de la moderation elle- 
meme : mais non; les ſimples ſoupirs ſont 
des crimes, au tribunal des Tyrans; & il faut 
au triomphe de leur tyrannie, que la victime 
immolee exulte ſous le coùteau du ſacrifice, 
& exalte la barbarie meme des ſacrificateurs. 
Je n'eprouvai que trop I'etendue de ces pre- 
tenſions. A la publication de ma lettre, les 
Juges des Plaidoyers Communs prirent feu ; 
a un diner donné par Mr. de Rouville à ſes 
confreres, ils ſonnerent Vallarme chez toute 
la Judicature de la Province, qu ils pronon- 
cerent ſacrilegement outragee & foulte aux 
pieds, dans leurs perſonnes, à la dẽgradation 
de la Couronne meme, dont ils étoient les 
Deputes immediats, & les Agens publics. 

* En conſequence, le Procureur General in- 
tenta, a leur requete, au nom de Sa Majeſte, 
une action criminelle contre ma perſonne, 
comme coupable de libelle diffamatoire ; & 
ayant encouru, de fait, les chätimens, af. 
fees aux libelliſtes; cette accuſation fut dẽ- 
feree à la Cour ſupreme de la Province, le 
Banc du Roi, alors ſous l'adminiſtration de 
Commiſſaires dẽputẽs durant l'abſence du 
Juge en Chef, Mr. Livius, & jugee par un 
Jure ſpecial, choiſi par mes parties adverſes, 
dans la claſſe des plus notables Citoyens de 

la ville. M. de Rouville, degrade alors en 
accuſateur, donna à la Cour ſa depoſition, 

qu'il corrobora du ſceau du ferment le plus 
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ſolemnel: mais les Jures venerables, qui 
n' aH ent apporte ſur leurs ſiẽges que l'amour 
de la juſtice & de la verite, que des cœurs 
droits & vertueux, après quelques momens 
pour ſe concerter dans leur j jugement, fans 
appeller meme un ſeul des dix- ſept temoins 
que j'avois à produire, n'hẽſitèrent pas un 
ſeul moment de prononcer, d'une voix una- 
nime, Paccuſation frivole, controuvee, denuee 
de tout fondement, & de m'abſoudre de 
tout deélit. 

e Ce jugement atteſtoit authentiquement, 
que mes denonciateurs avoient, dans leurs 
tẽmoignages, Evidemment fauſſe la verite, 
& que, s'ils avoient eu eux-memes à pro- 
noncer dans leur capacit ordinaire de Juges, 
ils auroient viole la juſtice; les voila donc 

 fletris dans leur caractère public. M. de 
Nouville ſentit toute l'infamie de cette flẽtriſ- 
ſure; partant, en forcene, de Vafſemblee, il cou- 
rut au milieu des rues de Montreal annoncer, 
avec ces geſticulations emphariques qui ſen- 
toient ſon declamateur ordinaire & ſon ba- 
ladin, que M. du Calvet ne tarderoit pas a 
payer cher ſon triomphe, & que ſous peu ils 
trouveroient les moyens ae ſe venger de M. du 
Calvet, & de lui faire eprouver leur reſſenti- 
ne t. 

M. Mabane, en qualité de Commiſſaire 
depute, avoit prehde a la Cour qui m''avoit 
juitihe, Le jugement des Jures avoit donne 
un dement! formel au rapport preliminaire, 
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& aux concluſions qu'il avoit delivrees aux 
Jures par Vorgane de Mr. Williams, devenu 

ce alors ſon collègue, comme Juge Commiſſaire 
*© & orateur vechement contre ma perſonne, à 
“e la ſurpriſe generale de l' audience, & de tout 
ce barreau reuni; au fond, M. Mabane n'etoit 
e ici que ſimple acceſſoire a la honte de ſes 
ce collègues; il $'Erigea en general de la ven- 
«© geance. Quelques jours apres la deciſion, 
«© M. Mac Gill, Negociant reſpectable, & Com- 
e miſſaire de paix, s' levoit dans une conver- 4 

“e ſation contre l'iniquitéè des Juges, qui m'a- 9 
* voient ſuſcitè ce proces. M. Mabane $'ecria 1 

e avec audace, 7 'gviſera: bientôt des moy ens N 
c de reauire ce refrataire q la Judicuture, & de 
le claquemurer, pour le reſte de ſes jours, dans 1 
te Pobſcurits d une priſon. Les plus ſuperbes 
«« potentats temperent, aux yeux des peuples, 
“e Pannonce de leur autorite, par ces expreſ- 
& ſions modifices, Nous aviſerons pour un 
* Echappe, un adjoint d'Eſculape, un Chi- 
„ rurgien de Garniſon, de la naiſſance la plus 
« vulgaire, ce n'etoit pas aſſez que du lan- 
« gage politique & poh des Rois, Faviſerat ; 
5 voilà fon terme: l'inſolence de ce favori 
* peint ici, d'un ſeul trait, ſous toutes ſes 
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<« faces, le deſpotiſme general qui taille, tran- 4 
| « che & ſabre tout dans la Province. Quelle 
| ce indjgnite, quel outrage à tout un Peuple | 

e mais le comble de Vindignite & de Vinſulte 
e publique, eſt que ce nouveau deſpote, A 
* lancette, au lieu de ſceptre, ait ẽtẽ en paſſe 
de realiſer ſes inſolentes menaces : car il 

ce #avija ſi bien, qu'entre l' annonce & Veclat. 3 
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de ſon reſſentiment, il n'y eut d'intervalle 
de ſeparation, que la diſtance de ſon arri - 
vẽe à Quebec. Des fon apparition dans cette 
capitale, ma perte fut jurẽe au chateau de 
St. Louis; & le Genera] Haldimand; Repre- 
ſentant d'un Roi d' Angleterre, dupe des ſug- 
geſtions de la flatterie & de l'impoſture, ne 
rougit pas de s'inſtaller lui-meme le Gene- 
ral, & le Miniſtre en Chef, des vengeances 
d'un infidele Chirurgien, 

e A peu pres à cette Epoque, je fus appelle 
a Quebec, pour une reconnoiſſance legale, 
dans laquelle je devois entrer à la Cour 
d' Appel: Vobligation pouvoit ſe contracter 
par procuration; mais ce n'eroit pas A mon 
repreſentanr, que la tyrannie en vouloir ; il 
lui falloit ma perſonne, pour conſommer 
le triomphe de tes injuſtices. Ict la cataſ- 
trophe commence, & les foudres de la conſ- 
piration éclatent. Mon affaire de com- 
merce termine 2 Quebec, & à la veille de 

mon retour a Montréal, ;'allai payer ag 
Gouverneur mon tribut de complimenr, 
d'etiquette, & de forme, en faveur de fa 
dignité. 

« La franchiſe & la bonne foi ſont le carac- 
tère diſtinctif de la Nation Suiſſe; mais dena- 
rurs par les ſuggeſtions & Vinfluence de fon 
confident, M. Haldiman /, en homme double 
& faux, me ſurchargea de politeſſes, tan- 
dis que, ſous ces beaux dehors, il lachoir 
l'ordre en vertu duquel je devois etre arrèts 

O 2 
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a la mi- chemin de mon voyage. Il ſemble 
a la raiſon & àl'ẽquité naturelle, que c'ẽtoit, 
{ſi non au palais du Gouverneur, du moins 
au ſortir du chateau, qu'on auroit do s'aſ- 
ſurer de ma perſonne: mais, en fait de 
vengeance, la rage de la pafſi on volt plus 
loin que la raiſon ; & quant à Vequite, elle 
ne la connoit pas : il falloità mes ennemis le 
plaiſir dElicat de me voir trainer mes fers, 
a travers une bonne partie du Canada habitẽ, 
& marquer tous les lieux de mon paſ- 
ſage de l'infamie de ma captivite : ce fut 

donc entre les Trois Rivieres & la pointe 
du Lac, que le rendezvous fut affigne pour 
ma priſe. 

© Je ne rappellerai pas ici les theatres 
divers, ou l'on me promena dans les pre- 
mices de mon empriſonnement: je les ai 
cites ailleurs; j pargnerai donc àl'humanitẽ 
de renouveller toutes ſes douleurs, par l'ex- 

poſition nouvelle de ces attentats, qui 
doivent aujourd'hui faire horreur a mes per- 
ſecuteurs eux-memes : au moins, le raffine- 
ment de cruaute, dont ils marquèrent ſuc- 
ceſſivement les longs jours de ma captivite, 
atteſte-t-Il, ſur des faits parlans, leurs ſan- 
guinaires intentions; ils n'éëtudiolent avec 

tant d'art le choix de mes ſupplices, que 
pour couper plus ſurement la trame chancel- 
lante de ma vie; ils aurotent lu ſur Pepi- 
taphe de mon tombeau, l'acte d'tmpunite' 
our leurs barbaries: voila la dernière 

conſolation qu'ils croyoicnt ſe preparer ; mais 
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la Providence, de la meme main dont elle 
eprouve Vinnocence, tient ſouvent de l'autre, 
en reſerve, ſa conſervation pour le chati- 

ment des coupables. 

« Contre leur attente, mon exiſtence rẽſiſta 
toujours aux efforts reunis ſourdement, 
pour la détruire par gradation. On fe 
retrancha donc à ſe faire un ſyſtème capital 
& ſuivi, de ruiner de fond en comble ma for- 
tune ; car rẽduite aux ſeules armes de ſes 
pleurs, l'indigence ne peut rien contre les 
tyrans, pas meme en loi, où, fi la juſtice 
elle-meme ne coute rien, les procedures pour 
la faire parler ſe paient au poids de Yor. 
C'eſt dans ces vues, que durant les longs 
jours de mon empriſonnement, on livra chez 
moi mes biens au pillage, ſans jamais con- 
deſcendre à la nomination d'un adminiſtra- 
teur pour les regir. Ce ne fut pas aſſez: 
pour accelererla conſommation de ma ruine, 
on jetta un interdit general ſur toutes les 
cauſes on J'Etois en droit de me porter 
pour plaintif; mais on invita tous mes enne- 
mis a me pourſuivre en Judicature, dans 
toutes celles od je ne pouvois figurer qu'en 
defendant, bien entendu qu'on fe rẽſervoit 
le droit de me couper habilement tous les 
moyens d'une juſte dẽfenſe. 

Luaudace d'une telle injuſtice n'&clata 
jamais ſous des traits plus noirs, que dans 
mon proces avec mon ancien Commiſſio- 
naire: je ne le fais revivre ici, que poor 
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le confronter avec la loi primitive, qui le 
condamnoit dans l' origine. Ce fut un 
Dimanche, qui dans tous les empires chre- 
tiens, invalide, par ſa ſolemnité, toutes les 
procedures civiles, C'eſt, dis-je, dans ce jour 
ſacrẽ, qu'on m'intima dans ma priſon une 
aſſignation pour comparoitre en Cour le 
Lundi, quoiqu'une bayonnette en faction 
fut apoſtẽe pour combattre contre cette 
comparition; ce ne fut que le lendemain, 
dans la matinee, deftinee pour le jugement, 
que J'eus le tems de charger un Avocat 
d'intervenir a ma place. L'homme de loi 
plaida ſon ignorance de ma cauſe, qu'il 
n'avoit en mains que depuis quelques 
heures; & ſur ce fondement de notoriẽté 
ublique, il conelut par la requete d'un delat 

i 

juſqu'au terme de huit jours. 

« Le furieux M. Meabane, un des Juges, 
$'cleva à grands cris contre Vappointement 
de cette requete, prononcant dans ſa colère, 
que quelques heures ſuffifoient a un Avocat 
pour ſe mettre au fait d'une affaire de com- 
merce, quelque Epineuſe & embrovillee 
qu'elle pur Etre, & que d'ailleurs la Cour 
ne devoit aucune conceſſion Judicielle, à un 
Priſonnier d'Etat, d<&ja'ſous les loix militaires 
de V'Etat. Sur cette juriſprudence de la nou- 
velle fabrique de ſa paſſion, il conclut a me 
condamner ſur le champ, fans appel meme, 
& ſans delai d'execution. Le General Hal- 
mand, qui ne ſicgea jamais fur les tribunaux, 
que dans ce jugement, ne rougit pas d'erre, 
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en preſident ſubalterne, Pecho d'une ſentence 
fi atroce, qui, dans l'exẽcution, m'enleva 
autour de 5000 liv. ft. clairs, de ma fortune, 
dans cette affaire. 1 

e Puiſque ce ſont les loix Frangoiſes qui rè- 
gnent aujourd'hui dans la Province de Quebec, 
je defie d' abord le General Iſaldimand de pro- 
duire, dans toute Phiſtoire de France, un ſeul 
exemple d'un priſonnier d' ẽtat juge pour 
une cauſe civile particuliere, durant tout 
le cours de fa captivite: il eſt alors ſous la 
garde, ſous la protection ſpeciale du Sou- 
verain, qui, tandis que, d'une main, en 
chef de la nation, 1] s'aſſure, au prealable, 
de ſa perſonne, pour la sùreté de toute la na- 
tion mème, de l'autre, en protecteur, en 
père de ſes ſujets, individuellement pris, le 
protege contre tous les adverſaires, qui ne 
pourroient alors l'attaquer, qu'avec une 
ſuperiorite d'avantages, dont le priveroient 
les reſtreintes de fa captivite: c'eſt ! Etat en 
corps qui alors ſe plaint, accuſe & requiert 
un jugement definitif; dans Vatrente, nul 
tribunal, qui oſa pouſſer l'inconſẽquence & 
le diſreſpect juſqu'à faire preceder une ven- 
geance particuliere a la vengeance de I'Etat, 
aſſurẽment le premier en titre, & ſur les 
rangs, pour obtenir juſtice. Eh! de quoi 
s'aviſe le General Haldimand, de $'eriger en 
oracle de Ja Juriſprudence Frangoiſe, s il 
ignore la premiere loi de la conſtitutzen de 
France ? 
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« Mais c'eſt a ſon ſubſtitut, M. Mabane, que 
j'adreſſe ici, avec une indignation plus refle- 
chie & plus juſte, mes plaintes & mes re- 
proches, parce que le Gouverneur n'eſt, en 
vertu de ſa dignite, qu'eminemment Juge, 
c'eſt- a- dire de titre, & non de jugement 
effectif, mon ſeul cas excepte: mais M. 
Mabane s aſſied tous les jours, d'office, fur 
les tribunaux; il eſt coupable de trahiſon for- 
melle envers la loi, s'il l'adminiſtre ſans la 
connoitre : en vertu du Bill de Quebec, c'elt 
donc la Juriſprudence Franpciſe qui prefide 
aux jugemens; ile varie dans les Joix de 
detail, mais fur tout pour la nature des pro- 
cedures judicielles, ſclon les divers Parle- 
mens de ce Rovaume; mais je defic ce ſuge 
Frangors en maſque, ſorti des boutiques chi- 
rurgicales d"'Edinbeurg, de deterrer dans les 
annales diverſes des Judicatures Franpoi ſes, 
une ſeuleepoque, d'une Cour ſe ſaiſiſſant d'une 
cauſe commerciale & compliquee, à la requi- 
ſition d'une ſcule partie, fixant les mumens 
de la plaidoyerie, pronongant le] jugement, 
ordonnant d'une immediate execution, re- 
cuſant de faire droit, a une interjection 
d'appel, de la part de la partie adverſe, & i 
fa reclamation de dé lai, pour l'inſtruction de 
ſon Avocat, enfin conſonmant tous ces actes 
judiciels reſpectifs, dans le cercle bien rac- 
courci de 20 heures. La Judicature Frangeiſe 
chatie les brigands, mais elle ne copie pas 
leurs brigandages: des atrocitẽs d'une trempe 
fi noire, ne ſont faites, que pour une infor- 
tunce Colonie, on le deſpotiſme, dans fon 
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inſatiable voracitẽ, a tout abſorbe, tout en- 
glouti, juſques à Vadminiſtrationde la juſtice; 
uſurpation contre laquelle je m'inſcrirai 
avec bien plus d' energie & de vchẽmence, 
quand je la conſidererai, s' abattant d'un par- 
ticulier ſur la generalite de la Province, 
qu'elle a inondee de ſes ravages. 

« Tels ſont les fruits empoiſonnes du ſyſteme 
de gouvernement pratique, adopte par le 
General Haldimand : Vexertion d'un tel plan, 
dirigee dans toute ſa latitude contre ma 
perſonne, a été bien pres de conſommer la 
ruine de ma fortune, & la deſtruction de 
mon exiſtence : n'jmporte ; dans les acces 
d'une mauvaiſe humeur, qui ſeroit peut-Etre 
ici bien pardonnable, il $'en faut bien, que 
'Equite naturelle, dont je fais hautement 
profeſſion, n'aille approprier au cœur & à 
Fame de ce Gouverneur, toutes les prevari- 
cations exercces contre moi : je dis, a fon 
cœur, & a ſon ame; car ſa perſonne reſte- 
toujours reſponſable aVErat, de ſes erreurs de 
ſuggeſtion, & des Ecarts de ſa ſurpriſe ẽtran- 
gere. S'il etoit homme a ne pas gouverner 
par lui-mème, & A ſe laiſſer mener par la 
main, comme un enfant à la bavette, il eſt 
coupable de Vacceptation d'une place, qui 
n'etoit confice qu & lui en perſonne, & dont 
il n'ctoit pas gratifie pour la gerer par depu- 
tes ; mais au moins dans fa foibleſſe, ſes pro- 
pres ſentimens ont pu Etre prealablement, 
ſi non vertueux, du moins, moins paſſionnes 
contre moi, c'eſt-à-dire moins criminels. 
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«C'eſt pour lui conſerver cette gloire per- 
tc ſonnelle, que Jai commence par notifier fi 
e ſolemnellemend au Public, que dans ma 
« perſecution, il n'avoit ere d'origine que la 
« dupe imbecille de fon confident Mabane.: 
« celui- ci n'a pas manque d'entrainer,, à la ſuite 
« de ſes exemples, bien des compagnons & 
« des ſupports de ſes cabaleuſes ſuggeſtions:: la 
« faction des Frazer & des de Rouville n'a pu 
e que lui recruter des I6g10ns-d'adjoints,. blaſ- 
* phémans contre ma. perſonne. D'ailleurs, 
ce Je deſpotiſme en chef enfante des phalanges 
« innombrables de deſpotes en ſeconds, de ſer- 
4c yilite & d'imitation; ViInteret, la Fatterie, 
«: la Terreur ſont les enfans naturels du Deſpo— 
«© tiſme, tout faits & toujours prets A applaudir 
s aux-exces de leur père. Un de nos Gentils- 
c hommes d'une famille ancienne dans le Canada, 
« & dont le nom figure dans Phiſtoire des 
« Croiſades, ce noble, dis- je, de plus de 500 
* ans, echo de Mr. Mabane, qui le ſouffloit, 
ce complimenta ſervilement le General Haldi- 
* mand ſur ma detention, juſtement due, dit-il, 
« à un refractaire, qui avoit ofe braver la Ju- 
« dicature de ſon Pays. Me falloit-i] donc 
e plier, en victime inſenſible & ſtupide, ſous 
ec la verge de quelques Juges prevaricateurs, 
* & arb1:rarres oppreſſeurs de mon innocence * 
c A 

«© tiſme ! Des milliers de fiecles de nobleſſe ne 
*« ſuffiroient pas pour ennoblir une ame ſi ra- 
ce dicalement enroturee par de fi ignobles ſen- 
e tzmens. | 

Le lache! le mercenaire, l'eſclave du deſpo- 
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. * Enfin (& voici le dernier 'temoignage 
« eclatant de la droirure & de la candeur qui 
« ſont l'ame de tous mes recits contre le Ge- 

neral Haldimand) dans les jours orageux 
des diſcordes civiles, la politique publique, 
j'entends une politique ſage & juſte tout A 

1 ois, ſe defie de tout, & ne pardonne rien, 
pas meme les apparences, Cette defiance, & 
cette ſeverite de concert, ſont la mere de Ja 
Strere publique: je ſouſcris de grand cœur 
à cette Economie publique, legitimee par la 
nature du bien public, à qui Vinteret par- 
ticulier doit ceder, quoiqu'elle m' ait coute 

«* ma liberte. La calomnie m'avoit noirct au 
tribunal du Gouvernement, & depeint ſous 

e toutes les couleurs d'un ami des Americans. 
Le Gouvernement s'aſſura, par proviſion, 2 

e de ma perſonne ; cette detention n' toit 
d'abord qu'un acte de fa ſageſſe precautionnee, 
qui veilloit à la conſervation de la Province: 

” juſques Ja, le Gouverneur Haldi mand n'a ẽtẽ 
| qu'un gouverneur vigilant & actif; mais 
| e voici l'epoque preciſe, on il a eclatẽ tyran, 
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& en tyran ſi notoire, que tous les ſubter- 
e fuges de la chicane & les raffinemens de la 

ſophiſterie, ne viendront jamais à bout de le 
* laver, & de Vabſoudre. 

- Aa 

* 

Les ſoupgons ne ſont pas des crimes d'ctat 
*« reels, mais ſculement de preſomption. Cette 
* preſomprion n'autoriſe les voies de compul- 
ion & de force, que pour quelques momens, 
& juſqu'a la manifeſtation des crimes d'erart ; 

mais elle geſſe des que les ſoupgons, qui 
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L 168 ] 
Vavoient fait naitre, Eclaircis & difſipes, font 
diſparoitre juſques aux apparences de crimi- 
nalite; Paccuſe eſt alors abſous par voie de 
fait, en vertu de l'éclairciſſement, & ceſſe 
d'crre juſticiable de VEtat, & conſequem- 
ment puniſſable par les loix. Cette defini- 
tion de la loi de ſuſpicion, & la fixation 
des limites de ſon autorite, devoient donc en 
ſon tems Etre la garde de ma perſonne ; & 
elles mettent aujourd'hui la dateal'avenement 
de la tyrannie qui m'a opprime. Cette loi, 
qui ne pouvoit parler & dẽpoſer contre moi 
qu au nom des ſoupęons, devint donc ſans 
Energie & ſans action contre moi, quand les 
ſoupęons eurent diſparu ſous l' vidence des 
informations; le General Haldimand com- 
menga donc i Etre mon tyran, des que les 
lumieres de fa verite l'eurent eclaire ſur ſes 
erreurs de prẽſomption; il le fut donc bien- 
tor ce tyran. &, helas ! que trop long- tems. 
Jen appelle aux faits de notoriẽté publique, 
que je vais retracer ici, non pas pour ſa con- 
viction, (il y a long- tems que fa conſcience 
eſt revenue de ſes mepriſes) mais pour la 
honte de la trahiſon, faite à ſa conſcieace par 
la continuation de ces violences, qu'il ſavoit 
très- bien n' tre plus juſtifiables au tribunal 
de la raiſon. 

«© Au moment de ma priſe, je delivrai, en 
(c 

cc 

cc 

_ 

vertu d'une ſommation, au Capitaine Lats, 
mon porte-feuille; Jy mis en bloc, ſous une 
enveloppe generale, tous les Ecrits, que je 
pris la precaution de ſceller de mon cachet. 
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&-Te chargeai mon Militaire Arr&eur de re- 
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querir, en mon nom, du General Haldimand, 
que Touyerture Juridique de ces papiers ne 
fat effectut᷑e, qu'en ma preſence : ce Gou- 
verneur ſe lia, d'honneur ſolemnel, de faire 
droit à une fi juſte requete, & de reſpecter 
mon ſceau en mon abſence : mais il tint mal 
parole à cet honneur ; car le porte-feuille 
fut ouvert de force dans les ténèbres, les 
agraphes briſces, le cachet rompu, les pa- 
prers viſites & dechires en partie, & ce fut 
dans cet ẽtat de delabrement que le tout 
me fut relache dans ma priſon,“ ſans re- 
cueillir d'aurre fruit de ces procedes, incivils, 
illegaux & arbitraires, que la honte de l' in- 
civilite, de I'illegalite & de la violence. 
Premiere information juridique, 2 mon hon- 
neur, & à ma gloire. 

« Piquẽe d'avoir triſtement ẽchouẽ dans 
cette premiere tentative, la ſoif de la ven- 
geance ſe reput des idees chimeriques d'un 
plus heureux ſucces a Montreal, Des Mili- 
taires de marque, tels que le Brigadier Ge- 
neral Maclean, & le Major Dunbar, beau- 
frere du Juge Frazer, furent deputes de 
compagnie avec deux Commiſſaires de paix, 
Meſſ. Mac Gill & Porteus, pour aller paſſer en 
revue tous les coins & les recoins de ma 
maiſon : toutes les portes de mes apparte- 
mens $'ouvrirent à leurs fulminantes me- 

— a w_— eee — — 

64 
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x — 
* 

* Ce fut ahord du Canceaux que mon porte-feuille 
me fut remis, environ ſix ſemaines apres, par M. 
Prenties, Prevot Martial. 
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naces; deux de mes bureaux, dont les clefs 
m' ẽtoient reſtẽes dans les mains, furent 
forces; des lectures les plus ſcrupuleuſes & 
les plus feveres furent priſes de l'univerſa- 
lite de mes papiers : on $'etoit promis de de- 
terrer ces fameux pretendus originaux de mes 
ſuppoſces correſpondances avec les Ame- 
ricains ; mais il ne s'offrit à leurs plus mi- 
nutieuſes recherches, que des intelligences 
mercantiles, des monumens particuliers d'af- 
faires domeſtiques, radicalement deſtitues de 
toute analogie avec Ja politique. La verite 
ſe fit jour ici à travers la force des preuges., 
Ces deux Commiſſaires de paix ne figurerent 
que pour la forme, & ne furent que ſimples 
ſpectateurs ; mais les Militaires, Etonnes & 
confus, confeſsèrent hautement, que leurs 
decouvertes n'avoient rien produit de ce 
qu'ils cherchoient : cette confeſſion fur pro- 
noncee en preſence de ma Gouvernante, dont 
la dẽpoſition eſt aujourd' hui dans mes mains. 
Ce ne fut qu*apres mon Elargiſſement, que 
je fus mis au fait de ce nouvel acte d'inquiſi- 
tion, quand, mettant le pied dans ma maiſon, 
tous mes papiers s'offrirent A 1 moi, dans un 
deſordre & un renverſement general, avec 
la ſouſtraction de bien des contrats, obliga- 
tions, notes promiſſoires & manuelles, dont 
je ne pourrai jamais recouyrir le paiement, 
par la perte des actes originaux qui en conſ- 
tatoient le droit primitif. Seconde informa- 
tion juridique, a mon honneur, & à ma 
gloire. | 
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© La voix de la renommee, qui enfle tou- 
jours ſes rapports, ſur-tout en fait de decla- 
mations malignes & infamantes, avoit public, 
que ma ſeigneurie de la Rivière David Etoit 
un magaſin, regorgeant de munitions de 
bouche pour les Americains: 1:00 bœufs, 
un nombre egal de porcs, 30,000 minots de 
ble, en depsr, n'y attendoient que le mo- 
ment du depart, pour prendre a travers les 
forèts la route des Colonies. Le Capitaine 
Le Maitre, Aide- de- camp du General Hal- 
dimand, & Mr. Gray, Commiſſaire de Paix, 
furent charges d'aller fe ſaiſir d'un fi pre- 
cieux butin, alors de grande reſſource pour 
le Canada; ils viſitèrent mes moulins, mes 
hangars, tous les lieux, en un mot, capables 
de receler une ſi belle capture: il ne ſe 
trouva pas un ſeul bœuf a moi dans toute 
I'etendue de mon domaine; ils n'y apper- 
gurent qu'une ou deux ventrees de douze 
petits cochons, au ſervice de mes gens; & 
ces 30,000 minots de ble fe rabattirent &. 
une centaine, qui Etoit le produit des mou- 
tures, devolues au Seigneur, pour Ierettion 
& l'uſage de mes moulins. Frappes de ce 
dechec, qui confondoit fi hautement les. 
rapports de la calomnie, les Commiſſaires 
prirent langue, & firent, chez le Capitaine de 
Milice, de Maſta, une enquere authentique 
aupres de mes tenanciers, qui, temoins: 
oculaires & journaliers de mes deportemens, 
ſe firent un devoir de reconnoiſſance de juſtice 
& de verite, de payer le tribut de leurs 
hommages à ma perſonne, dont ils exaltèrent 
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le defintereſſement, la gẽnẽroſitẽ, la probite, 
la fidelite, ſur · tout, qui ne leur parla jamais 
en general, que le langage de cette fidelite, 
ſans jamais entrer dans ces diſcuſſions poli- 
tiques, qui ſont hors de la ſphere des payſans. 
Troiſième information juridique, à à mon hon- 
neur, & à ma gloire. 

« Deboute de toute lueur ieſptrance de 
jamais atteindre a quelque information defa- 
vorable pour moi, ſur les lieux, ou vu de 
pres, on devoit me connoitre ; Venvie achar- 
nee à me vouloir coupable, ſe fit une miſé- 
rable reſſource d'en aller chercher & deterrer, 
on j'ẽtois à peine connu. Le jeune Drufort 
avoit ẽtẽ arrete, comme il s'echappoit de la 
Province, cherchant, dans la fuite, le ſalut de 
ſa liberte precaire & chancellante, ſous une 
execution legale, obtenue contre lui par 
un inexorable creancier: des Militaires de 
la plus grande conſiderat:on, ne crurent pas 
avilir leur caractère, que d'eſſayer de ſur— 
prendre dans trois interrogatoires ſucceſ- 
lifs, & d'extorquer des temoignages contre 
moi, par des queſtions capticuſes, des aſſer- 
tions meme frauduleuſes, de ma pretendue 

exẽcution {ur up gibet. Le priſonnier, plus 
ami du vrai que de fa liberté, & dedai- 
gnant de faire ſa cour aux depens de l'inno- 
cence, ne put jamais étre amené, par tous 
les artifices, a me compromettre dans fon 
evaſion, dont il jura toujours que je ne 
pouvois avoir eu le moindre vent. Son pere 
meme, rendu a fa priſon, vint ſe mettre 

de 
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de compagnie & ſur les rangs, non pas pour 
ſuborner la probite de ſon fils, qu'il avoir 
lui-meme formee par ſes legons, mais pour 
Vinviter A ne rien receler des informations 
vraies, qui pouvoient lui valoir fa liberté 
auprès du Gouvernement; mais le priſon- 
nier tint toujours ferme dans ſes premiers 
allegues, qui m'abſolvoient, en plein, de 
toute intelligence avec lui, dans ſa fuite. 
Il m'a depuis, en preſence de temoins, fait 
delivrer fon certificat par écrit, des divers 
interrogatoires qu'il a ſubis, des reponſes 
uniformes, qu'il confirma ſur les ſermens 
les plus ſolemnels, & que j'ai d&a produits 
au grand jour dans mon. mẽmoire“ . Qua- 
trieme & dernitre information juridique, 
à mon honneur & a ma gloire; je dis juri- 
dique : car pour les enquetes ſecrètes, elles 
ont Ete multiplices à l'infini, & couronnees 
des memes ſuccès; peu de portes en Canada, 
ou on ne ſoit alle frapper, mais elles n'ont 
ẽtẽ ouvertes, que pour la juſtification de 
mon Innocence. | 

La) La) 

A A 

ordinaire, plus que de Vaveuglement com- 
mun, fi les rayons de lumiere, qui réjail- 
liffoient de toute part, ne fuſſent pas venus 
porter le jour dans Veſprit du General 
Haldimand : fon cœur ſembla donc fe ra- 
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* « Ce jeune homme eſt né avec du ſentiment; il 
«« tient par l' education a des principes; ſa vertu meri- 
toit une plus heureuſe fortune, 

« Il y auroit eu plus que de la fatalite 
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% mollir & ſe radoucir. Il commenga à ne 
plus parler de ma detention, que comme 
© un de ces triſtes EvEnemens, que le zèle 
ec qu'il devoit A la cauſe de ſon Souverain, 
« Celt-a-dire la loi la plus ſtricte du devoir, 
& avoit pu ſeul arracher à la precaution de ſa 
ce vigilance ; il convint franchement que le 
ce xẽſultat des plus ſeveres inquiſitions, n'avoit 
& concouru, en aucune maniere, à realiſer les 
e premiers ombrages, fournis contre mon 
« innocence au Gouvernement; il ne balanęa 
% plus meme à confeſſer, que ſes premieres 
« demarches n'avoient été que les écarts de 
« la ſurpriſe & de la meprife : Pai ſous la main 
ce des temoins & des depoſitaires de ſes ſen- 
ce timens, tout prets à le mettre en contraſte 
« avec lui-meme, & a le confondre, quand le 
manque d'honneur & de conſiſtance l'ame- 
« nera à ſe renier lui— meme, en niant ſes 
«© propres aveus; mais qu'a a faire ma cauſe, 
« de ces temoignages particuliers & ſecrets ? 
e Un evenement public & perſonnel Va deja. 
ce decidee en ma faveur, dans toute I Angleterre, 
© en dernier reſſort & ſans appel, au tribunal 
© de Vequite naturelle, precurſeur infaillible 
«© dutr.bunal de. Pequite civile. 

© Ce vertueux ami, qui m'honore par ſon 
© amitic, autant qu'il illuſtre ſa dignite de 
* Membre de la Legiſlature de la Province, 
e parcetaſſemblagede vertus ſociales, qui le font 
* lesdflices & Vornement de ſes Concitoyens. 
eh <7 L' Eveſque, toujours aux aguets pour faire 
* tt:ompher mon innocence, par le recouvre- 
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< ment de ma liberté, ſollicita cet Elar- 
giſſement, preciſement à cette ẽpoque favo- 
<« rable, on le feu de la periecution, abattu, 
t avoit ramene le calme dans les paſſions du 
« General Haldimand. Mon ſage negociateur 
« renforga ſcs ſoilicitations uſitèes, par Voffre 
« de ſe conſtituer lui- meme ma caution, à la 

concurrence de quelque ſomme arbitraire, 
quill ſeroit plu de ſtatuer. Le Gouverneur 
ouvroit alors ſon lever, lever memorable 
par la reconnoiſſance authentique de mon 
innocence ; Emancipe pour le moment, de 

ce la tutèle & l'influence de ſes perfides inſti- 
gateurs, il ſemble devenir ce qu'il devoit 
etre, c'eſt à-dire un Juge juſte & humain 

«f avec un air de ſatisfaction & de ſerenite, 
<< qui Egayoit viſiblement ſa contenance, il 

ſouſcrivit galamment à la requete de mon 
digne ami, en ma faveur, en accompagnant 

cc cet acte de bienfaiſance judicielle, de tous 
1 complimens obligeans; & propres à adou- 

* cir, à faire oublier meme ſes premieres 
ce ſeverites a mon eEgard. 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

* La) 

« Il appella, ſur le champ, ſon Aide-de-camp, 
« M. le Maire, qu'il depecha en hate, dans 
cc la compagnie de M. L' Eve/que, vers le Lieu- 
ce tenant Gouverneur, M. Cramabé, pour lui 
« intimer l'ordre de drefſer Pacte obligatoire, 
« qui devoit immédiatement preceder ma 
ce ubertẽ; (car il eſt a propos d'obſerver ici, 
* que toutes ces expeditions gencrales de juſ- 
« tice militaire, ne furent jamais marquees que 
e du ſceau du Deſpotiſme nn & tou- 
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ce jours ſignẽes de la main de Hechr 7 heophile 
Cramahe, par ordre de ſon Excellence, le Gou- 
verneur : ) la juſtice civile n'y intervint jamais 
par ſes agens, & elle n'y figura jamais par 

 Peconomie reflẽchie de ſes procedures. Le 
Lieutenant Gouverneur accueillit cette nou- 
velle, avec un enthouſiaſme & une extaſe, 
qui Eclaterent en ces tranſports, naturels a 
un bon coeur, en liberté d'agir, & d'etre lui- 
meme : En verite j en ſuis bien aiſe, car il etoit 
honteux de tenir un homme comme M. du Calvet 
en priſon, & ſans ſavoir pourquoi ; mais il ſe 
trouvoit malheureuſement occupe, & Vaffaire 
fur remiſe au lendemain. 

« Ce jour arrive, M. L'Eveſque ſe rendit à 
point nommè chez M. Cramahes, on de con- 
cert avec M. Dunn, perſonnage de marque 
dans la Province, l'acte d' obligation fut 
dreſle ; ils paſsèrent dela dans l' appartement 
de M. Cr2mabe, pour le ſigner en ſa prẽſence, 
& le munir de toutes les formalites légales; 
mais quel ſut leur ẽtonnement, lorſque ce 
Lieutenant Gouverneur leur ſignifia, qu'il 
n' toit plus queſtion de mon elargiſſement, 
parce que la giroueite avoit tourne, & que 
ſur ce change de vent, il avoit regu un 
contre-ordre du Gouverneur pour ſuſpendre 
ma liberté! II ne donna alors aucun eclair- 
ciſſement ſur ce myſterieux & Etonnant chan- 
gement, dont la penetration ordinaire de 
M. L'Eveſquè ſaiſit très- bien la cauſe, par 

des conjectures; il en fut pleinement Eclairci, 

0 
x 
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le Dimanche ſuivant, 10 Decembre 1780, 
au chateau de St. Louis, par le Gouverneur 
lui-meme tenant ſon lever en grand Gala, 
& dans ſon plus brillant apparat. M. du 
Calvet, lui dit ſon Excellence, en allant à 
lui au travers de la foule, M. du Calvet a eu 
Paudace de m'adreſſen une lettre inſolente ; je 
lui apprendrai, fi c'eſt de ce ſtyle qu on ecrit à 
un homme comme moi, & je lui ferai bien chan- 
ger de note. | 

« M, L' Eveſque lui repliqua, Ji lu la lettre, 
& je n'aurois jamais imagine quelle fut ſur un 
ton @ irriter & offenſer Votre Excellence; 
apres tout, il faudroit pardonner quelque irregu- 
larite, à un homme qui voit ſon tombeau creuſe 
graduellement tous les jours, ſous ſes pieds, par les 
horreurs d'une priſon, & ſa fortune tombant en 
decadence & en ruines, & Secroulant tout à fait 
chez lui, par Iinattention & Pabſence. M. 
Panet, Avocat Frangois, depuis Juge des 
Plaidoyers Communs, appuya de ſon ſuffrage 
ce plaidover de Ihumanite. Provoque par 
des apologies mal-aſſorties a ſa paſſion, 
Vimperieux General Haldimand exhala ſa 
fureur par cette arrogante & inſultante reph- 
que, je vai pas ici beſoin de conſeil & d avis; 
a moi ſeul le droit de juger ; & je procederat, 
comme il me plaira. Je defie le deſpote le plus 
jaloux & le plus fier de s' arroger un langage 
plus audacieux & plus ſuperbe : il appertꝰ 

6—— 

Ce rẽſumẽè eſt extrait de mon Memoire, page 113. 
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c donc ici, par ce recit, atteſts depuis par une 
lettre de M. L'Eveſque*, & confirme par le 

« MON SIE UR, 

'* © En reponſe à votre demande, je vous dirai, que les 
5 premiers jours de Decembre 1780, je priai le General 
«© Haldimand de vous laiſſer fortir de priſon, en lui Tepre- 
«© ſentant le triſte ci. on vous étiez, cu égard à votre 

«« ſante, & la mauvaiic priſon que vous occupiez ; lui 
«© offrantd'etre votre caution. Il me fit reponſe, (comme 
il avoit deja dit) qu'il etoit fäché que vous fuſſiez 
** ſoupgonne. Enfin, il m'accorda votre elargifſement, 
E appella Monſieur le Maitre, a qui il dit C'aller avec 
4 moi chez le Lieutenant- Gouverneur, Monſieur Cra- 
naß, lui dire de fa part de vous faire ſortir, apres 
«« avoir pris ma ſignature pour la forme du cautionne- 
<< ment. © Le meſſage fut fait; & Monſieur de Cramahe, 
«© Etant occupe alors, me pria de repaſſer le lengemain; 
«« ce que je hs: & Monſieur Dunn dreſſa Pobligation ; 
«© & la portant avec moi dans Papparizment de mon dit 
4 Sieur Cramave, ce dernier nous dit, La pirouette a 
«« tourne; le General m'a envoye contre-ordre, ? Je 
* concus que vous lui aviez pu ccrire quelque choſe, la 
* yeille ou le matin. Je fus vous trouver, & Jappris 
4 de vous que je ne m'etois pas trompe ; ce que le 
% Gentral me confirma le Dimanche d'enſuite à ſon 
lever. Je me ſuis reproche de ne vous avoir pas été 
<< prevenir ſur le moment, en ſortant de chez le Lieute- 
% nant-Gouverneur la premiere fois : cela auroit orrete 
4 votre lettre au General, & donne vraiſemblablement 
© votre liberté. ; 

* 

Pai I' honneur d'ctre, bien parfaitement, 

MoxsiE UR, 
Votre très- humble 

& tres-oberſſant Serviteur, 

{ S1gue ) Fraaxgorts L'EvisQUE. 
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A {cnoignage de M. Cramahe*, que j'ai été detent 
« priſonnier, depuis le b de Decembre 1780, ( jour 
« gn pour mon Elargiſſement ] juſqu'au ſecond 
ce de Mai i783, non plus en veriu d'une correſ- 
pondance ſuppoſce avec les ennemis de I Etat, 
« ni d aucune protique contre la proſherite de 2 
& Province, mais d raiſon d'une lettre, que, dans 
« les agonies d'une ame en proie aux plus cui- 
e ſans chagrins, j avois Ecrite d'un ſtyle que le 
Gouverneur jugea peu reſpectueux & trop libre. 

ce Cette lettre, publice avec tout le tiſſu de 
& ſes particularires, dans mon Memoire (page 
« 116,) nepourroit etre inſeree ici, ſans exceder 
« les bores refſerrees, que preſcrit la nature 
ce d'une Epitre ; mais au jugement de tout 

Londres, elle n'eft, dans ſon enſemble, que 
&« J'expreſſion de la douleur, aigrie a la verite 
« par les ſenſations les plus cuiſantes, mais 
ce conduite dans ſes accens par la politeſſe, 
« & mollifice par la moderation. En voict 
* le trait le plus vẽhẽment, qui ſeul a pu ral- 

A — 

* —— ts a 

Jeudi, 14 Decembre, 1780. 

, Te fais mes complimens a Monſieur 4 Calver, 
& parlerai a Monſieur le General demain matin a 
* ſon ſujet. Son Excellence a cte indiſpoſe a ſon egard 
* au ſujet d'une lettre qu'il lui a ecrite, d'un ſtyle très- 
% indecent, & qui ne convenoit point du tout, Je vous 
« en ai averti pluſieurs fois; & vous y etes toujours 
16 revenu. 

H. T. CRAM ARE“. 

A Pierre Du CALVET, 
aux Recollets. 
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ce jumer contre moi tout le feu & les volcans 
ce de la paſſion du General Haldimand : D'après 

ces principes, je dirai par repreſentation a M. le 
“ General Haldimand, & a M. Cramahe, gue 
te ils n'ont pas projette & jure ma deſtruction, 
S celle de ma famille, ils auront egard à la reprẽ- 

« ſentation que je vais leur faire, & ils ne me 
« feront pas plus long-tems ſouffrir dans ma 
tc priſon, . .. . Pune des plus dures Priſons, ol 
c je ſuis malade. 

& Si tous les Rois de la terre, aſſembles dans 
un Concile Oecumenique, avoient ( ſans voie 
juridique, & fans aſiignation de corps de 
delit) decerne contre ma perſonne Vhorri- 
ble nuee de chatimens, que m'a infliges de 
fa ſeule autorite, & de ſon unique mouve- 

« ment, le haut & puiſſant General Haldimand, 
cc je n'aurois pas cru violer le reſpe&t di 4 
« leurs univerſelles Majeſtes, que de deferer des 
te plaintes ſi modeſtes, a leurs tribunaux reunis. 

Ces Monarques, fairs pour le trone, & pre-_ 
pares par la nature & Ieducation pour y 

ce ſiẽger, au nom de la juſtice & de l'humanité, 
© pour la direction, & le bonheur de toutes 
ce les ſociẽtẽs nationales, auroient trouve, dans 
cc leur deſtination officielle & publique, des 
ce excuſes, des apologies meme, pour une fi 

legitime complainte. Le General Haldimand 
« n'eſt que repreſentant de Roi, de repreſen- 
ce tation biencloignee; & encore n'eſt-ce que par 

intruſion, de paſſage, & par Ventremiſe de 
ce Paveugle faveur. Cet homme, parvenu de 

haſ ard, 

cc 

cc 
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cc 

cc 

cc 

cc 

cc 
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cc 
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* haſard, & contre nature, n'a pu recevoir, en 
re naiſſant, que Pame vulgaire d'un particu- 
e lier, qui n'Etoit pas nẽ pour la grandeur ; il 
ce n'a point appris, ſous les legons precoces 
c de l'inſtruction, Yart d'etre Roi meme par 
© jmage & en peinture. Dans les delires de 
cc Pamour-propre ébloui, il s'eſt figure, que ſa 
ce dignite de Gouverneur élevoit la perſonne 
« d' Haldimand, au- deſſus des individus de la 
© nature humaine, qu'il etoit delegue pour 
* gouverner, Dans ſes reveries, il a cru ſa 
te orandeur perſonnelle outragee par les repre- 
« fentations d'un individu, qui devoit diſpa- 
c roitre, & ſe taire devant un homme comme 
ce jui; & ſur ces extravagantes pretenfions, il 
te geſt venge à Vegal, au- delà meme des Rois. 
© Mais je vais plus loin. | it 

« Je ſuppoſe que cette malheureuſe lettre 
„ (je ne la qualifie de ce nom, qu'i raifon 

« des malheurs qu'elle a accumules fur ma 
ce tete) eut reellement paſſe les bornes de la 
e deference due à un Gouverneur, & fut allee 
te juſqu'a outrager effectivement ſa perſonne: 
© mais la perſonne d'un Gouverneur n'eft pas 
« Etat; on peut abhorrer de tout ſon coeur 
« la premiere, & aimer tendrement le ſecond : 
« une inſulte faite à I'une, n'eſt donc pas un 

crime de haute-trahiſon contre l'autre; ce 
n'eſt qu'un delit particulier, qui reffortit des 

« loix civiles. La Majeſté des Rois ne les met 
* pas ſouvent a Vabri des Ecrits audacieux & 

infolens; mais ils rougiroient de fe faire 
eux-memes juges & parties dans leur cauſe: 

* c'eft à leurs Cours = Judicature qu'ils s'en 

—— pe, oe ee — 

rr A, =o, ns 

* 

= 1 

, ELD . NY er 

r er e ee — an” wi Ls wt > 

_ 3 28 of ee ——— . a — age; 0 _ EC A A nere * 85 LY S r Ee - . 



„ 

remettent de leur vengeance, & c'eſt à elles 
a qui je devois ètre livre pour prononcer 
ſur le dlit de ma lettre. De quoi s'eſt aviſẽ 
le General Haldimand de traveſtir en crime de 
leſe-Majcſte, une offenſe qui ne pouvoit 
etre tout au plus que de lèſe-individualité, 
& de punir un pretendu offenſeur particulier 
en criminel reel d' état? Pourquoi m'en- 
chainer, durant le long cours de deux ans 
& demi, dans une priſon, au nom de I Etat, 
qui n'avoit rien a demeler dans. Vinſulte 
ſuppoſce ? Qu'il prepare, qu'il forge dans 
les atteliers tencbreux de ſa fougueuſe & 
vindicative imagination, pour ces queſtions, 
une ſolution claire & nette, que la Judica- 
ture d' Angleterre doit reclamer Pour ſa juſtifi- 
cation ! Je Ven defie. 

« Mais. fur quelles loix s'eſt- il fonde pour 
e en vengeur abſolu dans ſa pro- 
pre cauſe? Eſt- ce ſur les loix de France d 
Mais nul Gouverneur des Colonies Frangoiſes, 
qui ofa venger par une captivite de deux ans 
& demi un diireſpe&t contre ſa perſonne, 
ſans Vinterpoſition de la Judicature de la 
Colonie, a qui, dans vingt-quatre heures, 1} 
doit rendre compte de toutes les voies de 
fait, dont il pourroit s'aviſer: s'il venoit 
a s'arroger une autorite, dont la conſtitution 
de I Etat ne l'inveſtit pas, le Parlement de 
Paris, qui eſt le Parlement d'adjudication 
pour les Colonies, prendroit fait & cauſe 
en main en fayeur de Vopprime contre Tuſur- 
patcur; il le tommeroit, juſqu' au milieu de- 
la garde, de comparoitre à la Cour, ou em 

* 
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perſonne, ou par procureur, pour y rendre 
compte de fa tyrannique adminiſtration. Dans 
ces occaſions d'eclat, la ſage politique de 
la Cour de Verſailles ne favorite } Jamais ces 
deſpotes delegues, que trop enclins à me- 
ſuſer de leurs pouvoirs; & elle croiroit im- 
primer une tache ineffagable à la gloire de 
fa juſtice, que de ne pas donner les mains à 
une ſommation faite au nom de la felicite 
d'un corps du peuple, attaquee dans le loin- 
tain, & gémiſſante ſous les coups actuels de 

la tyrannie“. 

„ Par le Bill de Quebec, I Angleterre eſt en- 
gagee, de conſtitution, A nous reproduire, 
dans la Province, l'image tout-a-fait reſſem- 
blante de la Juriſprudence de France. On eſt 
donc ce tribunal, repreſentatit du Parlement 
de Paris, ſauvegarde d'office & ſurveillant 
general du bondeur des Canadiens, prẽpoſẽ 
our tenir en réſerve les dernières foudres 

judicielles en leur faveur, contre le pouvoir 
exécutif, qui $'aviſeroit de vouloir etablir 
chez eux le on des W arbitraires 
du Deſpotiſme? Eh, quoi! le Bill de Quebec 
ne nous auroit · il donc tranſmis qu'une Judi- 
cature Frangoiſe tronquee, mutilee, & de- 
pouillée de la ſeule reſſource qui peut la 
mettre dans toute ſa vigueur, & aſſurer ſa 
fidèle exertion dans une Colonie? c'eſt-a- 

ce 

6. 

* «© L'exemple de M. I. Lalh, & d'une foule d'autres 
Generaux & Gouverneurs, jugés au Parlement de 
Paris, fait foi de la verite de ces aſſertions. 

R 2 
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ec dire que ce miſerable Bill nous auroit dé- 
E vouẽs (garrottẽs, pieds & poings liẽs) à la diſ- 

ce cretion de tout Gouverneur, a qui il plaira 
& de nous Ecraſer! Le Gouverneur Haldimand 
« avoit donc raiſon, quand en plein lever, 
* pour donner du relief a ſa perſonne & Aa fa 
„ dignite, il erigeoit ſa volonte, en regle 
* feule de ſa conduite, & en loi unique de 
5 la Province! | 

Lal 

&« Mais, dit Puffendorf, quand une lgiflation 
nationale, loin de proteger formellement, par ſa 
ce teneur, les peuples, conſpire dans ſon eſſence, par 
ce une tendance immediate & directe, a les fouler 
« & les tyranniſer, des-lors elle ceſſe d'ttre loi, qui 
ce par ſa nature doit etre ſubordonnte au bonheur 
ce public; alors Panarchte ſuccede de droit eminent 
& paſitif; les ſujets rentrent dans Pordre de la 
nature, on il weſt plus de Souverain, de Legiſ- 

« lature, de Miniſtre, & de Gouverneur: replaces 
& dans cette egalite uni verſelle, qui Etoit nee avec 
& eux, ils deviennent alors, individuellement, leurs 
ce ſeuls juges & leurs propres vengeurs. Avant  - 
« de ſouſtraire le General Haldimand à la 
ce juriſdiction des loix, & d'imiter ſi mal, par 
tc cette ſouſtraction, Vequite de la Cour de 
« Perſailles, que le Gouvernement, en vertu 
ce du Bill de Quebec, doit nous repreſenter 
« fidèlement, comme le dernier complẽment 
« de la Juriſprudence Frangoi/e ſur les Colonies, 
c que le Miniſtere peſe la triſte revolution qui 

ce doit en Etre le premier fruit. 

r 

La) 

« Mais la tyrannie du General Haldimand, 
* dans mon empriſonnement $'etendit dans ſa 
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1 
latitude ſubſẽquente a des tranſgreſſions 
encore plus atroces que 1a yiolation des Loix 
Frangoiſes: Joffris, en faveur de mon Elar- 
giſſement, non- ſeulement la caution de mes 
amis, mais la ſequeſtration de tous mes biens, 
que je ſoumettois à Vadminiftration du Gou- 
vernement pour gages de ma hdelire : rejettẽ 
dans cette offre, jen appellai aux Loix de 
la Province; je me reclamai de la Juriſdiction 
de mon Souverain, pour etre tranſporte en 
Angleterre, & y porter ma tete fur un Ecnaf- 
faud, fi Pavois ere un traitre : enfin par la 
plus authentique ſommation, je requis mon 
jugement dans la Judicature de la Nation, 
Mais le Deſpote ſupreme, M. Haldimand, 
foula aux pieds toutes ces reclamations ju- 
ridiques, & ces appels nationaux, contre la 
teneur de la Capitulation de Montreal de 
Septembre 1760, contre la bonne-foi juree 
au Traite de Fontainebleau le 10 de Fevrier 
1763, contre la Proclamation de Notre Sou- 
verain en Octobre 17563. Tous ces actes 
nationaux nous annongoient, ſous Pappareil 
le plus ſolemnel, la jouiſſance des preroga- 
tives des Citoyens naturels: & ou eſt en 
Angleterre le Gouverneur, qui osat priver un 
ſeul moment de ſa liberte, un ſujet dont il 
ſe conſtitueroit de ſa propre autorite le Juge, 
ſans Vintervention des Tribunaux Civils ? 

* 

« Mais la prevarication éclate ſous un jour 
bien plus odieux, plus inſolent, contre les 
inſtructions tranſmiles en 1778 avec la Com- 
miſſion au Gouverneur Haldimand, par le 
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Miniſtre & Secretai re d'Etat d'alors, Milord 
George Germaine: ces documens royaux lui 
enjoignoient de proclamer dans la Colonie, 
IActe de l' Habeas Corpus, qui, le 6 du mois 
d' Avril dernier, n'y Etoit pas encore remis 
en vigueur, du moins, à en juger par les 
lettres particulières qui nous y annoncent la 
continuation du deſpotiſme. Ces regles d' ad- 
miniſtration publique, Emanees immẽdiate- 
ment du Trone, interdiſoient a ce Gouver- 
neur, meme dans ces tems de trouble, 
le pouvoir d'empriſonner un ſujet, ſans Vavis 
& l'approbation du Conſeil Legillatif ; dans 
Peſpace de trois mois, une proclamation & 
un jugement devoient juſtifier, aux yeux de 
la Province, Ia detention proviſionnellement 
ordonnee du coupable. On eſt la bonne: foi 
que meritent les traites ? Qu'eſt devenu ce 
reſpect du au Souverain, ſur-tout quand il 
veille au ſalut de ſes peuples? L' Angleterre 
eſt donc ſci inſultẽe dans ſes plus reſpectables 
tetes, & deshonoree dans ſes plus beaux 
titres, fa vertu. C'eſt à elle à venger en 
chef cet outrage ;- pour moi je ne ſuis que 
le ſecond dans Voffeaſe. 

c Apres des attentats ſi hardis contre les 
autorités les plus facrees, on doit s'attendre 
à tout de la part d'un Général Haldimand; 
cette ẽtude à entaſſer ſur ma tete, de choix 
Gi ingenieux, tant de douleurs dans ma cap- 
tivite, ne ſurprend plus: il ẽtoit naturel 
a une tyrannie echappee & ſans bride, de conſ- 
pirer a ma deſtruction: ſi elle ſembla 
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s' arrèter dans ſa courſe, ſuſpendre les derniers 
coups d'eclat, & revoquer ſon arret, les plus 
diaboliques vues furent l' ame de cette eſpèce 
de revocation. Le chemin de la fuite fut 
toujours ouvert à mon choix; cꝰẽtoit a coups 
redoublẽs d'oppreſſions, que mes ennemis vi- 
ſoient à me forcer de m'y rẽſoudre, à Vexem- 
ple de tant d'autres compagnons infortunes 
de mes diſgraces. Mon evaſion auroit ratific 
& confirme les premiers ſoupgons de ma per- 
fidie pretendue envers mon Souverain ; j'au- 
rois emporte avec moi toute Vinfamie reelle de 
ma ſuppoſce haute-trahiſon; je n'aurois donc 
plus Ete, au Tribunal du Public, qu'un fugi- 
tif fletri & dẽshonorẽ; la confiſcation de mes 
biens auroit ẽtẽ le prix de cette flẽtriſſure: 
enrichis de mes depoullles, mes ennemis, 
qui ẽtoient mes juges, auroient joui du doux 
ſpectacle de me voir errer d'aſyle en aſyle, 
ſous les livrees de Vindigence, en rebut I 
toute la terre, en horreur a tous les honnetes 
gens, & ſur-tout dans Vimpuiſſance de leur 
jamais demander, avec ſucces, compte de mes 
malheurs; leur triomphe auroit ete complet: 
mais une mince penetration, & ſur-tout les 
interets de mon honneur, me firent lire 
d'avance dans les cœurs, ou ſe tramoient de 
fi abominables complots ; je me ſoumis done 
à ma triſte deſtinee, qui ſe ſeroit accrue 
d'horreurs, que d'eſſayer à la finir par les 
'voies que m' applaniſſoient la malice & Var- 
tifice. Par cette ferme reſolution, malgre la 
ſouſtraction de plus de 20,000 liv. f.- à ma 

fortune, mes domaines & mes autres immeu- 

* 
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bles ont ẽchappẽ I leurs entières uſurpations ; 
peut - Etre ſeront - ils des fonds ſuffiſans pour 
faire pleurer, un jour, ces barbares qui ſe 
ſont fait un jeu ſi cruel, de rire de mes 
dẽſaſtres. 

« Cependant, au plus fort de mes malheurs, 
l'amitié vint, par ſes Epanchemens affectifs, 
adoucir la teverite de mon fort; M. L'Ev&que 
ſoutint conſtamment le caractere genẽreux de 
mon bienfaiteur, & de mon patron a Quebec, 
& juſques ſous les yeux du Defpotiime, qui, 
quoiqu'ennemi de ſes vertus, n'oſa jamais lui 
faire un crime, & le punir de me ſervir. M. 
Dumas St. Martin, en liberté de donner en- 
fin 'eſſor a les ſentimens, devint, par ſuc- 
ceſſion de tems, le pere de mon fils, qui 
encore, ſous les livrees de l'enfance, dé laiſſẽ 
ſous la tutèle de domeſtiques indolens & 
ſtupides, ẽtaloit fur ſa perſonne le ſpectacle 
hideux de la nudite & de Pindigence, & 
portoit ſur fa face emacice, image peinte de 
la fin precoce qui le menagoit. M. d 
Cheſnay (nom reſpectable, que je ne prononce 
ici qu avec admiration) me delia fa bourſe, pour 
arreter la vente de mes biens, que la perte 
de mes procès alloit rendre inevitable : il 
accompagna ce ſervice de ces manieres 
obligeantes, de cette delicateſſe preve- 
nante, qui en amplifièrent le merite au 
centuple; il m'obligea avec toute la no- 
bleſſe d'un Gentilhomme qu'il eſt, & qu'il 
merite bien d' etre, en venant me mettre la 
ſomme dans les mains, juſques dans ma pri- 
ſon meme; il me reſte d'un fi noble pro- 

*« cede 
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cede une dette de reconnoiſſance, que la dure 
de mon exiſtence ne ſuffira jamais pour payer 

© dans ſon entier. 
« Des amis raſſembles ranimerent par des 
ecrits* touchans, & par leurs pathetiques 

| Juin 30, 1782. 

„ Avec peine je vous informe, que, par un trait de 
politique le plus tyrannique, on a empeche Monſieur 
Livius de venir en Canada. Il eſt certain, que le parti 
de l'inquiſition, qui s'eſt eleve ici, a écrit a Londres 
tout ce que la calomnie peut inventer pour ſe maintenir 
en autorite juſqu'à la fin de ces dẽſordres; pour deſoler 
ceux qu'ils ont en averſion, pour aſſouvir un interet 
ſordide par une indigne iniquité qu'il exerce. Quel- 
ques Conſeillers ne ſe cachent point de dire hautement, 
que fi Monſieur Livius étoit venu, le Conſeil Pauroit 
fait repartir dans le meme batiment: meme le Gou- 
verneur a eu l'imprudence de le dire a table, Ils ſe 
voyoient ſoutenus ; c'eſt aſſeʒ en dire, pour les autori- 
ſer à tout faire, à tout oſer, & a tout entreprendre. 
L'on dit que le Gouverneur a regu des inſtructions du 
Secretaire d'Etat pour élargir les priſonniers ſur leſ- 
quels il n'y auroit aucun fait: il n'y a nul doute de 4 

«© croire qu'il n'en fera rien, & qu'il n'en fera ſortir au- | 0 
„ cun. ; # raiſon en eſt toute ſimple: puiſque la cupi- | 

dite s'en eft melte juſqu'a preſent, il s'y ſoutiendra | 4 
dedans tant qu'il pourra, pour faire le contraire à ce | 
qui e{t da au droit des gens, afin de s'y ſouſtraire. II 
paroit qu'il eſt approuve : du moins, il le dit: ce qui 
eſt en verite revoltant pour les gens de bien, honteux 
& deshonorant pour le Gouvernement, de ſouffrir 
injuſtice & la cruaute qui ſe fait ici. Il faut abſolu- 
ment qu'on ait ſurpris la religion des nouveaux Secre« 
taires d'Etat, puiſqu'ils ſuivent, pour ce qui concerne 
& regarde cette province, le meme {yſteme que leurs 

«© predeceſſeurs pour ſa deſtruction entière; car ils tom- 
bent dans les memes pieges. | | 
«« Je ſuis mortifiè que Monſieur L:vins ne ſoit point 
venu; car il n'y a nul dente a croire que ſa juſtice 
auroit delivre les priſonniers, & mis tout le civil en 
tranquillite ; la majeure partie detenue par ſuſpicions 
mal-fondees, ou par des idees arbitraires & ideales & 
deſpotiques fomentces, ou, dis- je, enfantées par 1& 
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ce exhortations, mon courage, qui, abattu ſous 
c Je poids de la calamite, ẽtoit preſque expi- 

«*« jalouſie, pour ravir & ruiner la ſante & la fortune de 
* ceux qu'on hait d'une invincible inimitie. 

«© L'on n'ignore pas que Von a fait tout ce ; on a 
4 pu, par or, argent, & menaces, pour tächer d'avoir de 
«© mauvais temoignages contre les priſonniers; particu- 
* lierement contre vous: ce 2 eſt un exemple des plus 
* frappans aux yeux de tous les individus de cette pro- 
„% yince. Auſſi ne vous deconfortez pas; prenez courage 
«© & beaucoup de patience : c'eſt a quoi je vous exhorte ; 
* car ils ne demandent pas mieux que votre perte. II 
„ faut eſperer que quelque bonne ame de Londres fera 
4 reluire le flambeau, qui reflechira ſes rayons de clarte 
fur les perſonnes en place, pour reſtaurer les principes 
de juſtice & d'humanite, qui reſtent dans le neant ici. 
% Dieu veuille ramener les momens precieux de ces 
% heureux jours de felicite pour nous tous, pauvres ha- 
<< bitans de cette province, abandonnes à la fureur de 
*« Pirreligion, & de toute la corruption humaine. 

A Monſieur du Calwet. | | 

*© Te regus cette lettre anonyme, & ſans date, dans 
% des momens de redoublement de chagrin & de douleur, 
«« qui donnoient de furieuſes ſecouſſes a toute ma reſolu- 
<4 tion & à ma fermete ; il ne falloit rien moins qu'un 
«« fi puiſſant comfortatif, pour les relever. J'en dé- 
<< peEchai ſur le champ la copie, par quatre duplicata, 
«© a tous les Miniſtres & Secretaires d'Etat; que les 
«© Miniſtres preſens, dupes d'obliques q frauduleux rap- 
«« ports, y appergoivent une vraie eſquiſſe de la ſituation 
<< de la Province, dèſſinée par les mains meme des in- 
re tereſſẽs au premier Chef, en qualité de ſouffrans. 
Au reſte, cette lettre ne part point d'une ſeule main; 
elle eſt l'ouvrage refechi d'une petite ſociete de quel- 
«© ques-uns de nos plus vertueux Citoyens: ils avoient 
«« alors, & ont encore, la langue lice par le deſpotiſme, 
qui auroit Erige en crime de haute-trahiſon, tout 
«< temoignage public de la verite, contre ſes fureurs: 
«« ils ne pouvoient parler ouvertement, que ſans fruit 
«© pour la Patrie, & pour leur propre deſtruction ; mais, 
«« que le Tyran expulſe rende leur veracite & leur pa- 
© triotiſme à leur liberté, ils s'expliqueront hautement, 
*© & le Miniſtère verra alors, s'il eſt de la ſageſſe & de: 
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rant, & ſur le point de ſe rendre. Une ſo- 
ciete des plus reſpectables Citoyens mèoffrit, 
apres mon <elargiſlement, une ſouſcription 
de 2000 guinees, pour m'aider à me relever 
de mes diſgraces, par le miniſtere des loix ; 
mais je ne ſerai jamais à charge à mes amis, 
que quand l'indiſpenſable nẽceſſitẽ m' en aura 
dice Virrevocable loi: il me reſte encore 
une petite fortune; j'hypothequerai, j'aliẽ- 
nerai, je ſacrifierai tout, pour arracher, au 
nom de mon honneur, de la juſtice natio- 
nale & judicielle d' Angleterre, une reparation 
que les titres les plus ſacrẽs reclament pour 
Mol. 

« Si jechouois dans la pourſuite d'un ſi 
noble deſſein, eh bien! Meſſieurs, je ne ba- 
lancerois pas alors de vous léguer ſolem- 
nellement mon fils; il Etoit ne pour une 
aſſez brillante fortune; mais malgre les de- 
ſaſtres de ſon malheureux pere, je ſuis sür, 
que dans votre humanite, votre generoſite, 
& la nobleſſe de vos ſentimens, il trouveroit 
parmi vous plus d'un vrai père. Pour moi, 
Je ne ſuis pas d'un caractère à mettre un fi 
grand prix à une vie, qu'une flẽtriſſure, 
quoique toute de preſomption & d'injuſtice, 
empotſonnerait de ſes amertumes: A mon 
age, d'ailleurs, on doit avoir appris, au moins, 
a finir avec fermetẽ & avec courage. 

© La connivence de Londres ſemble me prẽ- 
ſager le beſoin futur de ces derniers ſenti- 
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la bonne politique des Conducteurs de PEtat, de s'en 
rapporter a un Gouverneur, qui, foi d'amour-pro 
& d'interet perſonnel, declare, que, ſous ſon adminiſ- 
tration, tout va bien. 

S 2 
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mens : ici le Deſpotiſme ne marche pas, com- 
me à Quebec, tete levee; mais il domine furieu- 
ſement dans les ténèbres, & il i ie demene terri- 
blement, pour fe mettre un jour à Vaiſe & en 
liberte. A mon arrivee dans cette capitale, 
c' toit le Lord North, qui, comme Secretaire 
d'Etat, preſidoit a l'adminiſtration de I Ame- 
rique : ſa Seigneurie a la reputation d'etre nee 
a Yombre des pavots de Morphee. La Renom- 
mee, avec les cens voix, n'en a ſouvent pas 
une pour la Verite; mais ici elle en eſt 
Pecho: malgré les efforts bruyans de mes 
viſites, de mes Ecrits, & des ſollicitations 
vives de mes protecteurs & de mes amis, Je 
ne pus reuſlir a eveiller un ſeul moment 1a 
Seigneurie, Ce Seigneur eſt aujourd'hui en 
diſgrace, & fans avoir a repondre qu'a lui- 
meme de ſa lethargie naturelle ou acquiſe: d 
eh bien! il peut ayjourd' hui repoſer à Vaiſe, 
ſi cependant la voix de la juſtice, qu'il a fi 
mal ſervie dans ma perſonne, ne vient pas 
troubler ſon repos. 

e Le Miniſtere preſent jouit, au Tribunal 
du gros de Ja Nation, de la gloire de la popu- 
larite; il m'a donné au moins quelques 
ſignes de vigilance & de vie, car il a parle. 
Vous avez lu ſes declarations, ou plutot ſes 
variations, Je vous laiſſe a preſſentir ce que 
ſemble preparer, & à vous & à moi, ce lan- 
gage de la diſſonance & de la volatilité. II 
n'eſt pas cependant hors de la ſphere de la 
poſſibilite, d'eclairer ſa politique, d'allarmer 
{on patriotiſme, & 9 exciter Pune par l'autre, 
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pour faire taire & calmer des ſoupirs,- qui, 
quoique partant de loin, peuvent devenir 
bien funeſtes à tout I'Etat. Puiſſe Vaſtre 
heureux de I' Angleterre & du Canada, reunis, 
amener cet Evenement, & ſupprimer, dans 
ſes caules fatales, une nouvelle révolution, 
qui ſe couve & s avance à pas bien rapides 
& prẽcipitẽs; car je viens maintenant à vous; 
& c'eſt ici pour moi la partie la plus intereſ- 
ſante de cette lettre: mes interets, il eſt 
vrai, me ſont chers; 3 c'eſt la Nature elle- 
meme, qui eſt la mere de cette tendreſſe; 
mais le patriotiſme, cette vertu, ou plutor cet 
aſſemblage de vertus plus fortes quelquefois 
que la nature, dans les grandes ames, a 
marque dans mon cœur une place de diſ- 
tinction pour les votres. Tels ſont les ſen- 
timens qui ont guide juſqu'ici mes demar- 
ches, & reuni mes efforts. Si jamais je pou- 
vois reclamer quelque part dans la gloire de 
finir les calamitẽs qui ecraſent notre pauvre 
Colonie, votre bonheur ſeul me conſoleroit 
de toutes mes diſgraces. C'eſt anime de ce 
motif, que, la plainte à la bouche, je fais 
mon entree dans l'inveſtigation de la firua- * 
tion preſente de la Province de Quebec. 

*© Qu'il eſt triſte  d'etre vaincu, $'il n'en 
coũtoit que le ſang qui arroſe les champs de 
bataille! A la verite, la plaie ſeroit bien 
profonde, bien douloureuſe; elle ſaigneroit 

* pour bien des annees ; apres tout, la revo- 
lution des, tems la fermeroit, la confalideroit 
à la fin: mais etre condamne à ſentir la 

1 
4 
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continuite de la main d'un Vainqueur, qui 
S'appeſantit ſur nous; mais Etre eſclaves I 
perpetuite, ſous empire d'un Souverain qui 
eſt le pere conſtitutionel du peuple le plus 
libre qui ſoit dans Punivers; oh, pour le 
coup c' en eſt trop! ſeroit- ce que notre 
lacheté 2 diſputer la victoire, en nous de- 
gradant dans l'eſprit de nos conquéraus, 
auroit merite la ſurvivance de leur colère & 
de leur mẽpris? Mais ce furent nos Gene- 
raux, en diſcordance avec eux-memes, qui 
ſe firent battre; mais nous, nous primes 
leur revanche, & nous lavames, Iannee d'a- 
pres, la honte de leurs diſcordes, ſur le 
meme champ de bataille que nous mar- 
quimes,. a leur tour, par la defaite de ces 
ennemis qui les avoient defaits, Quebec, il 
eſt vrai, ne retomba pas ſous notre puiſſance 
par ce ſucces incomplet de nos armes; mais 
c'eſt qu'il faut du canon pour abattre les 
murailles d'une ville de guerre; & la priſe 
antecedente de nos arſenaux, nous les avoit 
arrachés d'avance des mains; & nous ne 
nous rendimes dans la ſuite, qu'environnes 
de trois armées, & quand il ne nous reſtoit 
lus aſſez de poudre pour fournir à une 

action d'une demi-heure: une telle reddition 
eſt le dernier periode de la gloire, pour un 
peuple conquis. Le Genera], notre con- 
querant,* vit encore au milieu de / ondres ; 
il peut rendre temoignage à ces circonſtances 
glorieuſes, que je cite ici autant pour ſon 

— 

2 

* Lord Am berſt. 
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honneur que pour le notre; car la bravoure 
d'un ennemi fait la gloire de ſon vainqueur. 
Mais n'eſt-ce pas ternir tout le luſtre d'une 
victoire, que de fletrir par l'eſclavage les 
braves qui Font perdue? Qu'il apprenne 
donc à ſes maitres les titres que nous avons 
pour Etre reſpectẽs; il ſe le doit à lui-meme, 
autant qu'à nous; car la province qu'il a ſou- 
miſe a l' empire Britannique, n'a ere, depuis 
epoque de la ſoumiſſion juſqu'a ce jour, 
qu'une province d'infortunes & d'eſclaves. 

« A Vepoque de la ceſſion, irrẽ vocablement 
ſignẽe à Fontainebleu, In Colonie, en vertu 
d'une proclamation, fut aſſociẽe, de thẽorie 
royale, au corps des colonics ſujettes de 
V Angleterre; mais le pouvoir exécutif AI 
Quebec n'allocia pas de pratique ſes enfans 
a la jouiſſance des prerogatives des citoyens. 
La porte aux dignites publiques de leur 
patrie, leur fut pour la plupart conſtitu- 
tionnellement fermee: la nation, conquerante, 
par les mains de ſes individus nation?ux, 
envahit de volee & d'emblẽe preſque toutes 
les places du pays conquis; c'eſt-à- dire, que 
par cette uſurpation les Canadiens furent de- 
clares Etrangers, intrus, eſclaves civils, dans 
leur propre pays; c'eſt-i-dire, qu'on les aſſu- 
jettit A leur miſe des impors & des taxes 
de I'Etat, mais fans le titre primitif & fon- 
damental, en vertu de qui feul, un Etat peut 
Etre autoriſẽ, par le droit ſocial, à impoſer 
de. pareilles obligations. Le code original 
des ſocietes & des droits des nations à la 
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main, nous analiſerons bientot la nature de 
cette excommunication civile, qui, de fait, 
n'eſt qu'une tyrannie poſitive, ſur laquelle 
I' Angleterre en corps, a commencer par le 
Senat & ſes Miniſtères, $'eſt errangement 
aveuglée de theorie, & egarce de pratique. 

„Vers la fin de 1762, les ſauvages de M. 
ce ſillimakinac, laſſts de deux annees de voiſi- 
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nage avec les Anglois, Saffranchirent à la 
ſauvage de l incommoditẽ; c'eſt- a-dlre, qu'ils 
couperent, fans fagon, la gorge à toute la 
garniſon, dont le Commandant ne ſauva ſa 
chevelure & ſa vie, que par l'humaine inter- 
poſition d'un Gentilhomme Canadiens, qui 
lui avoit fait plus d'une fois preſſentir Vexe- 
cution; car c' eſt- là le fort que la judicature 
Indienne adjuge, de volee, dans ſes Tribunaux, 
aux uſures, aux fraudes, aux dẽprẽdations, aux 
brigandages. Une politique inſtruite & juſte 
dictoit, de commencer par extirper les cauſes, 
par la ſuppreſſion d'un tyrannique monopole, 
avant de courir à la vengeance des effets, 
par le chatiment : mais en appellant fur le 
champ à ſon Epee, le General Gage crut 
devoir au ſang verſe de ſes compatriotes, de 
faire marcher un gros corps de troupes, a 
travers trois cens lieues, ſemées de rochers, 
de forets, de marres, de rapides, de cata- 
ractes, de precipices, de coupe-gorges, en un 
mot, ou une poignee de ſauvages en ambuſ- 
cade pouvoit egorger a plaiſir une armee 
toute entière. 

* M. de Langlade. 

1 Chaque 
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Chaque colonie fut tax&e a ſa miſe propor- 
tionnelle de ſoldats. Les Canadiens avoient 
Etc, pour le grand nombre, eleves parmi 
ces peuples, compagnons de leur jeuneſſe, 
leurs amis de tous les tems, & meme leurs 
parens, par le melange de ſang : il Etoir de 
la derniere atrocite, de les mettre aux priſes 
avec de fi chers ennemis; pour s'inſcrire 
avec legitimite contre leur enrollement, ils 
pouvolent tous d'ailleurs ſe reclamer des dix 
huit mois, qui, a l' poque de cette expedition, 
venoient de leur etre aſſignẽs à Fontainebleau, 
pour decider & arranger leur tranſmigration en 
France. Mais le General en Chef prononga 
differemment. Montreal & les Trois-Rivieres 
(encore alors ſous des gouvernemens parti- 
culiers) rejettèrent hautement de ſouſcrire 
à cette deciſion. A Quebec, le General Mur- 
ray, l'ami, le protecteur & le pere du peuple, 
n'eut que la peine de lui notifier ſes inclina- 
tions; les Canadiens, de leur propre mouve- 
ment, volèrent par bandes ſous les drapeaux 
de Sa Majeſte, & formerent une brigade de 
600 hommes, la plus leſte, la plus brave, en 

un mot la fleur & I'elite de toute Parmee 
provinciale. 

Lies Generaux commencerent par degrader 
ces genereux volontaires en ſerviteurs, & en 
laquais, de tout le corps militaire, dont, en 
beres de ſomme, ils etoient charges de voi- 

« turer ſur les Epaules les bagages dans les 
cc 

cc 

portages, de preparer les diverles cuiſines, 
& d'effectuer à force de bras le tranſport en 
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er canots, ſur la route. Un dèluge de pluies, 
« degorgeant des nuages qui regnent dans ces: 
ce climats aſſez frequemment, neceſſita Varmee 
© 2 camper dans une ile, ſous des tentes. 
«© L'inondation preſageoit une ſubmerſion ge- 
ce nerale : Vepee ſur la gorge, on forgoit ces 
te malheureux Canadiens d'sriger des digues, 
e & creuſer des tranchees, au peril imminent 
« de leur deſtruction; tandis que les ſoldats. 
& Anglois, aſſis tranquillement ſous leurs aſyles 
« militaires, en ſpectateurs oiſifs & inſenſibles, 
cc contemplotent avec un ſouris inſultant le ſpec- 
* tacle de ces pauvres nouveaux ſujets, dont on 
er ſacrifioit la süreté à celle de l'armée Angloiſe, 
« dont la conſervation etoit ſans doute d'une nature 
* bien eminemment” ſuperieure. Enfin le contre- 
ce ordre de l' expẽdition, de la part du General en 

Chef (qui heureuſement ſe raviſoit) atteignit 
« Parmee à- peu- près à la mi- chemin: les Ca- 
« nadiens furent congedics; mais avec des 
« yeEtemens tout dechircs par le mauvais tems, 
te ſans poudre,. ſans munitions de bouche, ſans- 
te canots meme,.pour regagner leur patrie Eloi- 
ce pnee, que la plupart ne revirent qu'apres 
ce avoir long-tems erre dans le labyrinthe des 
te forèts, & encore par les ſoins bienfaiſans de 
« ces memes barbares (c'eſt le nom dont 
I Europe qualifie les ſauvages, nom qu'elle 
«« meriteroit peut-etre à plus juſte titre qu'eux)' 
« que ces malheureux Canadiens Etoient alles 
« combattre, par Vordre inhumain de Jeurs 
« nouveaux maĩtres. Juſtice, hamanite, recon- 
te noiſſance de conquerans ! voies de nouvelle inven- 
% jton pour ſe concilier les cæurs des. nouveaux 

A * 
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ſujets ! Le journal du Capitaine Robert, qui 
toit de cette expedition, & reſide actuelle- 
ment a Londres, fourmille de traits encore 
bien plus nairs; mais je jette un voile ſur 
toutes ces horreurs que I' Angleterre, au moins 
pour ſa gloire, auroit bien dù venger, in- 
dependaminent des egards que meritoient 
les repreſentations du General Murray; mais 
la protection decidee dont ce digne Militaire 
honoroit ouvertement les Canadiens, lui valut 
la perte de ſon gouvernement. Silence ſur 
tout le reſte. 

<« En 1764, en vertu de la ſtipulation de la 
Legiſlature, l'ẽtabliſſement civil aſſujettit le 
Canada à la juriſdiction des loix Angloiſes, 
que ſes enfans ignoroient en ſubſtance, & 
qui leur furent adminiſtrees dans un langage 
qu'ils entendoient encore moins; auſſi la Pro- 
vincede Quebec fe vit-elle tout A coup en proie 
a une inondation de gens de loi, de la derniere 
claſſe, detaches & laches, ce ſemble, pour en- 
vahir arbitrairement les fortunes, & y devorer 
a plaiſir la ſubſtance des habicans. Ces ſang- 
ſues publiques erigeotent periodiquement , 
avant Vouverture des ſẽances, les porches de 
la Cour, en marche public, on les raiſons pour 
& contre, à produire ou a taire à la Barre de 
la Judicature, Etotent miſes à Venchere, & 
le prix convenu payẽ de la main, fans que les 
pauvres payeurs puſſent s'aſſurer, par eux- 
memes, de l'exẽcution d'un contrat qui leur 
coùtoit ſi cher. Le Juge en Chef, que le Gou- 
vernement d' Angleterre ẽtoit alle deterrer & 
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ce choiſir dans les priſons de Londres, (ſans doute, 
© pour donner aux nouveaux ſujets une idee de 
« ſajuſtice & de fa vertu, par Vechantillon) cet 
ce intrus Magiſtrat, dis- je, fe mit de la partie & 
ce ſur les rangs, pour partager ces depouilles. 
Ses malverſations furent pouſſces a de ſi crians 
© exces, que le GEneral Murray, par honneur 
ce pour ſa nation, fut force de le caſſer de ſa 
© charge par une ſentence juridique, & de 
« Vinterdire pour jamais de toute Pasten de 
* plaidoyerie, dans toute I'etendue de la Colo- 
« nie. Peut-etre que la droiture & la bien- 
c veillance de mes lecteurs feront grace au trait 
ce ſuivant d'erudition, qui ſemble ſi bien aſſorti 
« & nuance à la condamnation originelle des 
e horreurs que je deplore ici. 

« T,Orateur Romain (titre le moins precieux 
ce de fa gloire, & qui fſeroit bien plus perti- 
© nemment qualifie, le Grand Homme d'Etat 
* de la Republique Romaine) l'illuſtre Tullius 
© Ciceron, dans une“ de ſes epitres (qui vaut dix 
« de ſes plus belles harangues) $'etudioit à 
« former, pour une glorieuſe adminiſtration, 
&« ſon frère Quintus, Preteur d'une des iles d' Ae. 
« Vous ttes parti, dit-il, avec un aſſez bon fond de 
te connoiſſance de la langue Grecque; 2 la faveur 
ce de lapplication la plus reflechie, faites-vous un 
« devoir d'en devenir un fi habile maitre, qu'on 
© ne vous diſtingue plus, dans was diſcours, des 
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vous en dicte la loi; Rome eft lite par ſa gloire 
de faire aimer & cherir tendrement ſon gauverne- 
ment; le titre d'etranger (atteſt d chaque articu- 
lation. quand, afſis ſur vos Tribunaux, vous admi- 
niſtre la juſtice, & exercez le plus noble emploi 
de P humanite, celui de juger les hommes) ne ſeroit 
pas une qualité bien preparatoire q vous concilier 
les cæurs des ſujets, en faveur des oracles que 
prononceroit votre bouche ; croyez - moi, cher 
ami, il eſt douloureux d tout un peuple de Sen- 
tendre d chaque inſtant rappeller le ſouvenir amer 
d'avoir ete vaincu. Quelle fineſſe de tact, 
quelle delicateſſe de ſentiment dans cet il- 
luſtre prẽcepteur! Tous les ecrivains de 
nos jours ſemblent s' etre concertes en con- 
eile cecumenique de litterature, pour placer 
' Angleterre en parallele Eternel vis-A-vis Ja 
Republique Romain ; & la preſeance eſt tou- 
jours adjugee A la premiere : je ſigne de 
rand cœur au jugement; mais pourquoi 

faut que Canada n' ait jamais eu à ſe louer 
des tendres exertions de la generoſfite, la no- 
bleſſe, la bienfaiſance, l'humanité, la dou- 
ceur, impartialite de l'adminiſtration, qui 
dans ſes conquetes illuſtroient la Republique 
de Rome, ſous les beaux jours de ſa gloire & 
de ſa vertu? 

« Avant l'ère de la conquete, le Canada dans 
ſon étendue excedoit la grandeur de V Eu- 
rope; il ſe trouva tout a coup raccourci 
dans une ſphere bien circonſcrire, par une 
ligne de demarcation tirẽe en 1763 dans le 
Cabinet de St. James, qui le depouilloit par 

yan 
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ce retreciſſement de toutes les branches de 
commerce, de toutes les ſources de richeſles 
n repartiſſoĩt libẽralement à ſes depens 
ur toutes les colonies Angloiſes adjacentes. 
L' Angleterre a ẽtẽ dans la ſuite bien punie* de 
{a partiale Iiberalite. Les Canadiens ne s aveu- 
glerent, ne ſe meprirent pas ſur les vues anti- 
cipees d'un denombrement ſi captieux dans ſa 
politique; ils penetrerent très-bien que le 
Gouvernement Anglois ne viſoit d'avance, qu'à 
faire de tous ſes colons un vil troupeau de la- 
boureurs & d'indigens, qu'on pourroit gour- 
mander en toute surete avec un ſceptre de fer, 

— — 4 

— — —_, 

'# cc Ticonderage, aſgne a la province de New-Yors, 
<c 

4 

44 

«c 

«c 

«c 

ouvrit Pentree du Canada au General Montgomery, 
qui deſcendit de plein pied juſqu'a Quebec. Au dernier 
Traite de Paix, les Colonies, en vertu du premier acte 
de poſſeſſion, ont reclame la meme etendue de terrein 
que leur avoit aſſignée la ligne de demarcation : la 
necefſiite des circonſtances de ]'Etat a force le Miniſtère 
d' Angleterre a ſouſcrire a leurs pretentions : par cette 
conceſſion les Americains ne ſont plus du'à quelques 
lieues des murailles de Monzreal, ville commandee & ou- 
verte de toutes parts; c*eſt-a-dire que ſans l'inſtitution 
d'un plan militaire, qui ſe developpera dans la ſuite de 
cette lettre, le Canada peut etre envahi & englouti tout 
entier, avant que la nouvelle meme de l'invaſion puiſſe 
atteindre I Angleterre. Enfin tous les poſtes de traite & 
commerce avec les ſauvages avoient été enclaves dans 
le diſtri des colonies, en vertu de cette impolitique 
ligne: à la Paix, tous ces poſtes ſont reites a leur an- 
cienne ſituation; c'eſt-a-dire que pour faire revivre & 
refleurir l'ancien commerce du Canada avec toutes les 
nations Indiennes, il n'eſt plus de reſſource que d'tlever 
des forts ſur la côte occidentale qui lui reſte. Il en 
coũ tera bien du tems & des depenſes pour y rèuſſir; mais 
fans ce ſucces, de quel prix pourroit etre le Canada ? 



; 1 
& conduire à la bride en efclaves : mais ils 
n'etoient environnẽs alors que de voiſins, qui 
s' agrandiſſant de leurs depouilles, Etotent au- 
toriſẽs & invites par Vinteret A les ſeconder ; 
ou trouver donc des amis, pour donner du 
poids à leurs humbles remontrances ? Ces 
circonſtances locales ſont aujourd'hui fu- 
rieuſement alterees! Quoi qu'il en ſoit, les 
Canadiens ſoupirèrent- ils du moins bien 
amerement des-lors d'avoir été vaincus, & 
de ne s' etre pas enſevelis tous vivans ſous 
les ruines de leur patrie. 

* Enfin, dans Vannee 1774, la ſcene de Ia 
politique adminiſtratrice du Canada chan- 
gea de decoration totale; le Bill de Quebec 
vint prononcer, par Vorgane de la L egiſla- 
ture, non pas la ſentence fulminante, ( le 
Parlement d' Angleterre eſt incapable, du 
moins intentionnellement, d'aſſervir) mais 
inſtallation elle, quoique non meditee, 
de l'aſſerviſſement de la Province. Il eſt ẽton- 
nant que la nature de cette lẽgiſlation, i en- 
tends fa propricte ou fon impropriẽtẽ, ait ẽtẽ 
juſqu'à ce jour un miſtere impẽnẽtrable a 
toute I” Angleterre ; c'elt-i-dire à ſes plus 
reſpectables tetes, à ſes plus grands politi- 
ques, & à ſes plus ſavans hommes d'Etat. 
Les uns canoniſent le Bill de Quebec, & 
l'exaltent juſqu aux nues, comme le plus beau 
chef-d'ceuvre de la politique qui ſoit jamais 
emane de la ſageſſe du Senat Britannique; 
tandis que les autres le foudroient, d' ana- 
theme, comme un monſtre enfante dans les 
atteliers du Deſpotiſme, pour Ja vexation 

4 
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complette de fes ſujets : le ſingulier eſt, que 
ces Juges en contraſte entre eux, pour au- 
toriſer leurs jugemens reſpectivement contra- 
dictoires, ſe reclament des jugemens meme 
des Canadiens, à qui ils approprient, de pre- 
tenſion, leur approbation ou leur condam- 
nation reſpectives; Villuſion ne peut etre 
diſſipẽe que par une voix Canadienne, qui, 
organe de toutes les autres, s' explique claire- 
ment ſur les ſenſations agreables ou doulou- 
reuſes qu'a elevees dans les eſprits, la legiſla- 
tion actuellement ſur le tapis ; cette voix 
Canadienne, parlant d'apres les cœurs qui Va- 
niment, & qui ne peuvent $'egarer dans ce 
qu'ils ſentent, ne peut Etre ſuſpectẽe dans 
ſes rapports. 

«© Le Bill de Quebec réinſtalle dans la Pro- 
vince les loix Frangoiſes; il faut d'abord prẽ- 
facer, que les legiſlateurs ne ſe ſont Enonces 
ict qu'en oracles obſcurs, dont l'obſcuritẽ ſuf- 
firoit en theorie juriſconſulte pour priver de 
fait leur legiſlation du ſceau de la validite, & 
de la ſanction de Vavtorite nationale; car 
nous apprennent les docteurs de la loi, 
Pobſcurite d'une loi décide de ſa nullitẽ 
(lex obſcura, lex nulla); & en effet ce terme 
de loix Frangoiſes eſt ambigu & Equivoque, 
qui n'offre a l'eſprit que des ideecs vagues, 
indeterminees & 1ndefinies ; il peut ſignifier 
ou les loix fondamentales, c'c{t-a-dire la 
conſtitution du gouvernement de France, ou 
ſeulement les loix civiles, c'eſt-à- dire la 
juriſprudence Frangoiſe; & c'eſt cette double 

5 ſignification, 
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e ſignification, qui, mal ſaiſie, a te la ſource 

„ primitive des calamites qui ont inonde & 
6 inondent encore tous les jours la Province 
« de Quebec. 

© Dans cette inſtitution nouvelle pour un 
ce domaine Britannique, le Parlement n'a pu 
« etre anime d' aucune autre intention, que 
de nous replacer ſous l empire de la juriſpru- 
<«« dence primitive, qui nous avoit gouyernes 
e ſous la domination de nos premiers Souve- 
rains, parce qu'il fait très- bien, que fon au- 
„ torite legiſlative ne $'etend pas au-dela de 
cette reſtauration: cette juriſprudence, fans 
c doute plus aſſortie aux notions precoces, 
«© dont nous avons Ete imbus par Veducation, 
eplus analogue aux titres primitifs de nos 
by propriẽtẽs, & conſequemment mieux ajuſ- 
de tee à leur conſervation legale, enfin in- 
e timant de plus, une loi, au moins de conve- 
« nance, de n' etre adminiſtree, que dans le 
ce langage naturel que nous tenons de Fen- 

ce fance; enviſage ſous ces traits, dis- je, le Bill 
t de Quebec eſt en effet le plus beau chef- 
« >'ceuvre de politique, dont la ſage condeſ- 
« cendance de la legiſlature ait pu gratifier 
nos beſoins & nos gots : ce Bill nous a ou- 
e vert Pentree des dignites publiques avec une 
C reſerve, il eſt vrai, bien partiale * & de na- 
* tionalite : n'importe ; cette conceſſion a ẽtẽ 

U 

„De 23 places aflignees dans le AY Legiſlatif 
as 4e la Province de Quebec, ſept . ſont * 
te gees aux Canadiens. 
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ce les premices de notre naturaliſation civile: 

a ce titre, le Bill merite le tribut des nos 
hommages & de notre reconnoiſſance, & 
nos cœurs ont bien ſu le lui payer : ce Bill 
nous auroit Eleves juſqu'au pinacle de la feli- 
cite nationale, ſi le pouvoir executif, ou de 
I Angleterre ou de Quebec, nous avoit retrace 
dans la Province une image parfaite, & 
nuancee de tous ſes traits naturels de la ju- 
riſprudence Frangoiſe, mais ſoup Vadminiſ- 
tration Eminente, ſous les auſpices & i Yom- 
bre, toujours preſervees, de la conftitution 
d' Angleterre, que le Parlement, par les limi- 
tes conſtitutionelles, preſcrites à ſes pouvoirs, 
ne pouvoit pas nous enlever, & beaucoup 
moins y ſubſtituer une conſtitution Etran- 
geère, ſur- tout mal entendue & mal congue. 

« En effet, le Parlement d' Angleterre n'eſt 
pas le propriẽtaire, Farbitre, le ſouverain de 
la conſtitution; il n'en eſt que le dẽfenſeur 
& le gardien : cette conſtitution eſt Va- 
panage inal!enable du peuple ; mais le Canada 
conſtitue aujqurd'hui une aſſez grande por- 
tion de l' empire Britaunique pour que ſes 
enfans puiſſent reclamer, à titre, une part 
commune dans cet heritage national : & 
d'ailleurs, ſi 120,000 ames ſujettes de l' Angle- 
terre, pouvoient, dans Veloignement, ctre lé- 
giſlativement privẽes de la conſtitution, quel- 
ques millions de plus devrotent bien trembler 
pour elles dans cette ile. De plus, notre 

4 naturalifation, notre incorporation nationale 
* a I Angleterre, a Ete proclamee ſolemnelle- 



l 

ment par le Reſcript Royal de 1763: cette 
affiliation n'etoit, ni dans le Souverain, ni 
dans le Parletrterft, ae T önce ff Ae faveur, 
de pure condeſcendance, & de ſeule liberalite; 
non, C'eſt un Etat national & civil, qui, par 
les loix des nations & le droit des gens, eſt 
devolu aux peuples conquis ; tout doit ceder 
à ces titres, fondes ſur la nature des ſociẽtẽs, 
dont je developperar bientôt. les principes, 
ſous leur. plus brillant appareil. Il ſeroit 
donc hors de la puiſſance parlementaire de 
nous arracher juſtement, de violence lẽgiſla- 
tive, à la conſtitution d'un empire, dont 
notre patrie fait une conſiderable annexe ; 
ce ne furent jamais la ſes vues dans le Bill de 
Quebec; beaucoup moins viſoit-il a nous 

aſſervir 3 une conſtitution ſi monſtrueuſe- 
ment deſpotique, qu'elle n'exiſte dans aucun 
pays civiliſe, & beaucoup moins dans celui 
d'où on a prẽtendu la tirer. 

« Fn effet la conſtitution de France, dont on 
a cru s'appuyer, n'eſt point une conſtitution, 
toute dictee par le Deſpotiſme, & toute cal- 
culẽe pour lui, comme la cenſure nous la de- 
peint tous les jours, par les mains mal-habi- 
les de ignorance ou de la paſſion ; elle eſt 
aſſortie d'un code de loix tres-ſages, tres- 
humzines, & toutes propres a- faire fleurir 
& aimer un Gouvernement. Une Nation 
gouvernee- par un ſyſteme de loix dont le 
Souverain jure à ſon ſacre l'obſervation, n'eſt 
pas eſclave; & un Souverain qui s'avoue 
folemnellemenc, le redevable de ces loix, 

mw» Þ 
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n'eſt pas deſpote: mais ce ne ſont pas-la les 
idees en Angleterre, où on ſe figure la France, 
comme un Royaume, ol la volonte du 
Monarque eſt Punique loi de VErat ; auſſi 
au nom des loix Frangoiſes, reinſtatees dans la 
Colonie, en vertu du Bill de Quebec, Seft-on 
cru autoriſe d'y Eriger un deſpotiſme, armẽ 
de tous les pouvoirs, qui en theorie Etotent 
propres à le rendre formidable & tyrannique, 
& a Vinviter i VEtre. En effet la puiſſance 
d'un Gouverneur de Quebec dé vore, englou- 
tit toute autre puiſſance dans le pays; il eſt 
univerſellement Maitre Souverain de tout ; 
à titre de GeEneraliſſime des forces de Sa Ma- 
jeſtẽ, il diſpoſe en arbitre du militaire : par 
la dependance ſous qui rampent tous les 
Membres du Corps Legiſlatif, qu'il cree ou 
dẽpoſe i ſon choix, ils ne peuvent Etre que 
Pecho de ſes ordres, s'ils ne yeulent etre ſur 
le champ degrades & caſles ; le voila conſ- 
titue le ſeul Lẽgiſlateur de la Province. 

« Par le rẽtabliſſement des Corps de Milice, 
dont il nomme tous les Officiers, il tient à 
la gene & ſous le joug les paroiſſes, qu'il 
accable de charges & de corvees au gre de 
ſes caprices: enfin, en qualité de Grand 
Chancelier, Preſident ne de toutes les Cours 
de Judicature, dont il place & deplace à fon 
grẽ les Juges, confirme ou caſſe par voie de 
fait les arrets, c'eſt lui & lui ſeul qui en per- 
ſonne, ou par ſes ſubſtituts, rend les oracles 
de la juſtice, ſelon qu'il plaĩt à ſes paſſions 
de les dicter: pour comble de ſuprematie 
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e univerſellement deſpotique, ſa perſonne eſt 
« Elevee au- deſſus des loix; elle cite tout à 
* ſon tribunal, tandis qu'elle n'eſt comptable 
* ni de ſes jugemens, ni de ſes deportemens 2a 
« perſonne. Un appel à la Juſtice d' Angleterre, 
© n'eſt qu'une belle theorie pour maſquer 
* d'avance les plus vilaines pratiques de Paye- 

nir; C'eſt une politique de montre, pour faire 
plus à coup sür, dupe tout un peuple inno- 
cent & crẽdule. Cet appel n'eſt que nominal 

* & abuſif: en effet la modicite de l'opulence 
ce en Canada, arrache radicalement des mains 

cette reſſource d'ailleurs frivole; & vil y 
reſtoit encore quelque fortune, viendroit- 

« elle s'ẽpuiſer graduellement, ſe conſumer 
« a petit feu & 155 fruit à Londres, od le deſ- 

potiſme Eloigne ne compte autour du Trone, 
que des fauteurs, des palliateurs du moins, 

4 qui veillent à ſon impunite, par la connivence 
* qui Vinvitent à s'Fmanciper & s'agrandir 
« dans ſes efforts par leur protection, & a ſe 
« reproduire dans ſa tyrannie par le triomphe 

4 que tout s' empreſſe de Jui preparer. Mon 
« exemple eſt ici de demonſtration, & va de- 
“ ſormais faire loi dans la Province Au moins 
« ofe-ze dèfier ici Veil le plus inquiſitif, de 
e deterrer dans les Colonies Frangoiſes, un tel 
«© monſtre de puiſſance, dEtache pour les op- 
« primer, Quel contraſte ! La France, cette 
* pretendue Patrie du Deſpotiſme, ne dẽlègue 
* vers ſes colons qu'une autorite raiſonnable, 
« pour les gouverner au moins en hommes; & 
c I Angleterre, cet Empire de la Liberte, ne dẽ- 
chaine contre ſes ſujets Eloignes, qu'une 

40 
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tyrannie giganteſque, armee de pie en cap, 
pour les frapper a coups redoubles, & les 
aſſommer en brutes ſans ſentimens & ſans 
ame. Eh, de quoi S aviſent ces deſpotes Fran- 
gois de rendre leurs colon; heureux ; vive la 
liberté qui wen fait que des eſclaves ! Ici Ceſt le 
General Haldimand, au moins, qui parle. 

ce Ici la fatisfactionapubliqueys'attend à 
manifeſtation de Eton *capables de 
juſtifier, de pratique, la vehemence de mes 
inculpations de thẽorie. Cette attente eſt de 
ſageſſe d' eſprit, & d' ẽquĩtẽ de cœur: c'eſt a la 
ſatisfaire que Jai conſacrẽ d'avance le long 
cours de ma captivite: je n'en ai pas con- 
ſume les momens a des ſpeculations vagues, 
d'une philoſophie infructueuſe & d'idee, ni 
a des reves non digeres d'une vengeance 

al come; non, mes yeux tous ouverts, 
je veillai à V Adminiſtration du General Hal- 
dimand ; & mon journal a recueilli & com- 
pile des matẽriaux ſuffiſans pour former 
deux volumes in quarto de 600 pages chaque. 
Pat quadruplicata, j avois ſoin de depecher 

aux Secretaires d'Etat, par lambeaux, les 
cc 

cc 

Evenemens aux momens de leur avenement ; 
car je ſavois que Vhiſtorre des tyrans n'eſt 
jamais coute, fi non par la duree de leur 
regne, ( caſualite ſelon le genie des peuples) 

« du moins par la reproduction toujours re- 
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naiſſante de Tetrs tyrannies: & pour le tri- 
omphe de l'information, je ne devois ni 
embrouiller les matières par leur multitude, 
ni ſurcharger en bloc de lectures des hommes 
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d'Etat, qui n'ont que peu de momens pour 
chaque objet. En attendant la publication 
de cette curieuſe compilation, voici quel- 
ques traits frappans, qui, quoique offerts 
en miniature, peignent le GEneral Haldimand 
dans toute la longueur de ſa ſtature admi- 
niſtratrice. | 

« ['hiſtoire iſolẽe de mon empriſonnement 
affecte, ſans doute, remue, attendrit les bons 
cœurs; mais les Gouvernemens ne fe pi- 
quent pas de tendreſſe; & dans nos jours 
inhumains, la premiere qualité d'un Miniſ- 
tre, conliſte dans une inſenſibilitẽ radicale ; 
K, à les juger tous dans la generalite par 
les faits, on les prendroit pour des ètres 
depouilles ( en vertu de la nature de leurs 
offices) de toute entraille, & qui font 
gloire de ceſſer d'etre hommes; mais Ihiſ- 
toire de la captivite de tout un peuple, ou 
mis par bandes reellement à la chaine, ou 
ſujet de caprices, à etre enchaine en corps, 
alarme, doit du moins alarmer l'admini- 
ſtration d'un pays, parce qu'une calamite, 
une oppreſſion generale, elt le ſymptome 
naturel & ordinaire d'une revolution quis'ap- 

proche. Voila Phorrible ſituation ſous Jaquelle 
a gEmi, & gemit encore la Province de Que- 
vec : je pouvols y compter par centaines.*, les 

* Voict les noms des quelgues-uns des Principaux. 

Valentin Jautaud, Avocat. Pellion, Maitre Chirurgien. 
Fleuri Meſplet, Imprimeur. Burton, Maitre Boulanger. 
Frangois Cazeau, Nzgocrant. Boſtic. 
Charles Hay, Negoctant, Willgiams. 
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compagnons de mes fers, tires des claſſes les 
* pius reſpectables des Citoyens. Les Inqui- 

fictions d' Eſpagne & de Portugal, au . 
de l'exertion de leur fanatiſme monachal, 
ne peuplerent jamais leurs cachots infernaux 
avec plus de rapidite, que Inquiſition d'Etat 
etablie à Quebec, dans les derniers troubles, 
n'y empliſſoit les priſons militaires, de cap- 
tifs. Le nom de Boſtoniens, articule meme 
fur le ton de Vindifference; que dis-je? le 
ſeul foupgon de ne pas abhorrer ce nom, 
conſtituoit un crime d'etat, qui decidoit de 
la perte de la liberté des Citoyens. On les 
enlevoit par douzaine & plus a la fois, du 
ſein de leurs familles, ſans reſpecter les lar- 
mes d'un pere, d'une mere, d'une eEpoule,, 
des enfans, devoues aux horreurs de Vindi- 
gence, par la privation de leurs ſoutiens & 
de leurs chefs : le Canceaux regorgea bientor 
de la multitude de ces victimes; cette foule 
condamnce à une mauvaiſe nourriture, & 
a la mal-proprete, produiſit bientot l'in- 
fection; Vinfetioa engendra la contagion, 
qui auroit bientot gagne Quebec, ſans la ſage 
recaution de faire deſcendre le vaiſſeau 

juiqu'a Viſle d'Orlzans. 
«K Au 

_—_— ——_— 
_— — — —— — — —— 

La Terrière, Directeur des Cazettey. 
Forges. 

Lonis Carignan, Negectant, Foucher. 
75 

Jacques Noels, Maltre D*Helzen i, &c. 
Cordonnier. 

1 du Fort, Negociazt. Liebert, ils. 
alee, Maitre For gern. Cazeau, ls. 

Hamel. 
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te Au milieu de ces horreuts, pour en am- 

plifier ce ſemble les ravages, l'ẽconomie 
inhumaine du General Haldimand vint rac- 
coucir les rations aux priſonniers. Le Maitre 
du navire; ſe ſouvenant qu'il ẽtoit homme, 
crut devoir dẽtacher tous les jours un captif, 
wie aller dans l'Iſle, mendier; au nom des in- 
ortunes de ſes collègues, quelques ſecours 
pour le ſoulagement commun; bientòt ces 
malheureux n'etalerent plus, ſur leurs faces & 
leurs perſonnes, que le ſpectacle de la nuditẽ, 
de la la ngueur, de la famine, & de leur diſ- 
ſolution prochaine. En vain, dans leur dẽſeſ- 
poir, cette troupe d' infortunẽs priſonniers, 
frappa- t- elle par une ſupplique commune, à 
la porte du Gouverneur, & reclama-t-elle 
la juſtice du Gouvernement: non; une tren- 
taine expira dans les agonies, mille fois 
re produites du plus affreux denument, 

« Un gros corps de priſonniers, d'une claſſe 
reſpectable de citoyens, avoit ẽpuiſẽ toutes les 
reſſources de leur fortune, à adoucir la 
duretẽ de leurs fers. Ils n'etaloient plus que 
des corps decharnes, dont la nudite forcee 
fatſoit horreur à la nature: quelques ames, 
inſpirẽes par l'humanitẽ, ſe mirent à la tete 
d'une quete publique pour ſoulager de fi 
touchans beſoins; mais le Geireral Haldi- 
mand n'etoit pas homme à ne faire que des 
malheureux à demi; peu content de leur 
avoir rogne, d'avance, la ration affectẽe par 
Etat 2 ces priſonniers, il reprouva, ſous les 
prohibitions les plus rigoureuſes, cet acte 
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de miſericorde citoyenne, & condamna ces 
miſcrables victimes à perir fans reſſource, 
ſous les coups toujours groſſiſſans de la plus 
horrible indigence. Le malheureux Andre, 
reſſerrẽ incognito pendant tout le cours 
d'une annee & demi, fut rẽduit A trois quar- 
terons de pain & quelques gouttes d'eau 
pour toute nourriture, ſous un climat de- 
vorant: tout uſage de feu lui fut interdit du- 
rant la longueur & la ſeverire de Vhiver, qui 
geloit les animaux memes dans les forets. 
Sa femme dẽterra enfin le theatre malheureux 
de ſa captivite : elle accourut au ſecours 
de ſon Epoux avec quelques adouciſſemens, 
que ſes larmes avoient mendies dans ſa 
douleur; mais elle fut rebutẽe, en lui repro- 
chant comme un crime d'ẽtat de n'etre pas 
ne avec des entrailles auſſi dures que le Gou- 
verneur Haldimand; & combien d'autres 
victimes empriſonnces ainſi dans les tenèbres, 
pour les ſouſtraire a la connoiſſance & A la 
tendre bienveillance de leurs amis! 

«© A-propos, l'Europe n'a pas oubliẽ la m- 
moire de l' homme au calque de fer, ce fameux 
priſonnier, relegue ſur la fin du regne de Louis 
XIV, a la Baſtille, avec 1a face ainſi af- 
fublce Fs ferrailes: il n'ouvrit jamais la 
bouche pour parler, quoiqu'il affecta d'exhi- 
ber bien ſouvent une langue, a qui il deman- 
geoit bien de s exercer. C toit aſſurẽment 
un homme du rang le plus eleve; car le Gou- 
verneur du chateau en perſonne le ſervoit, 
tere nue, fur de la vaiſſelle d'or. Eh bien! 
il exiſte encore, du moins exiſtoit- il a Quebec, 
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à mon depart, un petit ẽchantillon de cecelebre 
caſque de fer. On a confine dans les appar- 
temens les plus exhauſſẽs de la priſon, un 
homme de conſideration, a le juger du 
moins ſur quelques apparences, ſaiſies à la 
volee; car la ſentinelle avoit ordre de faire 
feu ſur lui, s'il lui Echappoit de s' expoſer aux 
regards publics à travers les ᷑ troites ouvertures 
de la grille de la fenètre. Les ſoupgons publics 
reprẽſentoient dans la Province cet inconnu, 
comme unde ces Gentilshommes Franpois, qui 
dans les derniers troubles vinrent faire une 

apparition à Quebec, & dont la miſſion reſte 
encore un myſtère politique juſqu'à ce jour. 
A la ſuite de tant de tragiques recits, une 
reflexion vient me frapper: la France, cette 
deſpote en chef, au jugement de I Angleterre, 
crut devoir a fa gloire de verſer ſur echaffaud 
le ſang du deſpote Lally ; il Sen falloĩt bien 
cependant que les violences de Pondichery 
n'egalaſſent, en nombre & en noirceur, celles 
qui ſe ſont produites & reproduites à Quebec. 
Quelle ſera la deſtinẽe qui attend ces der- 
nieres ? Ab, ab, ab, ah, ah, ab! 

e Rappellez- vous, fur-tout ici, Meſſieurs, la 
cataſtrophe lamentable de Vinfortune Ger- 
main du Cap Sante, homme dont Vhonnetete 
reconnue meritoit un meilleur ſort: il ẽtoit 
ne avec une conſtitution robuſte; quelques 
mois de domicile dans ce ſéjour tenebreux 
d'angoiſſe & de. douleur, le precipiterent 
dans des convulſions, qui annoncerent ſa 
di ſſolution prochaine ; ce fut dans cet Etat 

. 
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<* ov la nature lutte contre a fin, que ce mal - 
% heureux fut renvoyẽ chez lui: mais il etoit 
« trop tard; 1 jours apres, il rendit 
*© l' ame, dans des contorſions effroyables, entre 
les bras de ſa famille, qui vomiſſoit les plus 
* terribles imprecations, non-ſeulement contre 
&© Payteur de tant de barbarie & de leur ruine, 
* mais contre le Gouvernement, qui avoit pu 
te fixer ſon choix ſur unt el monſtre, pour gou- 
*4 yerner tout un peuple. rs | 

*« Cependant I Adminiſtration de Quebec ſe 
* laſſa non pas de garder ſous la clef, cette 
< legion captive, mais de la nourrir; car il fallut 
te en venir là, ou la maſſacrer tout d'un coup. 
&« La juſtice demandoit que ces priſonniers fuſ- 

* 

te ſent rendus à leurs familles, après une abſo- 
* lution juridique, avec leur liberté; ils au- 
© roient du moins emportẽ chez eux leur hon- 
* neur, qu'ils n'avoient pas merite de perdre: : 
ce mais leur rehabilitation civile auroit ẽtẽ, aux 
e yeux du peuple, une condamnation formelle 
te de PFexertion du pouvoir qui Jes avoit in- 
* juſtement punis; le Gouvernement ſe fit 
*« une maligne politique, de ſe conſerver, au 
moins de preſomption apparente, la gloire 
« d'avoir EtE juſtement cruel. On eut donc 
A 

*« malice, leur evaſion. Que dis-je ? Les 
« Militaires les invitoient, les contraignoĩent 
e meme à la fuite : les uns s embarquèrent à 
=. 

te la ſourdine pour des pays ẽtrangers; d'autres, 
« à travers Voblcurite des forets, cherchèrent 
& un aſyle dans le ſein des Colonies Amtricaines, 

Phabilete de mẽnager, avec une artificieuſe | 

n 
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od ils refident encore; la plupart, par le 
chemin battu, ſe rendirent tranquillement 
chez eux, d'on le Gouyernement ne fit ja- 
mais meme mine de vouloir les relancer: 
apathie de V Adminiſtration, qui atteſtoit 
non ſeulement ſa foibleſſe preſente, mais 
encore injuſtice preliminaire , qui, fans 
titres Iegaux, les avoit depouilles de leur 
liberte : Je dis, ſans ritres legaux ; car 
dans les premices, comme dans Ve ẽpoque 
finale de tous ces empriſonnemens, il n'y 
eut jamais de procedure civile, ni un ſeul 
jugement pour les * meme pour la 
montre. 

« La cenſure Sinſerit tous les jours, avec 
un plaiſir affectẽ d'humanitẽ, ou de malice, 
(cela depend) contre ces fameuſes lettres-de- 
cachet, qui, ſous la dictẽe du Deſpotiſme, 
regnent en France; mais _— plus d'un 
ſiècle & demi, que dura la fondation de la 
Colonie juſqu'a la conquete, on compte 
moins de ces empriſonnemens d'emblee que 
n'ena produits une ſeule ſemaine de Vadminiſ- 
tration du General Haldimand. Dans ce long 
intervalle, les Canadiens, jouiſſans des dou- 
ceurs d'un Gouvernement effectivement 
modere, cultivoient leurs domaines en paix, 
& en toute ſurete, ſans avoir a trembler 
pour leur liberte, Infortune peuple! de quel 
crime ẽtions- nous coupables pour etre vain- 
cus? On a lu avec fureur Vhiſtoire de la 
Baſtille, nuancee de ſes couleurs naturelles, 
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ou d'emprunt & de fard (je Vignore, n'y 
ayant jamais pris mon logement); mais à la 
Baſtille, on n'y excermine pas. les habitans 
ſous le cotitcau lent & mal aiguiſc de la fa- 
mine; on y expẽdie (aſſure-t-on) les accuſes 
par voie de fait: eh bien! c'eſt humanite que 
de couper d'un ſeul coup le fil d'une vie 
ſouffrante ; il n'eſt que le raffinement de la 
cruaute, qui puiſſe fe delecter à faire gourer 
a longs traits les agonies reiterees de la mort, 
avant de la donner tout à fait. 

La donleur eſt un fac, la mort un moment. 
GRESSET. 

Le 21 d Octobre 1776, l' Officier Ofteby, 
ſeu] heritier de ſa famille, (dont le pere, dit- 
on, occupoit une des premieres dignites mili- 
taires), fut poignarde, en plein jour, d'un 
coup de bayonnette dans] eſtomac abord d'une 
frẽgate, on il avoit ẽtẽ invitẽ pour une partie: 
de plaiſir; il reſta, juſqu' au lendemain. na- 
ceant dans fon ſang, & preſque denue de 
toute aſſiſtance, dans une cabane du vaiſſeau; 
il fut enfin tranſporte, dans une hotellerie, 
od je lui cedai de grand cœur mon apparte- 
ment, qu'il meritoit, dans ſa deplorable ſitua- 
tion, bien mieux que moi; il expira, deux 
jours apres, ſous les pointes aigues des plus 
cuiſantes douleurs, encore couvert de ſa che- 
mile ſanglante, dont on ne l'avoit pas ſeule- 
ment depouille, pour receler ſa bleſſure, 
faiſant retentir, avec tranſport, les echos de 
{a chambre, des plaintes lugubres de fon aſſaſ- 

ſinat. Dans tout pays civiliſe, on auroit erige 
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un Echaffaud, Eleve de coudees, en proportion 
de la grandeur de l'attentät, & de Vexalta- 
tion des coupables : à Quebec, Vofficier, pre- 
poſe par la Couronne pour faire la revue du 
cadavre, & prononcer ſur le fait, d'apres les 
depoſitions des temoins, proceda A Vexercice 
de ics fonctions; mais le militaire qui pre- 
ſidoit à l' enquète, facrant, fulminant les plus 
terribles imprecations, & menagant d'une fin 
auſſi tragique, tout temoin, qui oſeroit in- 
culper quelque vivant, renverſa toute la na- 
ture des procedures; Vhote, (M. le Moine) 
pale, tout tremblant, & à moirie mort de 
frayeur, delivra ſa depoſition, mais en homme 
ui penſoit, ſelon le droit de la nature, à 
Sh premierement ſa vie: le mort perdit 
donc ſa cauſe ; le coupable fut abſous, & 
embarque ſur le champ pour I Angleterre, ou 
11 alla enſevelir dans la foule la noire crimina- 
lite de ſon infame aſſaflinat. Si la famille du 
malheureux decede le 24 d' Octobre 1779, 
venoit jamais à ètre au fait des circonſtances 
criantes qui Font privee de leur unique ſou- 
tien, elle fremiroit d'horreur, & de rage, 
que fa patrie ait pu conniver, juſqu'ici, à 
des atrocitẽs d'une trempe ſi noire, & ſi bar- 
bare. 

« La tyrannie n'eſt pas toujours alterce par 
la ſoif du ſang, que Voccaſion, d'ailleurs, nt 
lui met pas toujours ſous la main & à fa 
portée de verſer: elle ſe rabat alors ſur les 
fortunes des Citoyens, qu'elle ſait habile- 
ment $'approprier, & groſſir le corps · de fon 
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opulence par ces depouilles. Le General 
Haldimand, apres ſa viſite hivernale de Mon- 
treal; concertoit ſon retour à Quebec; mais 
Son Excellence trafiquant de ſa dignite, qui 
Felevoit au-deſſus des loix, proteſta, qu 11 
n'entendoit payer que la moitie du prix af- 
fectẽ à chaque voiture, & le rabattant, en 
ſa ſeule faveur, i 6 ſols par lieve. Quelque 
tems apres les Capitaines de Milice, ſur la 
route, qui auroient cru ravaler la grandeur 
de cette Excellence, que de la luſpecter d'un 
fi mince grapillage dans le rabais, defererent 

leurs plaintes au tribunal du Gouverneur 
meme. Les petites ames, dans Vexercice 
frequent de leurs petiteſles, ſont ſujettes I 
manquer ſouvent de memoire : oubliant ce 
qu'il avoit te, en faveur de fa baſſe cupi- 
dite, le GeEneral Haldimand fit appeller, ſur 
le champ, le courier Labadie, qu'il debuta 
par couvrir de toute forte d'opprobres, pour 
ſa malverſation ; mais le fin meſſager, qui 
avoit bien connu ſon maitre d'avance, avoit 
commence par ſe munir au prealable d'un 
ordre par écrit, qu'il produiſit froidement, 
pour fa juſtification au cenſeur, tout au 
moins indiſcret. Tout homme d'education 
& d'honneur auroit rougi de ſe trouver, 
par cette preuve manuelle, en contraſte 
avec lui-meme, & condamne coupable par 
une telle ſignature : mais un Grand par- 
venu 2 eſt diſpenſe des ſenti- 
mens que Vhonneur doit faire naitre dans 
un cœur honnete, a Vevidence de la viola- 
tion de la loi. Levant alors la tete, en 

« homme 

q 
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homme qui eſt au- deſſus des regles; & ſur un 
ton dictatorial, Monſ. le Gouverneur 8'&cria: 
Vous etes heureux, Labadie, d'ttre en paſſe de 

tc produire une pitce i deciſive; car, ſans cette ex- 
hibition, vous ſeriez alle dans une priſon. A la 
ſuite de cette rodomontade, il ſalua les plain- 
tifs d'un air de protection; il les congedia, 
& ce fut- là la ſeule indemnite dont ils furent 
jamais gratifies. Un Gouverneur Frangois, 
( fi cependant ſon autorite avoit pu s'ẽtendre 
ſi loin) auroit cru imprimer une tache in- 
effagable à fa perſonne, que de defrauder 
ainſi de leurs falaires les artiſans de fon gou- 
vernement ; mais la voracite foule aux pieds 

toute grandeur de ſentiment; active A re- 
colter, elle fe fait meme une gloire de glaner : 
par-tout on taxeroit une telle meſquinerie 
d'exrorſion, de rapine, de concuſſion; je ne 
ſais de quelle appellation elle ſera qua- 
lifice en Angleterre, . . . . ce n'eſt- là, à la ve- 
rite, qu'un petit trait, mais qu'il recèle des 
verites plus eclatantes A penetrer! ,. . , Une 
enquete dans le grand... . . ah! 

© Une rue adjacente au chateau de St. Louis 
toit munie d'un excellent puits, qui appro- 
viſionnoit de fon eau tout le voiſinage. Cette 
belle & precieule ſource ſembla de conve- 
nance au General Haldimand, pour l'irriga- 
tion aiſce de ſes jardins, dont il vendoit les 
legumes: il debuta par faire boucher, pat 
voie de fait, le paſſage de la rue, par une 
paliſſade de pieux adoſſẽs, & ẽlevẽs en forme 
de chauſſèe, & finit = environner le puits 

% 
1 
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d'une forte cloture : les habitans, prives 
d'une reſſource auſſi nẽceſſaire que l'eau, & 
deboutes de toute eſperance de mettre à pro- 
fit leurs appartemens par le louage, furent 
pour la plupart reduits a plier bagage, & 
a aller planter le piquet ailleurs; cependant 
le feu prit à une maiſon ſituẽe dans la rue, 
& la conſuma toute entiere en cendres, avant 
qu'on eut le tems d'y porter aucune aſſiſ- 
tance, A raiſon non- ſeulement de la cloture 
du puits, mais de la diſtance d'un gros mile, 
qu'il falloit parcourir, pour atteindre à la 
maiſon incendiee, par l'iſſue oppolee de la 
rue, qui ſeule reſtoit. Cet accident ne pre- 
valut pas ſur la juſtice du General Haldimand, 
pour reſtituer au Public un bien 20 lui 
avoit ẽtẽ ravi, A ſa ruine. Le Deſpotiſme n'a 
des yeux & un cœur que pour lui-meme ; & 
il ſe conſole aiſẽment, dans le ſein de ſes ai- 
ſances, des calamites qu'il fair pleuvoir a 
grand flots ſur les pauvres ſujets. 

« Les corvees ſont la ruine de la Colonie, 
par leur choix deplace, & un des plus grands 
obſtacles appoles pour fa fructification: elles 
conſiſtent a enlever, A la moindre injonction 
du Gouverneur, un habitant, de ſes occu- 
pations domeſtiques, pour l'appliquer a tout 
uſage public, qu'il plaira à Son Excellence 
d'ordonner, de caprice, & meme de paſſion: 
les peres, les. enfans, ſont arraches, ſouvent 
pour des mois entiers, du ſein de leurs 
familles, qui, dans Vabſence de leurs 
uniques ſoutiens, tombent dans les abymes 
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de Vindigence, & s' ẽteignent à petit feu, de 
deſſus la ſurface de la terre. Et les loge- 
mens des gens de guerre! Ah! qu'on ſe 
figure un vainqueur entrant d'aſſaut dans 
une place, s' appropriant en maitre les plus 
commodes logemens, reglant lui - meme, 
ſelon ſes gouts arbitraires, la qualite de ſon 
lit, utenſiles, & bois de chauffage, ſans ſe 
ſoucier $'il eſt à la portee du fourniſſeur 
de les procurer, ſans ſe ruiner. Gare au ſexe, 
f la nature V'a pare de quelques charmes ! 
Si Vopprime ole ſe reclamer du droit des 
gens, marmoter entre ſes dents le plus leger 
murmure, la juſtice eſt adminiſtree à ſes 
plaintes à grands coups de baton, qui pleu- 
vent 2 grands flots, & a bras raccourcis fur 
ſa perſonne. 

© C'eſt avec des armes bien mieux affilees 
& plus meurtrieres, qu'un militaire $'ouvrit 
un acces chez un marchand de campagne : 
il s'annonga en homme a meſſage pour la 
femme du trafiquant, alors dans les infir- 
mites & les douleurs de ſes couches : le 
mari fit valoir cette ſituation pitoyable, 
comme un titre aſſurement bien recevable, 
pour la non- introduction du meſſager: mais 
les armes ſont au- deſſus des loix les plus 
ſacrẽes; à plus fortes raiſons, de ces loix tri- 
viales de decorum & de bienſeance. Le mili- 
taire en appelle a ſon epee, qu'il degaine 
avec fureur ; i] en frappe rudement, & bleſſe 
dangereuſement cet inſolent epoux, qui $'a- 
vifoit ainſi de $'eriger en protecteur de 

CE 
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Phonneur de ſa moitiẽ; la flamberge encore 
voltigeante, il voulut forcer le paſſage, juſ- 
qu'au lit de la dame preſqu'agoniſante ſous 
les palpitations de la frayeur. Victoire de 
coupe-jarrets, qui n'auroit pu Echapper I 
Vechaffaud que ſous une Adminiſtration Hal- 
dimande. 

« C'etoit ainſi que ces vaillans conquerans ſe 
rendoient, haut la main, maitres eee 
des domiciles des marchands & agriculteurs; 
les femmes, les filles, les ſœurs, entroient, 
en corteges, dans la maſſe des depouilles de 
la victoire. Les pauvres Cures eux-memes, 
malgrẽ la reſpeCtabilite ſacrẽe de leur carac- 
tere, ẽtoient les victimes de ces ſcelerates 
expeditions: en vain, pour adoucir Ja fe- 
rocite dechaince contre leurs paroiſſes, & 

ſe parer au moins contre ſes coups, faiſoient- 
ils parler d'avance, en leur faveur, la preve- 
nance, la bienfaiſance, & la cordialite con- 
vivale: au ſortir du banquet, ces convives 
militairement reconnoiſſans jou! ſſoient, avec 
tout le phlègme de Lapathie, du ſpectacle 
de leurs ſoldats; qui, pour ſe regaler I 
1 exemple des maitres, & aux memes fraix 
qu'eux, faiſoient des irruptions ſur les betes 
2 corne, que la main, quoique peu heureuſe, 
de la prẽvoyance, avoit receices ſous Vabri 
du Preſbyttre meme : mais nul aſyle n'eſt 
ſacre pour la rapace gloutonnerie & le bri- 
gandage. Un de ces infortunés Miniſtres 
de la Religion eut ſa propre ſœur brutale 
ment inſultee, pour deſſert à un feſtin qu 1] 
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avoit donné. Toute la nature ſe revolte 3 
de fi lamentables recits : Je briſe donc ici 
avec toutes ces noirceurs; mais ſi la juſtice 
du Gouvernement ſe piquoit jamais de vou- 
loir en recueillir un journal plus detaille, elle 
n'a qu'3 ſe faire repreſenter le Role * 
des Gardes, des annees 1778 juſques a 1783 
elle y lira un aſſez bel Echantillon des annales 
de Newgate.* 

Enfin les opprimes deferotent-ils au Tri- 
bunal primitif Vatrocite de ces violences..... 
Allons, c'eſt un Boſtonien, un rebelle, qui denie 
chez lui un aſyle aux ſeldats de ſon Roi: vile 
«+ +» « en priſon, ce traitre, ce perfide a a la cauſe 
de ſon Souverain! Et le paiement de ces 
logemens ! Silence] Les vaincus u'ont rien qui 
ne ſoit au vainqueur. Riche vittoire ! precieux 
butin ! pillage abondant, & toujours fruc- 
tifiant! 

* D'apres eſtimation publique, Populent 
Genera] Haldimand a theſauriſe à Quebec une 
ſomme de 200,000 liv. ft. deja ſagement 
voituree, & heureuſement rendue, dans la 
Suiſſe ſa patrie, par une politique Economie : 
c'eſt une fortune qui excède Vopulence de 
dix Bourgeois, c'eſt- à-· dire de dix des Hauts 
S Puiſſans Seigneurs du Canton de Berne. Ah! 
c'eſt que ce Gouverneur a reuni bien des 

0 — 

* «« C'eſt le nom en Angleterre de toutes les priſons 
** criminelles dy royaume, 
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titres ſur ſa perſonne dans ſon gouvernement. 
Outre ſa qualité de Gouverneur, brochante 
en broderie d'or ſur l'enſemble, il y figure 
en Maitre Charpentier, Maitre Menuiſier, 
Maitre Magon, Maitre Charretier, Maitre 
Pionnier, Maitre Foſſoyeur, Maitre Guiche- 
tier, (oh, pour le coup, le paranymphe, des plus 
rebarbatifs Guichetiers! ) Maitre Forgeron, 
Maitre Jardinier, Maitre... ... Attendez, 
je n'ai pas feuilletẽ ſon livre de compte, oh 
font ſpecifies tous les titres de ce Maitre 
Aibor on. Mais tant de ſalaires bien cal- 
cules & complètement additionnẽs doivent 
produire, en ſomme, un furieux capital. Si 
M. Haldimand n toit pas ici partie intéreſſce, 
ſon Economie rigide reclameroit une enquete 
générale, pour juſtifier la totalite de la cal- 
culation. Belle inſtruction! 

« Cependant en 1781, le nombre de ces re- 
fractaires à ſes corvees $'ttoit prodigicuſe- 
ment amplifie dans le diſtrict de Montreal, 
ſe fondant ſur les droits de 1a nature & de la 
raiſon.; & en vrais interpretes'des ſentimens 
de Sa Majeſte, les conſervateurs de paix ſe 
declarerent les déſenſeurs & les pères des 
pauvres agriculteurs opprimés; & ſur Vevi- 
dence des faits, ils ſe refusèrent a condamner 

— 
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» « La qualité de Maitre 4l;boren repond aſſez bien a 
ce qu'on appelle en Angleterre, Jack of all trades, and 
maſter of none; C*eit-a-dire I can a tout meticr, ſans en 
entendre aucun: mais la ſcience ne fait rien ici; le 
titre ſeul ſumt, car c'eſt lui ſeul qui ſe fait payer. 
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des malheureux pour des infractions dont la 
raiſon & la juſtice les abſolvoient. A la nou- 
velle de cette humaine deciſion, le Chirur- 
gien-Juge, I'\imperieux M. Mabane, vole en 
poſte de Quebec a Montreal; il convoque ſur 
le champ une aſſemblẽe generale des Con- 
ſervateurs de Paix; il y ſomme, au nom du 
Souverain, d'y conſerver dans toute leur 
vigueur la teneur des loix: A cette autoritẽ 
reſpectable, mais ici ſi indignement proſ- 
tituce, une deſobeiſſance, de neceſlite, a la 
Police, eſt punie en crime volontaire & pu- 
blic ; les refraQtaires condamnes a l'amende 
de cinq liv. ft. ; & les impuiſſans d'indigence, 
claquemurẽs dans une indigne priſon. Julte 
Ciel! des betes de charge qui regimbent 
contre un joug trop peſant, à qui on les 
atrele, pourroient- elles ëtre plus ſẽvèrement 
fuſtigces? Pauvres Canadiens, brides, em- 
muſelẽs, entraves & ſouettẽs ainſi, ſans piti, 
ſous le garrot! Bataille, premiere bataille 
de Quebec, nous frapperez - vous toujours? 
Vos coups ſont-ils donc faits pour ętre Eter- 

nels, toujours reproduirs & renaiſſans de 
nos bleſſures? Ah! illuſtre Marquis de 
Bouillz, eſt-ce ainſi que votre grande ame a 
perverti l'uſage de la victoire? Les vaincus, 
ſous vos mains, n'ont-ils pas été les enfans 
les plus cheris de Etat conquerant? Leur 
reconnoiſſance n'eclate-t-elle pas aujourd'hui, 
pour exalter la grandeur de votre generofite 
& de votre clemence ? I” Angleterre admi- 
rante, ne ſe fait-elle pas une gloire de porter 
a vos pieds le tribut de ſa reconnaiſſance & 

£1 14 
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de ſon reſpet? Ah! je reconnois à ces 
traits le genie. noble de la nation Angloiſe; 
elle donne ici la plus belle idée de ſa vertu, 
en payant ſes hommages 3 a la vertu du grand 
homme qui n'a été vainqueur, que pour 
devenir bienfaiteur. Le Canada n'aura-t-1} 
jamais les mEmes remerciemens à lui payer 
pour ſa protection & ſes bienfaits, au nom 
du moins de tant d'illuſtres Frangois, qui 

viennent de faire envers des Anglois un fi 
noble uſage de leur victoire .... . Mais 
je ne fais ici que crayonner; encore un coup 
de pinceau, cependant, pour l'embelliſſe- 
ment, ou plutor Venlaidiſſement du portrait 
de ces indignes corvees. 

© A une Epoque anterieure à la precedente, 
un jeune Epoux, nouvellement enrole ſous 
les loix de I Hymente, $'etoit forme un Eta- 
bliſſement dans les territoires enfonces, & A 
la liſiere meme des bois; iſolé de tout 
proche voiſin, il vivoit au ſein de Vinduſtrie 
& du travail, dans ſa ſolitude, de compagnie 
avec ſon &poule, qui compoloit alors toute 
fa famille: ſa groſſeſſe deja fort avancee, & 
le manque de compagne adjudante, ſem- 
blotent abſoudre le mari de toute ſujettion 
aux corvẽes, & en reclamer en ſa faveur 
Iimmunite: point du tout: il n'echappa 
pas à l'ordre inhumain du Capitaine de Milice 
de partir ſur le champ. & de marcher, dans 
Feloignement, aux travaux publics. C'Ctoit 
condamner la mere & le fruit à une deftruc- 
tion inevitable, par ce depart : au nom des 

droits 
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droits de ſa nature, Vepoux appella de la 
ſentence, & il ne $'ecarta pas un ſeul mo- 
ment de ſes foyers domeſtiques, od du moins 
la moitie de lui-meme le captivoit par de- 
voir. A la nouvelle de cette contravention, 
la Judicature, en alarmes, Vaſſigna de com- 
paroitre à la Cour; il produit avec lui fon 
unique tẽmoin, ſa femme, qui par ſa pitoya- 
ble preſence plaidoit ẽloquemment la cauſe 
de Vaccuſe; mais elle la plaida mal, du 
moins elle perdit fon proces à la Cour: car 
ly furcondamne à l'amende; condamnation, 
11 eſt vrai, de pure parade, & ſeulement de 
forme publique, publiquement prononcee 
par reſpect prẽtendu pour la Loi; car le 
condamnẽ fut ſous main abſous du paiement. 
Stupides Juges! pour faire reſpecter la Loi, 
ils la declarerent, par un jugement ſolemnel, 
une homicide de droit, une aſſaſſine d' auto- 
rite : n' toit ce pas la deshonorer dans ſon 
eſſence? La gloire première d'une loi civile, 
n'eſt elle · pas ſa vertu civile, c'eſt- à-dire, ſa 
tendance au bonheur public ? Peut- on pre- 
ter à un Lẽgiſlateur, & ſur- tout un Lẽgiſla- 
teur de Police, Vintention de maſſacrer les 
ſujets par leur legiſlation municipale? Sil 
pouvoit Etre anime de vues ſi ſiniſtres, ce 
ſeroit lui qui meriteroit non pas d' etre mis 
a Vamende, mais clouẽ à la plus cruelle des 
croix : c'ẽtoit le Capitaine de Milice, qu'il 
falloit amender pour ſon ordre mal reflechi, 
& barbare dans ſon irreflexion ; Phonneur 
de la loi auroit ẽtẽ mieux venge par la pu- 
nition du ſeul coupable: & d'ailleurs, ou- 

— — 
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blioient-ils ces Juges mal appris, le principe 
de loi fi vulgaire, qu'il a degenere en pro- 
verbe, une exception eſt une confirmation 
de la loi. Ah! ces inſenſibles Magiſtrats 
n'oublioient pas ce premier axiome canonical, 
mais un plus grand interer, que Vobſervation 
du droit civil etoit Vame de leur deciſion : 
ces loix de police municipale, injonctives 
des corvees, ne font autre choſe que la vo- 
lonte arbitraire du Gouverneur, maniteſtce 
au Conſeil Legiſlatif, force de plier ſous les 
caprices du Chef; ils viſoient donc a ap- 
prendre aux peuples, toujours dupes des ap- 
parences, de reſpecter à tout prix les moin- 
dres ſons de la voix du Gouverneur, juſques 
a marcher ſur les cadavres ſanglans de leurs 
femmes, & de leurs enfans, pour voler 3 
Pobeiſfance; ſyſteme, marche du deſpotiſme ! 
les mercenaires ! les eſclaves cruels ! 

«© On n'a que trop bien reuſſi, a la faveur 
de ces artifices, à rendre ce deſpotiſme for- 
midable ; il y met tout generalement ſi fort 
a la gene, il tient à tout fi cruellement le 

pied ſur la gorge, que, juſques ſous les coups 
de ſon glaive tranchant, il faut ou ſe taire, ou 
perirf, au premier ſoupir de Voppreſſion: la 
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* Exceptio confirmat Regulam. 
Cujas & BARTOLE. 

+ © C'eſt cette terreur qui m'a force de fuir à la hate 
de la Province, où ma vie n'etoit pas en ſurete, comme 
le prouve cet extrait d'une lettre ecrite a mes amis, qui 
eſt tire de mon Memoire, page 261. 

| | « Enfin 



1 
terreur, qu'il imprime à Quebec, a fait la tra- 
verſce, juſques dans cette capitale. Le Ca- 
pitaine Brown, commandant le Tarleton, qui 
m'a amenẽ ici, balangoit de ſe rembarquer 
pour la Province, ſans Voriginal de mon 
paſſe- port, en vertu de qui Jen ẽtois ſorti 
également; & il ne s'eſt raſſurẽ ſur la vali- 
dite d'une copie lẽgale, que ſur les temoigna- 
ges reiteres des docteurs de la loi. Quelques- 
uns de nos Meſſieurs, de retour chez eux, 
tremblotent de ſe charger de mon Memoire ; 
& en effet, au ton ſur lequel le General Hal- 
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A Montr#al, le 24 Juillet, 1783. 

„ Enfin, Monſieur, je ſuis fi fatigue de reſter courbe 
ſous le poids de la tyrannie de ce Gouverneur, que je 
ſuis réſolu, a quelque prix que cela ſoit, de m'en re- 
tirer, pour paſſer a Londres, pour eſſayer par les plus 
actifs efforts ſi je pourrai atteindre aux loix de la nation, 
que je reclame par honneur, pour obtenir juſtice de 
mon injuſte, criante, & horrible detention ; laquelle 
doit etre regardee ainſi aux yeux de tous honnetes in- 
dividus du genre humain, & des nations les moins ci- 
vilifees du globe. Voila le ſujet de mon voyage. A 
cet effet "=. e ici a la cupidite de mes ennemis 
tous mes biens-fonds quelconques ; auſſi le reſte du 
brigandage & du pillage de mes meubles de menage, 
quelconques, & en général; ainſi qu'une ſomme de 
6695/.1 8s. 34. argent courant d' Hallifax, qui m'eſt due 
par divers dans la Province, dont mon empriſonne- 
ment, & les injuſtices que j'ai ſouffertes, ſont cauſe 
que je perdrai les trois quarts. Je pars, je puis le dire, 
pour toute reſſource ; pour ne pas reſter eſclave & ex- 
poſe a etre egorge chez moi par le premier qui imagi- 
neroit un pretexte. Je pars, dis-je, avec mon enfant, 
our toute fortune, pour ne pas le laiſſer expoſe à etre 
ja victime de Viniquite qu'on exerce ici, &c. 

PIERRE DU CALVET- 
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ce dimand a montẽ ſon effroyable autoritẽ, je ne 
< {erois point ſurpris d'apprendre, que ce mo- 
c nument de ma juſtification a ete proſcrit, 
© comme un libelle ſeditieux contre I'Etat, & 
6“ la lecture interdite ſous les plus foudroyans 
* anathEmes. Sous une Freſtrainte ſi rigide, & fi 
C accablante, que reſte- t- il à la voix ẽtouffẽe 
c des opprimes ? Pourroit-elle forcer ſon che- 
«min, juſques aux oreilles un peu dures des 
« Miniſtres, & d'ailleurs bien peu jalouſes de 
« PFinftruftion ? car, apres tout, deux deputa- 

— 

* M. Che/nay deploroit, en ces termes, les effets de 
<« cette reſtrainte, dans une lettre imprimee dans mon 
«© Memoire, page 264; la voict. 

% MonsIEUR, 
On ne peut que vous louer du parti que vous prenes : 

je vous ſouhaite toutes ſortes de proſperites. * con- 
Montreal, 

Mais quelle pitie, que celles qu'on fait a Quebec / 
«© Unc grande partie ſont de veritables moytons ; qui ne 
“ ſavent que tendre le col, & ne croire le mal que quand 
„ils le ſentent; & une autre partie eſt prete à tout ſa- 
c crifier à leurs propres interets.-Votre affaire regarde 
tous les individus quelconques de cette Province, pour 
«« fi peu que l'on veuille reflechir ; car qui eſt celui qui 
«« peut ſe dire en ſurete chez lui, apres avoir vu de ſes 
5 propres yeux tout ce que Pon vous a fait ſouffrir de la 
«© maniere la plus idea'e, fans qu'il vous ait été permis 
«© d'obtenir, juſqu'a ce jour, aucune juſtice? ]eſpere - 
«© cependant, que vous obtiendrez juſtice a Londres. Ou 
«« bien, fi on ne vous la rend point, on nous regarde tous. 
comme des eſclaves; car le mal-traitement que vous 
«« avez regu, rejaillit ſur la Province en general. Voila 
«© comme toutes les honnetes gens doivent Penviſager, &c. 

(Signet) JVchEZRZAU pu CHESNAY. , 

La lettre ſuivante atteſte encore juſqu'a quel point 
il eftdangereux d'etre ſoupgonne. 
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tions, de la part des anciens & des nouveaux 
« ſujets, ont d&a cnonce, autour du Trone, 
« les plaintes & les gemiſſemens de la Pro- 
e vince; c'en ſeroit bien aſſez pour etre inſ- 
te truit, ſi on vouloit Vetre, 

« Au moins, Meſſieurs, ai-je la ſatisfaction 
ce d'ètre autoriſe à vous annoncer de certitude, 
© (fi cependant la Politique n'a pas jurẽ un di- 
« vorce ſacrilège & ẽternel, avec la Verite) que 
le rappel du General Haldimand eſt enfin 
© tout à fait decide dans le Cabinet; voila 
© Vaurore de votre libertẽ, qui commence à 
ce poindre, & meme a briller : je defie-aujour- 
«© d'hui ce Gouverneur, de ſuſpendre un mo- 
— — 

«© Mons1euR, 

*© Paurois repondu a Phonneur de votre lettre, fi je 
„% n'euſſe ſu, des le lendemain de ſa reception, que le 
„ Gouverneur Haldimand refuſa a Monſieur P Eve/que 
«© votre permiſſion de paſſer par la Nouve/le-York par 
«© conſequent il eſt prac. = vous paſſerez par Quebec; 
*© à moins que vous n'attendiez le plaiſir de ſon Excel- 
*© lence pour paſſer par en-haut. _ 

“ Te ſens, comme on doit ſentir, la mal-traitement 
te que vous avez regu ; & (ce qui eſt reellement incom- 
«« prehenſible) il vaut mieux etre actuellement en rebel- 
90 lion que detre ſuſpect, ſoit que les ſoupgons ſoient 
«© bien ou mal places. L'on ne peut regarder ce que 
„ vous avez ſouffert, qu'*avec un cœur plein de be- 
** nignite, Et je 3 en vous ſouhaitant une re- 
** paration des torts confiderables que vous avez ſouf- 
uu ferts, &c. s 

(Signs) | GEORGE ALLSOPP: 
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ment votre prerogative (dont tout ſujet eſt in- 
veſti en Angleterre) de proceder à votre defenſe, 
& a la yengeance conſtitutionelle ou legale de 
vos droits: il n'eſt plus aujourd'hui à Londres 
qu'un coupable avere, & condamnè au Tri- 
bunal de tout honnete & vertucux patriote; 
dans des conjonctures ſi defayorables pour 
lui, il ne lui reſte plus qu'a mendicr votre 

* indulgence, par une moderation quoique tar- 
dive, & de ne pas armer de nouveau, & pro- 
voquer encore votre juſte colère par ſes renaiſ- 
ſans attentits, dont, apres tout, le triomphe 
feroit bien court. C'eſt donc à un brave 
peuple, tel que vous etes, à atteſter, par des 
meſures males & vigourcuſes, a I' Angleterre, 
qu'il n'etoit pas fait pour ètre la victime d'un 
inſolent etranger, qui a ole seriger parmi 
nous en tyran. 

« En 1781, les Negocians les plus re ſpecta- 
bles avpient forme un Corps de deélit, contre 
quelques branches de l'adminiſtration du Gé- 
ncral Haldimand: il falloit une contre-bat- 
terie, pour repouſſer une attaque ſi vive: Vin- 
vention d'une invaſion prochaine de la Pro- 
vince par les Americains, Rt bientor forgẽe dans 
les atteliers tẽnẽbreux du chateau de K. Louis; 
la proclamation en fut annoncee avec toute 
la pompe & Fapparat que m&ritoit un Etat 
menace ; une Afſemblee Generale fut ſolem- 
nellement convoquee à Montreal, pour 
tracer un plan vigoureux de defenſe, la plus 
-aflortie au fails : : la fdelite au Souverairn 
appella en grand concours les habitans, & 
en remplit de bonne heure la ſalle de con- 
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vocation : mais quelle fut la ſurpriſe gene- 
rale des ſpectateurs, lorſqu'ils vinrent a 
s'claircir, que ce n'ẽtoit point V'Erat qui 
ſommoit les ſujets de l'exertion de leur pa- 
triotiſme & de leur courage pour ſa defenſe, 
mais le General Haldimand, qui, par ſubſtitut, 
venoit mendier des Eloges de la part des 
victimes memes, qu'il ſe faiſoit un plaiſir 
malin d'opprimer! Le Juge Fraſer produiſit 
une adreſſe, forcie de complimens aſſez mal 
aſſaiſonnẽs, ſur l'admirable adminiſtration du 
Gouverneur: à ce ſpectacle l'indignation, 
ſuccẽdant à la ſurpriſe, congẽdia une bonne 
partie de VAffemblee ; mais les eſpions 
ẽtoĩent apoſtes en ſentinelles, pour compter 
les fugitifs. 

« Des le lendemain matin, le Brigadier- 
General Mac Lean cita tous ces réfractaires 
an reſcript menſonger; il les admoneta ſẽ- 
verement, en hommes lẽgitimẽment ſuſpectẽs 
d'erre animes de l'eſprit Boftonien, comme 
s'il falloit Etre nt A Boſton, pour avoir appris 
de bonne heure à ne pas louer les tyrans. 
Enfin, apres bien des menaces & d'indignes 
traitemens, leur abfolution ne leur fut de- 
livree, qu'au prix de leur ſignature“, nice & 
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Les deux Citoyens les plus mal traites dans cette 
affaire, furent Meſſieurs Landriau & Lartigue, Chirur- 
giens de marque dans la Province, & tres-reſpe&es 
pour leur probite, On vomit contre eux les plus hor- 
ribles imprecations, parce qu'ils s'obſtinoient a ne pas 
ſigner de la main, comme vrai, ce que le cœur leur 
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renice par tous les cris de leur conſcience ; 
c'eſt-a-dire qu'il leur fallut ètre panegyriſtes 
frauduleux & ſubornes,, pour ne pas devenir 
des captifs reels. Telle eſt en ſubſtance le 
rix & la valeur de ces Ecrits publics, pro- 

mus par la faction, on des centaines de noms 
ſont inſcris, ſans qu'un ſeul cœur vrai & 
libre ait peut - etre ſouſcrit. Sans doute, 
qu'en faiſant ſes adieux a Quebec, le General 
Haldimand ſe prepare à en emporter quel- 
que piece de ce faux alloi, & frappee au 
meme coin, pour venir, à la faveur de ſon 
faux luſtre & de ſon clinquant, impoſer a la 
credulite de Londres, fur la nature de ſon 
adminiſtration, par le miniſtere de quelques 
papiers publics, qui ne ſont pas autrement 
delicats ni inquiſitifs fur la valeur de ces ſortes 
de monnoies; mais cette capitale inſtruite 
n'enviſagera plus ces louanges mendices, 
achetẽes, ou extorquees, que comme les té- 
moignages frauduleux d'un tyran qui, ſentant 
lui-meme ſa honte, ſe tourne, le retourne, 
$'enveloppe lut-meme en vrai impoſteur, 
pour pallier ſous une belle enveloppe, & y 
maſquer, la noirceur de ſes attentats. Voila 
les ſuccès futurs de fa future adreſſe, que je 
me charge d'analyſer au Public. 

| « M. 
* 
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dioit Etre faux; on les qualifia de Boftomens ; on 
les menaga de les punir à ce titre: enfin, il leur fallut 
ceder comme les autres; ils ſignèrent; mais ce ne fut 
pas ſans atteſter hautement, qu'on avoit violente leurs 
inclinations, & extorque d'eux une eclatante fauſſete. 
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« M. Frangois le Maitre Dueme jouiſſoit [de 
très- beaux moulins A farine & a planche, 
Eriges par le premier proprietaire, avant la 
conquete, | Jour Pamelioration de fa terre. 
La ſageſſe du Gouvernement Frangeis ſe fai- 
ſoit une loi de politique, non- ſeulement de 
ſeconder ces ſortes d'entrepriſes, par des 
conſentemens, mais encore d'inviter, par ſes 
dons, à ces ouvrages d'un ſervice infini, 
pour faire fleurir une Colonie fertile en 
grains, & abondante de toute part en bois 
de charpente & de conſtruction. II recueil- 
loit, en paix, au centuple, les fruits de ſon 
induſtrie, & le produit des avances, lorſ- 
qu'un nouveau- venu, un Suiſſe, M. Conrad 
Guguy, s aviſa de reclamer la jouiſſance des 
eaux, achetees d'avance à grand prix par 
M. le Maitre Dueme; cette reclamation 
toit une inſulte de toute la Colonie tẽmoin 
oculaire du contrat primitif, une violation 
de la bonne foi publique, ſous les auſpices 
& Vombre de qui la tranſaction avoit ẽtẽ con- 
clue, & enfin un dementi formel a la France, 
qui, dans les jours de ſa domination, y avoit 
appoſè le dernier ſceau de la validite, par ſon 
autorite ; auſſi le trop avide demandeur fut- 
11 deboute de ſes demandes, & condamne 
aux fraix par les deux Tribunaux de Judi- 
cature de la Province, qui pour le coup ne 
S$'Etoient pas abouches & concertes avec le 
Gouverneur, pour prendre langue ſur les 
oracles qui devolent étre dictes & pro- 
nonces, 

Aa 
"I I 
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« Pique contre la Magiſtrature qui avoit 
ce ainſi empiete ſur les droits univerſels de fon 
« deſpotiſme, le General Haldimand caſſa les 
dtux jugemens à coups de bayonnettes, pour 
« mettre la dẽpouille Canadienne entre les 
c mains de ſon compatriote; il detacha une 
e compagnie de 60 hommes, ſous les ordres 
« du Lieutenant d' Ambourges, pour abattre la 
& chauflee ; les eaux, degagees de leurs en- 
© traves, s extravasèrent dans leur ancien lit; 
« les moulins furent arrertes ; le Suifſe Conrad 
ce triompha; & le pauvre Canadienł reſta ruine, 
« & il le ſera auſſi long-tems qu'il plaira a 
* Þ Angleterre de nous donner des tyrans qui 
s ſotent au- deſſus de la juſtice & des loix. 

« Ce dernier trait caractẽriſe un eſclavage 
e general & complet. Une province, ou les 
« titres les plus authentiques d' acquiſition ne 
te conſtituent pas des titres authentiques de 
e conſervation, ou les jugemens les plus ſo- 
ce lemnels de la loi ne font pas les gages les 

. «© C'eſt ici exactement le cas piteux du Meunier des 
% environs de Pot/Jam, vole des eaux de fon moulin par 
*« ſon Seigneur. Le Roi de Praye, (ce deſpote bienfai- 
„ fant, ne pour le bonheur de ton peuple) mis au fait, 
t & convaincu de Pextorſion, commenga par caſſer tous 
„les Juges, {juſqu'a ſon Chancelier) qui avoient pro- 
«© nonce la ſentence contre Partiſan ; quant au Seigneur, 
«6. 1] paya par de riches indemnites l'uſurpation. Si le 
© Canada ſe trouvoit ſous la domination d'un fi juſte & 
«« debonnaire deſpote, apres une enquete pencrale & ju- 
«« ridique, le General Ha/dimand auroit bien a trembler 
pour ſa tẽte. 
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plus ſolemnels du triomphe des plus beaux 
droits, od enfin la volonte depravee d'un 
homme regne ſeule à la place de la juſtice na- 
turelle & civile, cette province, dis qe, n'eſt 
qu'une grande priſon d'eſclaves, qui ne peu- 
vent raiſonnablement ſe promettre qu'une 

fortunes, de leur honneur, & de leurs vies; 
elle lutte donc contre un etat violent de ſo- 
ciẽtẽ, dont par toutes les loix ſociales elle eſt 
authoriſẽe à ſecouer le joug, & à $'en emanci- 
per à tout prix; oui, à tout prix. Un indi- 
vidu, en vertu du droit naturel de defenſe, eſt 
titre de frapper avec les memes armes dont on 
viſe à le frapper; la juſte vengeance de tout 
un peuple $'etend à des prerogatives d'une 
erendue bien plus illimitee; au nom de 
Pautorite primitive du contrat ſocial, elle 
appelle, outre la punition des delits, la re- 
inſtauration des loix conſtitutionelles, ſous 
adminiſtration d'une Judicature juſte, libre, 
mais ſur- tout reſpectẽe & obcte. 

« De la part du Bill de Quebec decretant, 
on nous devoit dans la Province cette Ju- 
dicature armée de toutes ſes pieces, pour 
une ſage exertion, & un triomphe aſſurẽ: 
point du tout: on nous a fagotẽ une Cor- 
poration judicielle emmagottee de trongons 
mal-aſſortis & mal-unis, Anglais & Franpois, 
& qui, à cette corporification monſtrueuſe, 
n'eſt d' aucun pays de Vunivers, exceptẽ 
celui, od l'on veut a tout prix que la tyran- 
nie règne. Que ſignifient chez nous cette 
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Cour des Plaidoyeurs communs, & celle du 
Banc du Roi ? La Juriſprudence Frangoiſe ne 
connoit point de ces deux Tribunaux, qui, 
par cette duplicite, mal-aſſortis à ſes loix, 
ne font non-ſeulement que compliquer & 
embarraſſer les libres reſſorts de fa juſtice, 
mais expoſent celle- ci à une imminente ſub- 
ornation, par le nombre bien raccourci des 
Juges qui y preſident. En Angleterre il im- 
porte peu A la süreté des jugemens, que 
deux ou trois Juges (& meme un ſeul) 
hegent dans les Cours, parce que ces Juges 
n'y jouent que le perſonnage de rapporteurs, 
dont tout Voffice ſe reduit a mettre fidele- 
ment les pieces du proces ſous les yeux des 
Jures, à qui ſeuls appartient le droit excluſif & 
inaliẽnable de former & de prononcer les juge- 
mens“; mais en Juriſprudence Frangoiſe, ou 
c'eſt aux Juges en perſonne à decider, trois 
Juges, Préſidens de ces deux Cours, reduits 
ſur-tout à Punite par l'eſprit de faction, rien 
que. trois Juges; mais avec ce ſyſteme, dans 
le cours ordinaire des paſſions humaines, la 
juſtice doit ètre vendue à beaux deniers aux 
ſollicitations & aux partis, avant meme d'ctre 
adminiſtree. Les Legiſlateurs Frangois n'igno- 
roient pas cette marche connue de la per- 

A * 

* 

% Quand l' Angleterre ne reſteroit redevable au grand 
Alfred, que de ces jugemens = Jures, inſtitution 
bien eclairee pour des tems qui Vetotent peu, & bien 
amie de Vinnocence, de la ſimplicité, & de la pure 
nature, cette inſtitution, dis-je, ſeule, ſuffiroit pour y 

i« immortaliſer ſa memoire, 
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verſitẽ du cœur humain; C'eſt pour la re- 

frener d' avance, & veiller au moins a l'in- 
corrupribilite d'une bonne partie de la Judi- 
cature, qu'ils ont eu ſoin d'affigner aux plus 
petits Preſfidiaux, au moins douze, & quel- 
quefois mEme vingt-quatre Conſeillers : & 
que veulent encore dire en Canada ces Cir- 
cuits des Juges ambulans, promenans ainſi 
Padminiſtration de la juſtice, dans toutes les 
parties de la Colonie? C'eſt applanir les 
voies, faire naitre Voccaſion des procedures; 
c'eſt nourrir la fureur des proces; c'eſt in- 
viter à $'y jetter à corps perdus, obſtacle de 
nouvelle creation a Vaccroifſement & aux 
progres du Canada, on dans un mois dedomi- 
nation Angloiſe il s' eſt plaide peut-etre plus 
de cauſes que dans un ſiècle & demi de l' em- 
pire Frangois. 

« Et les appels? Oh, pour le coup, voici 
du fruit nouveau, mais bien amer & bien 
empoiſonnẽ; auſſi ne ſont- ils des produc- | 
tions ni d' Angleterre ni de France, ou une 
detection d'erreur, par des pieces nouvelles, 
conſtitue les premiers titres appel. En 
Canada, on n'admet dans les Cours d' Appel 
que les mèmes titre n = enliaſſẽs 
(& encore quelle informe, quelle arbitraire 
liaſſe !) qui ont dirige le premier jugement; 
c'eſt- a- dire que c'eſt ce premier jugement | 
qui ſe renouvelle & ſe reproduit. Ce n'etoit. 
pas la peine de ſtatuer des appels ſi abuſifs. 
Mais quelle eſt en nature la juriſprudence 
qui rend ſes oracles en Canada? S'il faut 
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juger de ſa ſubſtance, par Vanalogie des 
connoiſſances dont doivent avoir Ete imbus, 
par education, les Mac :iſtrats qui Vadmi- 
niſtrent, il faut convenir que ce ne peut 
etre qu'un informe monſtre de Juriſpru- 
dence; car voici les Juges de notre Province 
qu'on a voulu Ecorcher, & non pas juger, 
Un Capitaine d'Infanterie, un Chirurgien— 
Major de la Garniſon, actuellement en ſer— 
vice, un Negociant, & enfin un ſimple Ci- 
toyen, qui n'entend pas une ſyllabe de 
Franpcis & à qui, avant la ſentence, un de 
ſes collègues fait en Anglois le rapport des 
allegues, pour Vaſſocier, au moins de mon- 
tre, au jugement que la Cour va prononcer, 
Il faut que I Angleterre ait congu des idees 
bien contemptibles des Canadiens, pour les 
atteler a une ſi difforme Magiſtrature. La 
France, contractante dans le Traite de Fon- 
tainebleau, ne ſe doutoit pas, ſans doute, 
quielle alloit livrer ſes anciens enfans à la 
merci de cette boucherie judicielle. 

« Ces reflexions {i naturelles & moderees, 
après tout, ( circonſtance conſiderte ) ſe- 
roient, je le ſais, Erigees en Canada non plus 

* ſeulement en libelle, mais en crime d'Etat, 
comme deshonorant I'Erai: meme, & dignes 
au moins de Vaſſaflinat, Je ſuis au fait de la 
Fuſtice ſabrante du pays, que je nai déſerté, 
que pour ne pas payer de mon ſang Vin- 
flexible droiture & liberte de mes ſentimens, 
ſous les coups maſques de la trahiſon, (car 
un homme de mes principes n'a rien à 
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*« craindre que la lacheté des traitres) & je 
« n'y retourneral, que quand il plaira à I An- 
t gleterre d'en faire au moins un ſcour de ſẽ- 
ce curite pour tous les honnetes gens. Du 
tc centre donc de cette capitale, ou la verite 
te reſt point, encore du moins, un crime digne 
« de mort, ce ſont ces Juges ſi cruellement tra- 
te yeſtis, & en maſquerade, que je ne balance 
te pas ici de prendre à partie, & de les conſti- 
« tuer, à la face de toute I ZEurope, les Juges 
te de leur propre cauſe, 

c Si, en 1758 & 1759, Angleterre avoit &te 
© deterrer de I'Univer/ite de Sorbonne un 
ce venerable Dodteur en thiologie, pour lui 
« remettre en main la Colonelle du 69 Regi- 
« ment on le Capitaine Fraſer ſervoit alors; 
« de quel wil cet Officier auroit-il accucilli 
« un Colonel de telle fabrique, ordonnant, ſon 
ce breviaire à la main, des arrangemens d'un 

e combat? | | 

Si aujourd'bui le Gouvernement detachoit un 
& boucher, (qui d'une main lourde & peſante 
« ua jamais ſu qu'aſſommer & ſaigner ſes 
ce betes domeſtiques ) pour aller couper me- 
e thodiquement & ſavamment les bras & les 
*© jambes des patiens dans un hopital; M. le 
% Fuge Mabane ne crieroit-il pas, hors d ha- 
« leine, Au meurtre, d Vaſſaſſinat, a la bar- 
&« barie! 

© Si, pour prefider 2 la geſtion & au maniment 
c public des tronſattions mercantiles natio- 
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te nales, on alloit faire choix de quelgues Ca- 
cc pitaines de Dragons cu de Huſſards ; les 
e Negocians juſtement indignes, ne feroient- ils 
« pas retentir tous les tchos de la Bourſe & 
« duChange, de leurs virulentes expoſtulations, 
« contre une nomination evidemment deſtruc- 
e tive des ſucces & de Pavancement du com- 
< merce ? 

- 

Ezjin, Si on alloit ſe fourrer dans Vimagina- 
& tive, dappeller des Montagnes de Pampe- 
« June & de Sarragoſſe, un vieux Eſpa- 
« gnol, à qui Pautorite publique commettroit 
te Pintendance des affaires domeſtigues de M. 
« Southouſe, ſauf den communiquer en de- 
« tail la nature, d ce nouvel Intendant, 
« par un interprete; M. Southouſe, ne ſe la- 
te menteroit-il pas en deſeſpert, comme un 
« homme perdu & ruins d'avance? 

„ 

tt Le meme contraſte jure contre la nomina- 
ce tion des deux autres Juges, qui ne ſont en- 
« tres dans la Judicature, qu'a titre de ſollici- 
ce teurs, mendians de porte en porte la ſigna- 
« ture du Bill de 7 C' toit bien-la un 
ce titre aux faveurs du deſpotiſme, qui complo- 
« toit, mais non de merite adopte a un emploi 
« judiciaire, Je n'analyſe pas le reſte de cette 
< inique tranſaction. 

e La France, penẽtrẽe d'une reconnoiſſance 
ce nationale, avoit accueilli la nouvelle de la 
cc reſtauration de ſes loix, decide dans le Senat 
* Britannique, en faveur de ſes anciens ſujets. 

| | « ges 
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Ses Corps de Judicature ſont formes avec 
cc un choix ſi diſtingue, & des ſoins ſi delicats ; 
&« d'ailleurs, chez elle, les talens ſont fi bien 
e à leur place. Les ànes y ſont dẽlẽguẽs pour 
cles marches, les bons chevaux pour les com- 
ce bats, & on n'y va pas imaginer, que le cheval 
c de St *Frangois puiſſe Etre auſſi leſte pour fi- 
6 gurer dans une courſe que fl Eclipſe d'O' Kelly 

N « Quelle douleur, quelle humiliation donc 
e d'apprendre aujourd'hui, que ſes pauvres 
| « Canadiens ne ſont devenus par ce fameux Bill 

“ que des victimes livrees en prole à la merci 
« de Magiſtrats, qui ne ſont que travertis à la 
« Frangoiſe | & les Chefs de la Juſtice d' Angle- * 
« terre ſous les auſpices preſumes, de qui ces 
Magiſtrats de contrebande ſont cenſes fieger | 
c ſur les tribunaux Frangors de Quebec, n'envi- 1 
cc ſageront-ils pas la gloire de leurs dignites, 
« & de leurs perſonnes meme, comme ternie 
« par de ſi oſtrogothiques nominations? argu- 
« mens de poids ſans doute en eux- mèémes, | 
* mais bien debiles & de peu de valeur contre | 
* 500 hv. t. d'appointement que leur valent 
* leurs places, tandis que Phonoraire des Con- | 
© ſeillers du Conſeil Superieur de Quebec n'exce- { 
{© doit pas 100 petits ecus Tournois, c'eſt nous | 
« faire payer bien cher d'avance, le regne des | 
© bevues, des injuſtices, des rapines. 

— 

% On appelle en France le cheval de. St. Frangois, un 
" gros baton, qui eſt la voiture de voyage, pour les 
„ Capucins & les Recollets, dans leur courſe: 

+ I' Eclipſe de Mr. O' Kelly eſt un cheval qui a remportẽ 
les prix dans pre ſque toutes les courſes d Angleterre. 

4 



1 186 1 

& Paurois bien d'autres traits auſſi denigrans, 
pour achever le portrait de la pretendue Ju- 
dicature Frangoiſe de Quebec; mais mon pin- 
ceau ſe laſſe à eſquiſſer des horreurs. Je 
viens aux remedes, qui ẽtoient l'ame primi- 
tive de ces dẽgoùtantes, &, helas ! que trop 
pittoreſques peintures. La pierre gencrale 
d'achoppement, contre qui eſt venue echouer 
en corps toute la politique publique, a cte 
la deſtinee civile & conſtitutionnelle, qui 
etoit due aux Canadiens après la COnquere : 
pour en decider avec preciſion, c'ttoit le 
Droit des Gens qu'il falloit conſulter, les 
Loix des Nations, les Principes fondamen- 
taux des Societes, en vertu de qui ils rele- 
voient de I Angleterre, & non pas la Conſti- 
tution d Angleterre, qui ne les ayant pas faits 
pour eux, n'etoit pas faite non plus pour 
prononcer ſur cette queſtion primitive. J'avois 
annoncẽ une diſcuſſion analylce, ſur ce point 
capital; mais le depart des derniers vaiſſeaux 
pour Quebec me preſſe, & cette ẽpitre degenerc 
deja d'ailleurs, par ſa longucur, en diſſerta- 
tion. Je ne fais qu'extraire, à la légere, 
les temoignages des Docteurs, & citer leurs 
principes; les lumières les plus vulgaires, 
conduites par l'impartialitè & la droiture, 
ſuffiront pour faire lire les conſequences. 

e Qu'eſt-ce que la Guerre? C'eſt la plai- 
doyerie finale d'un Rot vis-a-vis d'un Mo. 
narque, ſon cgal, qui ne veut entendre 2 
d'autres raiſons que celles que le canon fait 
expliquer, Qu'eſt-ce que le Droit de Con- 
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quete? Il eſt fils du premier; c'eſt le droit 
de punir le Souverain ſur les pauvres Sujets; 
c'eſt-à- dire, que c'eſt en nature la loi du 
plus fort. Un droit marque au coin de tant 
de violence & d'injuſtice ne ſauroit etre juſti- 
he, que par les entraves de la plus indiſ- 
penſable neceſſite: il meurt donc avec cette 
nẽceſſitẽ, qui finit elle-meme avec la guerre, 
qui lui avoit donne naiſſance; car, quand 
les deux Souverains, ſe donnant mutuelle- 
ment les mains, ſe jurent une amitiẽ recipro- 
que, il ſeroit contre la Nature, que le droit 
de punir des ſujets ſurvequit a leur reconci- 
liation. Quelle eſt donc alors la deſtinee 
nationale & civile des peuples conquis ? II 
faut remonter ici juſqu'a Vorigine primitive 
des ſociẽtẽs. Au ſortir des mains de la Na- 
ture, les hommes naiſſent tous ẽgaux; quand 
ils ſe formerent en corps de ſociẽtẽs natio- 
nales, ce fut de leurs choix, que ſe deſſai- 
ſiſſans de leur egalite naturelle, ils erigerent 
une autorite generale, qui ne fut lẽgitimẽe 
que par leur conſentement formel & politif, 
comme elle Veſt encore aujourd'hui par le 
conſentement tacite & preſumede leurs deſ- 
cendans ; partes de ce principe, le ſeul en 
vertu de qui exiſtent tous les gouvernemens 
de l' univers; par la conquete, les peuples 
conquis ſont arraches à la premiere autoritẽ 
gubernatrice ſous qui ils vivoient ; c'eſt une 
nouvelle ẽpoque de ſociẽtẽ, qui $'ouvre pour 
eux; ils rentrent alors dans le premier droit, 
dont jouirent tous les peuples à la fondation 
primitive des focietes, de légitimer la 
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nouvelle autorite, par leur conſentement 
formel ou tacite. Il ne reſte, au conquerant, 
que deux ſorts civils à faire aux peuples con- 
quis: le premier eſt de les laiſſer, ſous la 
nouvelle domination, dans Pcononic de 
leur premier Gouvernement, qu'ils ayoient 
legitime, par leur conſente ment tacite, ſous 
leur premier Souverain; $'il exiſte quelques 
capitulations anterieures a leur reddition, c'eſt 
d'elles qu'il faut prendre langue, & ſuivre 
les lecons d' arrangement qu' elles ont prẽ- 
cautionnellement ſtipulèes: la ſeconde deſ- 
tince nationale de ces peuples conquis, 
eſt de les aſſocier, de gouvernement, aux 
propres ſujets du conquerant, mais par une 
aſſociation complete, de privileges, prero- 
gatives & droits quelconques, des anciens 
ſujets, parce que ſans ce complement, les 
peuples conquis ne pourroient Etre cenſes 
legitimer par leur conſentement une affilia- 
tion defavorable pour eux, & qui ne les par- 
tageroit qu'en bacards. Au reſte, Parrange- 
ment une fois decide, il n'y a plus pour le 

_ conquerant A y revenir, & à y rien alterer, 
parce que par la deciſion, le conquerant a 
ceſſẽ de l'ètre pour devenir ſimplement & 
legitimement Roi; & qu'un Roi n'eſt pas le 
maitre de changer a ſon choix la conſtitution 

© de ſon empire ſans Vintervention libre des 
ſujets. —PUFFENDORF, 

“Par droit de conquete, chez les peuples 
plus ſages que nationaux, les nouveaux 
ſujets forment la claſſe privilegicedes citoyens, 



Eſpagnol. 

BW. 

non-ſeulement en vertu de cette urbanitẽ 
polie, de cette humanitẽ genereuſe, qui ſe 
preſcrit, comme un premier devoir de la 
vie civile, .de faire galamment les honneurs 
de chez ſoi, mais par cet eſprit de politique 
ingénieuſe, qui, pour donner plus de con- 
ſiſtence à des conquẽtes, s' eſſaie par toutes 
ſortes de prẽdilections, à enter ſur les cceurs 
de ces nouveaux ſujets, des ſentimens de 
zele & de fidelite que la Nature n'y avoit 
pas plantes, fait naitre, & nourris. Ren- 
verſer, pour un conquerant, un ordre fi po- 
litique & ſi poli, ce ſeroit avertir tous les 
peuples de la terre, contre qui il pourroit un 

jour tourner ſes armes, de redoubler de cou- 
rage & defforts, pour ne pas tomber dans 
les mains d'un vainqueur, qui, mẽſuſant de 
la victoire, s'en fait un titre pour $'eriger en 
tyran ẽternel des vaindus; ce ſeroit inviter 
meme ceux qui ont deja fuccombe ſous les 
forces de ſa puiſſance, à $'armer de reſiſtance 
& de fermetẽ, pour ſecouer un joug que de 
braves gens, vaincus avec honneur, ne ſont 
pas fait pour porter... Le vertueus 

GRATIEN: 

« Fn vertu du contrar ſocial, les peuples ne 
doivent à VEtat leurs fortunes, leurs vies, 
& tout ce qu'ils ſont, que parce que PEtat 
leur fait part de ſes privileges, de ſes 
places, de ſes recompenles, des dons: de fa 
protection, en un mot de tout ce qu4l eſt 
lui-meme : ſans ce retour, ordonne de re- 
connoiſſance & de juſtice, les peuples de- 
viendroient de vrais eſclaves nationaux, re- 
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duits à ſe morfondre, s' puiſer, ſe conſumer 
tout à fait pour un Etat qui les traiteroit 
en Etrangers & en bãtards, en les privant de 
leur part A cet heritage public, qui eſt, & 
doit etre, de propriẽtẽ commune & univer- 
ſelle dans tout Etat. Ces ſujets ainſi mcfules 
ſeroient abſous, par voie de fait, de toute 
redevance ſubſidiaire, & de ſervices quel- 
conques, envers un Etat, d'avance ſi peu 
genereux, ſi peu juſte; par toute l'autorité 
de la nature elle-meme inſtituant les ſo— 
CiEtes, ils ſeroient ablous du ferment de 
fidelite meme; & s'ils ſe revoltotent, leur 
revolte ſeroit de droit naturel & de conven - 
tion ſociale, & le juſte chatiment de Vin- 
juſtice qui les a depouilles &avance. +» 

GROTIUS, 

« Un Gouvernement qui auroit deux ba- 
lances, une de faveur pour des domaines 
privilegies, & autre de rigueur, pour d'au- 
tres portions de fa domination, annonceroit 
une maine Uadmin! iſtration, c'eſt- à - dire 1a 
honte prefente, & ſa ruine prochaine. 

Locks. 

© Un Prince conqucrant ſe flatteroit en vain 
de ſe faire aimer des peuples conquis ; il ne 
lui reſte plus que de regner ſur eux par Ja 
terreur ; il doit, en politique, leur tenir la 
bride courte, ſur-tout les opprimer de ſer- 
vices & d'impots, pour les reduire a Fim- 
puiſſance de rien tenter. Les groſſes garni- 
ſons, ſur- tout de troupes Etrangeres, comme 
plus tyranniſantes de leur nature, ſont mer- 



cc 

cc 

cc 

"cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

ce 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

«3 cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

«c 

c A 

c c 

4003-1 

veilleuſement aſſorties a ſes projets; mais il 
doit ſe tenir toujours pret, parce que, (par 
la loi naturelle du tallion) à la violence do- 
minatrice, repond toujours par le droit de 
Nature, le droit naturel de faire ferme contre 
elle, quand on le peut, & au prix meme du 
ſang le plus reſpectable. Machiavel forme 
ict fon Prince, c'eſt-à-dire ſon Tyran; mais 
en le formant il avoit au moins la bonne foi 
de Vavertir, que ſes legons miſes en pra- 
tique ſoulevoient contre elles la Nature, & 
Parmotent toute entière pour s'en venger. 
Je nai cite ici ce damnable Talien, que 
parce que je ſais que ce ne furent jamais les 
intentions de I Angleterre de mettre les Ca- 
nadiens aux priſes avec elle: mais au moins 
ne faut- il pas ſe mettre dans le cas. 

Bo L'application naturelle de ces principes, - 
que je n'ai le tems que de preſenter en el- 
quiſſe, atteſte du premier coup, au moins au 
Tribunal de I Exrope, que tous les privilèges 
nationaux, toutes les prerogatives citoyennes, 
devolues par la Conſtitution aux -Inglois de 
naiſſance, Etoient dues aux Canadiens par 
les Loix des Nations, qui ſeules avoient, ſur 
ce point, le droit d' tre leurs juges, d'abord 
après la conquete, Mais la pre- occupation 
eſt allẽe appercevoir, dans la religion de ces 
nouveaux ſujets, un titre d exheredation, 
qui, en vertu de la conſcitution, les debou- 
toit de toute prẽtention à cet heritage civil: 
& voila l'illuſion generale, qui, depuis le 
Traite de Fontainebleau, a fait condamner la 
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Province de Quebec au plus miſerable eſcla- 
vage. 1 

— 

Mais ſi une telle condamnation avoit ẽtẽ pro- 
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noncee reellement par la Conſtitution d' An- 
gleterre, d' abord cette conſtitution, (quoique 
la plus reſpectable peut- tre de l' univers; dans 
Peconomie politique) avec toute ſa reſpec- 
tabilite intrinsèque, eſt poſterieure en date 
aux loix des Nations; celles-ci ne ſont 
que les loix elles-mèmes de la Nature, or- 
donnant des juſtes arrangemens des focieres: 
Toute legiſlation individuelle doit ceder a 
la Nature, qui eſt ici la premiere modera- 
trice, & de preſcance pour regler ; ; voila un 
axiome fondamental, dont il n'y a point 
d'appel, parce qu'on n'appelle pas de la Na- 
ture, du moins ne le teroi-on qu'a fa honte : 
mais non; Ferreur n'eſt pas ici de la Conſti- 
tution d' Angleterre, mais des fauſſes inter- 
pretations ſur qui cette conſtitution a ete 
priſe : cette conſtitution, par ſon eſprit in- 
ee eſt Pimpartialite, Phumanite, la 
juſtice, Vegalite, Vunite meme, (c'elt Locke 
qui parle, % devoit bien la connoitre) ; or 
une conſtitution ſi Egale, ſi une, ne peut pas 
diſpenſer à les ſujets les douceurs & la gloire 
de la liberté, au ſein de I Angleterre, & con- 
damner aux rigueurs & a l'infamie de leſ- 
clavage tout un Ipeuple à elle. dans Quebec; elle 
ſeroit en contraſte avec ehe- meme, & dans 
fon contraſte elle ne meriteroit plus nos 
reſpects. 

« Mais 
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c Mais voici Villuſion: on a confondu quel- 

* ques arrets du Parlement, encore mal faiſis 
C & mal entendus, avec la Conſtitution d' An- 
« gleterre; mais la Conſtitution & le Parlement 
« ſont bien loin d'etre des termes ſynonymes: 

& de quelles lamentations entendons- nous 
tous les jours retentir les voũtes des deux 
Chambres du Senat, On viole, on mine, on 

« ſappe, on renverſe la Conſtitution ! Une 
* Aſſemblce donc, que ſes propres Membres 
ce ſuppoſent pouvoir ruiner la Conſtitution, ne 
te fait pas la Conſtitution. Mais achevons de 

«c 

cc 

A 

La) 

c lever le voile ſur l'illuſion: les Actes Parle- 
te mentaires (ſous Eliſabeth & ſous Guillaume III, 
pour aſſurer la ſucceſſion du Trone d' Augle- 
« ferre au ſang de la Princeſſe Sophie) cites contre 
ce les Canadiens, décernoient, A la véritéẽ, des 
* loix penales contre les Catboliques; mais 
cc c*etoienr des Catholiques coupables de cabales 
« & de complots contre I'Etat: la punition a pu 
ce de plus ſe perpetuer avec quelque lẽgalitẽ 
« ſur leurs deſcendans, comme les repreſentans 
« des premiers criminels ; les Etats tous les 
© jours puniſſent les peres dans les enfans, par 
1 la degradation de nobleſſe, la confiſcation 
des biens, & autres, dont les effets paſſent 
* Juſques aux ages futurs : mais les Canadiens 
cc n' ont jamais trempe, ni par eux-memes, ni par 

leurs devanciers, dans une conſpiration contre 
c Etat; & pourquoi reflechir ſur des inno- 
© cens averes, des chatimens od les Legiſla» 
* teurs n'ont pu les comprendre ? 

C ce 
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© L'Acte de Guillaume III contre les Etran- 
gers, eſt encore plus improprement applique 
aux Canadiens : une foule d'ctrangers, ſous 
le regne de ce Roi, étranger lui - meme, 
inondoit P Angleterre, & menagoit le Senat 
den alterer Veſprit de la Conſtitution, par 
Pintruſion d'une politique etrangere. Pour 
extirper cette alteration, FActe interdit aux 
ẽtrangers les acquiſitions, & les introductions 
dans les places, les dignites publiques : 
interdi&tion eſt conſequente ; mais depuis 
quand les Canadiens ſont- ils Etrangers en 
Angleterre, aujourd'hui leur Souveraine legi- 
time & naturelle ? Ces etrangers intrus 
dans le Senat, tout Pairs d' Angleterre qui ils 
avolent ẽtẽ erẽẽs, n'en relevotent pas moins 

* de leurs Souverains naturels, qui par les 
loix des nations pouvoient encore les recla- 
mer. Patkul, Ambaſſadeur du Czar, fut 
condamne à @tre roue, par Charles X; le 
rigide Monarque put exceder dans la qualité 
du chatiment, mais non pas dans l'aſſomp- 
tion de Pautorite en vertu de qui il Vinfli- 
geoit. L'Ambaſſadeur, malgre ſa decora- 
tion;:n'en Etoit pas moins le Livonien Patłul; 
Charles XII sen ſouvenoit très- bien, & que 
trop peut- tre: mais par les loix des nations la 
France n'a ſur les Canadiens a reclamer aucune 
autorite, dont elle s'eſt ſolemnellement di- 
veſtie ſur le Rot d' Angleterre, aujourd'hui leur 
ſeul legitime Souverain. Quoi! ces Canadiens 
ſont ẽtrangers au milieu des domaines de leur 
Maitre & de leur Pere? L'inconſẽquence 



err e 

5 
1 ; 

by 

44 

1 
eſt palpable. Que le Gouvernement peſe 
Vinjuſtice de la privation des Canadiens des 
franchiſes citoyennes, dont VErtat ſouffre au- 
tant qu'eux, comme il va bientot geclaircir. 
Jai cru devoir, Meſſieurs, cet eſſai, quoi- 
que bien mutilé, à la vindication de vos 
droits nationaux. D'ailleurs les preroga- 
tives nationales, d'une nature ſi relevee, d'une 
fi vaſte amplitude, que Jai maintenant & 
vous inviter de r&clamer du Senat Britan- 
nique, me faiſoient une loi d'apprendre A 
toute I Angleterre les titres en vertu de qui 
vous ne revendiquerez que votre propre bien: 
ſans cette explication, on auroit peut- etre 
pris pour de Vinſolence, ma hardieſſe a vous 
ſuggerer tant de pretentions. - 

« Voici donc Veconomie politique de Tha- 
norable Gouvernement, qui F: 
avec la dignite d'un peuple auſſi diſtingue 
par ſes fentimens que les Canadiens le ſont, 
au milieu des nations Americaines qui les 
environnent ; jen ſoumets les pièces de dẽ- 
tail à votre penetration avec d' autant plus de 
confiance, que vous etes trop éclairẽs ſur Ia 
nature de vos beſoins, pour ne pas relever 
les irregularites qui pourroient Echapper au 
foible genie de J'Architecte. 

« Le Bill de Quebec vous decerne la Juriſ- 
« prudence Frangoiſe, ſous laquelle vous ttes 
« nes; c'eſt en effet la Fudicature qui quadre 
« le mieux avec vos Proprietes & vos gouts; 
e mais pour en 2 Paſſer timent, il lui 

e 2 

eroit aſſorti 

it. — —— —— 
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te faut d'ttre adminiſtree ſous les auſpices de 
ce Villuſtre & bienfaiſante Conſtitution d' An- 
« gleterre : Paris jugera vos hiritages , 
* mais Londres gouvernera vos perſonnes. 
« Dans cette &conomie, votre bonheur ſera de 
te tout point accompli. | 

« Voila la pierre fondamentale fur qui doit 
Etre aſſis Vedifice nouveau de votre Gou- 
vernement. Mais ici, Meſſieurs, ne ſoyons 
pas dupes de 'ignorance, dans le genie conſ- 
titutionnel de notre patrie adoptive ; c'eſt 
la lettre, & la teneur ſeule de la lettre, qui, 
en Legiſlature Angloiſe, eſt revetue de toute 
la force, toute Vautorite de la Loi: les con- 
ſequences tirees, les interpretations ſuggerces, 
tout ce bel appareil, qu'on appelle Eſprit de 
la Loi, font les plus beaux ẽtalages du monde 
en dialectique & en logique; mais dans les 
loix d' Angleterre, en fait de yalidite, ce ne 
ſont- là que de grands riens; toutes ces ex- 
plications ne ſont que les interpretations 
arbitrales des individus : les Anglois ne font 
pas fi ſots que de plier ainſi leur liberte, ſous 
arbitrage de quelques particuliers ; c'eſt la 

Loi, & la Loi ſeule, parlante & pronongante 

par elle- meme, qui les gouverne: reſpectons 
cette facon de raiſonner en matiere de gouver- 

nement; elle a ẽtẽ la règle de tous les peuples 
libres; aux beaux jours de ſa gloire & de ſa 
vertu Rome n' en reconnoiſſoit point d' autre. 
Souvenons- nous ici, qu'une acception informe 
& de travers du terme de Loix Frangoiſes, nous 
a coũtẽ dix ans de la plus crucifiante ſeryitude; 
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nous devons ètre las de verſer des larmes de ſang, 
Le premier amendement du Bill de Quebec 
que nous ayons a ſolliciter de la bienfaiſance 
du Senat Britannique, eſt une declaration 
authentique & eclatante, que c'eſt 

e Ia Juriſprudence Francoiſe qui nous eſt 
ce afſignte pour don legiflatif , mais ſous la 
ce direction immediate & ſeule de la Conſtitu- 
« tion d' Angleterre, relativement @ nos per- 
* ſonnes. 

| Premier Article de la Reforme. 

« Voila le premier fondement de notre nou- 
veau Gouvernement ; mais comme les di- 
verſes pieces de la reforme ſont deſtinẽes I 
ſervir de materiaux aux requetes, que vous 
vous devez à vous-memes, & A vos enfans, 
pour le Souverain & le Parlement, je leur 
aſſignerai toujours, de precaution, une place 
ifolee & de marque, afin que d'un ſeul coup, 
I'ceil puiſſe les appercevoir pour le ſervice. 

La reinſlauration de la loi de PHabeas 
Corpus; les jugemens par Fures, & dans 
& les pouvoirs du Gouverneur, la ſouſtrac- 
cc tion de depoſer arbitralement les Membres 
« du Conſeil Legiſlatif, le Chef de Fuſtice, 
ce les Fuges Subalternes, & meme les ſimples 
«« Gens de Loi, enfin d empriſonner les ſujets 
« de fon autorite perſonnelle, & ſur ſes 
« propres procedures ; voila les premieres & 
© les plus precieuſes emanations de la Conſtitu- 
* tion d Angleterre, que nous ayons à re- 
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e clamer pour la rôſurrection civile de la 
&« Province. . 

Second Article de la Reforme, 

ce Vous lirez tous ces articles fi importans, cou- 
ce ches dans le plus bel ordre, & ſous le jour le 
ce plus brillant, dans un petit écrit annexé a 
ce cet eſſai; c'eſt une production du patriotiſme 
ce de M. le Baron Maz?res, que les ſervices les 
« plus Eclatans ont proclame dans Londres le 
ce bienfaiteur & Pami de la Province de Quebec: 
« ce digne Patriote n'y a brille que comme un 
re Eclair, dans la dignite d'Avocat General, qu'il 

|, n' occupa que peu de tems. La fuperiorite de 
. « ſes lumieres, Vetendue de ſes connoiſſances, 
bh © Vintegrite de ſon adminiſtration, la gene- 

ce rofite de lon dehnterefſement, les vertus les 
« plus aimables de la ſociete, dans le com- 

« cc merce de la vie civile, en un mot tout cet 
ce aſſemblage de qualites, qui peut rendre reſ- 

1 5 « pectable l'homme public, & le particulier, 
408 | lui concilia d'emblee les ſuffrages du reſpect, 
* « de la reconnoiſſance, & de Vamitie : rendu 

« 2 Londres, fa Patrie, il a conſacré le long 
488 « cours de fes veilles à batir, de théorie, ! 
158 ce felicite de la Province de Quebec; il a devoue 
11.0 « à une fi belle fin des ſommes conliderables, 
= t fans recueillir jamais pour lui-mEme d'autre 

* 

* 3 1 * * * * — —— ab 

A ces Cinq Articles, il faudroit ajouter la repreſenta- 
ce tion du Canada dans le Senat Britannigue, telle qu'elle 
* ya bientòt s'eclaircir; c'eſt un droit conſtitutionnel des 
* Canadiens, qui ne doivent rien oublier pour en jouir. 
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fruit, que la gloire de vous ſervir. C'eſt I 
ce but bienfaiſant qu'il a dirige ſes efforts & 
ſes puiſſantes protections, ſur qui ſon merite 
& ſon rang (un des premiers. de 'Echiquier) 
lui donnent toute forte de droit de compter. 
Ses écrits ſont les délices des gens d'eſprit, 
ces patriotes ſur-tout qui $'intereſſent pour 
notre infortunẽe Province de Quebec. Enfin, 
pour couronner tous ces traits, la qualité de 
Canadien eſt chez lui un titre, a tous ceux 
qui le portent, pour etre aſſures de ſes ſer- 
vices: je puis vous atteſter d'honneur, que 
dans ce moment ou J'ecris, il ne peut pas 
ſuſpecter meme que ſon nom puiſſe ętre men- 
tionne dans cet eſſai; fa modeſtie en ſeroit 
allarmee ; mais ma reconnoiſſance, & celle 
de tous mes Concitoyens, devoient à tant 
de vertus & de ſervices ce temoignage, auſſi 
ſimple, que ſincère dans fa ſimplicitẽ. Guide 
par ce zele infatigable pour vos inttrets, M. 
Mazeres, le 13 Mars 1784, aſſembla chez lu 
Meſſ. Powell, Adhemar, & Deliſie, vos Depurtes, 
& avec Fouverture du patriotiſme & de Phon- 
neEtete meme, il leur communiqua* en ſubſ- 

«c 

«c 

40 

c 

tc 

«c 

*c 

42 

rc 

* © La candeur & le z#le de M. Maz#res pour toute 
la Province de Quebec n'eclaterent jamais ſous un plus 
beau jour: Vous ſavex, dit-il a Meſſrs. Powell, Adhemar, 
& De Lifle, que je ſuis charg# de trois requites de la 
part des anciens Sujels, pour obtenir du Parlement une 
Maiſon d Afſemblie pour la Province. Une telie inſtitu- 
tion ſeroit pour jamais le ſalut de la Colonie; il ne [uit 
aucun rayon d"eſperance diy riufſir, tandis que tous les 
Colons, de concert, we ſe reuniront pas pour I. demander : 
mais dans cette tirconſtance, laifſjerions-nous denc Ia Co- 
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te tance les Cinq Articles qui, par leur i impor- 
* tance, donnent tant de poids au paragraphe 
ce precedent : la communication fut accueillie 
© avec un applaudiſſement general ; }'etois 
<« preſent, & je partageai le plaiſir du con- 
« cert de la deciſion, qui ne peut avjourd'hui 

ce plus etre que la votre, exprimée par les 
ce organes de votre choix. Quelle que ſoit la 
* nature des demandes auxquelles votre ſa- 
* gefle jugera devoir un jour ſe fixer, quel que 

oit le ſucces qui doit enfin les couronner, 
ce s' il nous reſte encore quelque Etincelle d'a- 
« mour pour notre Liberte, ſi quelque mouve- 
« ment nous anime pour le bonheur de notre 
c poſterite, nous devons nous faire une loi de 
« ne jamais nous relàcher dans nos ſupplica- 
« tions auprès du Trone, juſqu'a ce que la 
cc Lẽgiſlature ait fcelle de ſon irrevocable 
« ſanction, en notre faveur, ces premiers 
cc ecoulemens de Ia Conſtitution d' Angleterre, 
« dou depend notre exiſtence civile, & celle 
« de nos enfans apres nous. 

ce Ce ſeul echantillon de la Liberte conſtitu- 
© tionnelle de I Angleterre vous rapprocheroit 
*« au moins de la felicite des peuples les plus 

libres, 
K—„— — — 

clonie tout & fait en r a la Tyrannie, ſous gui elle 
« gemit? Les Cing ticles gue je vou, propoſe rabat- 
« tront bien de la peſanteur de ſes chaines ; puiſque vous | 
on * tes approuvez , je vais redoubler de zele & effort , 

our les faire agreer au Parlement; tenez-yous prets a 
95 2 appuyer de wos fu Hagel, S2 ee fur Petablifſe- 
«© ment de l Afemblie. 
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* libres, fi une Economie trop avare venoit” 
jamais 2 vous reſſerrer dans Pacquifition du 
reſte de vos prerogatives citoyennes. Vos 

fortunes fleuriroient à l'ombre de la ſecurite, 
ſous la ſauvegarde de la protection integre 
de vos pairs; vos perſonnes ne ſeroĩent plus 
amenables qu' aux Tribunaux de Judicature, 
au nom de la Loi ſeule qui pourroit vous y 
appeller; la puiſſance du Gouverneur ſeroit 
elaguee des branches les plus voraces de ſon 
thẽorique deſpotiſme : il eſt vrai qu'il luĩ 
en reſteroit encore aſſez pour ſe deployer & 4 

« gEvertuer ; il n'y a que la reſponſibilite de 4 
© fa perſonne aux Loix de la Province, qur 10 

puiſſe, ſi non couronner de tout point, du 4 
* moins avancer bien la ſuretẽ de votre Emans 1 
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* cipation nationale. Eh, quoi? Un Rot fl 
* d'Angleterre ne ſera à Londres que le premier bt 
&« ſujet des Loix, & cette ſubordination eſt le 1 
* plus beau fleuron de ſa Couronne, & le Ut | a un 

“brillant appanage de fa gloire! Tous les Gou- | 
verneurs des Colonies Angloiſes releveront, 0 

« en redevables ordinaires, comme les ſimples 1 
ſujets, des Loix reſpectives de leurs Provinces; ' Bm 
ce um Gouverneur de la'Famaique aura vu depuis 
c“ peu ſes biens decretes, ſaiſis, exploitẽs & 
« mis a Venchere, en vertu d'une ſentence de 
{© la Judicature de la Colonie, qui le condam- 
© noit; le ſeul Gouverneur de Quebec, dans 
ce toute l'ẽtendue de l' Empire Britannique, ſera 
tc inveſti du droit de fouler aux pieds ces Loix, 
£© qui nous lient tous, tandis qu'en Etre privi- 
e lẽgiẽ, & au. deſſus du reſte des hommes, ja per- } : 
<«« ſonne ſeule en eſt degagee ! Mais &eft done 
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un complot evidemment trame de theorie 
maligne, pour Vinviter à violer ces Loix 2 
la faveur de ſon immunite? Et un ſyſteme 
fi oppreſſif n'eſt reſerve que pour Quebec 
Outre la tyrannie, la diſtinction eſt furieuſe- 
ment odieuſe; ſans doute qu'on nous a de- 
priſes comme le rebut de la nature humaine, 
puiſqu'on s'eſt fait un plan d'oppreſſion, 
uniquement pour nous. Appellons, Meſ- 
ſieurs, du jugement; ne ceſſons de faire 
arler & plaider en notre faveur, les loix de 

la juſtice, & les droits de l'humanité, juſ- 
qu'a ce que la Legiſlature ait ſolemnellement 
prononcẽ | 

La perſonne du Gouverneur 4 Quebec zu/- 
« yiciable des Loix de la Province. | 

| « Troiſième Article de la Reforme, 

Quand les Loix peuvent ſe venger, c'eſt 
80 
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cc 
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cc 
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cc 

ec 

alors qu'elles fe font reſpecter: ſans cette 
vengeance, il faut qu'elles tombent elles- 

. memes dans le diſcredit & dans Vopprobre : 
mais il eſt tems, Meſſieurs, de venir à la 
piece de marque, au morceau d'eclat, qui 
doit conſommer preſque le grand œuvre de 
votre liberte, & donner a -votre nouveau 
Gouvernement une conſiſtance que le deſpo- 

tiſme, apres cela, conſpireroit vainement à 
Ebranler. Pour aſſeoir votre felicite pro- 
vinciale fur une bale ſi ſolide, & fi durable, 
il faut de neceſſite indiſpenſable, qu'il exiſte 

entre le Gouverneur & les Peuples, un corps 
mediat, muni d'aſſez de conſequence pro- 
vinciale pour Etre toujours en paſſe de ba- 
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136333 
lancer, moderer, 'refrener meme, la puiſ- 
fance du premier, dans les diverſes claſſes de 
ſon exertion, ſur les derniers. Aujourd'hui 
qu'eſt chaque Citoyen? Un ſimple individu; 
Hole, reduit, par Gouvernement, a lui- 
meme; & i ſon unite d'inconſequente indi- 
vidualite. Et qu'eſt le Gouverneur par la 
teneur meme de ſa Patente Royale? Un 
homme public, ſoutenu de toutes les pré- 
rogatives de la Couronne, encore bien am- 
plifices & outrees, puiſqu'il eſt de fait armè 
de la toute-puiſſance arbitraire du plus am- 
bitieux deſpotiſme; il nous Ecraſe du poids 
ſeul de ſa double puiſſance giganteſque; 
balancee par aucun contre-poids en notre 
faveur. Eh, mais! il fallvit, & il faut 
bien $'y attendre, auſſi long-tems que , 
dans un conflit avec lui, un Citoyen s'offrira 
avec une ſi monſtrueuſe diſparite d'avantages 
& de force; mais renforcez Vinegalite des 
armes du combattant foible & mal pourvu; 
enveloppez- le de toute Vautorite, toute la 
protection, d'un Corps Legiſlatif & public, 
qui reprẽſentant tous les individus de la Pro- 
vince, ſoit a ce titre charge d'office, de veiller 
a leur bon traitement legal, en veillant 2 
Pobſervation des Loix, ſous qui Vautorite du 
Gouverneur lui- meme ſoit forcee de plier; 
alors toute oppreſſion individuelle ceſſera de 
la part du Gouverneur, parce qu'en atta- 
quant les individus, il armeroit contre lui 
tout le Corps Protecteur, de qui ils relèvent. 
Voila, Meſſieurs, préſentéèe dans ſes plus 
beaux attributs, : | 
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« Linftitution de I Aſſemblet,— 
Quatrieme Article de la Reforme: 

ce Je n ignore pas, Meſſieurs, que le deſpotif-" 
me maſquẽ a pris ici les devans, & à conſpirẽ 
de longue main pour vous armer prealable- 
ment d'indifference, de degour, d'aliẽnation 

' meme, contre un Etablifſement, le ſeul fait 
pour Economiſer, de politique theorique & 
pratique, le bonheur national d'une province 
cloignee de Vautorite primitive. Ce deſpo- 
tiſme projettoit de fixer parmi vous ſon em- 
pire; il a debute par vous preoccuper contre 
une inſtitution ſon ennemie, toute ajuſtce 
pour Vabattre: la marche n'a pas été mal 
ruſee pour eterniſer ſon triomphe ; mais la 
raiſon inſtruite à Vecole d'une triſte & mal- 
heureuſe experience, revient de loin ; & c'eſt 
un triomphe fi digne de tout ętre penſant; 
que je me promets de votre droiture & de 
vos lumieres apres: une mure conſideration 
de la realite. A quels titres, Vinſtitution 
d'une Aſſemblẽe, c'eſt-a-dire, d'un Corps 
Lẽgiſlatif, reunifſant dans ſon ſein tous vos 
 repreſentans, c'eſt-i-dire conſiſtant de vos 
plus illuſtres, vos plus vertueux Conci- 

toyens, pourroit-elle devenir defavorable i 
vos interets, & meriter ainſi, d'emblce; 
votre reprobation ? Je vous entends ; c'eſt 
que ce Corps de nouvelle Legiſlature ſeroit 
autoriſe à taxer la Province, & à Vopprimet 
ſous le poids des i Impors. 

« Voila, je le ſais, ce grand epouvantail,.a la 
faveur de qui on: a/generalement effarouche- 
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„ 
les eſprits contre erection d'une afſemblee'; 
mais d'abord, Meſſieurs, (c'eſt a votre bonne- 
fot à qui je parle ict) eh! quel eſt le peuple 
de Punivers, qui ne ſoit pas ſubordonnẽ 2 
la taxation? L'Erat peut- il veiller aux phaſes 
diverſes de fa conſervation, ſa defenſe au de- 
hors, & Veconomie du bon ordre au dedans, 
ſans l'entremiſe d' adminiſtrateurs & d'agens, 
dont il faut payer & rẽcompenſer les ſervices? 
& n'eſt-ce pas aux citoyens A ſupporter eux 
ſeuls des fraix & des depenſes qui ne ſont 
toutes que pour eux & leurs beſoins? Mais 
eſt-ce que vous ne vivez pas ac mga hui ſous 
un Etat d'actuelle taxation? Eh, que ſont 
ces droits d'entree, qui impoſes ſur toutes 
les denrees importẽes en exhauſſent ſi fort 
le prix? C'eſt à la verite le Marchand en 
chef, qui paie, par proviſion preliminaire, la 
taxe, mais bien entendu, que vous Ven re- 
payerez de vos mains avec ulure: la taxe, 
pour n'etre que mediate, n'en eſt pas moins 
effective & affeCtive relativement à vous. 

Mais n'avez- vous jamais lu, d'attention re- 
flechie, les derniers ſtatuts de la Legiſlature, 
qui font venus completer conſtitutionnelle- 
ment la puiſſance de votre Corps Lẽgiſlatif, 
& l'armer de pied en cap pour vous taxer? 
Ce corps, dans la formation & ſa conſtitu- 
tion preſente, n'eſt qu'un corps de reſerve 
tout au Gouverneur, & pour le Gouverneur, 
qui ayant dans ſes ſeules mains, le droit ar- 
bitraire de caſſer ou de conſerver les mem- 
bres, diſpoſe en ſouverain de leurs ſuffrages ; 
le Gouverneur, dans la forme actuelle de 
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votre Gouvernement, eſt donc intitule à 
vous taxer, au moins mediatement; miſcra- 
ble diſtinction, qui n'en releve pas plus vos 
droits, en n'epargnant pas mieux vos bour- 
ſes: & vous n'etes pas effarouches d'un 
pareil Taxateur, avec tant de droits, dont 
il ſeroit armẽ pour vous effarer |! 

« Mais voici une circonſtance bien glorieuſe, 
qui differencieroit bien la taxe a votreavan- 
tage, ſi elle Etoit ſtatuẽe pat une Aſlemblce 
formee de vos reprẽſentans; ce ſeroit vous 
alors, qui auriez le plaiſir & la gloire d'etre 
en perſonne vos propres Taxateurs: d'ailleurs 
ces repreſentans, ſubordonnes eux-memes A 
leurs propres injonctions, ſeroient avertis 
par leurs propres interets de ne pas vous ſur- 
charger d'un poids, qui, par un contre-coup 
neceſlaire, reflechiroit ſur eux-memes; leur 
autorite s'etendroit encore à Vapplication de 
ces taxes, à la nature, reelle ou ſuppoſce, 
des beſoins publics, qui donnent naiſſance 
a ces taxes. Que de places fi frauduleuſe- 
ment entaſſees ſur les memes tetes, à la de- 
gradation de ces places memes; & a la ruine 
du Public! que de ſervices purement nomi- 
naux, mais que trop reellement payes; malgre 
leur imple nominalite! que de depenſes 
frivoles, extortionelles, cruelles meme; avan- 
cees par I'Etat, & qui exhauſſent ſi fort la re- 
cette au deſſus du produit de la Colonie! 
Sous une Aſſemblée qui paſſeroit tout en 
revue, la main de l' conomie reformatrice 
chatreroit bientort ces rapines de l'avidité, 
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autant pour le ſoulagement de VEtat que 
pour le votre, 

« Et ces corvees, ah! penſez-vous.qu'une 
Aſſemblee vigilante & humaine les laiſſeroit 
ſubſiſter ſur le plan deſpotique d' aujourd'hui, 
c'eſt- à dire, ſans beſoins reels, ſans choix, 
ſans meſure, ſans indemnite raiſonnable ſur- 
tout, & ſans ſuffiſante compenſation, A la 
ruine de tant d'infortunes agriculteurs ? Mais 
Je reviens au principe dont je ſuis parti, parce 
qu'il eſt deciſif & ſans appel: la ſouverai- 
netẽ de lEtat, c'eſt-i-dire, la juſtice primi- 
tive & en chef de la Colonie, reſide dans le 
ſein de V Angleterre; c'eſt à ce Tribunal de ſu- 
prematie que reſſortiſſent de droit tous les 
litiges entre le Gouverneur & les Sujets: il 
n'eſt qu'un Corps public, tel qu'une Aſſem- 
blee de Province, qui ſoit toujours en paſſe 
continuelle de franchir ſans obſtacle, avec 
ſuccès, & à point nommè, la diſtance qui 
{epare la Province de ce ſupreme Tribunal; 
c'eſt cependant de ce paſſage heureuſement 
franchi, que doit rejaillir la vengeance & le 
ſalut des individus opprimes de la Province: 
11 faut donc, ou donner les mains à l'op- 
preſſion perpetuelle de ces malheureux indi- 
vidus, ou ſuſciter en leur faveur ce Corps 
de Protecteurs publics, qui ſeul peut avoir 
les mains aſſez longues pour aller puiſer fi 
loin, & en appeller victorieuſement le re- 
mede, Vous etes ſages, Meſſieurs, la ſoli- 
dite de ces reflexions n'a pu Echapper à vos 

© lumicres; mais C'eſt que la nature du Corps 
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© d' Aſſemblẽe qu'il a ere juſqu'ici queſtion de 
ce placer à la tete de la Lẽgiſlature de la 
« Province, vous offuſquoit ; elle JEloit votre 
« delicateſſe, & affetoit viſiblement vos“ 
ce droits. | | 

e C*ttoit des Afiemblees toutes de Proteſ- 
* tans, qu'on formoir ſur un plan raccourci ; 

| ce il reſt plus queſtion aujourd'hui de ce retre- 
ce ciſſement. Tout le monde aujourd'hui en 
« Angleterre concourt à ne plus vos diſputer 
« vos prerogatives nationales; vos droits de 
« Citoyens ſont generalement reconnus ; le 
« Droit des Gens vous les donne; I Angleterre, 
ce ſous ſa vertueuſe Conſtitution, ne fait pas 
« faire violence au Droit des Gens: ſous ce 
cc nouvel aſpect conſtitutionnel, il n'eſt plus en 
te Canada, qu'une ſeule clafſe de Colons, c'elt- 
tc à-dire, de Sujets Citoyens, tous ſoumis au 
4 meme Maitre, & unis d'interets : c'eſt ce 
* titre ſeul de Sujets Citoyens, qui doit deci- 
« der de FEligibilite radicale des membres de 
ce Ja nouvelle Afſcmblee; & c'eſt ſur ce plan 
ce generique de FPeconomie ẽlectorale, que vous 

« devriez 
0 et. 

W- - | * « Te ne ſuis pas le ſeul Proteſtant dans la Province 
| «© de Quebec; mais nous ſerions tous prets a proteſter, 
= -. e que nous choiſirions tous de preference de viyre ſous 
1 % une Aſſemblee toute Catholique Romaine, que ſous le 
q © Gouvernement preſent tel qu'il eſt aujourd'hui; & 

ve tels doivent etre, & ſont de Ait, les ſentimens de tous 
“ les honnetes gens de la Communion Romaine, pour 
«© une Aſſemblee, toute Proteſtante, exceptes peut- etre 
* quelques- uns de ces hommes radicalement intereſſe; 
« & ſerviles, que leur elevation dans les places a vendus 
«© pour jamais a Viniquite du Deſpotiſme & du defpote. 
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devriez en ſolliciter Vinſtitution, aupres de la 
Puiſſance Legiſlative. Ce ſeroit vous- memes 
qui compoſeriez le corps des Electeurs; vous 
ſeriez les ordonnateurs ſupremes de la qualitẽ 
des Candidats heureux des Eleftions. Le 
Canada compte dans ſon ſein 125 paroiſſes: 
chaque Seigneur ſeroit Electeur ne, pour 
former la Chambre Haute de VAſſemblee ; 
chaque paroiſſe eliroit deux Membres, tires 
indifferemment des diverſes claſſes des Ci- 
toyens, ſelon qu'il plairoit au corps des 
Electeurs de les aller choiſir: ce dernier 
corps, plus nombreux, compoſeroit la Cham 
bre Baſſe. Cette economie ordonnatrice de 
la forme de votre Aſſemblee n'etaleroit pas 
une image mal reſſemblante de la decoration 
extẽrieure du Parlement Angleterre : en vous 
rapprochant de fi pres en gouvernement de la 
Capitale, vous a'en percevriez qu'une portion 
plus conſiderable du bonheur <onſtitutionnel 
dont elle jouit en ſubſtance & en maſſe. 

La gloire d'un plan ſi ingenieur n'eſt 
a moi; elle eſt due toute entiere à M. le 
Baron Mageres, qui, toujours concentre à la 
conſideration de vos beſoins, toujours de- 
voue a les faire ceſſer par des remèdes effi- 
caces, en avoit deja crayonne le deſſein dans 
le cours de ſes utiles ouvrages, qui lui ont 
merite, ſur ce point en particulier, les ap- 
plaudiſſemens & Vapprobation generale. II 
en avoit puiſè le modele dans les plus belles 
conſtitutions des Colonies, les plus ſagement 
adminiſtrees ; car il eſt i-propos de vous 
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faire obſerver ici, Meſſieurs, que le Canada 
eſt la ſeule Colonie de l' Empire Britannique 
qui ne ſoit pas decoree de l'inſtitution d'une 
Affemblee, qui le gouverne ; la Grenade 
meme, qui ne contient dans ſon ſein qu'une 
polgnee de Frangois, vos anciens comme vos 
nouveaux compatriotes, goũte, preſque depuis 
la conquete, les fruits delicieux d'un fi avan- 
tageux gouvernement. Que ne puis. je vous 
retracer ici une image fidèle des tranſports 
extatiques avec leſquels ſes enfans ſont ſe vus, 
à la Paix, rendus à eux-memes, redevenus 
encore leurs propres Taxateurs, leurs propres 
Legiſlateurs, j'ai preſque dit leurs propres 
Souverains & leurs Rois, a l'ouverture de 
leur premiere Affemblee. Les cœurs des 
Canadiens ſont faits pour le grand; ils ſavent 
Pappercevoir, & le ſentir; c'eſt de ces ſen- 
timens nobles, que Jattends la ſageſſe de 
votre choix: nous ne gẽmirons donc pas long- 
tems de voir le Canada degrade par ces diſ- 
tinctions odieuſes, qui ont juſqu'ici autant 
depare fa gloire, que defigure ſon bonheur; 
nous ſerons donc, enfin, un Peuple Anglozs, 
c'eſt-à- dire libre & heureux. 

i Incertain cependant de la nature de votre 
choix, je ne puis mettre la defniere main 
à un arrangement ſi important, ſans vous 
nuancer ici, A tout eEvenement, un autre plan 
de Gouvernement, qui, fans l'ërection d'une 
Chambre d'Affemblee , embraſſe tous les 
avantages, tous ces precieux fruits d'admi- 
niſtration provinciale, dont je viens de vous 
ctaler le prix: C Lad 
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* La nomitiation de fix Membres, pour rept++ 
« ſenter le Canada dans le Senat Britan- 
<« nique trois pour le diſtritt de Quebec, 
6 & trois pour le diſtrict de Montreal. 

Cinquieme Article de la Rẽforme. 

ee Ne prẽcipitez pas vos jugemens, juſqu'à 
ce que j aie eu le tems de vous preſenter ce 
nouveau plan, pare de tous ſes traits, & 
dans tout ſon enſemble. Je n'ignore pas que 
opulence, diftribuee par la Fortune d'une 
main avare, dans les premieres claſſes meme 
de nos Citoyens du Canada, ne nous mettroit 
pas dans les mains des ſujets, faits pour re- 
preſenter avec Eclat & une dignitẽ extẽ · 
rieure une Province telle que la notre, dans 
le Senat Britannique. Il faudroit donc relever 
leur impuiſſance des fonds de leurs Conſti- 
tuans, & ſuppleer aux frais de leur pompe & 
de leur decoration externe, par des miſes 
impoſces ſur toutes les claſſes des Citoyens. 
Notre nobleſſe ne brilleroit donc qu'aux 
depens de la roture, c'eſt- à- dire d'emprunt, 
tire ſur nos pauvres agriculteurs & autres 
citoyens auſſi utiles qu'induſtrieux : il ne 
vaudroit pas la peine pour eux d'acheter fi 
cher une promotion parlementaire, qui de- 
genẽteroit en vraie charge publique de la 
Province. Ce ne ſont pas- les vues peu 
populaires qui m'ont animé dans le plan 
tout populaire que je ſoumets ici à vos dẽ- 
liberations. Non; mais en attendaat de la 

revolution des tems, prepares & arnenẽs par 
la ſageſſe adminiſtratrice de I Angleterre, que 
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le Canada voie couler dans ſor ſein avec 
plus d'abondance le torrent des richeſſes, 
& groſſir, par cette accroiſſement de la cir- 
culation de l'or, les fortunes de ſes enfans, 
c' eſt dans I Angleterre, notre metropole natio- 
nale, que nous viendrions chercher ſix Gen- 
tilchommes de fortune, & de vertu patrio- 
tique, qui puſſent & vouluſſent nous faire 
Phonneur de nous repreſenter en Parlement, 
c' eſt- à- dire de sy charger de nos interets, & 
de nous y preparer, par leur protection, une 
illuſtre defenſe contre le Deſpotiſme, qui, a 
douze cens lieues des yeux du Souverain & 
du Senat, pourroit s'aviſer de nous dEclarer 
la guerre, & de nous frapper des coups de 
la violence & de la cruauté. 

« Cette preparation de defenſe, en notre 
faveur, ſuffiroir ſeule d' avance pour en 
erouffer dans le principe Yoccaſion & la 
nẽceſſitẽ᷑. Un Gouverneur, qui ſauroit que 
nous comptons a Londres des Reprelentans 
au SEnat, pour y défendre nos droits, ne 
ſeroit gueres tente de les attaquer, c'eft-a- 
dire de lutter contre plus forts que lui. 
Au reſte, les elefions en Angleterre x'y content 
rien aux parties intereſſees ; le fameux Bill de 
M. Grenville y a decide, pour Peternite, de la 
generofite, du defintereſſement, de la nobleſſe dir 
entiment, de la vertu, en un mot, des Elefenrs 
des Candidats. Ceux=ci rougiroient de ne 
devoir pas à leur mérite, & &@ enx-memes exclu- 

« ſvement à tout, leur tefiion ; auf wont-i's 

garde de corrompre & dacheter les ſuſfrages, 
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'® qui toujours libres y ſont delivorts pour rim: 
* Jes Candidats nayant, de conſtitution, rien d offrir, 
te les Elefteurs, animes auſſi d'un fi noble eſprit, 
« wont ni d'inclination, ni de fait, rien 4 accep- 
te ter; & de 548 Membres qui ſiegent au nom des 
cc diverſes diviſions eleftorales de PAngleterre, pas 
e un Senateur qui ait debourſe un ſou pour ſa place 
te Senatoriale. Quel prodige d'bonnttets ! Le nom 
« de M. Grenville, auteur d'une ji illuftre, ff 
« penerale & fi vertueuſe revolution dans les cæurs, 
te merite d'ttre inſcrit avec une diſtinftion & une 
e ploire ſptciale, dans les faſtes des Apdtres, les 
« plus fameux convertiſſeurs de Punivers. Quoi 
« qu'il en ſoit, fi d douze cens lieues de PAngle- 
te terre ce fameux Bill de M. Grenville, ſur Pin- 
*© corruptibilite des tlefttions, pouvoit, ſur une ff 
te longue route, perdre un peu de ſin energie, des 
cc milliers de ces Candidats fi avares en Angle- 
te terre, dans les jours de leurs eleftions, ſeroient 
& furieuſement tentes de vous delier, 2 pleine de- 
« gaine, leurs bourſes bien garnies, pour acheter 
« 2 tout prix Phonneur de vos ſuffrages ; mais nee 

ov 

e an milieu des bouraſques & des temptites, la 
* e vertu Angloiſe ſait ſe ſoutentr dans le paſſage 
« des mers. Au moins vos eleffiens ne Vous cou- 
« teroient rien qu un peu de tems, perdu d abord 
te peut - re, mais qui produiroit bientot avec 
© uſure; car ces Candidats heureux, honores 
ce de votre choix, & devenus, A titre d'elus, 
« vos Reprẽſentans, ſeroient Eriges par la re- 
« connoiſſance & l'honneur, en autant de pro- 
ce tecteurs publics & d' amis, qui, Eclaires par 
ce vos inſtructions, ſe ferotent un point de 
« gloire perſonnelle & nationale, d'ẽpouſer, 
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haut la main, vos interets, & de plaider &1o= 
quemment votre cauſe auprès du Trone & 
du Senat. A Vombre d'une fi reſpectable 
protection, vous deviendriez reſpectables & 
redoutables meme à vos Gouverneurs, qui 
n'auroient gucres alors les idees tournees 
vers l'oppreſſion, quand ils ſauroient que, 
pour vous opprimer avec ſuccès & avec im- 
punite, ils auroient toute la force de Vauto- 
rite parlementaire à combattre & a vaincre : 
vous ſeriez alors trop forts pour tomber en 
victimes de leur foibleſſe. 

tc Dyailleurs, ces Gouverneurs, d'après le 
genie national, ſerojent peut- tre ſuſcep- 
tibles des ſuggeſtions de l' ambition, avide 
de cette repreſentation active dans le Senat; 
vous auriez, ſous la main de votre recon- 
noiſſance, des honneurs civils, pour . payer 
les bienfaits dont une douce & bienfaiſante 
adminiſtration pourroit vous gratifier : voila 
un appas ſuffiſant pour convertir en Gou- 
verneur facile, genereux, & benin, le deſ- 
pote, d'inclination naturelle, le plus hautain 
& le plus ſuperbe, & de faire d'un General 
Haldimand meme, un autre Chevalier Savile, 
helas ! malheureuſement pour vous & pour 
moi, enleve depuis peu à la gloire & a la ver- 
tu de la Nation, au milieu de qui ſa memoire 
ne mourra jamais. Au reſte, Meſſieurs, que la 
modeſtie de vos ſentimens ne vienne pas ici 
en impoſer a la timidite de vos pretentions ; 
peut-etre qu'une triſte experience a appris i 
P Angleterre que la plus ſage politique, pour 
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te ſe lier Etroitement des Colons Eloignes , 
cc difte de les incorporer dans l'Aſſemblee qui 
*© repreſente tout le corps de la Nation, pour 
« ſimplifier l' Empire, & le mettre, par cette 
incorporation, A une unite de gouverne- 
* ment, qui elt la mere de la ſolidite & de la 
e conſiſtance. 

« Au moins votre entree au Senat (quand il 
* ſeroit queſtion d'elle-meme en propre) ne 

A * degraderoit* pas la majeſtẽ du Senat meme : 
ce des Frangois ont deja illuſtre, par leur pre- 
e ſence, la majeſtẽ de cette auguſte Affemblee: 
6 Calais, la petite ville de Calais, deputa jadis 
deux Membres au Parlement, & ces étran- 
* gers, (fi cependant des ſujets, bien ſujets, 
e peuvent etre des Etrangers dans les Etats de 
« leur legitime Souverain) ces ẽtrangers, dis- je, 
fc admis, en y introduiſant leurs vertus, ne 
e furent qu'une addition de luſtre & d'ẽclat 
*© pour cet illuſtre Corps: Vhiſtoire, qu'un 
5 eſprit coſmopolitain a Ecrite, parle encore 
avec Eloge de leurs ſervices. Remarquez ici, 

, Peut-etre qu'on pourroit ajouter ici, que les 
* Frangois n'ont jamais depare leur aſſociation avec les 
*. Anglois, dans des occaſions encore de plus d' apparat; 
© à Poitiers, le Prince Noir n'avoit ſous ſes ordres que 
% deux mille Auglois, ſur huit mille Gaſcons. L'indiſci- 
«c pline du gros de la Nation Frangoi/e fut battue ; mais 
cette victoire ne fut-elle pas en bonne partie due a la 
*« diſcipline d'un autre Corps de la Nation Frangoiſe, 
«« formee par le plus grand Heros que l' Angleterre ait 
jamais produit? Pardon de la reflexion ; je cherche 
* a m'inſtruire. 
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Ke Meſfieurs, que VIntrodufteur Royal, qui 
16 crut devoir, en juſtice a ſes ſujets Frangois 
& du continent, leur introduction au Senat 
8 Britannique, fut un deſpote, (Henri VIII) 

285 qui, ſur ſon lit de mort, faiſoir gloire de 
<« n'avoir, durant ſon r&gne, jamais Epargne, 
« ni un homme dans fa colère, ni une femme 
« dans ſa dehauche. Que ne devons- nous 
te donc pas nous promettre d'un Souverain 
© qui ne fait aujourd'hui regner ſur le Trone 
« d Angleterre, que le cortege aſſorti de toutes 
ce les vertus? Le ſingulier de cette admiſſion 
« parlementaire des Frangois, eſt encore, que 
te ſous Edouard VJ, le regne de la reforme fut 
« Etabli en Angleterre : les Calefiens ne l'adop- 
«« terent pas; leurs Membres nc furent pas pour 

* 

cela exclus de leurs ſièges ſenatoriaux: on ne 
«« crut done pas alors qu'il exiſtat une incom- 
«« patibilitẽ conſtitutionnelle entre la dignitẽ 
«« parlementaire, & la non-reformation Romaine. 
«« Que de reflexions s'offriroient ici! Mais 
e moi, je ſuis Proteftant ; il faut bien laiffer 
* quelque choſe a dire, & ſur-tout à faire X 
« nos Catholiques Romains du Canada. 

% Mais en cas que vous ne fuſſieʒ pas du 
« gotit d'allier votre repreſentation en Parle- 
« ment avec Vinſtitution d'une Affemblee, 

« (deux ctabliſſemens bien alliables pourtant, 
&& bien nẽceſſaires a votre bonheur) il fau- 
« Aroit alors remonter aux principes que nous 
avons deja poſes ; car, quand c'eſt la main de 
oy la rẽſlexion (une rẽflexion heureuſe) qui les a 

18 choiſis, 
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te choiſis, leur force & leur ſolidite doivent 
5 ſubſiſter ; ces ſix Membres du Parlement ne 
ce formeroient qu'un Corps, éloignẽ de vous 
te de douze cens lieues; ; Poppreſſion pourroit 
© bien à la ſourdine venir vous frapper quel- 
* ques coups inattendus ; & oppreſſion 

en exertion & en office, elt toujours trop 
longue ; le Corps que vous qualifiez au- 

+ A 

* 

12 aujourd' hui (un peu trop liberalement peut- 
ce Etre) du nom ſublime de Corps Leeiſlatif, 
«© pourroit devenir le Corps de vos mẽdiateurs, 

en doublant leur nombre juſqu'a 46. Leur 
5 0 

* 

© multiplication herifſeroit de plus de diffi- 
c cultes leur corruption totale: mais qu'une 
« Economie juſte & ſage regle ici les termes 
de cette augmentation. Leur honoraire eſt 
& fixe a 100 hv. .; reduiſez-le a la moitié, 
« Cen ſeroit aſſez, fi c'&toit Phonneur & la 
er vertu qui conduiſiſſent ces Lẽgiſlateurs; ; & 
te cen ſeroit trop, ſi de ſi nobles mobiles n'en- 
« troient pour rien dans V'adminiſtration de 
“ leur dignité. 

ce Au reſte, la 5vrete de la Province jouiroit 
«* d'un plus inviolable abri, ſi on inveſtiſſoit 
ce les Canadiens du droit d'élire annuellement 
« au moins la moitié des 46 Membres de ce 
be Corps Legiſlarif, qui, ſous cette face Elec= 
« tive, offriroit, malgre ſa mixture, au moins 
cc une eſquiſſe de la reprẽſentation de tout le 
ce pays: alors ſes deliberations, portees aux pieds 
« du Trone, y annonceroient les ſentimens de 
ec tout le Canada, tandis que, ſous la forme ac- 
* tuelle de notre W provincial, le 
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« Miniſtère d' Angleterre eſt deſtituẽ de tout poin, 
« fixe, de tout gage analogue, pour enEtreaſſure ; 
& auſſi erre- t- il ſur un fi important article, helas, 
« que trop! a Paventure, dans les vagues té- 
te nebres de Vincertitude & de lerreur; car 
cc notre Corps Legillatif n'eſt aujourd'hui lie 
« d' aucune relation avec le Corps de ſes Con- 
c citoyens ; iſole & concentre dans lui-meme,, 
<« j] ne repreſente que ſes propres Membres ; 
ce s'il s'aviſoit de pretendre a parler, au nom 
4 de la generalite, ce ſeroit un temeraire, un 

inſolent, un uſurpateur des droits publics, à 
ce qui on ſeroit autoriſe de donner ſolemnelle— 

cc ment le dẽmenti. Enfin, ces Elections annuelles 
« fixeroient les Legiſlatevrs clus dans la ſphere 

p du devoir & de la fidelite envers leurs Conſ— 
| ce tituans, du choix de qui leur renomination 

« dependroit uniquement. La meme anmu- 
« alite d'tletion devroit marquer le choix 

| « des fix Membres du Parlement, qui devroit 

k e avoir lieu en Septembre, pour arrtver a l' po- 
I. « que de Vouverture ordinaire du Parlement en 

« Novembre. Ce ſeroit à ce Stnat à ſtatuer ſur 
cc la nature du ferment à adminiſtrer a ces Sena- 
« teurs de nouvelle creation, J'ai diſcute à 
* fonds ces grandes pieces de reforme, qut 
e peuvent ſeules donner de la ſtabilité à un 
«© Gouvernement aſſorti à votre bonheur; les 
«© autres points 1foles & detaches demandent 
« moins de commentaires ; je ne fais-que les 
* rendre oſtenſibles, en les aignant par para- 
« graphes, | 

La Religion. — 
Sixième Article de la Reforme, 
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© PDẽcorer la conceſũion de la Religion Ca- 
tholique en Canada de toute la pompe, la 
parade de la ſanction de la Legiſlature, & 
apres cela Ecarter ſous main, de la Province, 
les Pretres, qui ſont les Miniſtres faits pour 
la perpetuer, c'eſt accorder hautement le 

bienfait d'une main, & le retirer ſourdement 
de l'autre; c'eſt une eſpèce de duplicite, 
indigne d'une Nation que la franchiſe & la 
droiture ont, de tout tems, caracteriſee & 
marquee de leurs traits. A- propos, quel ſyſ- 
teme ẽtroit, & manque ſur- rout, que d'aller 
periodiquement chaque anne, mendier en 
Savoie, & y acheter une couple de Pretres, 
pour les preter au Canada? Et ce ſont nos 
Miniſtres qui ſe chargent de conclure cet 
admirable marché! Eh, mais! c'eſt aux 
Grands Vicaires, c 'elt au Chef Ecclefiaſtique 
du Diocèſe a pourvoir ſes ouailles d'une 
recrue ſuffiſante de Miniſtres de VEgliſe, 
ſon devoir le charge de ce ſoin. Mais des 
Conducteurs de I'Erat ! & ſont-ils donc faits 
pour ètre des Adminiſtrateurs de Paroiſſes? 
On les ravaleroit bientot juſqu'à en faire des 
Marguilliers; de plus grands devoirs les 
appellent ailleurs; petiteſſe de vues, mais 
d' autant plus deplacee ici, qu'il ſemble par- 
Ia que le Gouvernement d' Angleterre s'effa- 
rouche ici & prend des ombrages, d'une poi- 
gnee de Pretres, qui iſolẽs dans leurs perſonnes, 
& diſperſẽs dans les paroiſſes en Conada, ſans 
ſoutiens, ſans appuis exterieurs, ne peuvent 
rien influer dans la politique, & ſont heu- 
reuſement reduits par la neceflite A ne jouer 
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«autre perſonnage, que celui que la ſaintetẽ 
de leur Etat leur preſcrit; nous ne ſommes 
plus dans ces jours d ſaſtreux. od la tiare & 
les mitres conſtituoient les ſeules couronnes 
de l' univers; c'eſt faire revivre, en quelque 
fagon, la honte de ces tems malheureux, 
que de ſuppoſer encore dans le Sacerdoce un 
Empire, dont il y a long- tems que la ſageſſe 
eclairee des peuples I'a juſtement depouille. 
Le Canada, par le genre d'education qui y 
forme la jeuneſſe generalement deſtinẽe aux 
utiles fonctions de Vagriculture, n'enrole 
que peu de ſujets au ſervice de V'Egliſe. Eh 
bien! que 'Eveque, par ſes ſubſlituts, aille 
en emprunter des autres Etats Catholiques ; 
mais-pour le ſucces de ce plan, 1] faut que 
la Legiſlature, par une proclamation ſolem- 
nelle, ouvre Ventree du Canada à tous ces 
Pretres Etrangers qui voudroient s'y conſacrer 
au ſervice de la Religion. Voici le ſeul point, 
dont la providence politique du Gouverne- 
ment puiſſe ici ſe meler avec honneur ; qu'il 
ẽtabliſſe a Londres un Tribunal Ecclefiaſtique, 
compoſe de tous les Eveques & les Digni- 
taires du royaume, qui ſeront officiellement 
prepoſes pour enquerir juridiquement de la 
morale & du caractère de ces Pretres nou- 
veaux-venans ; & leur adminiſtrer tel ſer- 
ment de fidelite que des ſujets doivent a titre 
facre de religion, a leur legitime Souverain. 
Cette enquete & ce ſerment ſeront autant a 
la gloire de la ſageſſe du Gouvernement, 
qu'a Vavantage, à la bonne edification, & a 
la ſecurite de Ja Province, 
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« Au reſte, cette entree libre en Canada aux 
Pretres Romains, eſt le ſyſteme general 
adopt aujourd'hui dans toutes les Colonies 
Americaines ; cette Puiſſance, juſques dans le 
berceau de Venfance de la Souverainete, a 
deploye une fineſſe de politique adminiſtra- 
trice: on peut ſans honte la copier ici pour 
modele. D'ailleurs, il eſt ici un point qui 
ne doit pas echapper A la penetration pu- 
blique. Une grande partie des Nations 
Indiennes eſt attachee a la communion de 
Rome: cette attachement les lie en com- 
merce, de preference, à leurs confreres de 
religion. Dans la ſituation piteuſe, en ma- 
tiere mercantile, od S'offre aujourd'hui le 
Canada, il ſeroit bien deplace de le priver 
ce ſecours, en lui otant le pouvoir de deta- 
cher de ſes Pretres, pour le ſervice des 
Egliſes ſauvages. L. Amerique ne neglige- 
roit pas ce petit ſoin, à grands profits, 

cc Riferme de la Judicature, par le retabliſſe- 
« ment du Conſeil Superieur de Quebec. 

Septieme Article de la Rẽforme. 

„ Helas ! il etoit fi facile de ſimplifier la 
juſtice en Cauada, de l'ajuſter tout à fait à 
la Frangoiſe, & de la rẽduire A une unite, Fw 
ſervice egal, & pour le Peuple & 

© PEtat; au lieu de l'erection de ces 3 
* clires Tribunaux, il n'y avoit rien de plus 

naturel que de retablir le Conſeil Superieur 
de uebec, avec ſes ving-quatre Conſeillers, 
je dis ſes Conſeillers, Gens de Robe, 



c 

cc 

cc 

I 

hommes élevés & nourris dans Fetude des 
Loix; & ne pas leur ſubſtituer des Conſeillers 
d' Epe, de Lancette, d' Aune, & autres inſ- 
truments diſparats, qui jurent avec l'admi— 
niſtration de la juſtice, & font l'opprobre de 
la juſtice meme. Le ſalaire de ces Conſeillers, 
avant la conquete, n'excedoit pas 100 petits 
Ecus, monnoie de France. Conſiderant la 
circulation des eſpeces, qui en enrichiſſant 
la Province a renchéri le prix des denrees, 
la generoſite du Gouvernement Anglois pour- 
roit aggrandir le ſalaire de ces Conſeillers, 
juſqu'à 100 liv. /t. Les appointemens des 
Juges montent aujourd'hui juſqu'à sol. & 
pluſieurs qui reuniſſent nominalement juſqu'i 
quatre & cinq places ſur leurs teres. Quelle 

* economie pour I'Etat ? car, Meſſieurs, cette 

economie publique, vous devez la poſer pour 
baſe à toutes les demandes que vous avez 2 
ſoumettre a Ja juſtice de I Angleterre, Elle 
ſort d'une guerre ruineuſe, oh la maſſe de 
ſes dettes nationales s'eſt accrue, juſqu'a 
une monſtrueuſe magnitude. Ce ſeroit exi- 
ger, qubelle J de $'ecraler elle & les 
peuples, que d'en bee u des inſtitutions 
diſpendiecuſes & coùteuſes: le Canada ne lui 
coũte dẽjà que trop; mais je puis l'aſſurer 
ici d' honncur, que ce n'eſt punt la faute du 
Canada, mème; ſi jamais un Corps d' Aſſem- 
blee venoit à prelider à ſon adininiſtration, 
& paſſer en revue les depenſes publiques, 
bientot la Colonie, decharyce de ſes folles 
dẽpenſes, ſe ſuffiroit à elle-meme pour ſe 
gouverner avec ſes ſeuls rẽvenus etablis, & 
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pour fleurir. Je ne puis qu'indiquer ici; 
continuons. | | | 

« Pour completer l'ordre dans la Hicrarchie 
Judicielle du Canada, il ſeroit convenable 
de retablir Jes petits Tribunaux de Judica- 
ture ſubalterne, aux Trois Rivieres & a Mon- 
treal, avec les Epices anciennes. affectẽes aux 
gens de loi. Ces epices ſous le Gouverne- 
ment Frangois eEtotent raccourcies dans Ia 
ſphere de la plus grande modicite ; auſſi le 
Canada connoiſſoit-il à peine dans fon ſein 
cette race vorace, qui ne vital 'engrais, que 
des folies du genre humain: à peine trois 
ou quatre cauſes ſe jugeoient dans le cours 
d'une anne au Conſeil Superieur de Quebec. 
Ah! fi cet age de la ſimplicité, de Vinno- 
cence, de Ja | paix, pouvoit revivre dans la 
Colonie! Au moins faudroit- il bien peu 
pour le retour de cet àge d'or. 

ec Etabliſſement Militaire du Canada; inſtitu- 
&« tion d'un Regiment Canadien, à deux 
« bataillons. 

Huitième Article de la Reforme. 

ce Ici c'eſt uniquement I I' Angleterre que j ai 
I honneur de parler. Les Etats Unis de I Ame- 
rique ramaſſent deſa les preparatifs de la ba- 
tiſſe d'une ville, 2 la diſtance de quelques 
miles de Montreal. En cas de guerre, ſi la 
Colonie n'eſt pas conſtamment pburvue d'une 
armee i faire face, dis Fentree i Pennemi, 
des-lors, le voila deſcendant de plein pied, 
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juſqu' aux portes de la Capitale, c'eſt-i-dire, 
maitre ſouverain de toute l'ëtendue de la 
Colonie: Quebec (quelques fortifications, que 
Pinduſtrie aujourd'hui mal calculante, puiſſe 
entaſſer) peut tomber, ſans coũter meme 
la depenſe d'un coup de canon. Il neſt 
que la providence Canadienne, qui puiſſe Ven- 
lever à cette dernière deſtiace, imparable 
par toute autre voie; mais ſi les habitans 
ſont pris par voie de fait & d'emblee au pre- 
mier pas de I irruption, leur priſe ne decide-t- 
elle pas de la chũte de la Capitale? Je m'arrete 
a Vexplication ; le patriotiſme m'en fait une 
loi. Jen dis aflez pour faire entendre la n&- 
ceſſite d'arreter invaſion du premier, coup; 
Deleguer aux troupes nationales de! Angle- 
terre ce premier office de réſiſtance, éxige- 
roit une groſſe armee en Canada, dont la va- 
leur, en produit, ne repondroit pas a la va- 
leur de l'entretien. C'elt donc aux Canadiens 
a etre ici leurs propres dcfenſeurs, & leurs 
principaux gardiens : mais il faut donc les 
initier, les diſcipliner dans la ſcience militaire, 
& les appuyer de chets, ſur les traces de qui, 
ils puiſſent marcher avec confiance & avec 
courage à la defenſe de leur Patric, 

« Un Regiment à deux bataillons, rẽ pandu 
graduellement dans toute l'étendue de la 
Colonie, formeroit dans ſes cantonnemens 
divers, par emulation & Vexemple, les mi- 
lices des paroiſſes reſpectives: le Canada, ſur 
ce plan, deviendroit ſous peu tout militaire 
& ſoldateſque. Ce ſeroie alors à lui, & à la 

| « bravoure 
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bravoure de ſes enfans, i ſe defendre ; au 
moins puis-je aſſurer d avance, que s i tom- 
boit, il ne tomberoit qu' avec honneur. Ce 
regiment ne devroit Etre commande, (i' en- 
tends dans les places ſubalternes) que par 
des Officiers Canadiens: d'abord, ce ſeroit- 
1a une entree ouverte à tant de braves Cana- 
diens, dont les ſervices & les exploits reſtent 
aujourd'hui ſans aucune recompenſe de la 
gratitude publique d'une nation, que la ge- 
nẽroſitẽ a toujours diſtingue' dans tous les 
tems, Je la fais elle-meme juge du trait 
ſuivant. Au commencement des derniers 
troubles, la renommee vint tout-a-coup 2 
publier, que le General Americain detachoit 
un corps de 200 hommes, pour voler au 
ſecours du Fort des Cedres, attaquẽ par nos 
milices. Nos Officiers qui Etolent A portẽe, 
ne ſe trouvoient alors ſous la main que 30 Ca- 
nadiens : ils ramaſſent à la hate 60 ſauvages; 
&, malgre une inẽgalitẽ fi marquee, ils vo- 
lent 3 a la rencontre de l'ennemi, ils Vatta- 
quent, le renverſent, & le defont au premier 
choc: & avec 80 hommes victorieux, qui 
leur reſtoient, ils font 180 ſoldats priſonniers, 
le Commandant à leur tete ; & a cette vic- 
tore le Fort des Cèdres tomba. C'eſt la plus 
brillante action qui ait illuſtre les armes du 
Roi, dans ces contrees ; mais elle coũta cher 
2 un de nos braves Gentilchommes Cana- 
diens, (M. de Montigny, Vaine) qui de fa 
main avoit fait priſonnier un des principaux 
Officiers des ennemis: au depart des Ame- 
ricains il la paya de ſes terres ravagees, ſa 
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maiſon, & ferme reduites en cendres, & de 
ſa fortune entièrement ruinee, Ces pertes 
expolees modeſtement à la juſtice du Gou- 
vernement, le bureau de la Tréſorerie re- 
pond, que C'eſt- là la fortune de la guerre, 

qui s'eſt deployee à ravages identiques, 
“ dans les iles Angloiſes de I Amerique, qu'il 

ſeroit de juſtice egale, c'eſt-a-dire d'impuil- 
ſance nationale d' indemniſer. 

ce Le cas n'eſt ni ſimilaire dans les circonſ- 
tances, ni analogue dans les ſuites. A Vin- 
vaſion de la Colonie, une Proclamation Amé- 
ricaine avoit garanti leurs poſſeſſions, aux 
Canadiens, qui vivoient tranquillement ſur 
leurs foyers domeſtiques, ſans entrer d'abord 
dans la querelle nationale; ils y jouiſſoient 
en paix de leurs heritages ; ce fut une Pro- 
clamation Royale qui, au nom de la munifi- 
cence du Maitre, vint les arracher de cettę 
neutralite, Eſt- il d'abord de la gloire dy 
Souverain, que des ſujets ſoient les dupes 
& les victimes des paroles qu'il a donnees 
par l'organe de ſon repreſentant ? Il ne fau- 

« dra done plus les reſpecter & leur obcir : 
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Paſtirmative ne ſeroit pas de politique, qui 
veille au ſalut d'un Etat. Les conſequences 
en ſerotent ici terribles ; à la premiere irrup- 
tion, les Canadiens ſeroient donc forces de 
s'enſevelir dans P'inaction de la neutralité. 
Iroient-ils affronter les ravages de la guerre, 
en faveur d'un Etat qui leur auroit declare 
d'avance, qu'il n'y a plus pour eux de repg- 
ration & de compenſation à attendre de lui? 
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Je prie la Treſorerie de faire grace ici A cette 
legere diſcuſſion: ſi aimois moins | Angle- 
terre, & la conſervation de ſa Colonie, je me 
ſerois tu ſur une affaire on rien ne peut m'in- 
tereſſer, que mon patriotiſme, & ma fidelite 
a mon Souverain ; car ce n'eſt point ma 
cauſe que je plaide ici: la carrière militaire 
Etolt en effet celle qu'avoient couru mes an- 
cetres : des circonſtances ſpeciales & des 
gouts perſonnels ont decide de ma perſonne 
3 mais le ſalut de la Colonie, & notre 
exiſtence nationale dependent de Vexertion de 
ces militaires: je gemirois pour I Angleterre 
encore plus que pour moi, que cette exertion 
de ces braves vint a Etre neceſſairement Ener- 
vee par Vingratitude publique. 

« Aureſte, le Regiment ne ſeroit point com- 
pole de Soldats Canadiens ils ſe refuſeroient 
tous de s'y enroler ; & leur admiſſion meme 
volontaire ne ſeroit point acceptable, pour 
les progres de la Colonie, qui a beſoin des 
mains de ſes enfans pour les travaux habi- 
tuels de la cultivation. Ce regiment donc 
ne conſiſteroit que d ẽtrangers, à qui, pour 
le bien general, Ventree de la Province devroit 
etre librement ouverte, en vertu d'une Pro- 

clamation Parlementaire. C'eſt exactement le 

ſyſtẽme d' aujourd'hui, de toutes les Colonies 
Amtericaines, qui ne ſe pourvoient que de 
troupes Etrangeres, L'adminiſtration n'y eſt 
plus a douze cens heues d'elles ; elle reſide 
dans leur centre meme : la vue des objets 
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preſens doit rendre ſon coup-d'oeil plus 
clairvoyant, plus penetrant; plus juge. 

e La Liberté de Ia Preſſe. 
Neuvième Article de la Rẽforme. 

« Un mot. Si la Preſſe continue à etre cap- 
tivee dans la Colonie ſous les contraintes de 
Fautorite deſpotique, elle ne manquera pas 
d'aller dorẽnavant incognito ie dẽgager de ſes 
entraves, dans la ville Américaine qui va ſe 
batir A nos portes; & dela-elle repandra 
ſon influence beEnigne dans tous les recoins 
de la Province. En fidle ſujet, (gloire que 
je reclame malgre les dents & en dẽpit des 
ſoupgons affectẽs & infectẽs du Suiſſe Hald:- 
mand) en citoyen, dis- je, liẽ de tout le cœur, 
& toute la force du ſentiment, à la cauſe de 
mon Roi, & de toute la Nation, je ſerois 
mortifie, que quelque autre que I Angleterre 
pit jamais rẽclamer des titres a la reconnoiſ- 
lance Canadienne. 

*« Inſtitution des Callages pour Peducation de 
* la Feuneſſe. 

Dixieme Article de la Reforme. 

« LeClerge eſt r ichement pourvu en Canada; 
il a ſu de ſes mal ns $'edifler des ſeminaires, 
on les candidats au ſacerdoce font formes 
de jeuneſſe aux vertus de leur Etat, L/cco- 
nomie providentielle de la Hierarchie eccle- 
ſiaſtique ne eſt point dementie de ſa vigi- 
lance antique, & de fon activité de tous les 
tems: mals n'eſt-il done dans la Colonie, 
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* que des Pretres à lever? Il n' exiſte plus, 
« dans toute ſon éẽtendue, aucune inſtitution 
« nationale, od la jeuneſſe documentee puiſſe 
tc etre initice dans les diverſes ſciences econo- 
« miques, analogues aux offices des diverſes- 
e claſſes des Citoyens de IEtat. Qu'eſt-ce 
* que I Ecac pourroit attendre d'une generation 

d'enfans, que la poliſſure precoce de Vedu- 
cation n' aura pas faconnes pour les divers 

« emplois de l' Etat? Bien des Citoyens au- 
er jourd' hui envoient leurs enfans en France, 
< pour ſuppleer à la penurie d'Ecoles publi- 
e ques, qui condamne en Canada la jeuneſſe à 
* ne pouvoir mettre en valeur les talens dont 
<« la Nature a pu les douer. Une expatriation 
« f prematuree les rend apres à leur patrie, 
imbus de ſentimens dont Veſprit de natio- 

cc nalite ſe formaliſe. C'eſt la faute de la pre- 
* yoyance publique; les chefs de famille ont 
ce recu de la Nature l'ordre de poliſſer leurs 
« familles; ils Vexecutent, en faveur des lieux 
& qui en favoriſent le ſucces. 

« Les Feſuites ſont aujourd'hui réduits 3 
r quatre dans le Canada, & un cinquieme fixe 
« depuis longues annces par l'autorité publi- 
« que en Angleterre, pour le ſervice de I'Etat. 
66 11s ont tous atteint l'automne plus que com- 
* mencee de la vie. Le Gouvernement pout- 
« roit, dans le moment, les placer dans une 
e honorable retraite, pour le peu de jours qui 
ce leur reſtent. II auroit alors ſous la main de 
*« riches fonds, tout prets à Etre mis en valeur 
* & en ceuvre pour l'inſtitution des Ecolcs. 
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ſ1 230 J 
publiques, aſſorties à tous les genres d'edu- 
cation; les Loix, la Navigation, les Forti- 
fications, &c. pourroient y ctre developpees 
doctrinalement dans le College. Je n'ignore 
pas que les biens des Jiſuites conſtituent un 
appanage deſtine a la Couronne; mais le 
Canada en corps reclame contre cette deſti- 
nation, qui renverſe les droits de la Pro- 
vince, & eſt deſtitute de toute analogie avec 

* o * . O 

la donation primitive de ces fonds. Nog 
anciens Souverains n'avoient entaſſé tant de 

Seigneuries & tant d'opulence fur la Societe 
des Feſuites, que ſous la rede vance de n' en per- 
cevoir le produit qu'en vertu de l' ducation 
de la jeuneſſe: ces biens reſtent charges de 
cette rede vance, hypothequee a perpetuite fur 
leur produit; c'eſt ſur ces memes clauſes, 
que la conſervation de ces biens a été irré— 
vocablement ſtipulee à la capitulation de 
Montreal. A la diſſolution de cette Societe, 
en France & dans toute l'Europe les Souve- 
rains, en s'emparant de ſes biens, ont rem- 
pli Pobligation dont ils etotent charges par 
la fondation d'autres colleges, qu'ils ont 
dotes de leurs Fiſcs Royaux. Le meilleur, 
le plus juſte des Princes ne voudroit pas 
S'ccarter de ſi vertueux modeles, & $'en- 
richir aux depens de Vinſtruction de ſes 
ſujets. | 

& Naturaliſation nationale des Canadiens dans 
e toute etendue de! Empire Britannique. 

Onzieme Article de la Réforme. 
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Par toutes les conſtitutions des divers 
empires de Vunivers, les nouveaux ſujets 
ſont authentiquement mis en poſſeſſion de 
tous les droits de Citoyens, des que la fixa- 
tion de la conquete eſt juree par le Traite 
de Paix. L'entrée à toutes les dignites de 
Etat leur eſt ouverte, à mèmes titres, & I 
meme meſure que "i nation; & le droit 
dacquilition territoriale leur eſt devolu ſans 
conteſte. Il n'eſt que J Angleterre, où les nou- 
veaux ſujets ſoient pour jamais batards & ẽtran- 
gers dans I empire de leur unique Souverain, 
& condamnes à un eſclavage national, par une 
exheredation civile. Le Droit des Gens, les 
Loix des Nations, $'elevent vivement contre 
cet abus de la victoire; mais 1] entraine ici 
des conſequences bien deſagreables pour 
PEtat conquerant meme ; il ne reſte aux 
Canadiens que tres-peu à glaner dans la diſ- 
tribution des emplois civils de leur propre 
Patrie. Une douzaine de places, c'eſt toute 
la valeur que les proportions adminiſtratrices 
aient fair juſqu' ici tomber dans leurs mains: 
mais la recolte ne repond pas aux mains de 
plus de 100,000 ames, clevees pour la recueil- 
lir; de-la, la néceſſitẽ pour pluſieurs de nos 
Citoyens de s'expatrier; ils ne ſont pas admis 
en Angleterre dans les divers Corps d'inſtitu— 
tion nationale; il leur eſt interdit d'aller 
dans ſon ſein ſe fonder des établiſſemens 
territoriaux, les acheter, les poſſeder, & * 
donner A perpetuite une felicite citoyenne à 
leurs familles. Eh bien! ils vont en France 
redemander a leur ancien Souverain leur re- 
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admiſſion dans ſes Etats, & leur rehabilits« 
tion dans l'ordre national & civil; c'eſt 
ainſi que bien de nos meilleurs ſujets, bien 
de nos plus reſpectables familles ont deſerte, 
& deſertent, & dẽſerteront ſucceſſvement 
du Canada, dont elles pourroient faire au- 
jourd'hui un des plus beaux ornemens. 

« Par quelle fatalite, une Nation <cElebre 
dans I'univers par Teſprit de ſageſſe & de 
rectitude conſtitutionnelles qui la gouver- 
nent, 8 obſtine- .. elle, depuis 24 ans, à con- 
damner a l'exhérédation- civile, & a une ſer- 
vitude nationale, tout un peuple à elle, 
parce que les ſectateurs de la religion qu'il 
profeſſe. mais auxquels il ne tient par au- 
cun titre, ni naturel ni civil, ſe deshono- 
rerent jadis, par des crimes d Etat contre 
elle. Mais Vequice naturelle, la juſtice ju- 
dicielle de Punivers, les loix des nations, le 
droit des gens, les decrets du contrat ſocial, 
tout reclame contre la punition des inno- 
cens.. La [Legiſlature Angloiſe, ni dans la 
teneur, ni dans Veſprit de ſes Loix penales, 
n'a pu envelopper que les coupables, ou 
leurs deſcendans qui feuls reffortifioient à fa 
juriſdiction, ou reellement ou virtuellement 
par repreſentation; mais des etrangers, qui 
n'etgient pas alors fes juſticiables, qubelle 
ne pouvoit pre voir devoir Etre un jour unis 
a Etat, qui ne devoient enfin relever de 
cet Etat, ſous aucun aſpect coupable, ah 
il n'y a que Paveuglement qui ait pu les 
confondre dans la peine: mais I Angleterre 
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( 233 J 
eſt la premiere dupe & la premiere victimè 
de la mepriſe, qui la prive d'une foule de 
bons & riches ſujets, qui, interdits de s'ẽta- 
blir dans ſon ſein, avec les droits citoyens 
aux places publiques & aux acquiſitions 
territoriales, tranſportent ailleurs leurs fa- 
milles & leurs fortunes, ſouvent acquiſes 4 
Vombre de fa ſageſſe & de les ſervices. Plus 
Je conſidère le bien de VEtat, plus me pro- 
mets-Je ici que le Parlement ne laiſſera pas 
ſubſiſter plus long tems une erreur fi détri- 
mentale à toute la nation. 

et Voila, Meſſieurs, toutes les pieces prin- 
cipales de derail politique qui, dans leur 
enſemble, peuvent Etre aſſorties à la forma- 
tion totale d'un Gouvernement heureux dans 
la Province, qui Va aſſurẽment achete bien 
cher, ne fur-ce que par les calamites pro- 
duites par une adminiſtration manquee, de 
plus de 20 ans, J'ai eſſays de les her Pune 

Lautre, avec le plus Cordre, qu'il a ẽtẽ 
pollible a la foibleſſe de mon genie; il ne 
vous reſte plus que de les coudre avec plus 
d'art dans une ſupplique provinciale, pour ẽtre 
preſentees au Trone, & au Parlement d' An- 
gleterre; car les Miniſtres ne ſont dans VErat 
que les agens du Pouvoir Execurif : il eſt 
bien dans leurs mains par des lenitifs paſſa- 
gers, des modifications momentances, d' a- 
doucir pour un tems l'amertume du joug 
que vous avez goute à ft longs traits: ils 
peuvent meme, par un choix reflechi, & 
pour le coup, rr placer ſur vos 
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1 234 J 
tetes un Gouverneur juſte, humain, & vers 
tueux, qui mette ſa gloire a eſſuyer vos 
pleurs, & à faire renaitre parmi vous le 
regne de la ſérẽnité, de la fſecurite, de la 
paix; mais votre bonheur ne ſeroit que le 
don gratuit de la condeſcenſion miniſterielle, 
& des diſpoſitions naturelles de honnete & 
aimable Deſpote qui vous gouverneroit; les 
Miniſtres pourrotent revenir de leur bonne 
volonte, reprendre leurs bienfaits, & vous 
replonger dans vos anciens malheurs ; mais 
le bonheur de tout un peuple doit etre aſſis 
ſur des fondemens plus fermes & plus du- 
rables. 

3 

Le fameux fondateur de la confraternité 
de Penſylvanie (Mr. Penn) a place au frontiſ- 
pice de ſon code légiſlatif, que ce ſont les 
hommes bons, gui font les bonnes Loix, & qu'il 
ne faul d tout un peuple que de bons Ad- 
miniſtrateurs, pour le rendre beureux : il avoit 
raiſon ; mais avant que d'eriger un axiome 
fi raiſonnable en regle unique de Legiſlation 
pour un pays, il faudroit trouver un point 
fixe, pour ſe repondre a perpetuite de la 
vertu des conducteurs publics. Sans doute, 
que ce Chef enthouſiaſte des Trembleurs, 
ſaiſi & agité de l'eſprit“, liſoit dans les 
cœurs de ſes preſens & futurs ſectateurs; 
mais moi, qui ne pretends pas a la gloire 

Pans les Egliſes Salo on appelle e/prit, ct 
« qu'on qualifie ky eurs in/#iration divine, 
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L 235 J 
du don prophetique, je ſoutiens hardiment 
que c'eſt à la bonte des Loix I former les 
bons Adminiſtrateurs publics : : la vertu de 
ces derniers tient fi fort à la chance & à la 
caſualite, qu'on ne peut raiſonnablement 
s' en rapporter à elle, ſur le bonheur de tout 
un peuple: mais la vertu de la Loi eſt fixe; 
elle regne en depic de Piniquite des Con- 
ducteurs, & les peuples ſont heureux. Elle 
n'eſt pas, i] eſt vrai, à Vabri de la tranſgreſ- 
ſion; mais la tranſgreſſion d'une Loi (j'en- 
tends une Loi fondamentale, conſtitution- 
nelle, & de Gouvernement, dont il eſt ici 
queſtion) appelle tout le Corps du Peuple 
à la vengeance, ou pour le renverſement du 
Violateur, ou pour une Revolution totale. 
Cette doctrine, fondee ſur la nature du Con- 
trat ſocial, eſt, à titre ſpecial, ſacree en 
Angleterre; car elle a ẽtẽ Paine de cette grande 
& memorable revolution, qui Padecidee pour 
jamais, (au moins faut-il Peſperer ainſi) Vem- 
pire de la Loi, c'eſt-2=dire de la Liberte; car 
celle-ci eſt la fille naturelle & lẽgitime de la 
premiere: c'eſt ſur ces grandes lecons, Meſ- 
fieurs, que vous ne pouvez faire aucun 
fond ſur toutes les conceſſions particulieres 
que pourroient vous diſpenſer aujourd'hui 
des mains ſubalternes, autoriſees conſẽquem- 
ment a s'en reſſaiſir, a caprices, des demain: 
la Loi, Meſſieurs, le ſceau de la Loi, qui con- 
facre à jamais la forme de gouvernement 
dont votre choix aura decide, voila le lien 
ſeu] qui peut attacher invariablement vous 
au bonheur, & le bonheur à vous: c'eſt 
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donc au Roi ſitgeant en Parlement, à qui 
vous devez vous adreſſer. 

ce Deputation ſolemnelle du Canada, au Roi 
« & an Parlement d Angleterre, 

« Voie unique pour couronner le Plan 
ede la Reforme. 

ec Ici, Meffieurs, le ſucces depend beaucoup 
des formalites : je ſuis ſur les lieux; ſouffrez 
que je vous communique I'experience de mes 
yeux. Vous avez depeche trois Deputes, 
recommandables tant que vous voudrez par 
la droiture, le patriotiſme, le bon eſprit, le 
merite perſonnel ; mais c'etoit de ſimples 
Citoyens: ils ont Echoue à plein; ſur la 
moindre connoiſſance du grand monde vous 
deviez bien vous y attendre. Le merite in- 
dividuel, la vertu iſolẽe, & ne brillant que 
de ſon luſtre interne & modeſte, ne ſuffiſent 
pas pour reuftir auprès d'un Gouvernement; 
faut de Veclat, de la grandeur, de la pompe, 
dans les Cours, pour s'y faire remarquer & 
ecouter ; & ce neſt que par importance de 
Ambaſfadeur qu'on y juge de l' importance 
de l'ambaſſade. Apres tout, une Province 
auſſi reſpectable que la Province de Quebec 
a quelques droits d'etre repreſentee dans le 
grand. C'eit ſur ce plan que je voudrois 
vous aviſer de former votre deputation, dont 
les Membres devroient etre tires de elite 
de chaque claſſe des citoyens; deux du Clerge, 
deux de la Nobleſſe, quatre du corps des 
Nẽgocians, & quatre de celui des Agricul- 
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teurs : chaque claſſe defrayeroit ſes Dẽputẽs; 
ce ne ſeroit pour chaque individu qu'une 
pure misère, dont vous ſeriez bien abondam- 
ment repayes par le ſucces, qui alors ſeroit 
ſurement à vous. Si cependant un ſ grand 
nombre de Depures allarmoit votre economie, 
reduiſez-le de moitic, ou meme A un repre - 
ſentant pour chaque claſſe. 

« Mais ici, une influence maligne, ſortie 
des vapeurs impures des paſſions de quelques 
faux frères, peut ſeule corrompre, & faire 
mourir parmi vous, juſques au germe de 
Peſperance du bonheur public. A la premiere 
demarche que la publication de ces re- 
flex ions pourroit ſuſciter, la faction bruyante 
& courroucee des Mabane, des Frazer, des de 
Rouville, & de quelques mercenaires flatteurs, 
en place, va ſur le champ ſonner Vallarme 
dans tout le Canada; je la vois d'avance vo- 
lant de rue en rue, y promenant ſes chagrins 
& ſes frayeurs, qu'elle s'eſſayera d' univer- 
ſaliſer & d'approprier à tous les cœurs, à la 
faveur du tumulte & du vacarme; je la ſuis 
de l'œil, frappant de porte en porte, une 
adreſſe à la main, fabriquee dans les forges 
de l'impoſture & du menſonge, concertes 
enſemble pour ſoutenir le triomphe de la 
tyrannie du deſpotiſme, & faire ſigner, I 
force de ſoupleſſe, de menaces & d' artifices, 
aux Citoyens effrayẽs & ſurpris, que l'admi- 
niſtration du General Haldimand a ete Vad- 
miniſtration de la juſtice, de Phumanite, 
de la bienfaiſance, & que le Gouyernement 
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actuel eſt le ſeul gouvernement ſagement 
combine, pour votre liberté, votre felicite, 
votre gloire. 

Car tels ſont les canaux infideles & empoi- 
ſonnẽs, qui de ſource encore plus perfide & 
plus peſtiferee, ont conduit juſqu'ici les in- 
formations d'Etat, ſur la ſituation actuelle 
de notre Province, dans les bureaux des offi- 

ces publics; & c'eſt par ces repertoires 
menſongers, que nos Miniſtres fe flattent 
de la connoitre: eh, mais! ſerotent-ils donc 
ft peu inities dans la connoiſſance des hom- 
mes, pour imaginer qu'un Gouverneur, d'un 
cœur aſſez ſcelerat pour etre tyran, piit avoir 
aſſez de vertu pour confier dans le ſein des 
Miniſtres, c'eft-a-dire de ſes Juges, le depor 
avere de ſes tyrannics ? Non; c& ſeroit 
s'abattre de ſes propres mains, & ſe renver- 
ſer lui-mème de ſon tr6ne; it n'a garde 

««-Fetre ainfi ſon ennemi; auſſi n'a-t-il repre- 
ſente, & ne repreſentera-t- i] jamais, aux con- 
duftevrs publics, la Province de Juebec, que 
comme un ſejour enchanteur, ol regne la juſ- 
_ le bonheur, la ſerenite la plus pure, fans 
lange d'aucun ſoupir, exceptẽ peut-ètre 
e du crime puni; c'eſt. à. dire, Meffieurs, 
que vous Etes & ſerez toujours heureux à 
Londres, au moins au Tribunal des Adminiſ- 
trateurs de I' Etat, tandis que dans votre 
Patrie vous nagerez dans le ſang, & dans 
les larmes: & voila l'illuſion & l'impoſition 
lamentables, que je deplorois amerement des 
le mois de Novembre & de Decembre der- 
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* mier dans mes lettres 3 Milord Nerth. Mes 
&« ſoupirs & les vorres furent alors perdus; ſont- 
«© ils condamnès a l'ètre toujours ? 

* Mercredi matin, 19 Nov. 1783. 
«« MiloORD, 

4 Quoique Votre Seigneurie ne daigne point repondre 
a mes juſtes repreſentations, & que le filence qu'il 
lui plait garder à ce ſujet donneroit a entendre un deni 
de juſtice de ſa part; ce que je ne puis penſer ; c'eſt 
pourquoi j'ai l'honneur de Vinformer que je ne ceſſerai 
point de lui ecrire juſqu'a ce qu'elle m' ait fait une 

*© reponſe poſitive ſur le contenu de ma requete du 26 
«© Septembre dernier. 

Au reſte, Milord, quoique mal traité à un point 
« auquel je n'aurois jamais du m'attendre ſous un 
4 gouvernment civilile, je n'en reſte pas moins fidele au 
«« Roi & a l' Etat: & en cette qualité je ſuis obligs 
«« d'informer Votre Seigneurie de l'état preſent de la 
„Province de Quebec, laquelle mérite les regards les 
plus actifs & les plus vigilans des Miniſtres & Secretaires 
«« d'Etat actuels: car la juſtice & Phumanite entière eſt 
4 intereſſee a ſa ſituation preſente ; ainſi que la bien- 
% faiſance du Roi & de ſon Gouvernement, qu'on y a 
«© deſapprecie par les oppreſſions qui s'y commettent par 
«© Vinſtigation & Vintrigue d'un parti qui s'y eſt forme 
depuis Parrivee du Gouverneur Haldimand. 

«« Les perſonnes a gages (a) de Monſieur Haldinard, ou 
* 1lui-meme, Ecrivent, ©* Que tout eſt bien.” On ne 

W 

« (a) Dans cette lettre je qualifie de Cens 2 gages, les Amis & 
les Coadjuteurs du General Haldimand; comme ce n' eſt point la paſſion 
qui parle chez moi, & que c'eſt la verite ſeule, (une verite amie de 
la Province & de I Etat) qui s'explique ici ſous ma plume, Voici 
la d:*monftration (plus que de conviction geometrique, car elle eſt 
de fol oculaire) de ma premiere aſſertion; 

% Places de Mr. ManANE. 

Chirurgien de la Garniſon, 200 /iv. i. Membre du Conſeil Legiſlatify 
10 /iv. //.,—Juge des Plaidoyers Communs, 500 /iv. f. Com- 
* mifſlaire faiſant les fonctions de Juge en Chef, environ 300 liv. ft, 

* 
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C 
e Quoi qu'il en ſoit, Meſſieurs, voila la 
meme marche que vous prepare la Faction, E * 

_ 7 

fait point attention que ceux qui Ecrivent ainſi ſont 
vo gages, ou payes en particulier, afin de ſe ſoutenir 

ns leur deſpotiſme. Des ſommes immenſes, qu'on 
«« a ramaſlees par la cupidite, fervent à continuer de 
5 perſecuter innocence. 

1% Qu'on ſe repreſente une Province livree à la Loi 
«© de Marec, & de la bayonnette, telle qu'elle y eſt exerce* 
«© preſentement ; ſans bornes, ſans barrières, ni aſyles, 
«© oft puiſſe ſe refugier le foible tyranniſe! On enleve 
* du cceur de la Province ſes plus notables habitans & 

© —Juge de la Cour des Prcrogatives, 100 liv f,—Total, 1200 1 

Places de Mr. FRASER. 

*© Lademi-paie de Capitaine, 100 /iv. t. Membre du Conſeil Lẽgiſ- 
« latif, 100 /iv. ff.—Juge des Plaidoyers Communs, 500 liv, ft. — 
« Juge de la Cour des Prerogatives, 100 liv. f.—Treſorier : cette 
1 place, caſuelle dans ſes produits, paſſe pour rendre annuellement 
«& autour de 400 liv. f. Total, 1200 liv. ft. 

Places de Mr. Dx Rovvitte. 

Juge des Plaidoyers Communs, 500 liv. ft,—Juge de la Cour de: 
40 Prẽrogatives, 100 liv. fle 

Places de Mr. WII LIAMsS. 

„ Greffier du Conſeil Legiſlatif, 200 liv. f.—Un des Commiſſire: 
« faiſant les fonctions de Juge en Chef, environ 300 /iv. ft.—Sollici- 
« teur General, 200 ſiv. ff.— Total, 700 liv. fi. Ce ne fern 
«© pas peut-Ctre un hors-d'œuvre, dannoncer ici que ce Mr. Wil- 
«© liams Etoit jadis ce meme Avocat, charge de mes affaires, qui 
« dẽploroĩt ſi amèrement injuſtice des Juges à mon &<gard, dans une 
«lettre du 3 OR. 1776: voici ſes termes extraits de mon Memoire, 
page 72. 

. 46 Je wous plains de plus en plus; car je woir toujours places Mr. 
« Fraſer & Mr. Rouville (qui ſont tous deux vos ennemis ) pour 
« FJuges à Montreal. Fe creis ſermement que vous ſereæ obligt de 
te prendre le parti de vous arranger, & de ter miner w0s affaires de 
« commerce a Montreal, 2 cauſe de I iximiiè de Meſſieurs Frazer 
« & De Rouville. 

Eh bien I c'eſt ce tourne-jacquette, qui, le 27 Nov. 1782, (page 
« 45 de mon Memoire,) prononga, en qualité de use Commiſſaire, la 

« fameufe 
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“ dont je vous tragois d' avance, il n'y a que 
* quelques momens, les pernicieux complots. 

. 
* 

5e les meilleurs citoyens : on arrache du centre d'icelle, 
* dans le milieu de fa famille, le pere à ſes enfans, le 
mieux qualific, & ſans tache, ſans cauſe, ni raiſon : 
on l'empriſonne; on le ruine; on lui fait ſubir les 
<< tourmens les plus affreux & les plus ſeveres qu'on 
*« puiſſe exprimer ; meme on le fait perir à petit feu, 
«© corps & biens, dans la plus dure des priſons ; on fait 
e diffiper ſes biens, & on met ſa famille a la merci, ſans 
*< vouloir Pentendre ni Vecouter. Eſt-ce- là ce qu'on 
© appelle, „Tout eft bien?” Toute juſtification & 
«« juſtice quelconque lui eſt refuſee ; on Pempeche meme 
d'avoir Juſqu'a ſon neceſſaire avec ſon propre argent. 

4 ——_— > hs 

— 

te fameuſe ſentente de condamnation, contre mon Appel à Ate de 
« | Habeas Corpus, pour reclamer juridiquement mon <&largiſſement, 
& (ans aucun compte donne au Public des motifs judiciels d'un £ illegal 
© jugement. Des le lendemain le General Haldimand recompenſa ce 
tc ſervice, rendu à ſon autorite, (ẽlevce par la d&cifion juſqu'au deſ- 
« potiſme) par lacreation de la place de Solliciteur G*aeral, Je ne dis 
ce rien du tour du biton; oh non! 2 fi cclatant deſintereſſement dans ces 
« ILL Us TAE Meſfieurs, ne pourroit ſe ravaler, juſqu'a grapiller des 
«© emelumens de contrebande. A propos, joubliois, dans la liſte du corps 
& des qualifications civiles de ces quatre Mignons de I'Etat, de men 
ce tionner leur dignite de Commiſſairesde Paix, brochant ſur Vhonorifque 
© enſemble de leurs perſonnes 

t Je compilerois un volume de toutes les places nominales, mais I 
& gages reels. On compte dans la Province plus de 150 Commiſhons 
« A ſalaires, couchees ſur I'Etat ; & les penfions,*ſur-tout de ſecret & de 
* myſtere! & les depenſes d*appareil & de pretexte, cette Citadelle ſur- 
*< tout, I finir aux Calendes Grecques ! Ah! pauvre Canada ! ou plu» 
e tor, ah! pauvre Angleterre! Je ne ſuis plus ſurpris d'apprendre de 
c bien bonne ſource que le General Haldimand ait, dans ſon adminiſtra- 
* tion, tire autour d'un Million Sterling, ſur la 'Treforerie. Le Comitẽ 
4% prepoſe pour la Province de Quebec ne manque pas d'objets, qui 
de appellent la main de la reforme économique, & il a dans ſes mains, 
& Fetre bien inftruit s'il veut Vetre : au moins le recouvrement du 
« total ſurfait n'eſt plus faiſablez car une bonne partie a deja 1 
** heurcuſement le voyage de Suiſſe. 

Ii 
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Elle a abſorbé dans elle-meme, toutes les“ 
places publiques, tous les Emolumens & les, 
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De-la il s'enſuit ſur tout le reſte le meme deſpotiſme 
& la meme barbarie. Eſt-ce-là ce qu'on appelle, 
Tout eſt bien?“ Mais il eſt aiſe de devoller, 
ainſi que d*eclaircir, ce pretendu * Tout ett bien,“ 
d'avec Viniquite qui s'y exerce, & d'etre inftruit que 
ce ©* Tout eſt bien,“ ett de pis en pis, ſi l'on veut 
s' en donner la peine pour le bien futur du Gouverne- 
ment, en faiſant une enquerte générale, faite ſans 
partialite & ſans empechement dans la Province, que 
Je garantirai (tant que la corruption ne s'en melera. 
point) de tout ce qu'on jugera a propos, que, fur 
cent perſonnes il s'en trouvera quatre-vingt dix-neuf 
de mecontentes & deſaftfectionnecs a cauſe de la 
maniere dont elle eſt gouvernce à preſent. Eit-ce une 
perſonne, {cduite par Pappas corruptible des. richeſſes, 
qui doit opprimer es guatre-vingts dix-neuf autres 
perſonnes ?—Qu'on faſſe attention qu'il y a dans la 
Province environ cent mille ames; que ſur ces cent 
mille ames il y a environ mille que Pappas d'un gain 
ſordide tient dans la corruption pour rendre les autres 
eſclaves. O Ciel! eſt il permis de voir de tels faits 
dans une Province d'un Gouvernement qui ſe pique 
de jouir des loix les mieux calculees pour Phumanite ! 
— Ils vendent leurs freres, ou, du moins, ils les 
enchainent pour un tems, ainſi qu'il leur plait, pour” 
ſatis faire à la cupidite. Mais il y en a quatre-vingt 
dix-neuf mille qui gemiſſent ſous le poids du joug: 
de Voppreſſion & de l'eſclavage le plus horrible que 
Pon puiſſe depeindre aux yeux de Phumanire. Helas ? 
que puis-je dire, que toute perſonne ſenſes n'imagine 
& ne ſente deja d'elle-meme que trop ?f—Parrete donc 
la à cette ſeule reflexion, en deſirant qu'on y apporte 
un prompt remede, pour le bonheur des ſujets de ſa 
Majeſte, ainſi que pour l'honneur du Gouvernement, 
puiſqu'il y eſt intereſſe de & proche en proche pour 
{aire ceſſer Pabus du pouvoir, qui s'y exerce par l'oubli 
des loix & la proſperite des mechans, afin de faire 
renaitre le retablillement des loix conſtitutionnelle: 

* 
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e ſalaires de la Province: c'eſt par- là qu'elle 
« $elt guindée de force, ſur le pinacle de la 

*.qui y ſont violées & foulees aux pieds par un etranger, 
«© ſens aucun menagement ni reſpect quelconque. . O 
Ciel! on eſt donc cette fameuſe Loi d' Habeas Corpus, 
«© tant prechee, qu'on fait ſonner fi haut en Angleterre, 
«© meme juſque- chez les nations etrangeres ? Enfin, 
* Milord, voict ce que j'ai entendu dire mot-meme en 
4 Aout dernier, ſortant de la bouche de deux braves 
„ Loyaliſtes arrives a Montréal, venans de New-York. 
« Voici leur propre diſcours: Nous wenons nous rt= 
% fugier dans cette Province, apres avoir ſacrifie nos 
© brens, expoſe nos fumilles aux calamitts du tems, ain 
& gue nos aeg pour le ſervice du Roi. Mais, My God! 
wy t Province continue d'&tre gouvernte avec le meme deſpo= 
«« tiſme, quelle I'eft actuellement, nous la guitterons, & 
nous irons implorer le ſecours de nos concitoyens & de nos 

« freres que nous avons abandonnes par notre loyale affetion 
«© pour Sa Majeſte.” Voila, Milord, comme raiſonnent 
ex preſque tous les Loyaliſtes, ainſi que toutes les per- 
* ſonnes ſenſces du Canada, qui ne veulent point etre 

avilies à la condition de Veſclavage, j'oſe le dire, pire 
que celui des negres.—Out1 : ils penſent ainſi plus fort 
a preſent = Jamais,—]Jarrete la: mais, Milord, 
penſez au futur,—Si l'on y recucilloit les voix, elles 
ſeroient unanimes; on y verroit, ſans aucun detour 
ni deguiſement, la verite du fait dont il s'agit. 
Comme je m'intèreſſe, quoi qu'il en ſoit, au bonheur 
de la Province & a la proſperite du Gouvernement, je 
deſire ſincèrement que les Secretaires d'Etat ſe deſſillent 
les yeux, & qu'ils ne reſtent pas plus long- tems dans 
la lethargie qui a plonge la Province dans la ſituation 
on elle eſt preſentement par la mauvaiſe conduite de 
celui a qui elle a cte contice. - Peſpere, Milord, que 
par vos efforts les plus actifs vous contribuerez a faire 
*operer un changement immediat & avantageux, tant 
pour le bien-etre de ies habitans que pour les interets 

«© de PEtat. Joſe etperer, que par votre application au 
ſervice de Sa Majelte, on y apportera le remede le plug 

< .eftcace, C'eſt le deſir & le ſouhait du zele fincerede. 
lis 
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« fortune ; elle ne peut s'y maintenir, que par 
c la continuation de votre humiliation, de 

— 

1 

ce celui qui a Phonneur d' etre, en attendant, avec le plus 
parfait reſpect, 

« MILOR SD, 
Votre tres-humble 

«© & trés-obéiſſant Serviteur, 
PIERRE DVU CaTVEr.“ 

* 

% MrTLox p, 
ͤſe ne puis revenir de Petonnement od me jette votre 

te ſilence ſur ma requete du 26 de Septembre dernier, & 
fur ma lettre du 19 du courant. Une injuſtice ne ſeroit 
pas plus conſtamment refuſee que la juſtice que je ſollicite 
depuis fi long-tems en vain. | 

«© Jugez, Milord, de Pexces de la tyrannie. Voila 
<© trois Deputes que vous envoie la Province de Quebec 
«© enfin laſſee d'un joug auquel elle ne devoit pas s'attendre 
* ſous un Gouvernement Anglois. Dans la liſte des abus 
* qu'ils ont A vous preſenter, ma cauſe ſe trouvera, 
«© probablement, compriſe ; & j'obtiendrai, peut-etre, 
* juſtice avec la Province entiere, 

Je n'ignore pas, Milord, que Monſieur Haldimand 
% envoie ici des gens a ſes gages, dont la miſſion eſt 
0 d*obtenir qu'il ne ſoit rien change au Gouvernement de 
la Province, qui, tel qu'il eſt, & tel que je Pai ſenti, 
«<< eſt un veritable deſpotiſme. Mais, Milord, il faut 
«© eſperer que vous ſerez juſte, & que, par ce moyen 
<< vous conſerverez la Province a Sa Majefle, & que 
vous ne ſouffrirez pas que notre oppreſſion juſtifie, aux 
yeux de I'Europe entiere, le detachement des Treize 
6% Provinces, | „ 

J'ai l'honneur d' etre, avec reſpect, &c. &c. 
g « PIERRE Du CaLvzr. 

% Mitogn, | 15 Dec. 1783. 

lorſqu'elle m' aura rendu la juſtice qui eft due a mon 
** innocence opprumee, C'eſt encore a ce titre, Milord, 

Samedi matin, 29 Nov. 1783. 

* Oui. je ne ceſſerai d*&crire à Votre Seigneurie que 

Fr.. I nh Dy "pi 
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C votre oppreſſion, & de votre eſclavage : elle 
«© remuera ciel & terre pour étouffer, des leur 
cc naifſance, les nobles eſſors, à la faveur de 
« qui vous pourrez eſſayer de vous en relever; 
© & pour conſommer votre deſſ ruction, en 
tc conſommant le triomphe du ſyſteme de gou- 
tc vernement qui Va élevẽe ſur vos ruines, 

= _ j'ai l'honneur de ſolliciter une reponſe a ma requete 
5% du 26 de Septembre dernier. 

« Oui, Milord ; je vous reitere que je ne reclame que 
* Ja juſtice qui eſt due a mon honneur outrage, & au 
« dedommagement des torts immenſes qu'un brigandage 
«© m'a occaſionnes. C'eſt la juſtice que je demande, & 
% rien autre choſe, | WE 

Vous n'ignorez pas, Milord, que je ne puis rien 
7 faire contre votre ami, Monſieur Haldimand ; puiſque 
je ne puis Patteindre avec les loix d'ici à Quebec. C'eſt 
«© donc un ordre, Milord, qu'il me faut, s'il vous 
% plait me l'accorder, pour le faire venir a Londres 
, pour repondre. A mes plaintes, & a mes demandes 
% quelconques. 

«« Peſpere, Milord, que vous ne me refuſerez pas 
cet ordre pour faire venir ici inceſſamment votre 
Gouverneur, Monſieur Haldimand; lequel ordre je 
vous ſupplie de m' accorder. En me Paccordant vous 

me rendrez juſtice, & vous delivrerez la Province de 
«© {on perſecuteur. 

7 

«« Pole eſpèrer que Votre Seigneurie ne permettra pas 
% que Monſieur Haldimand aille en droiture de Quebec 
«« en Suiſſe, ſans paiſer par Lendres. Joſe auſſi eſperer 
«« que vous ne permettrez pas qu'il echappe aux Loix par 
«© aucun moyen de ſubterfuge ne ce puiſſe etre ; car, 
«« fi cela venoit a arriver, Milord, je n'ai pas beloin de 
vous faire preſſentir ce que tout le monde conclurroit 
** deli.———]Je price Dieu, qu'on ſauve, du moins, les 
#4 apparences. 

« J'ai Phonneur d'etre, &c. &c. 
% Pitrrg Du Calvert,” 

| 

| 
; 
# 
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'C'eſt à vous à prononcer, fi votre exiftence 
provinciale doit etre ſacrifice a Vexaltation 
& a la fortune de quelques faux & perfides 
concitoyens, & $'11 convient à votre gloire, 
d'ctre les ſpectateurs oiſifs & 1nſenſibles . . . 
que dis-je? ... les artiſans & les promoteurs 
memes de votre perte, en concourant ac- 
tivement A faire reuflir les meſures de ces 
factieux. Je ne balance pas meme de vous 
en communiquer Paveu, (car il importe a 
votre gloire, qui fait partie de la mienne) 
je vous confeſſerai, dis-je, qu'on vous a repre; 
ſentẽs ici comme un peuple ſoumis, timide 
& doctie, ſi familiariſe avec l'obẽiſſance, 
& tellement fagonnẽ pour elle, que la voix 
de la Liberte, & des plus ſublimes paſſions 
de Fhomme, ne ſeroit pas capable de vous 

*-reveiller, & de vous mettre en action, pour 
cc 

(cc 

cc 

* 

(c 

ſoulever ſeulement le peids de vos fers, & 
beaucoup moins pour les rompre. Toute 
P Angleterre, au fait de votre oppreſſion, eſt 
aujourd'hui dans l'attente pour juger de 
vous par votre courage & votre fermeté. 

« Au milieu de cette attente, qu'il eſt de 
votre gloire de faite bientòt finir, voict. le 
ſeul ſouhait auquel mon ſincère patriotiſme 
ſe borne en votre faveur: puiſſent vos enfans, 
& les enfans de vos enfans, combler de leurs 
abondantes benedictions, le ztle & l'amour 
de la Liberte, que vous allez deployer dans 
les circonſtances critiques, ou vous gcrniſſez, 
& n'avoir jamais a verſer des larmes de ſang 
ſur la deſtince qui les menace ! car il n'eſt 
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er plus tems de vous aveugler, Meſſieurs; c'eſt 
toute votre poſterite, qu'il eſt queſtion aujour- 
ce dthui de defendre, & de ſauver. Le Gou- 

vernement a aujourd'hui dans les mains L'ar- 
rangement de la Province de Quebec“; il fau- 

ee droit des ſiècles pour le ramener d'une erreur 
de lẽgiſlation qui lui Echapperoit contre Veco- 
nomie de vos intérèts & de vos droits; & 
comment ne pas trembler ſur Vexiſtence fu- 
ture d'un fi trifle Evenement, puiſque tant 
de voix menſongtres conjurent de toutes 
parts, pour Egarer ſa juſtice, en ſurprenant 

D 

la bonne foi! It n'y a que vous en corps, 
FR 4 — — — 

*, Voiei l'extrait d'un paragraphe du Courier de 
* PEurope, du Vendredi 25 Juin 1784, ſur Particle inti- 
«© tule BuLLEtTiN DE LoN DRES. ä 

«© On parle de diviſer le Canada en deux Gouvernemens, 
„ (ainfi que on a diviſe la Nouvelle Fcoſſe, & d aveir 
% un Gouverneur Cnc ral pour les deux Provinces; Ocfh le 

Lord Grantham, gui ejt le Prefident du Comiib, charge 
% de preparer les reolemens neceſſuires aux tabliſſemens, 
% gui reſtent a Angleterre fur le Continent Americaine 
« Mr. Pitt, Lord Sydney, Mr. Jenxinſon & Mr. Dun- 

% das, ſont les autres Conſcillers d Etat qui font de ce Co- 
0 mitt. 3 

je ne ſuis ici que copiſte; car fi j'Ctois commentateur: 
politique, j'aurois de grandes remarques d' tat a pro- 
poſer contre cette diviſion de Gouvernement, qui, ft 
elle etoit jamais rẽaliſẽe, commenceroit par doubler les 
emplois, & pourrcit bien finir par diviſer tous les 

«< eſprits de la Province. La ſimplicité eſt la mere de 
«« l'économie, & le premier {ymbole ce la paix.“ 
La reflex1on ſuivante va preſenter le contraſte dans 

toute ſa latitude : avant la derniere guerre, on avoit 
185 Juge de convenance d'etendre la Province de Quebec 
« juiqu'au M:/#/ipi ; aujourd'hui que le traité de paix 
«© Pa retrecie de moitie, on la diviſeroit en deux! incor - 
«« ſequence, qui ne devient conſẽquente que pour faire de 
nouvelles creatures au Gouverneur, & en charger! Etat. 

46 

cc 

cc 

«cc 
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Meſſieurs, qui, par une exertion decide & 
vigoureuſe, puiſſiez former un contrepoids, 
pour contrebalancer les mences de vos enne- 

mis, dechaines contre votre Liberté. Il n'y a 
que vous, qui puſſiez plaider eloquemment 
votre cauſe ; mais au moins ſuis-je fonde, ſur 
des titres bien authentiques, de vous aſſurer, 
que, pourvu que vous voulez la plaider en 
braves gens, vous ne la perdrez aſſurement pas. 

ce Qravez-vous a reclamer pour la reforme 
du malheureux Gouvernement qui mainte— 
nant vous opprime? Rien de plus, mais 
auſſi rien de moins, que les prerogatives des 
Citovens d' Angleterre ; mais par la teneur 
du Contrat Social la Nature vous les aſſigne 
en appanage, le Droit des Gens, les Loix 
des Nations vous les affurent, la Conſtitu- 
tion de P'Etat, au moins par fon eſprit, vous 
les confirme; & enfin les vœux de tout le 
patriotiſme de V Angleterre (autant qu'il eſt 
donne à un ſimple particulier de compter 
tant de ſuffrages) vous en ſouhaitent la con- 
ceſſion pleniere, & la parfaite jouiſſance. 

Notre Souverain, dont vous avez, au premier 
Chef, à ſolliciter la juſtice, a ere proclame, 
par la voix publique, le meilleur des Princes 
qui ſe ſoient jamais aſſis fur le Trone d' An- 
leterre. Un titre, pour le moins auſſi con- 

ſolant pour vous, le decore; 1] eſt le Pro- 
tecteur ſpecial, & de predilection de cœur, 
le Pere du Canada; cette qualite, bien avere 
dans cette capitale, doit ſuffire ſeule pour 
relever & donner de Vame 2 votre confiance. 

Ls Le 



f 
j 

| 

[ 249 J 

« Le Miniſtere qui nous gouverne aujourd'hui 
cc jouit, dans les idées univerſelles, de la 
© gloire de la popularite, c'eſt-a-dire d'un 
ce patriotiſme decide A Etendre la felicite na- 
cc tionale dans les domaines les plus recules 
« de cet Empire; tout le corps du Peuple, 
t par reconnoiſſance & par eſtime, Seſt fait 
© un point d'honneur de lui former, par ſon 
e choix, un Parlement d'après ſon modtle : 
tc enfin, le Miniſtre au Departement de qui 
« reſſortit la Province de Quebec, eſt Milord 
% Sydney. Ce Seigneur, n'etant encore que 
« M. Totwnſend*, fut le Senateur qui s'cleva 
© davance avec plus d'energie & de force, 
ce contre la ſanction donnee en Parlement an 
e Bill de Quebec, à raiſon du Deſpotiſme, qu'il 
© prejugeoit, dans les vues anticipees de ſa 
ce juite politique, devoir un jour decouler : 
« Milord Sydney eſt lie d'honneur a ſoutenir 

* Voici les noms des perſonnes de marque qui s'cle- 
«« verent le plus vivement contre les ſuites funeſtes de 

ce Bill, dans la Chambre Baſle du Parlement: 

„ Le Conſeiller Dunning, depuis Lord Ap burton, M. 
le Chevalier Mackworth, M. Thomas Town/end ]unior, 
«© M. le Chevalier Savile, M. David Hartley, le Colonel 
Harri, le Commodore Johnſtone, M. Dempſter, M. £d- 
*© mund Burke, &c. Le Lord Maire, au nom de la ville de 
© Londres, preſenta une requete contre le Bill. Dans la 
„ Chambre Haute, fon Alteſſe Royale Mer le Duc de 
*© Glouceſter, Frere du Roi, fut un des oppoſans. 

«« Hors du Parlement, M. le Baron Mas/eres, M. Hey, 
«© M. Lobinizre condamnerent hautement ce Bill, dont 
«« ils predirent 'abus 4 ＋ 2 25 
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1 
les avances de M. Townſend, & A extirper 
une tyrannie qu'il avoit reprouvee & con- 
damnee avant fon avenement. 

« Enfin, ce Grand Miniſtre eſt, par ſa mere, 
de la deſcendance du fameux archi-patriote 
Sydney*, ce celebre patron de la Liberte, 
dont il etoit ſi extaſhe, ſi epris, qu'il ne 
voulut rien ſouffrir chez lui qui ne fut mar- 
que de ſes auguſtes livres. Un ſang ſi 
libre, coulant dans ſes veines, ne con- 
damnera pas a Veſclavage tout un peuple 
de nouveaux ſujets, qui viennent à ſon Tri- 

* 

* Barillon, alors Ambaſſadeur de France à Londres, 
raconte, dans les mémoires de ſon ambaſſade, que 
Fydney étant en France, montoit un ſuperbe cheval 
Anglois, dont Louis XIV fut epris, & dont il fit de- 
mander le prix. A cette queſtion le Patriote Anglors 
s'arme de ſon epee, & courant a ſon cheval, Ami, 
dit-il, (car la Liberte familiariſe tout) tu es ne libre, 
tu mourras tel ; & ſur cela il le perce, & l' tend roide 
ſur la place. C'eſt exactement le fameux Virginius ſe 
ruant ſur un tranchet d'une boutique voiſine, en frap- 

pant ſa fille, & arroſant de ſon ſang les rues de Rome; il 
eſt vrai qu'il etoit queſtion pour celui- ci de ſauver l'hon- 
neur d'une Romaine, de la brutalite du Tribun, Mili— 
taire, Appius auſſi la victime, auſſi genereuſe que ſon 
pere, tendit-eile en ſilence le col ſous le glaive du ſa- 
crificateur : mais ce malheureux cheval auroit pu faire 
obſerver a fon maitre, qu'on ne lui deſtinoit pas a 
Perſailles un autre mords que celui qu'on lui mettoit 
en bouche a Londres, & que mords pour mords, il va- 
loit encore mieux vivre: mais le jeu de ce grand monde, 

n'eſt que celui d'une grande comedie ; la pompe, 
Poftentation orne la ſcene, en attendant le denouement, 
qui vient comme il plait au haſard. 
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* bunal officiel redemander la Liberte, au 
* nom de l'illuſtre Nation qui les a adoptes. * 

« Te conclus, Meſſieurs, par le tẽmoignage pu- 
* blic d'un des plus illuſtres Seigneurs d' Angle- 
terre, (le Lord Sheffield) qui, dans un livre ſavant 
& tout patriotique, a mis, d'un ſeul trait de 
c plume, le dernier ſceau de la confirmation à 1 
vos eſperances & à vos droits. La ſage poli- 0 
er tique de la Legiflature, dit-il, ne doit pas ba- | b 
ce lancer un moment de gratifier les Canadiens de 3 
« la forme du Gouvernement, aſſortie à leurs de- i 
« mandes & d leurs goits, parce que le plus beau i's 
« titre que Angleterre puifſe ſe menager pour ſe id 
e promettre la conſervation de leur pays, reſide bo 
e dans leur contentement & leur ſatisfaction; pour [2 
« placer ce contentement ſur une baſe intbranlable, | A 
ce nous devons adopter pour ſyſteme, de leur faire Us 
c un ſort civil, plus heureux & plus beau, que | | Mi 
« les Colonies Amèéricaines, qui les environment, | bet 
« ne pourroient leur prometire & leur offrir. 1 

© Tout eſt dit dans une declaration fi pre- | $i 
« ciſe & ſi publique: votre Liberte eſt donc | 3 
5 dans vos mains, II reſt plus queſtion pour 

| vous, que de la demander, comme il con- 
« vient; un peuple anime d'auſſi beaux, d'auſſi ' 
grands ſentimens que les votres, ne peut 
« choifir, de preference a ſon Emancipation 
civile, Vinfamie de l'eſclavage, pour lui & 
« toute ſa poſterite ; il ceſſeroit d' etre lut- 
c meme, Le comble de la gloire pour moi, 
“ ſeroit de pouvoir reclamer quelque part 
& dans cette heureuſe revolution, qui eſt ici 

K k 2 
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ce ' ame de mes reflexions & de mes veilles; 
« au moins puis-je & dois-je vous aſſurer, 
ec qu'a ſon avenement, votre bonheur national 
ce ſuffira ſeul, pour me conſoler de toutes mes 
« diſgraces perſonnelles. Je ne puis conclure, 
te par des ſentimens plus dignes de vous, & 
« en qualité de votre compatriote, j'oſe le 
dire, plus dignes de moi. 

. . FR 8 N 5 

& J'ai l'honneur d' etre, avec la plus parfaite 
* conſidẽration, 

« MESSIBURS, 

te Votre tres-humble & tres- 
& Obèiſſant Serviteur, 

« PIERRE DU CALVET.” 
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QUESTIONS 
REMISES ET PROPOSEES, 

Vers la fin de FEVRIER dernier, 

A Meſſrs. Powell, Adbemar, & De Liſt, 

Derurz's de la Province de QUEBEC, 

Par M. le Baron MASERES, 

AcEenT GENERAL de cette Province, 

Avec les REPONSES de ces Meſſieurs, 

Données dans leur Aſſemblée, 

Le 13 MARS 1784. 

EROIT-1L agreable aux Canadiens que la 
Loi Angloiſe de l' Habeas Corpus fit intro- 

duite ſolemnellement, par Acte du Parlement, 
en Canada; afin que le pouvoir de mettre les 
hommes en priſon, ne füt exerce que par des 
ordres par ecrit ſignẽs par le Magiſtrat qui les 
donne, & dans Teſquels ſeroit exprimee la 
cauſe de Vempriſonnement ; & que les Juges 
de la Province euſſent le droit d'examiner ces 
cauſes ainſi exprimees dans ces ordres, &, fi 
elles n'etoient pas des cauſes legitimes d'empri- 
ſonner un homme ſelon les loix exiſtantes dans 
la Province, de faire ſortir les perſonnes, ainſi 
detenues priſonnieres mal- a- propos, de leurs pri- 
ſons, ou bienlibrement, & ſans donner caution, ou 
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bien en donnant caution, ſelon que les loix le re- 
querroient; & que toute cette procedure eut lieu 
tant pour les perſonnes qui ſeroient empriſon- 
nees par Pordre du Gouverneur, ou du Roi 
lui-mème, que pour celles qui ſeroient empri- 
ſonnees par aucune autre perſonne quelcon- 
que ? 

Deuxiemement, —Seroit-1] agrẽable aux Cana- 
diens de faire retablir,. dans les Cours de Juſ- 
tice de la Province, le droit d'avoir des Jures 
pour decider les faits qui ſeroient conteſtes 

entre les parties litigeantes en matieres civiles, 
ſi les parties, ou Pune d'elles le demandoient, 
comme 1] exiſtoit dans la Province depuis le mais 
de Septembre 1764, juſqu'au premier de Mai 
1775, que l'Acte du Parlement de l' anne 1774, 
pour le reglement du Gouvernement de cette 
Province, commenga à y avoir lieu? — Et, ſi les 
Jures Erotent retablis dans les matieres civiles, 

ſeroit- il agrẽable aux Canadiens, qu'en rendant 
leurs rapports, ou verdicts, ſur les faits ſoumis- 
a leur deciſion, on exigeat d'cux qu'ils fuſſent, 
tous les douze, unanimes, ou plutôt qu'ils ſe 
diſent Vetre; on leur ſeroit-il plus aoreable 
que la deciſion de neuf Jures, qui ſeroient 
d'accord, hors des douze, füt cenſee ſuffiſante 
pour decider le fait en queſtion ſelon leur ſen- 
timent, malgre Voppoſition des autres trois 
Jures ? Et, en outre, feroit-1] agreable aux 
Canadiens que les Jures fuſſent payés par les 
parties litigeantes, ou par la partie qui deman— 
deroit d'en avoir, une ſomme modique, comme 
une piaſtre Eſpagnole chacun, ou d'une demi- 



1 

piaſtre, pour les recompenſer du tems & de 
l'attention qu'ils ſeroient obliges de donner A 
ces deciſions * ? 

Troifiemement, —Serolt-1] agrẽable aux Cana- 
diens, que, pour faire agir les Membres du 
Conſeil Légiſlatif de la Province avec plus de 

liberté & de zèle pour le bien de la Province, & 
pour les rendre plus reſpectables aux yeux des 
autres habitans de la Province, il far ordonnẽ 
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de la fagon la moins ẽquivoque & la plus ſo- Þ 
lemnelle, par un Acte du Parlement, Que le 9 
Gouverneur n'evt pas le pouvoir ou de deſti- - 
tuer aucun Membre de ce Conſeil de ſon office 7% 
de Conſeiller, ou meme de le ſuſpendre pour bi 
un tems, quelque court qu'il fut, fans le con- bt 
ſentement de quatre cinquièmes parties des 17 
Membres du Conſeil, c'eſt-à- dire, s'ils ẽtoient * 
vingt Conſeillers, de ſeize d'entre ces vingt; —_ 
&, en tout cas, ſi'les Conſeillers ẽtoient moins N 
en nombre que quinze, ſans le conſentement 
d'au- moins douze Conſeillers; lequel conſente- 
ment des Conſeillers, qui ſe joindroient au 
Gouverneur pour ſuſpendre unde leurs confreres, 
ſeroit ſignẽ de leurs mains ſur les regiſtres du 
Conſeil, & auſſi ſur une autre copie qui ſeroit 
donnee à la perſonne ſuſpendue. Pourvu tou- 

jours que le Roi lui-mème conſervat le pou- 
voir de deſtituer tel Conſeiller qu'il voudroit, 
quand bon lui ſembleroit, ou par un acte fait 
en ſon Conſeil Prive, ou par un ordre ſignẽ 
de ſa main, & contre-ſigne par le Secrẽtaire 
d'Etat? 
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Duatritmement,—Seroit-il agreable aux Cana- 

diens, que, pour rendre les Juges de la Province 
plus courageux à adminiſtrer la juſtice avec im- 
partialite, il füt ordonne par un Acte du Parle- 
ment, qu'aucun d'eux ne füt amovible de ſon | 
office de Juge par le Gouverneur de la Province, 
ſoys quelque pretexte que ce füt; & auſſi que 
le Gouverneur n'eiit pas le pouvoir d'en ſuſ- 
pendre aucun pour plus d'une année, ni pour 
ce tems, ou pour aucun tems, quelque court 
qu'il füt, ſans le conſentement d'au- moins 
douze Membres du Conſeil Legiſlatif de la 
Province, ſigné de leurs mains ſur les regiſtres 
du Conſeil, & auſſi ſur une autre copie qui 
ſeroit donnee au Juge ſuſpendu : Pourvu tou- 
jours que le Roi lui-meme conſervat le pou- 
voir de deſtituer tel Juge qu'il voudroit, quand 
bon lui ſembleroit, ou par un acte fait en ſon 
Conſeil Prive, ou par un ordre ſigné de fa 
main, & contre-ſigne par le Secretaire d'Etat? 

Cinguièmement,— Seroit- il agreable aux Cana- 
diens, qu'il füt declare par un Ace du Parle- 
ment, que le Gouverneur de la Province ne 
put jamais empriſonner aucune perſonne dans 
la Province, pour quelque cauſe que ce fut 
pas meme pour les crimes les plus atroces & 
les mieux atteſtes : mais que le devoir d'em- 
priſonner les perſonnes qui auroient offenſe les 
loix, & meEriteroient d'etre miſes en priſon, 

3 n'appartint qu'aux Juges Criminels, & aux 
Commiſſaires de Paix, ou en general aux Ma- 

1 giſtrats de la Juſtice criminelle 88 
| a lieu 
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a lieu en Angleterre; car le Roi d' Angleterre 
n'a pas le droit d'emprifonner aucune perſonne 
en Angleterre par ſon propre ordre, pour quel- 
que crime que ce loit; pas meme pour le crime 
de leſe- Majeſte, ou de rebellion, qui ſeroit 
atteſte ſur ferment par dix temoins oculaires, 
ou pour un aſſaſſinat qui ſeroit atteſte de 
meme : mais, ſi on lui donnoit des informa- 
tions de tels crimes, il ſeroit oblige de ren- 
voyer Vaffaire i ſon Juge en Chef du Banc du 
Roi, (qui eſt le grand Tribunal de la Juſtice 
Criminelle en Angleterre) ou à quelque Juge A 
Paix, ou à quelque autre Magiſtrat de la Juſ- 
rice criminelle ; qui, apres les informations ne- 
ceſſaires, enverroit la perſonne accuſẽe en pri- 
ſon, afin qu'on lui fit ſon procès, en tems & 
lieus convenables & légitimes, &, s'il y Etoit 
convaincu par un corps de Jures, qu'on le 
punit apres, ou par la mort, ou par tel autre 
chatiment que la Loi auroit attache a fon 
crime. Par cette heureuſe impuiſſance, on la 
Loi d' Angleterre met le Roi, d'empriſonner gui 
que ce ſoit, pour quoi que ce ſoit, par ſon propre 
ordre, elle evite deux grands inconveniens; 
ſavoir, premièrement, le Deſpotiſme, ou le 
pouvoir abſolu d'oter la liberte aux ſujets de la 
Couronne ſans cauſe, et an ſimple gre du Roi; 
&, ſecondement, la diſgrace perſonnelle du 
Noi, qui reſulteroit de la caſſation de ſes or- 
dres, comme 1llegaux & inſuffiſans, par des 
Magiſtrats inférieurs: car, fi le Roi pouvoit 
donner des ordres pour empriſonner ſes ſujets, 
il faudroit de deux choſes l' une; ou bien l'ordre 
valideroit en tous * & ne ſeroit point caſ- 
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fable par Pautorits d'aucune autre perſonne ; 
ou il ne ſeroit point valide en tous cas, mais 
ſeulement dans le cas od le Rot᷑ Vauroit donne 
pour une cauſe legitime, & fur des informa- 
tions ſuffiſantes ; & dans cette derniere ſuppo- 
ſition, il faudroit que quelque Magiſtrat in- 
ferieur eũt le droit d'examiner fi la cauſe Etoir 
legitime ou non, & ſi les informations Etoient 
ſuffiſantes ou non, & de caſſer l'ordre du Roi 
fi la cauſe ne ſe trouvoit pas Etre legitime, ou 
les informations n'etre point ſuffiſantes. Dans 
la premiere ſuppoſition, le Roi leroit le maitre 
abſolu de la liberté de tous ſes ſujets; & 

dans la ſeconde, le caractère perſonnel du Roi 
pour la juſtice & la ſageſſe pourroit ſouffrir 
une diſgrace, par la caſfation des ordres qu'il 
auroit lui-mème donnes & fignes : ce qui 
ſeroit auſſi un grand mal pour le Royaume, 
auſſi bien que pour le Roi, quoique moindre 
que le deſpotiſme horrible qui rẽſulteroit de 
la premiere ſuppoſition. Pour eviter ces in- 
conveniens, le Roi ne met jamais aucune per- 
ſonne en priſon par ſon propre ordre; & il 
ſemble qu'il ſeroit raiſonnable de déclarer par 
un Acte du Parlement, que le Gouverneur de 
la Province de Quebec ne pourra pareillement 
faire empriſonner aucune perſonne en cette 
Province par fon propre ordre. On demande 
a Meſſieurs Adbemar & De Life, les Deputes 
des Canadiens, leurs ſentimens fur ce ſujet, & 
les ſentimens de leurs Conſtituans. 

. 
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Ces Cinq Articles, fi importans à la felicite 
& au ſalut de la Colonie, furent debattus avec 
toute la maturit & le ſens froid d'une politi- 
que Eclairte, Meſſieurs les Deputes, guides 
par leurs Jumieres & les ſentimens vifs de leur 
patriotiſme, les appuyerent de leurs ſuffrages 
unanimes: en leur prive nom, & dans leurs 
individualites reſpectives, ils allerent meme 
juſqu'à manifeſter le plus ſincere deſir de Vinſ- 
titution d'une Chambre d'Afſemblee, forme 
ſur un plan general, ſeule meſure qu'ils recon- 
nurent devoir placer l'adminiſtration heureuſe 
du Canada ſur une baſe fixe & reſpectable. 
J'etois preſent à ces arreres : je goùtai une ſen- 
ſible conſolation, de les communiquer a tous 
mes compatriotes par 36 exemplaires de ces 
Cinq Articles, que je leur depechai par les pre- 
miers vaiſſeaux: par les titres les plus intereſſans, 
ils ne peuvent, ſans doute, que les confirmer. 

M. Maſeres, en propoſant ces Cinq Articles, 
pourvoyoit au plus preſſe, c'eſt- à-dire a Vab- 
ſolu neceſſaire; eu Egard au peu de concert 
qui régnoit dans la Province, il ne voyoit pas 
jour à amplifier, avec eſperance de ſucces, les 
objets des demandes 'preſentes : mais fi le 
patriotiſme & la voix des interets communs 
venoient jamais à ramener tous les eſprits A 
Funite de ſentiment, (revolution heureuſe, que 
Joſe aujourdhui me promettre du Canada) 
Javance hardiment, que la felicite de la Pro- 
vince exigeroit au moins Vaddition des Trois 
Articles ſuivans. 
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1* La repriſentation du Canada par la nomi- 

nation de fix Membres, d'après le plan trace dans 
ma lettre q Meſſieurs les Canadiens. 

25. La ſouſtraction d Tautorite du Gouverneur, 
du pouvoir de caſſer, ou meme de ſuſpendre les Avo- 
cats, les Procureurs, les Notaires, & autres Gens 
de Loi, que fur les memes clauſes ſtipulzes pour le 
Juge en Chef. * 

35. La deciſion des corvees remiſe au jugement 
du Corps Legiflatif, & enlevee au Gouverneur, qui 
par- ld ſeroit prive des moyens de moleſter les pauvres 
agriculteurs, par des injonttions deplactes & ar- 
bitraires, 
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LE TTRE 3 Milord SIDNEY, 

2 V orc! donc la juſtification pleniere de la 
ve triſte peinture, que j'ai tracẽe de la Province 
de Quebec dans mes ecrits precedens; en voict 

c le dernier trait. Il eſt donc vrai que ſes infor- 
tunes habitans ſont condamnes, ſans appel, A 

* Vinfamie & aux douleurs d'un Eternel eſcla- 
© vage. La main de Voppreſſion qui les ecra- 

ſoit, loin de s'adoucir & s'humaniſer, tou- 
ce jours conduite par le meme ſyſteme de deſ- 
* potiſme, $'obſtine opiniatrement d'aggraver 
« & Mappeſantir ſes coups. Les dernieres 
«© lettres, venues, depuis peu de jours, de 
Quebec, en date du 4 & du 10 de Mai dernier, 
* nous apprennent la confirmation de tous ces 
te lamentables evenemens. Je ne ſais, Milord, 
ce gils font parvenus au Bureau de votre Sei- 
c gneurie, revetus de cet enſemble de circonſ- 
ce tances, qui doivent les enlaidir au Tribunal 
« d'un honnete Miniſtre, & armer contre les 
cc auteurs la vengeance de VEtat, qui lui eft 
te confice; car les informations ſur ces do- 
ce maines Eloignes, ne ſont verſces dans les 
ce offices publics, que par des canaux bien in- 
« fideles & bien menſongers. La verite n'y 
* coule que de ſource empoiſonnee, & de- 
* figuree par des traits ſi etrangers, que I'ceil 
ce le plus penetrant, ſur-tout s'il n'eſt ſur ſes 
« gardes, ne ſauroit la reconnoitre. C'eſt I 
e moi, Milord, a la degager de ſes fauſſes 
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* ombres, & à mettre les faits exiſtans ſous 
* un jour ſi eclatant, que cette verite, fi long- 
© tems abattue & terraſſce, triomphe enfin, 
& annonce par ſon trio:nphe le retour pro- 
*« chain du regne de la Juſtice, de la Liberté, 
% & du Bonheur, dans la Province de Quebec. 
* Jarrange les evenemens, par l'ordre & I'c- 
« conomie meme de leur avènement; la clarté 
« eſt Fame du vrai, & le premier devoir d'un 
* homme qui le 8 & fait gloire de le 
« proclamer. 

Enfin, Milord, on a rougi, quoique bien 
4 tard, d'avoir ſi long-tems livre en victime 
* jnnocente & ſans defenſe, la liberté des Ca- 
« 74diens, en Proie aux caprices & aux fureurs 
% de la paſſion regnante, Le Conſeil! Légiſ- 
* latif convoque, a pris en dcEliberation la re- 
* 1nftauration de VActte de I' Habeas Cort us: à 
« cette premiere lueur de P'&mancipation Ca- 
« gadienne, le Chirurgical Conſciller Mabane, 
„ PEx - Capitaine Conſeiller Fraſer, prirent 
*« Pallarme, ſur le coup mortel, pret a eEcra- 
* ſer par la tere,: Pexiftence du Deſpotiſme, 
4. dont ils font trophee d tre les arcs-voutans 
„ & les pivots; avec une audace intrepide, 
t & une violence implacable, ils ſe ſont inſ- 
et crits contre le rabais de la puiſſance du 
« Gouverneur, dont ils ont atreſtc, foi de Deſ- 
* potes Subalternes, vendus au Deſpote en Chef, 
* que la ſaine politique rëclamoit Fexhauſſe- 
c ment & l' amplification. A cette cronnante 
«« declaration, ' Aflemblee agitee a pris feu; 
it les clameurs & les hurlemens ont ſuccede 



cc 

& Eclate ici viſiblement, que ces deux hommes 
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de toutes parts; & les orateurs ont part 
transformẽs tout 2 coup, au moins datti- 
tude, en combattans. Au plus fort des de- 
bats les plus animes, le phlegme Anglois 
s' obſerve & ſe compoſe ſous un calme, au 
moins d'oſtenſion & d'appareil; & la pa- 
rade eſt ici tout ce qu'il faut pour un vernis 
philoſophique, qui, par proviſion, raſſure 
les ſpectateurs: mais la declamation Fran- 
goiſe geſticule & ſe demene ; & cette geſti- 
culation, cette agitation, tiennent de fi pres 
a Vapoſtrophe phyſique, que ſouvent elles co 
exiſtent de minute, toutes les trois. | 

« Le General Haldimand preſent ſembla en 
apprehender, pour ſa part, quelques clats. 
Pour l'honneur de la dignite de fon Excel- 
lence, Vapprehenſion d'etre phy/equement apoſ- 
trophie, le fit evader comme un &clair de 
VAfemblee : mais la defenſe de fon deſpo- 
tiſme ne ſouffrit rien de fa retraite; ſes 
deux Emiſſaires, ſes deux Supports ſe char- 
gerent de faire valoir & ſubſiſter au moins 
une bonne partie de ſes droits; c' toit l'au- 
toritẽ primitive & ſupreme de I Angleterre, 
qui avoit prealablement decide & ordonne 
de la publication de I abeas Corpus; ils ne 
pouvoient appeller de la deciſion ; au moins 
s'avisèrent-ils de vouloir, de leur autorité 

privee, limiter le bienfait royal, & exclure 
du benefice de Acte tout le Clerge, laiſſe 
pour toujours, par cette fatale excluſion, i 
la diſpoſition arbitraire du Gouverneur: il 
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(je les renomme ici avec une indignation 
toute de patriotiſme, M. Mabane, & M. Fra- 
ſer) ont abſolument jure de perdre la Colo- 
nie; pour clouer irrẽvocablement ſur leurs 

teètes une douzaine de places, que leur ſou- 
pleſſe a ſu y entaſſer, leur predominante am- 
bition ſacrifieroit dix Provinces de Quebec. 
Je ſouhaite de coeur que I Angleterre n'ait 
pas un jour A verſer des larmes de ſang, ſur 

l'oſtenſion & Vexaltation ſur-tout de pareils 
ſujets, dans une conquete, 

« En effet, dans tous les Empires Chretiens, 
le Clerge conſtitue le premier corps de 
PEtat; le condamner à un eſclavage per- 
peruel, n'ẽtoit- ce pas preſſentir l'eſclavage 
du reſte de la Province, dont on commencoit 
par aſſervir les tetes? Le Canada dailleurs 
n'eſt qu'une conquète, dẽvout᷑e à la profeſ- 
ſion d'une religion contraſtante avec celle 
des conquèrans; fe reſerver, par legiſlation 
expreſſe, le droit poſitif d'en enlever à ca- 
price, & ſans formalité judicielle, les Mi- 
niſtres, ſeuls faits par erat pour en perperuer le 
regne, par leurs legons, n'etoit-ce pas faire 
entrevoir & lire, dans les intentions du 
Legiſlateur, une volonte decidee, quoique 
ſourde, d'en ſapper un jour Vexiltence par les 
premiers fondemens? En auroit-il tant fallu, 
il y a un ſiècle, pour ſuſciter les calamites 
d'une guerre civile-religieuſe? Quelles im- 
precations, quelles malcdictions ne doivent 
donc pas etre fulminees contre de perfides 
Citoyens, qui, par une proſtitution de ta 

Legiflature, 
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Legiſlature, ont conſpire A faire revivre ces 
tems lamentables, on PEvangile, c'eſt-a-dire 

cle code ſaint & humain de la charite a la 
© main, nos Egares ancetres égorgeoient reli- 

gieuſement leurs freres? Heureuſement que les 
Canadiens ſont bien Eloignes d'etre prẽoccupẽs 
du fanatiſme de religion : quoique frappes 
& outres de Vattentat, ils ont eu la mode- 

<« ration & la ſageſſe, de ſe repoſer ſur la vi- 
ce gilance & le zetle de leur Clerge, du ſoin de 
ce veiller lui-meme à ſon exiſtence, preſente & 
* future; la confiance Canadienne n'a point 
* Ete fruſtree de ſon attente. | 

c 
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© LeClergenes'eſt point manquẽ à lui-meme; 
des adreſſes* publiques, ſignees par les Chefs 
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* . OBSERVATIONS adrefſetes à Honorable HRE & R Y 
«© HAMILTON, Pri/ident, pour étre communiqutes, par 
« Grace, à tous les Honorables Membres du Conſeii 
« Legiſlatif, & qu'ils ſent prits de prendre en conſide- 
„% ration, 4 

« Avril 19, 1784. 
«© Les Honorables Membres du Conſeil, aſſembles 

pour procuzer a tous les individus de la Province tous 
8 * avantages de la Conſtitution, qui ſeule, entre 
*© toutes les eſpeces de Gouvernemens, eſt le plus grand 
effort de Vefprit humain, Conſtitution a Pombre de la- 
quelle on jouit des avantages de la Monarchie, de 

PAriſtocratie, & de la Liberte Democratique, prẽ- 
cieuſe par conſequent a tous les ſujets Britannigues, & 
qui ne peut demeurer ſans atteinte, fi les interets de 

toutes les claſſes ne ſont favoriſes, C'eſt en partant de 
ce principe ſi cher, que je fais les obſervations ſuivantes/ 
En conſequence des ordres du Tres-gracieux Souverain 
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ce Ecclẽſiaſtiques, ſont venues frapper, de toute 
ce part, à la porte du Conſeil, pour y Etre ad- 

— — —} — EF =S SY — * — 

« vince l'excellent privilege de la Loi de I Habeas Cor- 
© pus; l'on fait attention a quelques bruits, & l'on ne 
«« doute plus qu'il y a une motion tendante à en priver 
* les Communautes. Je pourrois donner pluſieurs rai- 
« ſons; je me contenterai de donner les ſuivantes.— 
„ 19. L'on a entendu ſouvent notre ſage Governeur 
% plaindre les perſonnes religieuſes ſur l'eſclavage de 
£ leurs vœux. C*elt donc entrer dans les vues du Gou— 
«© vernement, que de leur procurer tout le bénéſice de 
e ' Habeas Corpus, d'ailleurs; & independamment de 
„ cette raiſon, cela eſt injuſte. Vit-on jamais le Goy- 
% vernement Britannigue forcer les individus ſur ce cha- 

4 pitre ? La Liberté pleine & entiere ne fut- elle pas tou- 
«« jours la fin qu'il ſe propoſoit? Ne la regarda-t-il pas 
*© toujours comme le privilege le plus precieux, dont il 
«© Etoit lui-meme le ſage depofitaire? C'eſt au nom de 
e ce ſage Gouvernement, que je requiers qu'on prenne en 
, confideration Vobſeryation que je preſente.—29* L'in- 
„ teret du Conſeil meme concourt heureuſement avec 

«c- celui du Peuple, a ce que cette reſtriction n'ait pas 
„ lieu; car il n'importe pas moins au Conſeil d'aſſurer 
« au Peuple ſa Liberte, qu'au Peuple lui-meme qu'elle 
c lui ſoit aſſuree, Voici en deux mots mon raiforne- 
% ment: la Liberte n'eſt aſſuree au Peuple qu'en vertu 
«© de la Loi de I Habeas Corpus; le Roi Paccorde, & 
„ c'eſt apres les deliberations de fon Parlement; auſſi il 
« faut qu'elle ait lieu. Or cette exception Vinfirme dans 
«« un point ſi eſſentiel, qu'elle tombe par elle- mëme; car 
„ l'on aura été contre, ou au- delà des intentions du 
4 Gouvernement; elle ſera donc vaine, ſans force, & 
« illuſoire. Pour y remè dier, il ſuffiroit de paſſer la Loi 
«© ſans aucune reſtriction. Votre ſageſſe d&ja connue à la 
«© Province remarquera que C'eft au Roi a faire les obſer- 
«© vations que lui dicteront fa ſageſſe, ſa prudence, & 
% {on amour paternel pour ſon Peuple.—3®. $i je con- 
«« ſulte les interets, (non pas ceux de Ja religion, qui 
1 doivent faire peu dans cette matiere, mais ceux de 
leurs perſonnes & de leur carattcre, comme compoſes 
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mis en partie intervenante & complaignante 
de la nouvelle Legiſlation, qui etoit fur le 
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d'individus à qui la liberte doit etre precieuſe ainſi que 
honneur) voici ce que j'ai A dire :=19.-Je regarde 
cette exception comme devant etre un monument Eter- 
nel de honte pour elles; car l'on dira toujours qu'elles 
ont, ou qu'elles ont eu beſoin de cette exception, 
pour retenir 2 la maiſon, & dans les bornes de leur 
devoir, les perſonnes dont elles ſont compoſces. L'ex- 
perience prouvant le contraire, ce ſeroit une calomnie 
dont je ne puis ſougonnner votre Honorable Agemblee, 
Or ſi Vexperience prouve le contraire, elles n'en ont 
aucun beſoin; done ce ſeroit une inutilité, une zreptie ; 
je ſerois affligẽ encore pour cette raiſon.— 29. ſe ne crois 
pas qu'elles aient merite cette diſtinction odieuſe, par au- 
enn autre endroit ; & je ſuis perſuade qu'elles penſent 
comme moi. En eſſet, n'ont- elles pas toujours fait paroitre 
le zele le plus Epurte pour le ſervice de Sa Majefte & du 
Gouvernement, dans toutes les occafions que leur en 
a fourni la Providence, depuis qu'elle leur a fait pre- 
ſent de ce gracieux Souverain; & notamment depuis 
les troubles des annees dernieres ne peuvent-elles pas 
ſe vanter que leur 2ele, leur conſeil, & leurs exemples 
n' ont pas peu contribuè A retenir dans les bornes de eve 
devoir un grand nombre de particuliers? Ne ſe ſont- elles 
pas rendues odieuſes aux yeux de beaucoup, à cauſe de ce 
zele & de cette fidélitèe? A ces cauſes, vous etes pries 
tres. reſpeQueuſement de n'admettre aucune diſtinction 
dans une Loi qui ferott d'heureux ſujets Britannigques, 
fi elle pouvoit ſubſiſter ainſi, tandis que d'un autre 
cõtẽ les Communautẽs ſeroient privees de ce glorieux 
privilege. Vous Etes pries de ne faire aucune reſtriction 
aux faveurs que leur offre le Tres-gracieux Souverain, 
que pour une fi inſigne faveur elles prieront le Ciel de 
vouloir leur conſerver longues annees. 

BepaRD, Pretre, Sup. du Stminaire de Quebec; 
Grave”, Directeur © Vicaire Gentral. 

Signe: La HailLe, Directeur. 
F. FELIX Burky, Superieur des Recollets, 
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e tapis : je ne ſais cependant, Milord, fi toutes 
« ces 

ll 

exclamations clericales, concentrees 2 
1 

* * 

«© Nous Superieures & Diſcrètes, au nom de toute la 
«c 

44 

«c 

Communaute de I'H3tel Dieu de Quebec, adherons 
a toutes les demandes du memoire ci-deſſus, & en 
demandons l'entérinement. a 

MARIE L. de St. Martin, Supérieure. 
L. G. de Ste. Gertrude. 
MARIE THERESE de Jeſus. 

Sign J M. G. de Ste. Julienne. 
M. G. de St. Fraugois. : 
ANGELIQUE 4% St, Ignace. 

LM. L. de St. Regis. 

*© Nous Superieures & Diſcretes, au nom de toute la 
“ Communaute des Religieuſes Ur/elines de Quebec, 
5 adherons à toutes les demandes du preſent me- 
«© moire, & en demandons Fenterinement. | 

k M. M. St. Louis de Gonzague, Supérieure. 
I Sceur Ste. CLAIRE, Aiftante. 

Sr. M. E. de St. Auguſtin, Zélatrice. 
Signs 4 Sr. St. FRA NFOs. 

f 

Sr. M. C. de St. Gabriel. 
| Sr. M. St. FRANSHOIS de Paule. 
Sr. M. A. L. D. St. FRangors Xavier. 

Nous Superievres & Diſcretes, au nom de toute la 
Communautẽ des Religieuſes de 1 | 
% pres Quebec, adherons A toutes les emandes du 
% preſent mEmoire, & en demandons Penterinement. 

Signs 

"Sceur L. M. de Ste. TRER ESE de Jeſus, Supé- 
Sr. CATHERINE de St. Alexis.  [rieure. 
Sr. F. de St. Henry. 
Sr. L. M. de St. Charles. 
Sr. M. de St. Pierre. 
Sr. L. C. de St. Michel. 
Sr. ANTOINETTE JOSEPHE de Ste. Marie. 
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te elles ſeules auroiĩent pu, avec ſucces, ſe faire 
c Jour, juſques aux oreilles bien ſourdes, juſques 
c aux cœurs bien endurcis ſur- tout, des Lẽgiſla- 
<« teurs propoſans; heureuſement dans la Reli- 
ce gion Romaine, le Clerge eſt des deux genres, 
«© maſculin & feminin. Les Communautes Re- 
*© lIigteuſes ẽtoient enveloppees dans I'anatheme 
ce civil & general pret aetre lance contre tout le 
« Corps Ecclẽſiaſtique; ces vertueuſes recluſes 
cc ſe font donc aflemblees en concile cecument- 
« que dans leurs venerables conſiſtoires, reſ- 

pectifs, & d'une voix unanime ont conclu 
a des *repreſentations modeſtes, mais pathẽ- 

— - 

c 5A 

* %% ConsEeiL LEGISLAT1F de QUEBEC, Avril, 17 84. 

% Motion de Mr. Sr. Luc. 

je propoſe que cet article ſuivant ſoit ajoute a l'or- 
donnance, pourva toujours que rien dans cette ordon- 
„ nance ne $'etendra, & ne pourra s'entendre $'*ctendre I 
1% autoriſer a accorder un ordre d' Habeas Corpus ſur la 
**© plainte ou demande de qui que ce puiſſe etre qui auront 
pris les vœux dans aucune des maiſons religieuſes dans 
cette Province. 

A Mr. Gzave”, Jicaire General du Diocꝭſe de Quebec. 

«© De Hitel Dieu, ce 16 Avril, 1784. 

% MoxstEUR, 

«© Malgre vos occupations nous nous trouvons dans 
ce Pobligation de vous interrompre a l'occaſion d'un 
*© bruit qui court; on nous rapporte de tous cotes que 
«© les Honorables Membres du Conſeil Legiſlatif travail- 
«© lent a Etablir une Loi qu'ils croient favorable aux ſu- 
«« jets du Roi, mais qu'ils en exceptent les Communautes : 
% nous croyons encore que cette exception dans leurs 
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ee tiques, ſur Vindignite de l'eſclavage, ſous 
* le poids de qui on complotoit de les enchai= 

X this 

vues eſt un temoignage de leur bienveillance, & nous 
% youdrions bien leur temoigner la reconnoiſſance que 
nous avons pour leurs bonnes intentions; cependant 
«© fi cette exception a lieu, il nous paroit qu'elle ſera dans 
* la ſuite un monument de honte pour nous, parce que 
« Pon dira toujours que nous avons eu beſoin de ce pri- 
«© vilege pour nous retenir dans nos maiſons. L'expé- 
5 rience du paſle prouve le contraire; & nous ne deman- 
«© dons que la liberte de ſuivre toujours le doux eſclavage 
de nos veeux. En un mot nous ſommes les plus peti- 
<< tes ſervantes du Roi, & nous voudrions qu'il ne fat 
jamais fait mention de nous dans les Aſſemblées pub— 
*© hques; puiſque nous nous regardons comme des filles 
«© mortes à tout, nous etant ſacrifices pour le ſoulage- 
«© ment des pauvres malades aux riſques meme de notre 
© vie, ce qui fait notre unique ambition. Nous vous 
ic preſentons comme a notre Superieur, Monſeigneur étant 
<< malade, ces conſidèrations comme le fruit de notre 
t Aſſemblee, & nous nous en rapportons a votre prudence 
5 ſur les repreſentations qu'il y auroit a faire ſur ce ſu- 
«« jet, étant tres-profondement, | 

«« Monſieur, 

«© Votre, &C. 
(Signs) » « MAR L. de St. Martin; 

© Supericure. 

©« 4M. Gxavf, Vicaire General du Dioceſe de Quebec. 

De I Hitel General, ce 16 Awril, 1784. 

© MonsSIEUR, 

e Nous entendons dire que le Conſeil travaille à por- 
te ter une Loi que Von regarde comme le plus beau privi- 
lege des ſujets Britanniguet, mais qu'ils en exceptent 
© les Communautes, Nous croyons que cette exception 
*< eſt un temoignage de bienveillance de fa part, & 
«© youdrions bien en témoigner notre reconnoiſſance; 
*© mais nous ne pouvons nous empecher de penſer que fi 
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ce ner, & a des reclamations authentiques de 
cc la jouiſſance des prerogatives citoyennes, que 

8 — 
— 

« cette exception a lieu, elle ſera un monument eter- 
«© nel de honte pour nous: par-tout l'on penſera que ce 

privilege etoit neceſſuire pour nous retenir dans nos 
„ maiſons; cependant Fexperience du paſſe, ſur-tout 
* depuis vingt-cinq ans, prouve le contraire. Cela n'eſt 
«« point flatteur pour nous, qui ne demandons que la 

liberté d'ètre tideles a nos veeux. Au reſte, nous 
ſommes les plus humbles ſujettes de notre Souverain, 

% & ſerions au déſeſpoir d'ëtre l'objet des deliberations 
** d'un Conſeil. Je vous envoie, comme A notre Supe- 
« rieur, Monſeignenr VEveque étant malade, ces con- 
« fiderations, qui ſont le reſultat de notre afſemblee de 
« ce jour, & vous declare, que nous nous en rapportons 
A votre prudence ſur les repreſentations qu'il y auroit 
* 2 faire a cet <gard. Je ſuis, &c. 

(Signs) S. THERESE de JESUS, 
Ser gneurie. 

6 4 Mr. GRAVE, Vicaire General du Dice de Quebec. 

«c 

cc 

«c 

Du Couvent des Urſulines de Quebec, 

« MonsIEUR, ce 16 Avril, 1784. 

© On nous rapporte de pluſieurs parts, que les Hono- 
* > * 5 

2 —_— [3 A £ * rables Membres du Conſeil Legiſlatif travaillent a 1% 
% Etablir une Loi qu'ils croient favorable aux ſujets du 7 
Roi, mais qu'ils en exceptent les Communautes. Nous A 
, croyons encore que cette exception, dans leurs vues, eſt 2Y 

« un temoignage de leur bienveillance ; nous voudrions j | 
«cc 

4 

bien leur marquer la reconnoiſſance que nous avons 
*© pour leurs bonnes intentions: cependant, fi cette ex- 
5 ception avoit lieu, il nous paroit qu'elle ſeroit regardee ö 
«« dans la ſuite comme un monument de honte pour nous, 79 
«© parce qu'on pourra toujours dire que nous avons eu 
Fe beſoin de ce privilege pour nous retenir dans nos mai- 
„ ſons. L'expèrience de vingt cinq ans prouve cepen- 
« dant le contraire, & nous ne demandons que la liberté 
% de ſuivre toujours le doux eſclavage de nos vœux. 
*© En un mot, nous ſommes les plus petites ſervantes du 
«© Roi, & nous voudrions bien qu'il ne füt jamais fait 
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e Quelle modeſtie, quelle moderation, 
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Pimpartiale munificence de notre auguſte 
Souverain leur deſtinoit à elles, comme A 
tout le corps de la Province, | 

dans 
expoſition ingenieuſe de leurs griefs & de 
leurs plaintes! Leur excluſion des preroga- - 
tives de Habeas Corpus les aſſujettiſſoit evi- 
demment à pouvoir etre enlevees de leurs 
ſacres aſyles, par voie de gouvernement, 
ſans leur conſentement & leur aveu; elles 
n' ont eu garde de preter a Jl'Adminiſtration 
des vues ſi indecentes & {1 criminelles : non; 
elles ont donc prefuppole, que I'autorite 
publique ne conſpiroit qu'a ſe conſerver 
toujours dans la puiſſance de concourir im- 
mediatement & par elle-meme à leur fixa- 
tion dans leurs religieuſes retraites; mais 
bienveillance, (comme il leur a plu de la 
qualifier) qui tourneroit en monument de 
honte pour elles, parce qu'elle feroit raiſon- 
nablement prẽſumer, que leur vertu chan- 
celante avoit beſoin de cet appui legiſlarif, 
pour fe maigtenir dans la profeſſion des fonc- 

| © tions 
—— 

mention de nous dans les Aſemblees publiques. Nous 
vous preſentons, Monſieur, comme a notre Superieur, 
en Pabſence de Monſeigneur I Eveque, ces confſidera- 
tions, comme ẽtant le fruit de notre Aſſembleede ce jour. 
Les Diſcretes & nous nous en rapportons à votre pru- 
dence ſur les repreſentations qu'il y auroit a faire 4 
cet egard, J'ai Phonneur d'etre 

« Votre, &c. 

(Signs) 4 Sr. St. Lovis 5 GONZAGUE. 
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tions de leur tat; fineſſe, delicateſſe de 
ſentimens, dont je n'etale ici par prudence 
les beautes, enveloppees de quelque ombre 
dans Vexpoſi:ion, que parce qu'elles pour- 
roient bien, dans la lecture, echapper a des 
lecteurs, moins au fait des cceurs vertueux 
de ces habiles complaignantes. Mais quelle 
ſageſſe ſur- tout dans les legons humbles mais 
frappantes, qu'elles donnent aux Legilla- 
teurs, de ne les enviſager, que comme les 
plus petites ſervantes du Roi, qui mortes 
tout a fait au monde, par le ſacrifice de leurs 
vœux, ne meritoient pas, fur leur inconſé- 
quence civile, de devenir les objets immẽ- 
diats & ſpẽciaux des deliberations importantes 
de la Lẽgiſlature Provinciale ! Beaux mo- 
numens en effet, qui enterines d' après la re- 
quete, vont illuſtrer pour jamais les archives 
du Corps Legillatif de la Province. 

« Milord, avant de finir Jeſquiſſe de cet 
intereſſant article, je prie Votre Seigneurie 
de jetter un coup- d'œil fur les bearitiques 
leg10ns de Saints & de Saintes, qui ont ſouſ- 
crit à ces politico- religieuſes adreſſes: la 
variẽtẽ des uniformes forme ici un des plus 
aimables coups-d'ceil ; Hatel Dieu de Quebec, 
Madame Marie de St. Martin, | Supzrienre ; 
Madame de Ste. Gertrude, Madame Marie T he- 
reſe de Fiſus, Madame de Ste. Fulienne, Ma- 
dame de St. Frangois, Madame de St. Ignace, 
Madame de St. Regis; Urſulines de Quebec; 
Madame de St. Louis de Gonzague, Superienre ; 

Madame de Ste. Claire, Aſſiſtante; Madame de 
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St. Auguſtin, Zelatrice; Madame de St. Francois, 
Madame de St. Gabriel, Madame de St. Francois 
de Paule, Madame de St. Frangeis Xavier ; H6- 
pital General, pres de Quebec; Madame de Ste. 
Thereſe de Jeſus, Superieure ; Madame Catherine 
de St. Alexis, Madame ae St. Henri, Madame 
de St. Charles, Madame de St. Pierre, Madame 
de St. Michel, Madame Antoinette Foſephe de Ste. 
Marie. 

«© Milord, en bon Proteſtant, je n'ai pas 
grande foi ſur la mediation des Saints, qui, 
du haut du Paradis, etendent leur influence 
benigne ſur nous chẽtifs & miſcrables mor- 
tels: non; mais je fais grand fond ſur l'inter- 
ceſſion des Saintes ici-bas, dans les cercles 
meme politiques, ou elles veulent bien ſe 
meler : I'hiſtoire des E mpires & des Royau- 
mes nous apprend, que meme par ſes jeux 
en apparence enfantins & de toilette,“ le 
ſexe a influe dans les plus grandes revolu- 
tions, qui aient ſignalé l'univers: & en effet 
tout parle chez lui, depuis la tete juſqu'aux 
pieds, quand il veut parler. Quelle etendue 
d'energie & d' empire! auſſi plus d'un grand 

cc 

«c 

cc 

„ Tout le monde fait qu'une paire de gans, de nou - 
velle fabrique, ſuſcita cette fameuſe querelle de toilette, 
qui habilement ſaiſie par la Comteſſe de Maſham, de- 
cida dans le Conſeil de la Reine Anne, d'abord de la 
diſgrace de la cElebre Sara Churchill, & immediatement 
apres de celle de fon illuſtre epoux, le grand Duc de 
Marlborough, ſauva la France ſur le penchant de 1a 
ruine, & donna la paix a l'Europe. 
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& Politique, plus d un clèbre homme d Etat, lui a-t- il 
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di ſa gloire & ſon triomphe. Par cet echantillon 
aſſurẽment tres-naturel, on ne ſera pas ici 
ſurpris d'apprendre, que les Religieuſes du 
Canada ont gagne leur proces, pour la partie 
qui les touchoit perſonnellement ; mais elles 
l'ont perdu avec tout le Canada, par la caſ- 
tration de Ace de I Habeas Corpus, qu'on 
n'a adjuge à la Province que dans un état 
hideux, informe, & mutile de ſa plus belle 
prerogative. | 

« T/article de ce fameux Bill, Stat. gr 
Car. II. chap. ii, ſect. 12, qui prive la Cou- 
ronne de Pautorite de tranſporter un ſujet 
en Ecoſſe, ou dans quelque autre place quel- 
conque, y a ẽtẽ formellement defigure, al- 
tẽrẽ, & ea partie ſupprimẽ; & par le pouvoir 
u'on s'eſt arroge de changer cet article de 
Ae, il ſemble qu'il ſera toujours à la 
portee de Pautorite du Gouverneur de le re- 
changer encore, & d'enlever a ſon choix les 
ſujets de leur domicile, pour les exporter au 
Monomotapa, $'il plait à ſes caprices & a ſes ven- 
geances. Eh, mais! d'abord, Milord, le ſang 
eſt très- beau en Canada: Veducation publique, 
qui, juſques dans les plus petites paroiſſes, a ſu 
s' riger des Ecoles publiques pour Elever le 
ſexe, donne un nouveau piquant à ſes charmes: 
des cheveux blancs recelent quelquefois un 
cœur jeune & tout de feu: ſous prẽtexte d'etar, 
11 pourroit bien prendre fantaiſie d'emmener 
ailleurs qu'en Monomotapa, un objet cheri 
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& & adore. Un pere dans ſes foyers domeſtiques 
ce r'adonc plus un rempart inexpugnable contre 
« Penlevement de fa fille, ni un ẽpoux contre 
* celui d'une tendre Epouſe. Bagatelle! eh bien, 
© quel eſt le chef de famille qui ne tremblera 
s pas de ſormais, fi, dans ſa propre maiſon, il n'elt 
© pas alabri d'une tranſportation, qui, ſans l'or- 
« donnance & l'exertion d'une Loi reelle, ſera 
* cependant rev tue de toute legalite adminiſ- 
&« ratrice, par la ſeule force du ſoupgon: on veut 
6e donc transformer la Province de Que-ec en de- 
c lert, ou en repaireunique de quelques animaux 
* domeſtiques, ſi faits pour le joug, qu'ils ne 
<« geffaroucheront ni de fa peſanteur, ni de for 
« infamie. Les Loyaliſtes qui s'ëtoient refu- 
e giẽs dans la Colonie parlent deja hautement 
de leur depart, ft on ne leur donne pas une 
ce ſecuritẽ conſtitutionnelle de la duree de leurs 
cc Ftabliſſemens. Eh, mais! Milord, ce n'eſt 
« pas une liberté fi chancelante que notre 
« auguſte Souverain & ſon Parlement ont 
* confpire de concert à faire revivre parmi nous. 
« Eſt- il donc dans la ſphcre du ee d'un 
ce petit Corps Lẽgiſlatif de Province, de degrader 
ce ainſi, d'amoindrir, de reduire mEme au neant 
6 Jes bienfairs légiſlatifs de la munificence 
« royale & parlementaire: Si une polgnee 
« de petits ſujets font autoriſcs a offrir une 
© fi groſſe inſulte à la majeſte du Trone, & 

A celle du premier Senat du royaume, il ne 
& nous reſte donc plus en commun que de 
e ronger & mordre notre frein en ſilence, & 
e de nous conſoler de nos diſgraces provin- 
ce ciales, dans les diſgraces bien plus eclatantes 
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des premieres tètes de V'Etat, Je n'ajoute 
rien de plus; & je viens a la derniere ſcene 
qu'a donnee le Corps Legiſlatif dans la mo- 
tion de M. de St. Luc. Fonde tur les au- 
torites les plus reſpectables qui me viennent 
par des canaux generalement averes purs & 
tideles, je place ici par préliminaire, que ce 
Conſeiller ne figure dans cette motion qu'en 

. Echo des ſuggeſtions ſubalternes, dont la raiſon 
auroit bien di ſe defier; ſi, au Tribunal des 
lumières naturelles, il en avoit peſé les dan- 
gereux allans & aboutiſſans, il ſe ſeroit bien 
donné de garde de preter ſon nom A une 
piece ſi dangereuſe, & ſi rẽvoltante, ſous tous 
les aſpects. C'eſt une production ſombre & 
tẽnẽbreuſe du Conſeiller-Chirurgien Mabane, 
qui, pour Vetablifſement du Deſpotiſme, a la 
ruſe de n' emprunter que des Miniſtères Etran- 
gers, pour ſe concilier la faveur & le patro- 
nage du Deſpote, fans encourir au-dehors la 
honte de cet établiſſement; c'eſt donc à lui, 
comme auteur reel & en chef de la nouvelle 
Legiſlation, que j'adreſſe mes ſuccincts com- 
mentaires. 

© La Motion -preface, par voter de /inceres 
actions de graces au Trone, pour les bienfaits 
qu'ils a departis, avec une munificence vraiment 
royale, ſur la Province, d. rant les derniers ti allles, 
qui ont deſole les contries de ce Continent © il n'y 
auroit que d'inſignes ingrats, de notoires 
fauſſaires, d'ennemis declares de VEtat, qui 
puſſent ne pas ſe preter de tout le cœur i 
payer un hommage ft merite, 
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0 La Motion qualifie ces ſecours & cette 
protection que nous avons dus, durant la 
guerre, a nos Maitres, de re/ultat qui a eman? 
du Bill de Quebec: cette qualification eſt 
une inſulte faite tout à la fois, & au Souve- 
rain, & à la Nation, comme s'ils avoient eu 

beſoin d' apprendre d'un Acte Legiſlatif à 
proteger & a detendre des ſujets, & que le 
meilleur des Princes n'eut pas trouve dans 
ſon propre cœur tout ſeul, & le Peuple An- 
glois, dans Veſprit national qui l'anime, la 
protection & la defenſe que meritent des 
ſujets attaques par Vennemi. La Motion 
manque d'ailleurs ict de logique; car dans 
tout le Bill de Quebec, on ne lit aucun trait 
lie d'analogie, ou de pres ou de loin, avec 
la defenſe militaire du Canada, qui d'ailleurs 
eſt, de conſtitution, un point de detail, 
reſſortiſſant, au Pouvoir Execurif, ſur qui le 
Parlement dans ſa legiſlation n anticipe Ja- 
mais... La Motion approprie a /eſprit 
de tolerance & de genero/ite, la conſervation de 
Religion Catholique de la Province; c'eſt la flat- 
terie qui parle ici, mais une flatterie qui 
ſe connoit bien peu en vertus : la preſerva- 
tion de cette religion avoit Ete ſtipulee dans 
la capitulation de Montréal, & confirmee à 
Fontainebleau dans le Traite ; ere fidele à ſes 
paroles, & à ſes ſermens, c'eſt juſtice, probite, 
honneur, c'eſt-i-dire vertus de devoir, & non 
pas de ſurẽrogation, telles que la tolerance 
& la generoſite. 

« La Motion exalte le Bill de Quebec, comme 
la. ſource bienfaiſante d od ont decoulè fur la Pro- 
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vince les avantages les plus precieux de la Liberte 
S de la Loi; & 8 ce titre cet Ade Legiſlatif 
eſt proclamt, comme une chartre precieuſe, qui 
doit ttre tranſmiſ: dans toute ſa purete & ſa 
ſplendeur à la pojterite la plus reculee. 

«©. Le Bill de Quebec, par dẽfaut d'explication, 
ou pcut- tre d' execution, a introduit dans 
la Province une maſquerade de JuxisrRu-— 
DEXCE Frangoiſe, telle qu'il n' en exiſta jamais, 
ni en France, ni dans aucun autre pays de 
l'univers; ce Bill y a intrus un Deſpotiſme, 
qui, après avoir englouti tous les pouvoirs 
ſubalternes, a empriſonne des Citoyens par 
centaines, les a fait perir par vingtaines, ſous 
les fers, dans les agonies de la nudite & de 
Vinanition, ſans avoir merite une deſtinee i 
cruelle par aucun delit prouve judicielle- 
ment, ou meme allegue. Il faut etre bien 
paràtre, pour vouloir leguer un tel heritage 
civil à toute une race future de deſcendans. 
Que ces Meſſieurs, adorateurs d'un tel Bill, 
partent inceſſamment pour Tunis & pour Ma- 
roc; ils trouveront là un Gouvernement de leur 
gour, & tout forme fur le modele de celui 
qu'ils fe felicitent de pouvoir tranſmettre à 
leur poſterite. Mais les Canadiens, animes 
de Peſprit libre de leurs conquerans, re- 
clament dans toute fa latitude cette Liberte 
dont leurs conquerans eux-memes jouiſſent 
dans la centre de leur patrie. Voila l'objet 

favori de leur ambition, fonde ſur le droit 
que leur en ont donne leurs propres maitres, 
en les adoptant, 
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« La Motion annonce les flatteufes eſpé— 
rances que le Bill de Quebec aboutira Heu- 
reuſement, par ſucceſſi on des tems, à incorporer 
les Canadiens d 4a Nation Britannique. Les 
Canadiens, ſous le Bill de Quebec, ſont des 
hommes qui ne peuvent conſtitutionnelle— 
ment ſe promettre un ſeul mongent la libertẽ 
de leurs perſonnes, la jouiſſance de leurs 
fortunes: gare! $'ils oſent ouvrir la bouche 
fur la marche de leur Gouvernement. Je 
m'arrcte à ces traits ſeuls; ſi de tels eſclaves 
ſont fairs pour ctre un jour aſſociẽs à la Nation 
Angloiſe, & ne former avec elle qu'un corps 
ſimple & analogue, il faudra que la Conſti- 
tution ngloiſe change bien ſur la route, & 
efprit des Anglois avec elle. Mais à propos, 
les aſſureurs de cette incorporation nous 
auroient bien fait plaiſir de nous fixer Pepo- 
que preciſe de ce futur Evenement ; car de- 
puis dix ans que Je Bill de Quebec exiſte, 
rien d approchant de cette ee ae n'eſt 
encore intervenu ; ſeroit-ce la faute du Bill, 
ou des Canadiens: mais il faut done refondre 
Pun ou les autres, ou peut-ctre tous en— 
ſemble; en attendant que Meſſieurs les ap- 
probateurs de fi enormes paradoxes aient 
opere cette refonte, je pourſuis. | 

«© Une lettre Jaiffee fur la table du Conſeil 
Légiſlatif, en ſurcroit d'appui de la Motion, 
porte expreſſement : Comme des perſonnes 

* figucrent, & fireat ſigner, Lautomme derniere, 
C6 

Lc 

des repreſentations 2 Roi qui pourroient tendre 
au rappel du Bill de Quebec, nous croyons qu 10 

« eff 



— 
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© eft de notre devoir, comme Conſeillers & Cana- 
ce diens nes, de propoſer une adreſſe a ſon Excel- 
« lence, Monſieur le Gouverneur, pour qu'il lui plaiſe 
« de faire parventr aux pieds du Trone nos vrais 
« ſentimens, & ceux de nos compatriotes en gene- 
« ral, ſur ce ſujet. Paſſage de marque qui 
« produit au grand jour un exemple frappant 
« de Viniquite, qui ſe donne A elle-meme un 
tc formel dementi, (mentita eſt iniquitas ſibi) : 
te car, Milord, ces perſonnes qui ſignèrent 
cc Pautomne dernière des repreſentations au 
« Roi, qui pourrotent tendre au rappel du 
c 

La) 

La) 

c * ſouſcrivent aujourd'hui, de leurs ſuffrages 
c Lad 

* ſervation; ce ſont M. de St. Luc, M. de Lon- 
gueil, M. de Bellttre, qui renient cette annee, 

* comme Conſeillers, la deputation qu'ils ſcel- 
6 ]erent Van paſle de leur ſceau, comme Cana- 
ce diens, pour ſolliciter au moins un amende- 
© ment dans le Bill de Quebec. Eh, mais! 
c Pinconſiſtence & les variations ſont les em- 
« blemes de la cabale, & le ſymbole de Pob- 
c 

A c 

* 

* 

* 

0 A homme zele pour Vhonneur de mes compa- 
© triotes, je ſerois charme que les interefſes 
« puſſent fe laver de la honte d'une fi dẽsho- 
cc norante alternative. 

A 

« Mais, Milord, voici un attentat criant 
« qui attaque Vexiſtence nationale de toute la 

Province de Quebec, & contre lequel, en 
ſujer fidèle & en loyal Canadien, je dois ſo- 

« lemnellement proteſter, au Tribunal de Sa 
| Oo 

c A 

Bill de Quebec, ſont les memes perſonnes qui 

legiſlatifs, à ſon intacte & perpetuelle con- 

Iiquite ou de l'eſprit, ou du cœur. En 
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Majeſte, & à celui de Votre Seigneurie, 
ce Ces Meſſieurs, les Legiſlateurs, ſe glorifient | 
* dans la concluſion de la lettre, de convoyer 
* aux pieds du Tröne les veritables ſentimens 
& de leurs compatriotes; & à quel titre s'ar- 
* rogent- ils Pautorite de s'expliquer, au nom 
& de tout le Canada? Ont-ils ete élus par les 
« ſuffrages de la Province? &, en vertu de 
« cette Election, ſont- ils inveſtis du droit de ſe 
&« reclamer ſes repreſentans? Non; ils ne 
« ſont que les creatures du Gouverneur; mais 
c les creatures d'un Gouverneur tyran ne 
« peuvent Etre que de bien infideles inter- 
* pretes d'un peuple libre, ou du moins qui 
te deſireroit de Vetre. Ont-ils du moins recueilli 
« ſolemnellement les ſuffrages reſpectifs de 
« leurs Concitoyens, avant de les faire ainſi 
« parler? Non; c'eſt donc une ſupercherie 
« manifeſte pour en impoſer à la bonne foi de 
« Sa Majeſte, & lui faire enviſager, comme 
* le ſentiment general de toute la Province de 

| Quebec, Vopinion de quelques particuliers, qui 
5 «*« ſans titre oſent s riger en corps general de ſes 
| | « enfans. Je me propoſe de mettre en mains 
| «« propres de notre auguſte Souverain un exem- 
| | ce plaire de cet Ecrit : mais un Monarque conſacrẽ 

| te aVadminiſtration de tout un grand Royaume 
te n'a que peu de momens pour des meEmoires 
“ particuliers: c'eſt vous, Milord, votre droiture, 

| e votre probite, que le Canada reclame ici, par 
| * ma bouche, pour inſtruire Sa Majeſte, que Va- 
it *« dreſſe nouvellement arrivee du Canada n'eſt 
4 « que Tadrefſe de douze Conſeillers, iſolẽs, 
= « indiy1dualiſcs, & bien individualiſes, contre 

- 
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« fix. autres Conſeillers, mais univerſaliſes, fi 
je puis m'exprimer ainſi, par la concurrence 
ce générale de plus de 100,000 ames, qui 
« forment la totalite de la population du Ca- 
* nada. Voici ce que ces 100,000 ames at- 
5 tendent du Bill de Quebec amende, & qu'ils 
* ſe promettent tous de la bienfaiſance de Sa 
4 Majelte. 

« Au Barreau, la Furiſprudence Frangoiſe, 
ce revetue de toute ſa purets & ſon &clat, 
cc comme plus analogue aux notions Precoces 
« dont les a imbus Veducation, ſous la domi- 
nation de leur premier Souverain. Dans le 
Gouvernement de la Province, la Conſtitu- 
* tion Angloiſe toute entiere, ſous laquelle 
e Punivers entier ſoubaiteroit de renaitre, & 
* ſous qui les Canadiens, à titre d'affiliation 
e, nationale avec Angleterre, ont les plus 
& juſtes, les plus inconteſtables droits de vivre. 
cc Voila Pobjet univerſel de leurs væux, & 
*« non pas cette Furiſprudence Frangoiſe , 
* charpentee, trongonnee, & defigurte, telle 
« qu on nous Pa fabriquee dans la Colonie, en 
ce vertu reelle ou ſuppoſee du Bill de Quebec, 
& beaucoup moins cette horrible, cette gigan- 
6 teſque autorite deſpotique d Adminiſtration, 
© qui nexiſte ni en France, ni dans aucun 
« autre pays de Punivers, qu'd Quebec. [7 
« et aucun Canadien, il n'a pas jure un 
« divorce avec la raiſon & toutes les vertus, 
© qui ne ſoit pret d ſouſcrire @ cet objet de 
te pretenſion, que j oſe ici leur priter @ tous. 
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« Tels ſont, Milord, les motifs qui ont ſuſ- 

& cite contre la motion que je viens d'analyſer, 
«& ces ſix illuſtres Conſeillers, reprobateurs, 
ce qui ſe ſont Eleves contre elle avec toute la 
« dignite du plus dẽſintẽreſſẽ patriotiſme ; c'eſt 
< avec la dernière conſolation, & avec toute 
ce la tendreſſe de la reconnoiſſance, que la Pro- 
« vince de Quebec a lu, à la tète des oppoſans, 
« Honorable Lieutenant Gouverneur Henry 
« Hamilton, Preſident, qui, ſans avoir egard 
« aux liens civils qui ſeinbloient devoir le 
<«« fixer au parti du General Haldimand, a de- 

* 

« montre par ſon genereux protet*, que le 

8 Consz1 LeGISLATIP, Quebec, Awril 1784. 

Lettre de M. _ ST. Lve, laifſze ſur la table du Conſeil. 

% M. Lu PRESIDENT, 

«©. Comme des perſonnes ſignèrent & firent ſigner, Pau. 
“ tomne derniere, des repreſentations au Roi, qui pour- 
«© roient tendre au rappel de PAtte de Quebec, nous 
«© croyons qu'il eſt de notre devoir, comme Conſeillers 
«© & Canadiens-nes de propoſer une adreſſe 2 ſon Excel- 
% lence, M. le Gouverneur, pour qu'il lui plaiſe de faire 
4 parvenir aux pieds du 'Trone nos vrais ſentimens & 
ceux de nos compatriotes en general ſur ce ſujet. 
«© Dans une matiere auſſi mtereſſante au bonheur & a la 
«< ſurete de cette Province, nous efperons avec confiance 
« la concurrence de nos confreres, | 

(Signs) LA CoxxE St, Luc.“ 

Première Adreſſe propoſee par M. ve St. Luc, 

“ Novus les membres du Conſeil Légiſlatif, nous adreſ- 
«© ſons à votre Excellence, nos humbles prieres, de 
e tranſmettre aux pieds du Trone notre entière & reſ- 
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ſang illuſtre (un des premiers d' Ecoſſe) qui cir» 
cule dans ſes veines,n'y pouvoit coulerque pour 

ns tel 

«© convenable. Cette Aſſemblée, ou Corps Electif de 

pectueuſe gratitude pour la gracieuſe protection que 
Sa Majeſte & toute la Nation Britannique ont ſi gene-" 
reuſement accordee au peuple de cette Province, du- 
rant les malheureux troubles qui ont agite & dechire 
une partie de ce Continent g & attribuant, en grande 
meſure, cette tranquillite & ces avantages dont ils ont 

joui, tout ce tems, à la ſageſſe de l' Acte du Parlement, 
* paſſe en leur faveur, la 14e année du preſent regne 
de Sa Majeſte ; nous prions humblement Votre Excel- 
lence, de repreſenter a Sa Majeſtè notre deſir fincere, que 
cet Acte ſubſiſte dans toute ſa force & vigueur, ne defirant 
rien de plus ardemment que de pouvoir le tranſmettre à 
la poſterite, comme une charte precieuſe, qui lui aſſurera 
la jouiſſance des privileges & de la religion du peuplede 
cette Province. Convaincus par Pexperience & les alte- 
rations ſurvenues dans icelle, depuis la conquete, que 
les Canadiens vivront heureux ſous cet Acte, & ſeront 

* ſous peu de tems incorpores a la Nation Britannique, 
nous preſumons d*eſperer, par l'interceſſion de Votre 
Excellence, d'obtenir cette grace ; & nous ne ceſſerons 

d''offrir nos vœux pour fa proſperite, &c. &c. &C. 

Motion de Mr. Gx AN, pour Perefion d'une Chambre 
« d'Afemblie; traduite de PAnglois, 

40 Je propoſe de nommer un Comité de ce Corps Le- 
giflarif pour pm: en conſideration & compoſer une 
humble adreſſe au Roi, fiegeant dans ſon Parlement, 
pour le ſupplier d'inſtituer une Aſſemblée, ou tout 
autre Corps Conſtitutionnel & Electif qui repreſente le 
peuple de cette Province de telle maniere, forme, & 
en tel nombre, que la ſageſſe de Sa Majeſte le jugera 

*« ce Conſeil, ſera inveſtie des pouvoirs ordinaires atta- 
„ ches a la Legiſlature d'un Gouvernement Coloniſte 

46 Anglois, | 

«« Et je propoſe, qu?entre bien d'autres, les raiſons ſui- 
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*< Phonneur, le patriotiſme, & la vertu. Son 
*ͤſuffrage eſt releve par le merite de ſes cinq 
12 

vantes ſoĩent allegucees en faveur de cette adreſſe & 
** propolition, | | 

'#* 29, Que, d' autant que le Bill de Quebec interdit ce 
% Confeil Legiſlatif du droit d'impoſer des taxes, ex- 
„ ceptes celles que les habitans de toute ville ou diſtri 
ſont autoriſcs d' impoſer, lever & appliquer pour la re- 
5 paration & conſtruction des chemins ou edifices publics, 
*© & autres fins de convenance locale; c'eſt pourquoi une 
e telle Aſſemblée, ou Corps Electif, repreſentant le 
«© Peuple de cette Province, eſt devenu eſſentiellement 
* necellaire & tres-propre pour le bien & le bonheur 
„ d'icelle, puiſque Pexperience a prouve, que le pou- 
% voir taxatif, tel qu'il a ete concede a ce Conſeil Legiſ- 
<< latif, relativement aux taxes, ne ſuffit pas pour les 
*© beſoins publics. | | | 

*© 29, Que lexperience de 24 ans a inſtruit, que les 
«© Canadiens, ſujets de Sa Majeſté, attendent (comme 
4% ils Pont toujours eu dans Videe) que le Gouvernement 
«*« con{titutiennel, qui leur a été annonce & promis par 
*« la Proclamation Royale d' Octobre 1763, & par la 120 
ſection du Bill de Quelec, ſera mis en execution. 

3. Que leur. attente d' obtenir, en ſon tems, des re- 
„ preſentans de leur choix, a Ee probablement la cauſe 
*© gqu'l aucune ville ni diſtrict n'a juſqu' ici defire l'aide & 
*« Pautorite de ce Conſeil d'impoſer, lever, appliquer, 
aucune taxe ou cotiſation quelconque ; c'eſt pourquoi 
les batimens publics de cette Province, d'economie & 
*© convenience locale, ont été entretenus juſqu'ici aux 
5 fraix de la Couronne, & tombent aujourd'hui de de- 
*© cadence en ruine, & deviennent tous les jours moins 
ajuſtẽs aux vues primitives de leur conſtruction. 

** 49. Que la conceſſion du pouvoir de taxation inté- 
rieure pour chaque obje: d'utilitè provinciale, dans les 
mains de tels repréſentans du peuple de cette Pro- 
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dignes collègues, (les Honorables Hugues Fin- 
lay, Thomas Dunn, Frangois  Eveſque, T. G. 

cc 

«5 

— — 

vince, comme il plaira à la ſageſſe de 8a Majeſté, 
ficgeant en Parlement, de le juger convenable, eſt d' au- 
tant plus neceſſaire, que Sa Majeſté & ſon Parlement 
par le 12e Acte de la 18e année de Sa Majeſte, ont 
trouve convenable d'abandonner le ſyſteme d'une taxa- 
tion intérieure, provinciale & coloniſte, en decernant 
& declarant a tous, que le Roi & ſon Parlement n' im- 
poſeroient jamais a l'avenir aucune taxe, cotifation, 
ou impôöts quelconques, payables dans les Coloni 
Provinces ou Plantations te Sa Majeſte, dans le Nord 
de I Am#rique, ou les Ifles des Indes Occidentales, ex- 
ceptes ſeulement ces taxes, qu'il ſeroit expedient 
d'etablir pour la ſage adminiſtration du commerce, 
& de la meme maniere que les taxes levees par Vauto- 
rite des Cours Generales ou Aſſemblées Generales de 
telle Province ou Colonie ſont levees & appliquees, 

5. Que le pouvoir de lever un revenu pour ſuppleer 
aux beſoins d'un Gouvernement, & encourager les 
Etablifiemens qui peuvent tenure a exciter l'induſtrie, 
le commerce, l'agriculture, & autre, pour en etre 
diſpoſe comms les Conſtituens du Peuple Pordonneront, 
eſt auſſi eſſeytiel a tout Gouvernement, comme a la 
liberté perſonnelle, & ſarete, & auſſi au droit naturel 
de tout ſujet Anglois. 

« 6. Qu'il ſoit auſſi fait attention, que d' autant plus 
que pluſieurs des loyaux mais infortunes ſujets de ſa M 
jette, refidens ct-devant dans les Colonies (maintenant 
les Etats Uuis de V Amerique) deſirent de fe fixer & 
s8*etablir dans cette Province de Quebec, ſavoir fi une 
reprẽſentation libre, ou tout autre inſtitution conſti- 
tutio=nelle, ne ſeroit pas le moyen le plus propre pour 
atteindre a une ſi deſirable fin? Le periode eſt mainte- 
nant arrive de mettre la derniere main a la fixation & 
formation de la Legiſlature de cette Province, & par- 
la de la rendre utile, au lieu d'etre a charge au Peuple | 
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te C. Delery, & Guillaume Grant ) noms bien 
„ facres dans les cœurs de tous les Canadiens. 

— 3 1 

* & a la Couronne de la Grande Bretagne; prions donc 
le Roi de ſaiſir Poccaſion, 

« 70 F dernierement. Dans la dite adreſſe ou requete, 
«© ſupplions Sa Majeſte d'etablir les Jugemens par ]ures 
«© (ce bouvelard de la ſecurite Angloi/c) dans toutes les 
* cauſes civiles, ol le Plaintif ou le Defendeur le prefe- 
„ rera, & le requerra, Dans les proces perſonnels & de 
*> nature mercantile, & dommages en compenſation, 
«© un Corps de Jures optionel ſemble abſolument neceſ- 
* ſaire, s'il plait a Sa Majeſte de contempler le pouvoir 
des Juges Anglois, qui ne font pas ſujets aux recuſa- 
tions & detis- des Loix Civiles Frangoi/es, ni ſujets a 
«© PAide du Controle des Jures. II n'y a pas a douter 
*© qu*une inconſiſtence fi manifeſte dans la Conſtitution 
«« des loix communes des Cours de Sa Majeſtéè dans cette 
province de Quebec, ſera bientot alteree & corrigee. 

*« Enfin, je propoſe en dernier lieu, qu'aufli-tot que la 
„ requete ainſi preparee, aura été approuvee par ce Con- 
„ ſeil, le Gouverneur foit requis de la tranſmettre & re- 
commander aux Miniſtres & Secretaires d'Etat, pour 
«« $tre miſe ſous les yeux de Sa Majeſte en Parlement; 
*© qu'il ſoit fortement reprefente a Sa Majeſte & a ſon Par- 
«© lement, dans cette requete, comme un motif additionel 
pour accorder aux fideles ſujets de Sa Majeſte dans 
© cette Province, une Aſſemblee, Cour générale, ou 
«« Grand Conſeil Electif; qu'ils ſont ſenſiblement allar- 
«© mes de Pextraordinaire pouvoir accorde au Conſeil 
«« Legiſlatif par la 8e, 10e, lie, ige Sections du Bill de 
«© Yuebec, ſavoir, le pouvoir d'alterer & corriger, tout 
« à la fois, & les Loix criminelles d' Angleterre, comme 
«<< les Loix civiles etablies & coutumes de la Province, & 
«© de faire de nouvelles Loix de toute efpece, & d'infli- 
„ger des peines & chatimens, en direction, excepte ces 
En qui toucheroient la Religion, ou qui dans la pu- 

«<4 nition excederoient une amende & trois mois d'empri- 
«© ſonnement, ne ſeront d'aucune force & effet, juſqu'a 

«ce ce 
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« Le General Haldimand a bien ſenti quel 
* contrepoids une ſi preponderante proteſta- 
ce tion pouvoit mettre dans la balance contre 

— CO 

r 

«c ce qu'elles ſoient ſcellẽes de Papprobation de Sa Ma- 
«« jeſte. Les Membres de ce Conſeil Légiſlatif ſont - 
(comme on Fentend) amovibles ſelon le bon plaiſir de 
la Couronne ; & pluſieurs y ſont doublement ſujets, 
«© comme tenans des places de confiance publique & 

d'emolumens. Aucune qualification n'eſt requiſe par la 
Loi, fi non que ces perſonnes nommees par le Conſeil 
reſident dans la Province; neuf Membres aſſembles, 
& la Majorite de dix-ſept forme une Aſſemblée ſuffi- 
ſante pour agir: ils s'enſuit dela que Popinion de 
cing Membres, avec le conſentement du Gouverneur 
nomme par Sa Majeſte, peut faire des loix qui lient 
les ſujets de Sa Majeſte, de cette Province, dans tous 

7 les cas, 

«c 

cc 
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4 Seconde Adreſſe propoſce par M. vt St. Luc. 

„Nous les Membres du Conſeil Legiſlatif prenons la 
liberté de repreſenter a Votre Excellence, la reconnoiſ- | 
** ſance que nous avons de la bonte paternelle de Sa Ma- 0 
«+ jeſte dans la genereuſe protection qu'il a accordee au 'Y 
«© Peuple de cette Province, pendant les troubles qui ont 
*« agite la plus grande partie du Continent de I Am#rigue 

Septentrionale ; en meme tems, nous prenons Vocca- - 4 
ſion de renouveller nos prieres, que Votre Excellence 1 
veuille tranſmettre a Sa Majeſte, nos ſentimens, du 1 
grand avantage qui eſt arrive au Peuple de la Pro- 9 
vince, & A la ſurete & a la tranquillite d'icelle, par Fi 
PAQe du Parlement qui a ete paſſe dans ſa faveur, dans 5 

*« la 14* année de Sa Majeſte, I. a continuation de cette 
loi etant le reſultat du ſentiment de tolerance & de 

generoſite qui diſtingue la Nation Britannigue, ſera le 

ce 

%Y 

moyen de rendre le Peuple de cette Province indiſſolu- 4 
«© blement attache a la Mere-patrie, & de le rendre heu- 9 
«« reux en jouiſſant de ſa religion, des loix, & de la 3 
liberté. 3 

P p 
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ce les interets de ſon adminiſtration, & les 
vues toujours ſubſiſtantes de ſon Deſpotiſme: 
« c'eſt pour contrebalancer cette autoritẽ par- 

9 

Protet de M. GRANT ; traduit de Þ Anglois. 
«« Diffentant. " 

„ W1iLLiam GRANT motive ſa contrariẽté d'*opinion 
«© avec la Majoritè du Conſeil Legiſlatif, qui a vote pour 
la motion de M. ge St. Luc, & une adreſſe a Sa Majeſté, 
«« defirant & inſinuant un deſir de continuer le Bill de 
«© Quebec, comme le moyen le plus analogue a aſſurer le 

«« au bien public, & au bon gouvernement de la Pro- 
1% vince; & tendant a corroborer ſa motion pour l' inſtitu- 
«« tion d'une Affemblee, ou Corps Electif des repre- 
„ ſentans des Francs-tenanciers & Citoyens, pour former 
«© une partie compoſante de la Legiſlature, & pour les 
«© Jures dans les cauſes civiles, (comme il eſt mentionns 
«« dans ſon expoſe.) 

«« Dans cette partie de l'adreſſe, M. William Grant 
% donne de tout ſon cœur fa concurrence, & paie le 
«© tribut de la plus vive reconnoiſſance à ſon Roi, & 4 
«« ſa Patrie, pour la paix afſuree a cette Province, par 
le dernier traité dehnitifde paix, d'humaine politique, 

Etendue a tous les domaines de Sa Majeſté. 

cc I! n'eſt diſſentant que de la ſeconde partie de 
« Padreſle, 5 

«« 10, Parce qu'il penſe, que ce Conſeil Legiſlatif, 
„ (tel qu'il eſt conftitue en vertu de PARe de Quebec) 
„ n'elt pas diment qualife pour faire telles loix & or- 
% donnances abſolument neceliaires pour avancer les 
«© interets; du commerce, le bon gouvernement & la 
«« profperite de la Province.——14 Geo. III, ch. 83. 

© 29, Parce que les ſujets de Sa Majeſte ne jouiront 
« jamais d'un bonheur parfait, a moins qu'une partie au 
* moins de cette Legiſlation ne ſoit rappellee, ni meme 
( au moins dans ſon opinion) ſous aucune loi méditée 

bonheur des ſujets de Sa Majeſte, & le plus eſſentie! 
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lante contre lui, qu'il a empruntẽ le miniſ- 
tère d'une deputation à lui, & toute pour 

” 

* 

c A 

— 

*« pour leur gouvernement interne, dans la compoſition 
*« duquel ils ne participeront point par une repreſenta- 
tion elective. 

& zo. Parce que je ſuis convaincu, que les anciens ſujets 
*© de Sa Majeſté etendront toujours leurs vues, & leurs 
demandes, à Paccompliſſement de la parole ſolemnelle- 
ment donnee par Sa Majeſte, dans ſa Proclamation 
Royale du 7 Octobre 1763, ſous la foi de qui ils fe ſont 
<* expatries pour ſe former des Etabliſſemens dans cette 
Province de Quebec. 

A ce periode deſire, la preſente generation, qui ſe 
„ forme de Canadiens, * ſe regarderont comme 
«« prives des droits inherane & coexiftans avec leur exiſ- 
*© tence, & dans leur eſtime, caraReriſtiquement diſtin- 
«© guans les hommes libres d*avec les eſclaves. 

* 49. Parce que je ſuis tres-intimement convaincu, que 
la preſente generation Canadienne qui ſe forme, & de- 
*« ſcendante de ces ſujets, de France, qui ont reſte dans 
* le Canada ſous la foi de la capitulation du Traite 
«© Definitif de Paris, (Capitulation de Montreal, Art. 41, 
% 42, & 46, Traite de Paix 1763) & ſont devenus ſujets 
% du Roi, apprendront & adopteront en grandiſſant nos 
«© coutumes, nos fagons, notre langage, & avec eux les 
«*« ſentimens & les idees de leurs freres & parens de deſ- 
„ cendance Anglo-Canadienne. 

55. Parce que les ſujets Auglois ont toujours enviſage 
*© une repreſentation élective, comme un droit de naiſ- 
*« ſance, dont Pexercice forme cette balance de pouvoir, 
«© qui conſtitue formellement la Liberte, & rend la ſo- 
*« ciete civile plus douce & plus aimable a Phomme. 

6. Dans ma propre conſcience, je ſais dans la forte 
«« perſuaſion qu'au moment preſent il eſt de Vinteret de 
«© la Grande Bretagne, de donner genereuſement à cette 
Colonie, une conſtitution & une forme de gouverne- 
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“lui ſeul, avant d'en notifier ſolemnellement 
& les circonſtances a l' Angleterre : je dois au 

* 

F ment, adaptees non-ſeulement à ſatisfaire tous les ha- 
1 © bitans, mais a exciter, par ſes bienfaits, ſes avantages 
[1 *© & ſa liberté, Penvie des nouveaux Etats Indẽpendans 
| © Americains, & les remplir de regret pour leur ſepara- : 
0 | tion de cette bienfailante Mere-patrie, de la protec- 
| | 4 tion, I'humanité, & la liberté de qui, ils avoient regu 

*« tant d'illuſtres tẽmoignages. | 

<< 79. Parce que je ſuis d'avis qu'une participation libre 
dans le Gouvernement eſt plus propre à unir des Ci- 
e toyens, à piquer leur emulation, a aggrandir & per- 
«© fectionner leur entendement, que toute autre forme de 
«© gouvernement, quelque doux qu'il puiſſe etre, des 

«© qu'il n'eſt mis que dans, les mains du petit nombre, 
«« (pour etablir ſolidement le bonheur d'un peuple, il faut 
«« fonder ce bonheur ſur une dependance reciproque 
«© entre tous les ordres des Citoyens ; c'eſt Fequilibre 
7 des forces qui produit le repos). 

«« 89. Parce que la derniere Revolution dans le Gou- 
«© vernement Azmericain, a prive preſque cette Province 
«« de toute refſourge, excepte Vinterne commerciale in- 
4 duſtrie, dont le produit ne doit revenir que de l'agri- 
cc culture, c'eſt-a-dire, d'immenſes travaux. Notre hache 
«« d' armes eſt enveloppee ſous les limites aquatiques, 
«© qu'on vient de nous preſcrire, & qui doivent, & pro- 
c bablement feront regner ici la paix pour une longue 
«© ſucceſſion d'annees: nous ne ſommes donc plus au- 
4 jourd'hui utiles a la Grande Bretagne, qu'en propor- 
tion que nous tirerons d'elle, & conſumerons de ſes 
„ manufaQures de drap & autres, & que nous fournirons 
«« un ſupplement de chevaux, bois pour ſes Ifles Antilles, 
«© comme auſſi des farines & des poiſſons pour ſes Allies EU- 
«© ropeens, comme auſh du chanvre, bois de charpente & de 
«© conſtruction, fourrure, huiles diverſes de poiſſon, &c. 
«© pour elle-meme. Pour avancer les progres de ces di- 
«< yerſes branches de commerce, il faut donc neceſſaire- 
«© ment tourner les idées des habitans vers les grands 
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* triomphe.de la verite au moins une legere 
e eſquiſle des qualites intrins&ques de ce DE= 
— — 

— 

objets de l'agriculture, de la navigation, & du com- 
% merce : il faut donc donner de la vigueur, & de l'ame, 
5 a cette grande machine commerciale; & je ſoutiens 
** que les reſſorts les plus naturels pour la faire mouvoir 
avec velocite & avec ſucces, ſeroient la Repreſentation 
«« Elective, & la Liberte de Gouvernement. Le pouvoir 
*« dexciter & d'animer l'induſtrie devroit etre place dans 
les mains de ces perſonnes qui, vraiſemblablement, 
doivent d'office ſe faire des objets mercantiles, leurs 
principales obligations & Etudes, parce qu*etant lices 
de connexion immediate avec leurs immediats interets 
<< reſpeCtifs, Pavis & la participation des proprietaires 
«« terriers, deviennent plus neceſſaires à la Legiſlature 
«« prefente, pour qu'elle puiſſe acquerir cette ame, cette 
*« fource vivifiante d' action, dont ſans cela elles ſerojent 
5 privees,—(18 Geo. II. ch.) 

«© e. Parce qu' au tems que pluſieurs des ſujets de Sa 
* Majeſte preſenterent des adreſſes à la Couronne, pour 
une alteration dans la forme du gouvernement, & pour 
c obtenir une repreſentation élective, je crus qu'il etoit 
% neceſlaire de recommander a Vattention de ce Conſeil 
«« Legiſlatif une adreſſe pour obtenir tel Corps Electif, 
ce plutot que d'adherer a la motion de M. de St. Lac, 
„ (alors ſur la table) en vertu de laquelle ce Conſeil 

Legiſlatif devoit exprimer a Sa Majeſte, actre fincre 
% defir, que cet ate (14 Geo. III. ch. 83) reftat dans toute 
& ſa force & vigueur, ne defirant rien de plus ardemment 
« que de pouvoir la tranſmettre d toute notre poſterite, 
r comme une precieuſe chartre, qui afſurera la jouifſance des 
« privileges citoyens & de la religion, aux peupies de cette 
« province, convaincus par exptrience, & par les altera- 
« tions gui y font ſurvenues depuis la congucte, gue les 
« Canadiens wvivront heureux, (comme le porte la minute 
« de Padreſſe) ſous ce Bill, © en viendront dans peu de tems 

*© & ttre indiſſolublement incerpores @la Nation Britannique. 
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te put6, C'eſt Mr. Fenkin Williams: il fut jadis 
* mon Avocat; alors ſimple particulier, c'eſt- 

— 

« 109. Parce qu'un Ace du Parlement Britannique (18 
. « Geo. III, chap. 3) s'eſt demis du droit de taxation dans 
« les Colonies, & les ſujets de Sa Majeſte pourroient natu- 
«© rellement conclurre de-la, qu'un tel droit & pouvoir 
c n'exiſte pas dans cette Province, par le Bill de Quebec, 
« qu tout autre Acte Parlementaire. Mais P Avocat, & 
« le Solliciteur General de Sa Majeſté en Angleterre, ont 
«« dernicrement donne leur opinion (enterinee, a larequete 
«« du Gouverneur, dans le journal! du Conſeil, par 
«© Pordre de Sa Majeſte meme) opinion datant du 31 
«« Mars, & enterinee en Aodt 1781 ; ſavoir que ce Conſeil 
«« Legiſlatif etoit inveſti d'une pleine & entière autoritẽ 
«« Cetablir & fixer un taux au prix de la farine, de meme 
«« que le droit de contraindre les perſonnes qui ſeroient 
% nanties de cette denree, de la vendre au prix fixe par 
«© le Conſeil, fi dans leur jugement les exigences de 
«© PEtat venolent à requerir cette meſure: ce Conſeil 
«« Legiſlatif eſt donc muni de puiſſance legale pour forcer 
les fermiers, ou poſſeſſeurs de bled ou — qui ſont 
4 maintenant la denree favorite & e ee du produit 1 
«© fpecial de cette Colonie, de les delivrer a plus bas 
% prix: ſi une telle ordonnance eſt legale en vertu du Bill 
92 * Quebec, comme le pretendent l'Avocat & le Solli- 
te citeur General, de meme que pluſieurs Membres de 
, ce Conſeil Legiſlatif, il eſt de la derniere conſequence 
«« pour la paix & la proſperite de cette Province, qu'une 
«« puiſſance de cette nature ſoit diviſce, & que la pro- 
«© priete du tenancier terrier, & des autres induſtrieux 
r individus, leur ſoit aſſurèe d'une fagon a ne pouvoit 
«« leuretre enlevee, & la valeur doit leur etre preſervee, 
«« meme ſous Vexigence de PEtat, à un prix & valeur 
«<< fixes par le — — de leurs Repreſentans legaux. 
«« Sans cet arrangement, un tel enlevement aura plus 
«« Pair d'un Gouvernement Deſpotique, que Britannigue. 

4 119, Parce que je penſe ſincèrement, que pour en- 
«c gager les ſujets de Sa Majeſte (ei- devant habitans de: 
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& A-dire lui-meme, & rien que lui, il oit 
5 le rẽprobateur ſevere de la Judicature qui 

2 

— 

«© Colonies, aujourdhui les Etats-Unis de PAm#rique) de 
% venir $'etablir & fixer leurs domiciles dans cette Pro- 

vince de Quebec, il ſera neceſſaire, au prealable, de les 
aſſurer de cette Liberte, de cette forme conſtitution- 
nelle de Gouvernement, à laquelle ils ont ete accou- 
tumes, avec tous les autres benefices jouis par eux, 
rẽſultans de la bontẽ & de la protection de Sa Majeſte 

* (18 Wil. & Mar. ch. 2, 3, ch. 7, ch. 12, ch. 22). 
L*utilite nationale qui reſulte de leur ẽtabliſſement, au 
milieu de nous, ou dans toute Petendue de la Colonie, 
eſt fi palpable, & fi vifible, que tout commentaire ſur 
ce ſujet ſeroĩt auſſi inutile que deplace. Je ne m'eten- 

% drai plus ſur la neceflite des jugemens par Jures, I 
option, parce que Punivers entier ſemble s'accorder 
aujourd'hui a les proclamer comme les meilleurs & les 

«« plus sars Juges, pour decerner des dommages, ou in- 
«« juſtices perſonnelles, & pour Eclaircir des matieres 
* compliquees par les faits. 

44 

e Pajouterai ſeulement, qu'en qualité de Membre de 
* ce Conſeil, je regarde comme un devoir ſpecial de de- 
5 livrer mes ſentimens & mon opinion, avec une fran- 
«© chiſe ouverte & decidee ; & en agiſſant fi librement, 
je ſerai exempt de tout blame, tandis que j*aurat 
** Phonneur de fieger dans cette Affemblee, 

(Signs) „ GuiLLAUME GRANT, 

« M. Ds LER, difentant. 

«© Comme la motion & Vadreſſe prẽſentẽes par I'Ho- 
«© norable Sr. Luc la Corne avoient deux motifs, dont un 
eſt que ce Conſeil fit de remerciemens a Sa 'Tres-gra- 
«© cieux Majefte des ſecours qu'il a accordes au peuple du 
Canada pendant les troubles des Colonies voiſines, à 
«« preſent Etats-Unis de I Am#rique, je declare que j'e- 
*« tois, & que je ſuis tres-diſpoſe a approuver & a con- 
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proſtituoit, dans la Colonie, adminiſtration 
de la juſtice aux paſſions des Juges; alors il 

2 CE 

ce 

«c 

«c 

— — —_ 

courir a toute humble & ſincere reſpectueuſe preuve de 
notre reconnoiſſance envers Sa Majeſte ; mais quand y 
joignant un ſecond motif, qui eſt de demander la con- 
tinuation d'un Ade, dans lequel le Parlement de la 
Grende-Bretagne, & l'approbation de Sa Majefte ont 
peut- etre ajoute ou change quelques articles depuis 
le Traite de Paix, la crainte que j'ai que cette demande 
ne ſoit contradictoire avec la ſageſſe du Gouvernement, 
dont nous connoiſſons les favorables diſpoſitions, pour 
trouver & ſaifir les moyens de faire le bonheur des 
habitans de cette Province, a fait que les deux motifs 
n'ayant point Ete {Epares dans la motion, j'ai ete force 
d*etre d'avis contraire a Vadreſle, ainfi propoſee avec 
la demande: c' eſt pourquoi je deſire que les raiſons qui 
ont dirige mon opinion ſoĩent Ecrites ſur le regiſtre de 
ce Conſeil. | 

+ (Signs) «. J. G. C. Ds Leny.” 

Rai/ons de M. L*'EvesQue pour fa negative ſur le ſecond 
6 get de la motion de M. DE ST. Luc. 

«© Comme Membre du Conſeil, ſans oublier que je 
ſuis Citoyen, j'approuve Videe de la motion de M. de 
St. Luc, qui eit de prier fon Excellence le Gouverneur 
en Chef de la Province de Quebec, &c. de recevoir, 
comme repfelentant Sa Majeſté, les temoignages de 
notre reconnoiſſance pour la ſingulière protection qu'il 
a accordee a notre Province pendant ces derniers tems 
de calamites : j ajoute que l'Acte du Bill du Canada 
Etoit bon, & meme néceſſaire pendant les troubles de 
' Amerique ; mais aujourd'hui qu'une generation nou- 
velle figure ſur ſon horilon, pour y goùter les douceurs 
de la paix, je penſe que cet Acte ne doit pas ſubſiſter. 
Jaime a me flatter que Sa Majeſte, guidée par ſa 
bonte ordinaire, & de Pavis de ſon Parlement, aura quel- 
ques Egards a ſes fideles ſujets Canadiens, leur donnera des 
Loix plus conformes a la Liberte Britannique, ſe pro- 

| „ poſera 
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< ſedeclaroit hautement patron de la Libertẽ Ca- 
, nadienne, & l Avocat® d'une Chambre d' Aſſem- 

— —— — 
o 

poſera pour modele celle de ſon royaume, & etablira 
ſur ce fondement ſolide le bonheur de ſes nouveaux 
ſujets, Je crois donc qu'il y a du bon dans le Bill, 
ces bonnes choſes ſeroient a garder ; mais je crois qu'il 
y auroit a retrancher pour procurer le contentement & 

le bonheur du peuple. Cet objet doit etre laiſſé a la 
ſageſſe, a la prevoyance, à la bonte paternelle de notre 
aug uſte Souverain, & aux reflexions politiques de ſon 
Parlement: l'un & l'autre ſait que le moyen de s'atta- 
cher un Peuple, eſt la douceur des Loix ; Pexperience le 

22 e toujours. Un point eſſentiel ſeroit que non- 
eulement chaque individu jouit d'une pleine libertẽ 
ſur Particle de la Religion, mais encore qu'il fat 
exempt de crainte pour tout ce qui doit Etre cher, ſur cet 
article efſentiel, pour fa tranquillite. Un des Membres 
de ce Conſeil, comme ſujet de Sa Majeſte, ne Canadien, 
dit-il, pretend que la conſtitution du Bill ou Chartre 
du Canada ſera le moyen de rendre heureux le peuple 

«« de ſon pays, & de Pattacher indiſſolublement a la 
Mere-Patrie. Pour moi, je ne ſuis ne ni Anglois, ni 

«© Canadien : je ſuis Normand, pere d'enfans Anglois; & 
je n'en prẽvois point de ſucces favorables pour Pavenir. 
Une Chambre de Repreſentans du Peuple nous ſeroit bien 
neceſſaire ; il me paroit qu'on ne peut rien faire pour 

le bien commun de la Province ſans elle: mais il y a un 1 

Pans les Memoires de M. le Baron Maſeres, con- 
tenant les diverſes demarches de la Province pour ob- 
tenir une Aſſemblee, on trouve écrit M. Fenkin Wil. 
liams, à la tete des divers Comites, page 5, 7, & 8. 9 
On lit ſon nom dans une requete a ce ſujet, page 13, A 
20, 29, 31, & 33. Apres la ſanction donnee en Parle- : 
ment au Bill de Quebec, ce fut lui qui cria le plus 

«© contre cette Legiſlation, la publiant de maifon en 
** maiſon, comme Vinſtirutrice d'une Inquiſition d'Etat & 
de Deſpotiſme. Q 
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blee qui ſeule peut la faire naitre, & la conſo- 
lider: alors il etoit le declamateur implacable 

4 * 

c A 

«c 

«c 

cc 

inconveEuient ; le peuple n'eſt pas aſſez inſtruit : ce- 
pendant il s'inſtruit peu à peu; je le vois avec plaiſir 
$*Elever au-deſſus des anciens prejuges nationaux; il 
deſirera en peu, il deſire meme deja, jouir du'meme bon- 

heur que ſes freres aines. Ne ſeroit- il pas poſſible, en at- 
tendant, d'autoriſer quelques Societes de Repreſentans, 
pour mettre ſous les yeux du Gouvernement & Conleil, 
ces bonnes idees & ces reflexions, pour le bien com- 
mun? Moyen excellent de. nous inftruire, & ſource 
d'un bonheur ineſtimable. D' ailleurs, la qualité de 
Membre de Conſeil permet- elle a ma delicateſſe de 
craindre qu'une Chambre de Repréſentans en modifie 
Pautorite? Je conclus donc en diſant, que Sa Majeſte 
remarquera, ainſi que ſon Parlement, que la puiſſance 
d'un Etat depend de l'eſprit & de la connoiſſance de 
ſes peuples ; que toute la force vient de la reunion des 
volontès; que la population doit faire le principal 
objet de ſes ſoins; que le moyen de rendre utile une 
Colonie, c'eſt d'en faire un nouveau peuple de Con- 
citoyens ; qu'elle doit ſe propoſer ſon propre bien-etre, 
pour fruit de ſes travaux, & qu'elle ſeroit fruſtree dans 
ſes eſpcrances fi raiſonnables, fi la Metropole ne lui 
procuroit, & ne partageoit avec elle ſes avantages 
reels ; qu*enfin, pour obtenir des ſujets ſi importans, 
il ſuffit de les ſoumettre à la prudence & à la ſageſſe du 
Gouvernement. Ma confiance ne m'y porte pas moins 
que mon amour pour mes Concitoyens. | 

(Signs) F. L*Evesque. 

cc Le Lieut. Geuv. Hamilton, diſſentant. 

«« Sur la conſideration des conſequences qui pourroient 
s' enſuivre d'une pareille adreſſe, je ſuis de ſentiment 
qu'il ne devroit pas paſſer dans ſon entier, & pour les 
cauſes & raiſons ſuivantes. je regarde l'Acte de Que bec 
comme un Acte conſomme de Legiſlature Britannigue, 
qui a été regu dans le pays, & a ſubſiſte en force, 
depuis ſa publication juſqu'a ce jour, & pour ces rai- 
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contre les violences déchainges ſans bride 
contre la felicite des Citoyens; l' ennemi, en 
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ſons merite une grande attention, avant de paſſer cenſure 
ſur ces differentes clauſes, ou ſur les effets que pourra 
prodaire ſa continuation : pareillement, avant de pro- 
noncer formellement, dans une requete ou adreffe a 
Sa Majeſte, une approbation illimitee de ce meme 
Ade, il nous convient de prendre en conſideration 
ces differens objets. 

« 19, Les circonſtances du pays ſont entierement 
changees depuis la publication de cet Ae; les limites, 
Pindependance des voiſins, la venue des Loyaliftes 
avec leurs familles, ce qui renferme une conſideration - 
importante, & une reponſe a la demande ſuivante: La 
Province eſt- elle dans la firuation la plus avantageuſe ? 
Ses Loix, ſon Commerce, ſes avantages, ſa Liberte ſont- 
elles ſur le pied lè plus convenable a exciter le deſir de 
s'y Etablir aux errangers, & aux habitans actuels celui 
d'y reſter ? | 

«« Joſe dire que tous les avantages poſſibles devroient 
etre employes dans le Gouvernement; Vexercice de la 
Religion, les douceurs de la Paix, Pextenfion du 
Commerce, l'exemption, autant qu'il eſt poſſible, de 
Taxes, pour faire donner la preference au Gouverne- 
ment Anglois, & pour compenſer les inconveniens de 
climat & de ſituation, Or le Gouvernement Britan- 
nique, ayant medite ſur Vetat actuel de la Province, 
aura peut-Etre embraſle (des actions de grace à Sa Ma- 
jeſte auront Papprobation de tout le monde) un ſyſeme 
pour Pavantage de ce pays, qui pourroit etre en partie 
ſuſpendu, ou contre-batre par les inſinuations ou ſous- 
entendus de Padrefſe projettee. Depuis les change- 
mens ſus-mentionnes, & la ſignature du Traits Definitif, 
(qui n'eſt pas juſqu'ici publié dans la Province) avons- 
nous eu des moyens de conſulter nos compatriotes ? 
avons-nous communications de leurs eſperances, me- 
fiances, doutes? Non; ſavons par oui-dire que des 
repreſentations ont ẽtẽ tranſmiſes en Europe, adreſſces a 
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un mot, le plus declare, le plus formidable, 
du Deſpote, & du Deſpotiſme. Mais au- 

cc 

cc 

7 

Sa Majeſte, & ſignées d'un nombre de nouveaux 
comme d'anciens ſujets; & un Honorable Membre 

nous a dit qu'il croyoit avoir entendu parler de quatre: 
ceci eſt pour moi une preuve très. forte, fi non con- 
vaincante, que pluſieurs de nos Citoyens eſpèrent & 
ſollicitent un changement. 

«© 39, Quoique ſelon les rapports, & dans mon juge- 
ment, ces repreſentations n' ont pas paſſe par le canal 
de ſon Excellence le Gouverneur de la Province, 
comme par reſpect & l' attention due au Repreſentart 
de Sa Majefte devroit ſe faire, il pourroit arrives que 
les ſentimens de Sa Majeſte, de ſon Conſeil Prive, ou 
de la Legiſlature, communiquees ſous peu a ſon Ex- 
cellence au ſujet de ces memes repreſentations, nous 
appriſſions a mieux former nos jugemens ſur une affaire 
auſſi ſerieuſe, que me paroit etre Papprobation, ou la 
cenſure d'un Acte du Parlement, ſur les effets duquel 
nous n'avons pas pu réconcilier les ſentimens de nos 
compatriotes depuis la Paix. 

( Sign? ) © H. HAMILTON.“ 

Les Protets de Meſſrs. Finley & Dunn ng me ſont pas 
parvenus. Quant a celui de M. Dunn, les lettres du 
Canada varient fur ſon compte: les unes le repre- 
ſentent comme etant au nombre de ceux qui ont pro- 
teſtẽ; & les autres le donnent pour un des ſouſcripteurs 
de la motion de M. de Sr. Luc. Cette variation ne 

doit pas ſurprendre, dans un pays ol la politique 
du Gouvernement ſe fait une etude d'envelopper tout 
dans les myſtères & les tenebres. Voici les noms des 
approbateurs connus & declares de cette motion: Meſl. 
de St Luc, Edouard Harriſon, John Collins, Adam Ma- 
bane, Picote de Bellitre, Jean Fraſer, Paul Roc de St. 
Ours, Frangois Baby, Jaſeph de Longueil, Samuel Hol- 
land, Davidſon, & Dunn, Il eſt remarquable que le 
Suiſſe, M. Conrad Guguy, ne figure point dans ces ſcene 
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* jourd'hui, (O rbẽterigue puiſſante des promo- 
te tions publiques, & des mines d'or qu elles pro- 
* duiſent !) aujourd'hui, qu'il eſt devenu un 
* homme a places, le voila mẽtamorphoſẽ en 
© un autre homme, c'eſt-a-dire en depure,. offi- 
<* ciellement charge, pour venir pourſuivre à 
Londres la canoniſation & Tapotheoſe des 
* memes excès, que ſa conſcience a foudroyes 
* Jadis de tous les anathemes de fa rẽprobation. 
Vous tes ſage, Milord; votre equitable pene- 
* tration prononcera quel eſt le genre de credit, 
«© plutòt de diſcredit, que merite ce tourne- 
* Jacquette, qui, apoſtaſiant de ſa foi perſon- 
&« nelle, ne rougit pas de ſe renier lui-meme. 

A 

«© Sa deputation a EtE enveloppee, à Quebec, 
« ſous'les tenebres les plus Epaiſſes de la ca- 
© bale & du myſtere ; il en a pourtant tranf- 
« pire, qu'il etoit commiſſionné de porter 
« officiellement aux pieds du Trone l'adreſſe 
% du Conſeil Legiſlatif, comme l'expreſſion 
5 fidèle des ſentimens univerſels des Canadiens. 
je m'inſcris ſolemnellement en faux, ſur ce 
ce point ſi cheri de ſa miſſion; & ſi je ne lui 
© donne pas un dementi formel, à la face de 

RR ——————— — - 

_ © legiſlatives, non plus que Meſſrs. Henry Caldwell & 
*« Jean Drummond, tous deux refidens à Quebec. Ce 
4 jilence & cette neutralite ſont rgmarquables, x 

«© Meſirs. La Corne St. Luc, Picote de Bellitre, & Joſeph 
de Lougueil, ſignèrent la deputation de Meſſrs. 48 
ce hemar & De Liſle, charges de venir demander un 
*« amendement du Bill de Quebec. 
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toute I' Angleterre, c'eſt que les Loix mo- 
deſtes de Purbanite civile proſcrivent, chez 
les hommes bien nes, un langage fi brut & 

— 

ſi bruſque, quoiqu'apres tout on pourroit 
bien deroger à des ſtatuts purement arbi- 
traires de convenance ſociale, vis-a-vis d'un 
homme qui vient de douze cens licues, ſur- 
prendre la bonne foi de ſon Souverain, ſu- 
borner par Vartifice & le menſonge la cre- 
ance de nos Miniſtres, & fouler aux pieds 
toutes les Loix de la candeur & de la fide- 
lite, qu'il doit a tout un peuple de Conci- 
toyens. Ce n'eft-1la cependant que le voile 
ſpẽcieux & public, pour maſquer plus adroite- 
ment des defſeins bien plus chers, & plus 
perſonnels à ſon myſterieux conſtituent : ſa 
grande affaire eſt de faire canoniſer, par la 
voix toujours ſanfifiante des Miniſtres, quoi- 
qu'egares & ſurpris, ce long cours d'ini- 
quites qui ont noirci Padminiſtration du 
General Haldimand, & de cimenter, par 
cette ſanctification eſcamotẽe & de contre- 
bande, ſa confirmation dans une dignite, 
qui, dans ſes mains, ne ſera jamais que le 
fleau du Canada, à raiſons des appanages 

' uſurpes, que ſoa Deſpotiſme, en depit des 
Loix, n'a pas rougi de lui approprier. 

ce Milord, ce n'eſt point à un particulier, 
(tel que Mr. Williams) qui, tout couvert, 
tout couſu de bienfaits, vient, au nom de 
ſa reconnoiſſance, ou plutot de ſa cupidite 
intẽreſſẽe, etaler le panẽgyrique menſonger 
de ſon bienfaiteur; ce n' eſt point meme à un 
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individu malheureux tel que moi, (car toujours 

« juſte, meme à mon dẽſavantage, je ne m ar- 
roge point de privilege ſpecial) quoiqu'il ne 
s exprime que d'apres les ſenſations toujours 
veridiques des oppreſſions les plus averees & 
les plus publiques, ce n'eſt point, dis: je, a deux 
particuliers, ſoupgonnables de paſſions perſon- 
nelles, & qui d'ailleursdiſparoifſent, dans leurs 
petites individualites, dans la maſſe de tout 
un Peuple, a decider, ou a faire decider par 
un Gouvernement, du merite, ou du deme= 
rite de Vadminiſtration d'un domaine eloi- 
one: C'eſt à la Province elle-meme, qui a 
goũtẽ à longs traits Vamertume ou les dou- 
ceurs de cette regie publique, a prononcer ſa- 
vamment fur le fait. Voila, pour un Gouverne- 
ment, la ſource pure & inaltẽrable d'irrecuſa- 
bles informations: eh bien! Milord, que Pau- 
torite ſouveraine de! Etat ordonne donc d'une 
enquete generale & juridique dans la Pro- 
vince de Quebec; mais qu'elle ſoit conduite par 
Pimpartialité & la droiture, ſous les auſpices 
d'un Juge en Chef, ou de quelque autre ẽmi- 
nent perſonnage, digne par ſes vertus de le 
repreſenter: des circonſtances critiques d'Etat 
reclament une meſure {i ſolemnelle, & ſi au- 
thentique. Cent vingt mille ſujets gẽmiſſent 
ſous le glaive affile & tranchant de la tyrannie; 
ce ſont du moins leurs ſoupirs & leurs ſan- 
glots, qu'on pretend exprimer au milieu de 
cette capitale: il eſt de Phonneur du Trone, 
& de la Nation, de faire ceſſer ces plaintes, 
ou par la verification juridique de leur ſup- 
poſition & de leur nullite, ou par la pum- 

S 
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tion exemplaire des erimes adminiſtrateurs, 
qui leur ont donne naifſance. La gloire du 
regne du meilleur des Princes ſeroit ternie 
par la continvite des dẽſaſtres d'un fi grand 
cor ps des ſujets, & par l'inaction adminiſ- 
tratrice à y appliquer les remedes. Quand 
un ſi grand objet que Thonneur du Souve- 
rain parle, tout annonce la concurrence de 
Milord Sydzey, qui en eſt ici allcicticment 
& ſolidairement charge. 

© Mais le General Haldimand dedaigneroit 
d'un triomphe partial & incomplet ; fa juſ- 
tification & ſa gloire plenieres ne peuvent 
eclater aux yeux des peuples, dans toute la 
plenitude de leur ſplendeur, que par la diſ- 
grace & la degradation de tous ſes oppoſans; 
auſſi eſt- il ecrit en caractères ſignalẽs, dans 
les inſtructions de Mr. Williams, de pourſuivre, 
2 outrance, la depoſition ſoudaine des fix ver- 
tueux Conſeillers, qui, par leurs genereux 
Protects, ont appellé au Tribunal de Sa Ma- 
jeſte des derniers decrets du Conſeil Lẽgiſ- 
latif de Quebec. Milord, une telle degra- 

dation ſeroit le dernier coup porte a Veſpe- 
rance du retour de la felicite dans la Pro- 
vince de Quebec; ce ſeroit d'avance anathema- 
tiſer & cxclurre pour jamais des places pro- 
vinciales, tous ces honnetes Patriotes, & ces 
vertueux Sujets, qui, dans une dignite 
publique, ne priſent que le pauvoir qu'elle 
donne d'etre ſerviables à leurs Concitoyens, 
pour y ſubſtituer une cohue vendue de mer- 
cenaires, faits de ſentimens & d'office, pour 

de applaudir 
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applaudir, ou activement par leurs ſuffrages, 
ou paſſivement par leur ſilence, aux exer- 
tions les plus iniques du Deſpotiſme; c'en 
ſcroit fait pour jamais de la paix, de l'union, 
du bonheur de la Colonie, puiſqu'au nom 
du Gouvernement d' Angleterre, ſtipulant en 

perlonne, & decretant ſolidairement, il 
ſeroit interdit aux Officiers ſubalternes d'etre 
fidèles à la voix de leurs conſciences, & I 
la conflaace dont le Souverain les auroit ho- 
nores, en les elevant ; c'eſt à-dire qu'ils 
ſcroient condamnes à trahir tout à la fois, 
& leur 4.onneur perſonnel, & leur honneur 
national. Le Miniſtere de Mr. Pitt & de 
Milord Sidney ne peut s'annoncer par une 
epoque ſi degradante pour la vertu, dont 
Vexercice ſeroit ainſi proſcrit des dignites 
publiques. 

© Enfin, la terrible affaire de M. le Trẽſo- 
rier Cochrane intrigue & perplexe furieuſe- 
ment l'eſprit mal raſſis du General Haldi- 
mand. Milord, dans les archives de votre 
office, Votre Seigneurie a du lire ce tiſſu 
varic des circonſtances qui caractẽriſent cette 
etonnante tranſaction, od les fortunes de 
pluſieurs maiſons les mieux etablies des Ne- 
goclans de Quebec, font venues ſe briſer & ſe 
pulveriſer de fond en comble. Mais ce 
grand procès eſt aujourd'hui pendant dans 
ſes Tribunaux des Cours de Jvdicature 
d' Angleterre; ce n'eſt point a moi de preju- 
dicier à la defenſe de la cauſe du General 

* Heldimand, en preaccupant, par un recit pre» 
R r 
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curſeur & envenime, les eſprits du Public, 
qui, par l'organe de quelques-uns de ſes 
individus, choiſis & eriges en Jures, doit 
etre bientor ſon Juge: non; ma droiture 
ſe reprocheroit a elle-meme, de lui avoir 
ravi cet exercice libre & impartial de la Juſ- 
tice que je reclame pour mol-meme. S'il 
a à tomber, il faut que ce ne ſoit que par 
le poids ſeul de ſes prevarications, contre- 
balance par le poids predominant de I'equite 
civile & des Loix. Voila toutes mes vues, 
& tous mes vœux; mais au moins puis-Je 
avancer en general, qu'il faut que l' Avocat 
Dẽputẽ Williams faſſe grand fond, tout à la 
fois, & ſur l'ëminence de ſes talens preten- 
dus oratoires, & ſur la decadence des Loix, 
pour ſe flatter lui & ſon client de Vefperance 
du ſucces & du triomphe, dans une cauſe, 
ſans exemple peut-ctre dans les annales de la 
libre & vertueuſe Anzleterre. 

« C'eſt dans des vues ſi iniques, & pour 
faire proſperer tant de projets fi tenebreux, 
que ce Mr. }/ill:ams a ete decore du titre, ſoi- 
diſant public, de Depure de la Province de 

uebec. On a entaſle artifices ſur artifices, 
duplicite ſur duplicite, pour faire triompher 
a plein ſa miſſion, dans ces divers objets que 
je viens de developper au grand jour: on a 
arrete toutes les poltes, avant & apres I'epo- 
que meme de ſoa départ; & ce n'eſt que 
par des voies bien aventurees, & ſur- tout 
tres-diſpendieuſes, que ces informations ont 
echappe aux inquiſitions d'Etat, pour S'ouvrir 
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heureuſement un chemin juſqu'à moi. C'eſt la 
dernière reſſource des tyrans de couper à la 
verite tout paſſage pour percer juſqu'à la 
lumière, & de fomenter le regne de Vigno- 
rance publique, qui ſeule peut maſquer la 
tyrannie, & la ſauver du dernier naufrage, 'i 
la faveur du maſque. Au reſte, ce regne de 
:gnorance publique eſt ſi fort maintenu 2 
Quebec, que le dernier Traite de Paix n'y a 
pas encore Ete publié, & les articles en 
ſont encore un myſtere impenetrable aux 
Citoyens ; ce trait decide de Verendue du 
Deſpotiſme, & apologiſe tout a la fois pour 
le filence force que garde le Canada dans des 
conjonctures ſi critiques. 

« Te conclus, Milord, par le precis de trois 
lettres de Citoyens de marque, & en place, 
qui donnent Vextrait de ce qui ſe paſſe dans 
la Province. En voici la ſubſtance : 

% 

« [Inquiſition d Etat vient donc d'ttre ratifite, 
C & confirmee : nous voila paſſans de nou- 
e veau ſous le joug, en vertu des dernicrs 
ce decrets de notre Conſeil Legiſlatif ; voila le 
cc flatteur gage, Williams, depute pour faire 
© conſacrer, par le ſceau de Papprobation des 
&« Miniſtres, les violences du General Haldi- 
tc mand, & pour le raſſeoir inebranlablement 
« ſur le Siege Dictatorial de la Province. Pau- 
« wore Colonie] Peuple infortune ! qu allex- 
ce vous devenir ? Ab! fi ce maudit Depute venoig 
e matheureuſement d reuſſir dans ſa damnable 
*« mifſion; fi les Canadiens, troupeau juſ- 
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ce qu'ici fi d cile & la baguette, ou plutit ſous 
ce un ſceptre de fer, venoient a etre accroches 
d un carcan, encore plus ſerrẽ & plas peſant 
e que celui qui aujourd hui les enchaine! quelle 
«. revolution fatale dla Mere-Patrie, qui aſſu- 
ce rement ne la merite pas! La vie ve pour- 
ce roit alors renaitre, que du ſein de la mort; 
e & la Province n'auroit plus d attendre que 
ede fon deſoſpoir, ſa reſurreFion & ſon ſalut. 
ce Que Poſtre qui veille d la gloire del Angle- 
ce terre, nous &claire ſous de plus heureux auſ- 
it Pices, & nous foſſe luire de plus beaux 
« jours! 

ee C'eſt, Milord, avec un cœur perce de 
douleur, que je finis par la publication 
d'un trait ſi defolant, ft deſeſperant ; mais & 
mon Tribunal, je me condamnerois moi- 
meme comme un traitre à la cauſe de mon 
Souverain & de la Nation, que de ne pas 
ſonner le tocſin & Vallarme, (quand il en eſt 
encore tems) à Vapproche d'une nouvelle 
revolution, qui ſe couve, & qui s'avance. 

« J'ai Thonneur d'ctre, avec le reſpect le 
plus profond, | 

0 6 « MILoRk p, 

de Votre Seigneurie, 

cc Le très- humble & très— 
«© obtifſant Serviteur, 

e PIERRE DU CALVET.” 
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RE SU LTAT. 
DERNIERE LETTRE A Milord SIDNEY, 

cc 

% MirorD, 

Lz5aurss: de tant de deſaſtres publics, 
traceedans le tiſſu de ces crits divers, atteſte, 
foi d'humanité naturelle & nationale, que 
la Province de Quebec a Ete tyranniſee, mais 
avec des traits fi noirs, des caractères fi 
atroces, qu'elle eſt autoriſẽe par les Loix des 
Nations, de fe reclamer de la garantie des 
Puiſſances concernces, dans le Traite de 
1763, qui la remit ſolemnellement, en appa- 
nage fixe & decide, dans les mains de I' An- 
glererre ; ; Ceſt, donc, au Canada en corps, A 
en appeller au Tribunal ſeul du premier, du 
plus cher de ces illuſtres garans, notre Au- 
guſte Monarque, intẽreſſẽ ſolidairement, par 
ſa gloire, à venger un cours de tyrannies dẽ- 
ployees en ſon nom, par fon repreſentant, 
& contre les ſentimens paternels de ſon à ame, 
vraiment royale; ceſt a cet appel au Trone, 
que vont {ans doute concourir, d'une voix 
unanime, tous les Canadiens, une fois rendus 
à leur liberté naturelle, & a eux-memes, 
* le rappel, ſi generalement proclame, du 
Gouverneur #aldimand, ſous le regne de qui, 
c'Etoit un crime impardonnable d'ctat, de 
gemir meme ſcus le glaive de la douleur, 
a moins, qu'à la face, non- ſeulement de 

* 
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I' Angleterre, mais de I Europe entière, inſtruite 
aujourd'hui de leurs oppreſſions, ils ne rou- 
giſſent pas de s'afficher, pour un troupeau 
vil & ſervile, a etre mene en leſſe, ou he a la 
chaine d'une galère; & alors ils ceſſeroient 
d'etre Canadiens. Toutes leurs ſupplications, 
& leurs vœux, doivent ſe reunir à ſolliciter, 
au Tribunal de l'Autorité Souveraine, une 
enquete generale dans tous les departemens 
de la Province, ou le Deſpotiſme a pu 
donner l'eſſor au dechainement de ſes fu- 
reurs. 

« Mettre ſous les veux d'un Souverain tel 
que le notre, l'image parlante des calamites 
de ſon Peuple, c'eſt avoir excite puiſſam- 
ment ſon cœur, & prevalu triomphamment 
ſur ſa bienfaiſance royale, de les amender 

' plEnierement. Au reſte, je n'ai aucune pre- 
tenſion aux lumieres d'un politique, ou d'un 
homme detat, à qui je ne tiens que par les 
humbles liens d'une individuelle ſubordina- 
tion; je ne decide donc point, fi (après une 
ſi authentique declaration de griefs publics, 
fi graves, {i bien circonſt anciẽs, & fi evidem- 
ment revyetus des caractères auguſtes de la 
verite) cette enquete generale ne devient 
pas, pour le Gouvernement, un devoir im- 
mediat & de moment, A raiſon de Vhonneur 
du Roi, & de celui de la Nation, qui, atta- 
ques dans leur eſſence par l'exiſtence, reelle 
ou preſumee, de faits de cette trempe, ſont 
en ſouffrance & en échec, par le moindre 
delai, ou de verification, ou d'amendement. 
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La defenſe de ces deux grands objets eſt ici 
confice à la garde officielle & ſpeciale de 
Milord Sidney; c'eſl à moi à m'en repoſer, 
avec tout V'Etat, ſur la profondeur de ſa a- 
geſſe, l'activitẽ de ſa fidelite, & la chaleur de 
ſon patriotiſme ; voila, en ſomme, tout ce 
qu'un individu Canadien Etoit autoriſe de re- 
preſenter à nos Maitres en faveur de la gene- 
ralite de ſes compatriotes, dont la cauſe, A 
titre patriotique & ſocial, conſtitue une par- 
tie de la ſienne. 

« Il ne me reſte plus qu'a rẽduire ſous un 
ſimple coup-d'œil, & en miniature, la na- 
ture de mes droits, ſi bien ẽtablis, ſi pleine- 
ment juſtifies, dans l hiſtoire lamentable de 
mes malhheurs. Milord, un deſpotiſme fou- 
gueux, dechaine & foulant aux pieds toute 
Equite naturelle & civile, m'a, de fon au- 
torite ſeule, d'uſurpation, confine à Quebec, 
durant 948 jours, dans le ſein des horreurs 
de la plus delolante captivite : victime ainſi 
ſacrifice à la violence, Jai appelle à ma de- 
fenſe, & à mon aide, par les plus ſolem- 
nelles reclamations, Vinterpoſition des Loix 
de la Province; mais la voix de la Juſtice 
Provinciale a été trop foible pour ſe faire 
ẽcouter, reſpecter, & obeir: Jai remontẽ 
juſqu'à Vautorite primitive & ſouveraine de 
Etat; mais l' Etat meme, avec tout le 
poids de ſon credit, n'a pas mieux reuſſi a 

faire lacher priſe au Tyran. Je me ſuis ra- 
battu ſur Pentremiſe des Miniſtres & Secre- 

taires d'Etat, dont j'ai reclame la protection, 

H 
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par deux deputes, que Jai ſucceſſivement 
envoyés, à grands fraix, à Londres, du fond 
de ma priſon: ces agens immediars de la 
Couronne ont parle en ma faveur ; mais 
s' levant de ſuperiorite uſurpee av-deſſus de 
ſes ſuperieurs legitimes, loin de fe relacher 
un moment de ſes violences, le General Hal- 
mand $'eſt fait un point de gloire de ven- 
geance maligne, d'appeſantir ſur moi de plus 
en plus la rudeſſe de ſes coups. 

% 

«© Cependant, Milord, dans le noir tiſſu 
de ces indignes oppreſſions, une fortune des 
plus brillantes en Canada a été ruinee de 
fond en comble; plus de 20,000 liv. ft. 
m'ont ete arrachees des mains durant le long 
cours de ma detention. Quelques triſtes 
depouilles, quelque miſerable ſquelette de 
mes biens, avoient Echappe & ſurvecu à vn 
fi deplorable enlevement. Reduit a ces 
foibles reſtes, j'ai vole dans cette Capitale, 
que je ne pouvois ſuſpecter liguee de complot 
avec Quebec pour conſommer ma ruine : de- 
puis neuf mois revolus, que je puiſe ici toutes 
les reſſources de la juſtice, des ſollicitations, 
des depentes, qu'ai je gagne ? Quelques dé- 
clarations vagucs, ambigues, indéfinies, quel- 
ques variations, qui, dans leur double ap- 

parence, ne me prẽſagent q bien ſiniſtre 
cataſtrophe definitive. A- propos, Milord, 
ce fut le 18 & le 20 de Mars dernier, que 
Votre Seigneurie, en perſonne, m'ailura de 
ia propre bouche, du retour (= General Hal- 
dimand ; ce ne fut que quelque tems apres 

ebe 
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cette declaration miniſtèrielle, que les pre- 
miers vaiſſeaux firent voile pour Quebec: les 
nouvelles de cette ville viennent de nous par- 
venir; mais elles font bien Eloignees de nous 
annoncer le depart de ce Gouverneur. La 
venue de ſon Depute depoſe evidemment en 
faveur de fa concinuation de reſidence dans 
la Colonie. Ce calcul ſimple n'eſt point, 
Milord, une irruption, une attaque contre 
la veracite de Votre Seigneurie: non; fans 
doute que quelque myſtere d'etat, cache & 
d'incident, juſtifie dans le fond la gloire de 
votre probite: mais cette juſtification, ſur 
qui je ne m'aviſe pas de former le moindre 
doute, n'en eſt pas un pronoſtic moins 
certain de delais; & ces delais ne peuvent 
etre que les avant-coureurs de ma perte. 
Comment me ſoutenir long- tems dans cette 
Capitale, ſans des reſſources en main, qui 
ſotent ſuffiſantes pour amener, à point nomme 
de Quebec, un nombre de temoins, que le tri- 
omphe de ma cauſe appelle neceſſairement 
dans les cours de Judicature de Londres? 

© Eh mais! ſeroit- ce un complot forge de 
cabale pour ſauver le coupable, par la deſ- 
truction, preliminaire & anticipee, de Vin- 
nocent deja tant opprime ? Etoit- ce done 1a, 
cette lente, cette frauduleuſe juſtice, ou 
plutor ce deni de juſtice, que nous avolent 
promis la Capitulation jurẽe i Montreal, en 
Septembre 1760, le Traite de Fontainebleaz 
de Fevrier 1763, & la Proclamation de Sa 
Majeſté en Octobre 1763, VActe n du 

Ss 1 



L 314 J 
e Parlement en 1774, & enfin la commiſſion 
ce & les inſtructions nouvelles, remiſes par le 
« Miniſtere au General Haldimand en 1778? 
« Nous ces actes ne nous aſſuroient- ils pas, tout 
« d'une voix la liberte des Citoyens, & de I Ha- 
c beas Corpus, ainſi que la protection conſtante, 
e prompte & fidele, des Loix? Si les ſermens des 
« Souverains, lesconceſſions les plus ſolemnelles 
<< de Sa Majeſté, les promeſſes les plus au- 
ce thentiques du Parlement, les engagemens les 
« plus juridiques des Miniſtres, ne ſont que des 
« gages mal aſſurẽs pour nous, de la jouiſſance 
« des droits que le Contrat Social nous adjuge, 
ee quel fondement reſte-t- il A notre confiance 
e publique & nationale? Je tremblerois, Mi- 
lord, d' approfondir des ſcandales d'ẽtat de 
« cette force; mais au moins, au nom de 
© toutes ces autorites reſpectables, qui ſont ict 
« mes garans, je me crois authoriſe de propo- 
<«« ſer à Votre Seigneurie les importantes queſ- 
* tions qui ſuivent. 

« Le General Haldimand eft-| defimitivement 
« rappelle ? 

« Son arrivee dans cette Capitale, eſt-elle une po- 
« que que des meſures d'ttat, priſes depuis 
« long-tems, puiſſent raiſonnablement nous 
e promettre ſous peu? 

Si les interetts de I Etat, toujours ſuperieurs 
« aux interets particuliers, conſpirent d le 
« confirmer encore dans ſa place, Sa Majeſte, 
« dans le conſeil de ſa juſtice & de ſa ſageſſe, 
ic a-t-elle decide d la requifition de Votre 
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« Seigneurie, de le faire juger dans la Colonie, 
te par un Jure inttgre & cboiſi, apres une en- 
& qutte juridique dans la Province, comme 
« elle Pordonna vis-a-vis d'un de nos anciens 
© Gouverneurs ? | 

« Milord, c'eſt une HE pleine, cathe- 
gorique, claire, & juridique, qu'au nom de 
la Conſtitution & de toute la Nation, je de- 
mande en reiteration à Votre Seigneurie, 
ſur des points fi importans. Toute I Europe 
attend cette rẽponſe pour prononcer fi V An- 
gleterre eſt encore le {cjour de la Liberte, de 

« 1a'Droiture, de la Juſtice, & des Loix ; ou fi 
ce Feſprit de Tyrannie, qui $'eſt emancipe avec 
te tant d'audace à Quebec, n'emane pas d'un or- 
© gane primitif, dont la politique le ſouffle 

ſous main, & l'autoriſe. Pour moi, tant 
« qu'il me reſtera un ſouffle de vie, je Vem- 
ce ployerai à demander ſans relache la juſtice 
ce qui eſt due à mon honneur, & à ma fortune; 
«© & ſi je venois à Echouer, mon dernier ſoupir 
* ſeroit une plainte vive & amère de ne pas 
« l' avoir obtenue. 

46 
cc 

cc 

cc 

66 

cc 

cc 

cc Jai rhonneur d' tre, avec le plus profond 
« reſpet, 

« MILORD, 
e De Votre Seigneurie 

« le tres-humble & très- 
tc obeiſſant Serviteur, 

« PIERRE Du CaLver. 

* Auteur donnera, en ſon tems, au Public, la ſuite 
© des evenemens qui vont ſe paſſer à Londres & 
« 2 Quebec, 
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_ COPIE pr La LETTRE CIRCULAIRE, 
A tous les Membres des deux Chambres du Parlement, | 

en leur adreſſant un exemplaire de cet Appel.“ 

c MiLoRD, 

5 Les Pairs du Royaume ſont les conſeillers 
ce nes du Trone, & les dẽfenſeurs hereditaires de 
re la Liberte des Svjets de tout l Etat. Cette 
*© liberté a <te violee à Quebec, par le deſpo- 
te tiſme cruel du General Haldimand, ſans reſ- 
<« peet pour la Perſonne Royale, qu'il repreſen- 
© toit; fans aucune forme de juſtice, le Sup- 
2 pliant y a Etẽ confine pendant 948 jours, 
; Aan la plus dure captivitẽ, malgre ſon appel 
© à la Juſtice du Souverain, malere fa recla- 
« mation juridique des Loix de la Province, 
« malgre ſon recours public à la Judicature 
oy d Angleterre, 

<< L'humanité en corps ſe recrie contre des 
CY injuſtices fi atroces : n'importe; Londres 
ce ſemble les autoriſer, & les confirmer. De- 

* REMAR QUE. 
Pour les Membres de la Chambre des Communes. 

5 Moxnsiz us, —Les Membres de la Chambre des 
„ Communes, à titre de Repreſentans du Peuple d' Angle- 
terre, ſont les defenſeurs nationaux de la liberté des 
«« ſujets de tout l'état. Cette liberté aete violee a 

* 

— 

Quebec. F 

Pour tout Gentiihomme Anglois qui neſt Sas Membre dla 
Parlement. 

8 Moszizu n.1. eſprit caracteriſtique de la Nation eſt 
** un amour inne de la juſtice & de Phumanite, c'eſt-a- 
dire du patriouſme, qui n'eſt que ces deux vertus re- 
„ duites à Punite. A ce titre tout 4ng/ois nait pour etre 
ere defenſeur de la liberté des ſujets de tout Perat ; cette 
liberté à été violée a Quebec, &c. &c. 
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puis neuf mois rẽvolus, que le Suppliant eſt 
dans cette Capitale, il a ẽpuiſé toutes les 
reſſources, pour faire prononcer clairement 
le rappel du General Haldimand, qui élevẽ 
par ſa dignite au- deſſus des Loix de la Pro- 
vince de "Quebec, y brave impunẽment toute 
autorité judicielle; ou, ſi quelque raiſon 
detat s oppoſoit a fon retour, le Suppliant a 
requis d' etre renvoye dans la Province, avec 
un ordre emane du Trone, pour que le proces 
y fur fait en conformite aux loix, par une 
enquete juridique, felon le modèle que Sa 
Majeſte y a deja donne dans la perſonne d'un 
Gouverneur precedent. Tous ſes efforts re- 
doubles, n'ont produit ou qu'un ſilence de 
mepris, ou qu'un langage ſi variant, qu'il 
Equivaut A un déni formel de juſtice, qui 
aſſurẽment ne fait pas honneur A la vertueuſe 
Anzleterre : le patriotiſme, l' humanité, Va- 
mour de l'ẽquitẽ qui vous diſtinguent, ſont 

marquẽs par des caracteres trop eclatans pour 
ne pas me promettre votre protection publi- 
que en faveur de cet appel que j'ai l honneur 
de vous preſenter, à la ſuite du Memoire qui 
l'a precede, & pour un jugement, que 
toutes les loix divines & humaines reclament 
en ma faveur. 
* Jai Phonneur d'etre, avec un profond 
reſpec, MiLorD, 

« De votre Seigneurie, 
« le tres-humble & tres- 

« gbeiſſant Serviceur, 

„PIERRE DU CALVET.” 
4 Londres, No q, Cannon Street, 

ce 19 * 1784. 
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| E R R A T A. 

Les fautes EchappFes dans l'impreſſion ne doivent tre 

attributes qu'a la grande precipitation, A laquelle on a 

ẽtẽ nẽceſſitẽ par les circonſtances. Les dernieres nouvelles 

ne ſont arrivẽes de Quebec que depuis peu de jours; il 
Etoit de conſequence de les donner au Public avant la pro- 
rogation dy Parlement. Voila la ſeule cauſe de ces er- 
reurs.] | 

Page Ligne | 
9, — 16, veille de jugement, Iiſex veille du jugement. 

10, — 8, la gouverneur, /i/ez le gouverneur. 
11, — 5, ne $inquieta pas, /;/ez ne s'inquiète pas. 
14, — 20, les inſtances, I/ ſes inſtances reiterees, 
16, — 3, du mois dernier, J% du mois de Mars 

dernier. | | 
21, — 1, cugnut, liſex cugnet. 
27, — 28, fidele a verite, %% fidele a la verite. 
30, — 29, 928, liſez 948. | 
31, — 34, froids & inanimees, Jiſex froides & inanimees. 
35, — 7 notre illuſtre magiſtrat, ajoutez Mr. Livius. 
36, — 12, laſſe, Iiſex laſſes. 
37, — 10, les iſtances, Iiſex les inſtances, 
41, — 27, pour opprimer les ſujets, à la Province de 

| mn ; la wirgule & le point doivent tre 
places apres le mot ſujets; & la fimple 
wvirgule après Quebec. | 

13, $eſt arrogee, liſex $'eſt arrogees, 
48, de Calvet, Jiſez du Calvet. | 

15, la een de Citoyens, /i/ez des Citoyens. 
1, ladepradation, Ii de la degradation. 

27, le diſtinction, J½ la diſtinction. 

* f 
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66, — 28, a l'uniſſon, % uniſon. * 
68, — 28, ſe declare, /i/ez ſe declarer. 
69, — 13, liſex Lieutenant Gouverneur. | 
80, — 15, c'en eſt aſſez bien ſouvent, Ii bien ſouvent 

| entre deux virgules. 
80, — 4, Frazer, liſez Fraſer, & par-tout de mime. 
80, — I, LO du degat etoit peint, /i/ez pcinte. 

33, dont ils prennent l'eſprit, /;/ez dont les mili- 
taires prennent l'eſprit. 

87, — 7, coucuru, ie concouru. 
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Page Ligne 8 | 
88, — 8, Lieutenant de Gouverneur, //ez Lieutenant 

Gouverneur. | 
90, — q, reſplendiſſante de Vetat, /i/ez de Veclat. 
91, — 2, ré échi, Iiſex reflechi. | ; 
92, — 4, enfonces dans les abimes de la plus ferieuſe 

conſultation, iI faut une wirgule, & un 
point. 

31, par le deſeſpoir eclatant du venger, Iiſex 
Adu vengeur. 

94, — 8, voila donc le trio-redontable, Jizz le trio 
| redoutable. | | 

98, — 24, du langage politique & poli des Rois, j'avi- 
ſerai: z/ faut deux points apres Rois: & 
une fimple wirgule après j aviſerai. 

— 31, pour ennobiir, /z/ez ennoblir. | 
— 18, les lumieres de {a verite, /i/ez de la verite, 

r10, — 29, recouvrir le paiement, {;/ez recouvrer. 
— 14, il ſemble, /:/zz il ſembla. 
— 23, dans ſes plus beaux titres. Sa vertu, la vir- 

gule doit ftre après titre, & le point apres 
vertu. 

— 29, qui ſe ſeroit accrii, % accrue. 
128, — 8, M. VEveque, ier par-tout M. Leveſque. 
129, — 11, la fin de ces defordres ; i ne faut qu une 

fimple virgule. 
135, — io, la ſoumiſſion, li/ez fa ſoumiſſion. 

13, Fontainebleu, /;/ez Fontainebleau. 
136, — 8 ſes Miniſtere, /i/ez ſes Miniſtres. 

— 18, la republique Romain, /i/zz Romaine. 
142, — 28, de traité, /i/ez de traite. 
148, 5, reinſtatees, Iiſex reinſtallees, 
149. 19, par la connivence, #/ faut une virgule aprer 

connivence. - 
#53, — 30, peu content de leur avoir rogne, [ſez d'avoir 

rogne. 
154, — 27, de ferrailes, [;/:z ferrailles. 
155, — 18, ſur echaffaud, liſex ſur un echaffaud. 
155, — 17, une abſolution juridique, avec leur liberts ; 

il faut placer le point & la wirgule 
+ apres juridique; & la ſimple wirgule apres 
hberte. . 

166, — 21, dans le diſtrict de Montreal, ſe fondant ſur 
| les droits de la nature & de la raiſon ; le 

point & la wirgule doivent ttre apris 
Montreal; & /a fimple virgule après raiſon. 
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Page Ligne | Te 
169, — 1, au nom des droits de ſa nature, % de la na- 

ture. | 

7, il produit, Ir il produiſit. 
173, — 2, enonce, liſe annonce. 

22, la mal-traitement, % le mal-traitement 
197, — 19, de toute la Colonie, /;/zz a toute la Colonie. 
178, — 4, a coup de bayonnettes, / faut placer 1a un 

point & une virgule. 
6, entre les mains de ſon compatriote ; ne faut 

I2 gu une fimple virgule. 
198, — 8, M. le Baron Maxzres, liſex par- tout M. le 

Baron Maſeres. 
208, — 10, vos diſputer, /i/ez vous diſputer. 
209, — 17, Parlement Angleterre, liſex d' Angleterre. 
210, — 11, ſont ſe vus, /i/ez fe ſont vus : 
214, — 14, feroient, % ſeroient. 
221, — 5, de la ſouveriinete, /i de ſa ſouvefainete. 

12, cette attachement, /;/ez cet attachement. 
17, de le priver ce ſecours, 7;/ez de ce ſecours. 

229, — 12, penurie d' écoles, % des écoles. 
232, — 3, par quelle fatalite, &c. a bout de la phraſe; 

| | il faut un point interrogation # 
249, — 12, Sydney, %s par-tour Slangy. 

18, devoit un jour decouler, /;/ez en découler. 
250, — 32, de ce grande monde, li de ce monde po- 

litique. 
251, — 17, du gouvernement, %% de gouvernement. 
257, — 17, lieus, /i/z lieux. 
264, — 15, préſſentir, I/ faire preſſentir. 
278, — 23, de religion, /i/ex de la religion, 
279, — 8, maſquerade, %s maſquarade. 
260, — 3, par ſucceſſion des tems, liſex par la ſucceſſion 

des tems. | 
286, — 30, de convenience, %% de convenance, 
289, — 12, forme, i forment. 
291, — 15, inherant, %% inherans. 
295, — 31, gracieux Majeſte, %% gracieuſe, 
298, — 34, qu'il ne devroit, Is qu'elle ne devroit. 
300, — 37, ſcene, /i/ez ſcenes. 
301, — 12, plnt6t, //ez ou plutot; 
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LETTRE 

Aux HABTTANS du CanaDa, tant anciens que 

c«c 

nouveaux Sth ets, 

En leur adreſſant ce RECULIL. 

MEessSIEURS, 

Jar ar eu Phonneur d' envoyer dans la Pro- 
vince, par les premiers vaiſſeaux, pluſieurs 
copies de mon Memoire en Anglois; vous y 
avez lu I hiſtoire ſimple & fidele des violences 
inouies que le General Haldimand a eu Vau- 
dace d'exercer contre moi, dans une Colonie 
de' Empire le plus libre de Vunivers. La 
Nation Vattend ici tous les jours, pour lui 
demander, au nom des Loix, compte de 
ſon adminiſtration, & pour le punir de la- 
voir deshonoree par Poppreſſion ſervile de 
tout un brave peuple qui lui appartient. Je 
ſuis sür que la Judicature lui fera payer cher, 
un jour, ſes malyerſations & ſes exces. 
Mais ce n'eſt pas ma vengeance perſonnelle, 
qui a ẽtẽ l'objet unique de mon voyage & de 
mes demarches: non; vous Etiez tous en corps 
les triſtes compagnons de mes infortunes ; 
mon cœur le ſavoit; le patriotiſme, dont je 
fais gloire, s'occupoit à vous relever de 

4 Toppreſſion. Voici un onvrage conſacrẽ, en 
ge grande partic, a une ſi glorieuſe fin, 
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ee Dans la premiere ſection, vous lirez l'hiſ- 
toire de mes demarches aupres du Roi & de 
ſes Miniſtres: mais vous appercevrez que, 
fidèle à mes engagemens, en demandant 
juſtice pour moi, je rai jamais oublie de la 
demander pour vous; mais ce n'<toit-1z 
qu'une defenſe generale de vos intẽrèts. Je 

Pai particulariſee dans une lettre, que j ai 
FPhonneur d'adreſſer a tous les Canadiens, dans 
ce nouveau recueil. Apres Vexpoſition de la 
criminalite des oppreſſions dont le General 
Haldimand s eſt rendu coupable envers moi, 
je viens à la manifeſtation de la tyrannie 
que ſon genie deſpotique a deploye contre 
vous tous. Vous Pavouerai-je ? Et pour- 
quoi non? puiſque ce n'eſt que de votre 
inſtruction ſeule que peut naitre votre ſalut; 
toute I' Angleterre a Ete frappte d'ẽtonne- 
ment, qu'un Gouverneur, ſoi-difant Auglois, 
ait Ete aſſez audacieux, pour mettre ainſi a 
la chaine un f grand corps de ſes ſujets. 
Mais fa ſurpriſe s'eſt accrue de plus de 
moitie, en apprenant que ce grand corps de 
ſes ſujets, inftruits du prix de la Liberte par 
leurs propres cœurs, & par Veſprit national, 

ait pu plier fi dpeilement ſous le joug que 
leur impoſoit un Suiſſe mal anglifie, & peu 
fair pour gouverner des Anglois. C'eſt à 
vous à faire ceſſer une ſurpriſe qui attaque 
autant votre bonheur que votre gloire, & à 
vous montrer auſſi zeles a rede venir libres, 
qu'on ſe Veſt montre A vous faire eſclaves. 
C'eſt pour vous inviter, vous exciter à une 
ſi noble, fi genereuſe reſolution, que je vous 
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al trace, dans ma lettre, le plan detaille de 
Gouvernement qui ſeul peut vous convenir. 

&© Au reſte, avant de vous le mettre ſous 
les yeux, j'ai eu ſoin de placer à la téte les 
Droits Nationaux, en vertu de qui vous 
pouvez le reclamer, & de prouver à toute 
I Angleterre, juſquii ici dans Verreur, que toutes 
les prerogatives conſtitutionnelles des An- 
glois naturels vous Etolent dues par le Con- 
trat National & Social, A la concluſion 
de ma lettre, je me fais un plaiſir de vous 
communiquer les circonſtances qui $'offrent 
aujourd'hui, pour vous faire efperer un heu- 
reux changement ; mais cette ſalutaire rẽ- 
volution depend de vous. Si vous reſtez 
dans une ignoble inaction; ſera-t- il ſur- 
prenant que, tandis que vous ne voulez rien 
faire pour vous- memes, le Gouvernement 
copie cette Jethargique apathie pour vos in- 
tẽrèts? Il eſt aujourd'hui occupe des affaires 
de votre Province; mais je ne balance pas 
de vous avertir d'avance, que, dans le Co- 
mite ẽtabli, il n'eſt queſtion que du change 
de Veſclavage qui vous eſt deſtine, par le 
changement du Deſpote, & non par la re- 
forme de votre horrible Gouvernement. Et 
comment s' occuperoit- on de cette dernière, 
la ſeule qui intéreſſe votre bonheur? Les 
Deſpotes, qui ſemblent ici parler pour vous, 
ne parlent au fond que pour leur Deſpo- 
tiſme, qui leur eſt bien plus cher que votre 
Liberte. Tandis que vous vous tairez, leurs 
temoignages reſteront ſans contrepoids en 
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votre faveur, & vous n'aurez à attendre 
qu'un nouveau genre d'eſclavage, qui ne 
vous accablera que pour étre legue, par 
ſucceſſion, a vos enfans, & qui ne pourra 
plus finir que par une revolution qui vous 
coutera bien du ſang & des larmes, avant 
que le ſucces la juſtifie. 

« En effet, quel heureux changement pour- 
riez-vous vous promettre des deliberations 
du Comite aujourd'hui prepoſe, pour arran- 
ger le Gouvernement de votre Province ? 
La Capitulation de Montreal, le Traite De- 
finitif de Fontainebleau, la Proclamation du 
Roi en 1763, le Bill paſſe en 1774, enfin 
les nouvelles inſtructions dElivrees au Gene- 
ral Haldimand en 1778, pour Vinſtallation de 
I Habeas Corpus, tous ces actes ſolemnels 
& authentiques vous annongoient, avec 
toute la pompe nationale, la jouiſſance des 
prẽrogatives des Citoyens libres, & vraiment 
Anglois : mais ce Gouverneur a foule aux 
pieds, ſans pudeur, tous ces monumens 
promiſſoires de votre Liberte, Qui le hera, 
lui & ſes ſucceſſeurs, à payer plus de reſpect 
a des ſtatuts particuliers d'un Comitè, bien 
moins auguſte, bien moins reſpectable, que 
les autorités royales & ſacrees qui avoient 
deja parle & prononcẽ en votre faveur? Et 
d'ailleurs ce Comité n'eſt compoſe que des 
Agens du Pouvoir Executif ; c'eſt-a-dire 
qu'on ſera toujours autoriſe à revoquer à 
plaiſr, ce qui ne vous aura été concede que 

par commileration & par grace. Le Roy, 
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Meſſieurs, le Roi ſiegeant dans fon Parle- 
ment, voila la ſeule autorite irrẽfragable qui 
puiſſe vous adjuger un Gouvernement com- 
bine pour fe faire à jamais reſpecter de vos 
Gouverneurs, à moins qu'ils ne veulent dé-— 
clarer la guerre au Souverain & a la Nation; 
& alors ce ſeroit à vos Maitres a ſe venger, 
cn vous vengeant, 

« Le moment de l'action eſt donc arrive 
pour vous. Quand vous recevrez cette 
lettre, le General Haldimand aura vraiſem- 
blablement evacue la Province; mais quand 
il y figureroit encore, ne le craignez pas; il 
a aujourd'hui plus a apprehender de vous, 
que vous de lui: c'eſt donc à vous A agir 
aujourd'hui en liberté pour vous- memes, 
Mais ne vous égarez pas encore ici; vous 
n'avez procede juſqu'ici que diviſes, les 
nouveaux ſujets d'un cote, & les anciens 
de l'autre: voila la partition qui a tout 
fait manquer, & fera toujours Echouer tous 
vos efforts; tant qu'elle ſubſiſtera, vous 
n'obticndrez rien, ni les uns, ni les autres; 
& pour ne pas faire des jaloux, on vous 
laiſſera tous dans la naſſe des malheureux. 
Eh mais! il n'y a plus aujourd'hui en Canada, 
par le droit & par les interets, qu'un ſeul 
genre d'habitans, c'eſt-à-dire des ſujets de 
la Grande- Bretagne 3 re uniſſez- vous, tout 
vous en dicte la loi; & parlez comme doi- 
vent le faire des Anglois; il faudra bien de 
fagon ou d'autre, que vous reuſſiſiez : C'eſt 
aujourd'hui le moment; de toutes parts, 
les ſujets de la Grande- Bretagne reclament 



cc 

cc 

cc 

cc 

ec 

ec 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

ec 

40 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

ec 

ce 

ec 

cc 

ec 

cc 

cc 

cc 

cc 

40 

(v1) 
leurs droits nationaux, & ils demandent 
hautement d'etre conſtitutionnellement af- 
franchis : ne laiſſez pas Echapper Voccaſion ; 
il faudroit des ſiècles pour la voir renaitre. 
Je ne puis vous en dire davantage. 

te Voici le parti qu'il y avroit a prendre. 
Il faudroit tranſmettre ma grande lettre A 
toutes les Paroiſſes de la Colonie; les Cures 
devrotent en faire la lecture a leurs Paroiſ- 
ſiens: mais le Clerge eſt trop politique 
chez nous; c'eſt beaucoup qu'il ait ofe par- 
ler une fois pour lut-meme, dans le memorable 
mois d'Avril dernier; les Capitaines de Mi- 
lice ſont vendus, par leurs places, au Gou- 
verneur : il n'y a point de ſervice patriotique 
a eſperer de ces creatures a gages. Eh bien, 
Meſſicurs, que les plus zeles patriotes d'entre 
vous envolent une analiſe des matieres prin- 
cipales de ma lettre dans les Paroiſſes; rien de 
plus aiſẽ; il n'y a qu' faire ouvrir les yeux, 
ſur le bien general, a des Canadiens ils con- 
courront tous à cet objet une fois connu. 
Vous etes ſur les lieux; vous pouvez mieux 
juger que moi, des voies de moment les 
mieux adjuſtẽes au ſucces : mais dẽfiez- vous 
toujours des flatteurs, des mignons en place, 
des deſpotes ſubalternes, vendus chez vous; 
par Vinterer, au Deſpotiſme regnant. C'eſt- 
Ia la peſte & la perte de la Colonie. C'eſt 
pour les faire connoitre à plein, que j'ai cru 
devoir à toute la Province de faire imprimer 
les dernieres deliberations du Conſeil. Juſte 
Ciel! des Canadiens propoſans en chef Vhu- 



cf 

cc 

ce: 

ce 

cc 

ce 

ce 

8 

6c 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

cc 

ce 

ec 

cc 

ce 

ce 

cc 

«c 

cc 

cc 

6. 

«c 

cc 

cc 

[. vii J | 

miliation & 1a ſervitude de leur Clerge, & 
la confirmation totale du Bill qu'ils ſavent, 
dans leur conſcience, avoir aſſervi leur pa- 
trie. Belle Jegon, qu il n'y a rien de ſacrẽ 
a l'intérèt, pas mEme le culte de Etre 
Supreme ! 

e Ah! je ſuis Proteſtant; mais au moins 
dans ma publication, j'ai ſuivi des principes 
d'ẽquitẽ bien differens, & qui ſont de toutes 
les religions: liſez les termes honorables 
ſur leſquels je cite Ja votre ; avec quel reſ- 
pect je fais mention de votre Clerge & de 
vos Communautes ; avec quelle droiture je 
rends juſtice à leurs vertus; & avec quelle 
chaleur, enfin, je ſoutiens & je defends leurs 
droits nationaux & meme religieux : c'eſt I 
vous maintenant à vous defendre vous- 
memes. Si, imitans le paſſe, vous etes les 
ſpectateurs oififs & inſenſibles des Evene- ' 
mens, eh bien! votre Province va etre pour 
long· tems confirmee dans ſon eſclavage, juſ- 
qu'a ce que le deſeſpoir au moins lui ſuſcite 
des yengeurs : mais en attendant, les Loya- 
liſtes, refugies chez vous, chercheront bien- 
tor leur liberte & leur ſalut dans la fuite ; 
avec le tems, tous les gens d'honneur & de 
ſentiment imiteront leur exemple: quant à 
moi, à Dieu ne plaiſe que je reparoiĩſſe dans 
une Province, tandis qu'on y ſera expoſe a 
Etre impunement aſſaſſinè chez ſol, comme 
vous avezete plus d'une fois les temoins, que 
Jai EteE ſur le point de l'ètre chez moi. Je 
finis à ce trait; c'eſt à vous à voir, s'il vous 

% convient de virre dans un vrai coupe-gorge, 
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<« of: perſonne ne peut Etre un ſeul moment 
ce aſſure de ſa fortune. de ſa liberté, de ſon 
* honneur, & de ſa vie, J'ai des idées trop 

nobles de vos ſentimens, pour Imaginer | 
e qu'une ſi terrible deſtinẽe puiſſe jamais tre 
« de votre goùt. En attendant que je regoive 
c de vos nouvelles, ſoyez aſſurẽs que je pren- 
e drai toujours la voie de la publicité, pour 
« vous faire parvenir les evenemens relatifs a 
« vous qui vont ſe paſſer dans cette 3 
« perſuade que vous ſaurez les faire valoir, 
te pour votre bonheur, & celui de toute votre 
ce poſterite, 
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ce J'ai Phonneur d'etre, avec la plus parfaite 
te confideration, 

«© McEesSIEURS, 

« Votre tres-humble & tres-. 
« Obẽiſſant Serviteur, 

« PIERRE DU CALVET.” 

A Londres, Ne, 9, Cannon Street, 
ce 19 Juillet 1784. 


